
ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU

	

DECEMBRE 1977

	

8127

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

5" Législature

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1977-1978

COMPTE RENDU INTEGRAL — ?l e SEANCE

2° Séance du Jeudi 1" Décembre 1977.

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE DE M. YVES ALLAINMAT

1. — Mise au point au sujet d'un vote (p. 8128).
3IM. Jans, le président.

2. — Accord maritime entre la France et I ' Egypte . — Vote sans
débet d ' un projet de loi (p. 8128).

Article unique . — Adoption (p . 81281.

2. — Accord entre la France et la Guinée relatif au règlement du
contentieux financier . — Vote sans débat d 'un projet de loi
(p . 8128) .

Article unique . — Adoption (p . 8129).

4. — Loi de finances rectificative pour 1977 (n" 3205) . — Suite de
la discussion d'un projet de loi (p. 8129).

Article 17 et état A (p. 8129).
MM. Rage,

Kalinsky.

L'article 17 est réservé jusqu 'au vote de l'état A.

Etat A :

Amendement n" 17 de M . Canacos : MM . Canacas, Ribes, rappor-
teur de la commission des finances, de l ' économie générale et du
Plan ; Bernard-Reymond, secrétaire d'Etat auprès du ministre délé.
gué à l'économie et aux finances, chargé du budget . — Rejet.

Adoption de l 'article 17 tel qu 'il résulte des votes intervenus
sur l ' état A.

Article 18 et état B (p . 8133).

L' article 18 est réservé jusqu ' au vote de l' état B.

Etat B:

Amendement n" 18 de M . Canacos : M . Canacos . — Rejet.

Adoption de l'article 18 tel qu'Il résulte des votes intervenus
sur l'état B .

Articles 19 à 21 . — Adoption (p. 8135).

Adoption de l ' ensemble du projet de loi (P.

5. — Election des députés à l ' Assemblée nationale représentant les
territoires d'outre-mer . — Discussion, en deuxième lecture, d'un
projet de loi (p . 8136).

M . Piot, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l 'administration générale de la République.

M . Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des départements et territoires d'outre-mer.

Discussion générale : M . Forni . — Clôture.

Passage à la discussion des articles.

Articles 2 et 3. — Adoption (P. 8136).

Adoption de l 'ensemble du projet de loi.

Suspension et reprise de la séance (p. 8136) .

PRÉSIDENCE DE M . EDGAR FAURE
6. — Institution de la société anonyme à gestion participative . —

Discussion des conclusions d ' un rapport )p . 8136).
M . Foyer, président de la commission des lois constitutionnelles,

de la législation et de l ' administration générale de la République,
rapporteur.

M. Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice.

Discussion générale : M . Garcin.

7. — Mise au point au sujet de votes (p . 81391,
MM . Delorme, le président.

8. — Institution de la société anonyme à gestion participative . —
Reprise de la discussion des conclusions d 'un rapport (p . 8139).

Discussion générsie (suite) :

MM. Foyer, président de la commission des lois, rapporteur ;
Caille,
Gaillard,
Brun,
Offroy.

M . Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice.

M . le président.
Passage à la discussion des articles.

Article 1''' (p. 8143).

NOUVELLEC DISPOSITIONS DE LA LOI DU 24 JUILLET 1966

AnTICLe 250 .1 . — .',doption du texte proposé (p . 8143).

ARTICLE 250-2 v p. 8143)

Amendements n° 20 rectifié de M. Edgar Faure et n° 1 du
Gouvernement, avec le sous-amendement n" 16 de la commission :
MM. Offroy, le garde des sceaux, ie président de la commission,
rapporteur, le président.

Adoption de l'amendement n" 20 rectifié et modifié.

Le texte proposé pour l'article 250. 2 est ainsi rédigé.

L'amendement II " 1 et le sous-amendement n° 16 n 'ont plus
d'objet .

ARTICLE 250-3 ( r . 8144)

Amendement n" 2 du Gouvernement et 13 de M . Edgar Faure:
MM. le garde des sceaux, Off roy, le président de la commission,
rapporteur, Bignon, le président.

Retrait de l'amendement n" 13.

Adoption de l'amendement n" 2.

Le texte proposé pour l 'article 250-,l est ainsi rédigé.

APRÈS L 'ARTICLE 250-3 (p . 8146)

Amendement n° 3 du Gouvernement avec le sous .amendement
n° 17 de la commission : MM. le garde des sceaux, le président
de la commission, rapporteur. -- Adoption du sous-amendement
et de l'amendement modifie .



8128 ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE PU 1" DECEMBRE 1977
ne_	

f

ARTICLE 250-4 )p. 8146).

Amendement n" 4 du Gouvernement MM . le garde des sceaux,
le président de la commission, rapporteur, Bignon . — Adoption
de l ' amendement modifié.

Le texte proposé pour l 'article 250-4 est ainsi rédigé.

ARTICLE 250-5 Ip . 81 .161.

Amendement n" 5 du Gouvernement avec le sous-amendement
n" 21 de M. Edgar Faure : MM. le _garde des sceaux, Offroy, le
président de la commission, rapporteur, le président . — Adoption
du sous-amendement et de l'amendement modifié.

Amendement n" 14 de M . Edgar Faure : MM . Offroy, le président
de la commission, rapporteur, le président . — Adoption.

Le texte proposé pour l ' article 250-5 est ainsi modifié et complété.

ARTICLE 250-6 (p . 81481.

Amendement n" 6 du Gouvernement avec le sous-amendement
n" 18 de la commission : MM . le garde des sceaux, le président
de la commission, rapporteur. -- Adoption du sous-amendement
et de l 'amendement complété.

Le texte proposé pour l 'article 250-6 est ainsi modifié et complété.

APRÈS I. 'ARTICLE 250-6 ~, p . 8148).

Amendement n" 7 du Gouvernement avec le sous-amendement
n" 22 de M. Edgar Faure : .1IM . Offroy, le président de la commis-
sion . rapporteur, le garde des sceaux. — Adoption du sous-amen-
dement et de l' amendement complété.

ARTICLE 250-7 ,p . 8149).

Amendement n" 8 du Gouvernement : MM . le garde des sceaux.
le président de la commission, rapporteur. — Adoption.

Amendement n" 9 du Gouvernement avec le sons-amendement
n" 19 de la commission . — M. le président de h commission,
rapporteur . — Adoption du sous-amendement et de 1 amendement
modifié.

Adoption du texte proposé pour l 'article 250.7, ainsi modifié et
complété.

ARTICLE 250-8 Ip . 81501.

Amendement n" 10 du Gouvernement : MM . le garde des sceaux,
le président de la commission, rapporteur . — Adoption.

Le texte proposé pour l'article 250-3 est ainsi rédigé.
Adoption de l 'article 1" de la proposition de loi, modifié.

Article 2 . —e Adoption ,p . 81501.

Après l 'article 2 (p . 11150).

Amendement n" 11 du Gouvernement MM . le garde des sceaux,
le président de la commission, rapporteur, Offroy . — Adoption
de l'amendement modifié.

Amendement n° 12 du Gouvernement MM. le garde des sceaux,
le président de la commission, rapporteur. — Adoption.

Amendement n" 15 de M . Edgar Faure : MM . Offroy, le prési-
dent de la commission, rapporteur, le garde des sceaux, le prési-
dent. — Retrait.

Seconde délibération de ln proposition de loi.

M . le garde des sceaux.
M . le président de la commission, rapporteur.

Article 1" (p . 8151).

ARTICLE 250-5 DE LA LOI DU 24 JUILLET 1665

Amendement n " 1 du Gouvernement MM. le garde des
sceaux, le président, le président de la commission, rapporteur . —
Adoption.

Adoption de l' article 1" de la proposition de loi, modifié.

Titre . — Adoption (p . 8152).

Vote sur l' ensemble (p . 8152).

Explication de vote : M. Masson.

Adoption de P enseinbie de la proposition de loi .

PRÉSIDENCE DE M . YvES ALLAINMAT

el . le président.
Sus).'ens)ou et reprise de la séance (p. 8152).

9. — Recrutement des membres des tribunaux administratifs. --
Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat (p . 81521.

M . Burckel . rapporteur de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République.

M . Christian Bonnet, ministre de l ' intérieur.
Discussion générale:
MM . Forni,

Limouzy.

Clôture de la discussion générale.
M . le ministre de l'intérieur.

Passage à la discussion des articles.

Articles I'" à 3. — Adoption (p. 8155'.

Adoption de l 'ensemble du projet de loi.

10. — Renvoi pour avis Ip . 81551.

11. — Dépôt de rapports tp . 81551.

12. — Ordre du jour Ip . 8156).

PRESIDENCE De M. YVES ALLAINMAT,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M . le président. La séance est ouverte.

MISE AU POINT AU SUJET D'UN VOTE

M. le président. — La parole est à M . Jans.

M. Parfait Jans. Monsieur le président, à l'examen du vote
concernant la loi portant indemnisation des rapatriés, nous
constatons que mon ami Roger Roucaute a été porté comme
s'abstenant alors qu'il a voté contre . Je vous demande d'en
prendre acte.

M . le président. Acte vous est donné de cette mise au point,

— 2 —

ACCORD MARITIME ENTRE LA FRANCE ET L'EGYPTE

Vote sans débat d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat
du projet de loi autorisant l'approbation de l'accord maritime
entre le Gouvernement de la Répupblique française et le Gou-
vernement de la République arabe d'Egypte, signé à Paris, le
15 juillet 1975 01"' 2912, 3194).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
« Article unique. — Est autorisée l'approbation de l'accord

maritime entre le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement de I.a République arabe d'Egypte, signé à Paris
le 15 juillet 1975, dont le texte est annexé à la présente loi. s

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté .)

ACCORD ENTRE LA FRANCE ET LA GUINEE
RELATIF AU PEGLEMENT DU CONTENTIEUX FINANCIER

Vote sans débat d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du Jour appelle le vote sans débat
du projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de la République de Guinée relatif au règlement du contentieux
financier entre les deux pays, consigné dans le procès-verbal
signé à Paris le 26 janvier 1977 (n°' 3114, 3195) .
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même indignité au lieu de dénoncer seulement la majorité gou-
vernementale de cette assemblée . Il a réclamé que la Part des
crédits de la jeunesse et des sports dans le budget de l'Etat
soit portée à 1 p . 100, faisant ainsi écho à la recommandation
du Conseil économique et social -- qui a estimé que consacrer
-1 p . 100 de ce budget à une telle cause ne serait pes excessif pour
un pays comme le nôt re — et à la revendication du mouvement
sportif et des associations de jeunesse.

Après Georges Marchais, nous avons mont r é à cette t r ibune
que ce 1 p . 100 permettrait de créer trois mille postes d'ensei-
gnant, mille postes supplémentaires de technicien sportif et
de doubler la subvention au mouvement sportif et aux associa-
tions de jeunesse ainsi que les crédits d'équipement.

Une fois de plus, avec cette loi de finances rectificative,
vous confirmez votre volonté de désengagement financier tout
en laissant fuser de toutes parts les propositions pour un finan-
cement extrabudgétaire de ces activités.

Un budget à la hauteur des besoins peut seul permettre au
mouvement sportif et aux associations de jeunesse de remplir
la mission démocratique et d'intérêt national qui est la leur,
et de mettre en œuvre une véritable politique sportive.

Les jeunes, les sportifs, les travailleurs ont donc raison de
poursuivre avec toujours plus de détermination la lutte pour
un budget de 1978 digne de notre pays, de sa jeunesse et de ses
sportifs . (Applandissentente sur les bancs des communistes.)

M. le président . La parole est à M . Kalinsky.

M. Maxime Kalinsky . Je voudrais, monsieur le secrétaire
d'Etat, à l'occasion de ce collectif budgétaire, vous rappeler les
interventions régulièrement renouvelées des élus communistes
pour que vive l'institut géographirfre national que vous étouffez
progressivement niais sûrement par manque de crédits.

Les crédits de fonctionnement de l'IGN sont à nouveau
en baisse en francs constants . Votre rallonge avec le marché
de travaux cartographiques ne change rien à l'affaire . Les
crédits d'équipement sont restés les mimes depuis trois ans
en francs courants, ce qui signifie qu'ils sont sérieusement
en diminution en valeur réelle . Quelle pitié pour notre pays où
est nec la cartographie, la patrie des Maupertuis, Lagrange,
Laplace et Lambert !

Votre budget réduira les possibilités de l'IGN qui était capable
de réaliser, à une époque pas si lointaine . la carte du Sahara
et d'une partie de l'Afrique au 1/200 000.

La crise inhérente à vote système entretient la récession
de l'économie nationale . L'IGN n'échappe pas aux conséquences
de cette récession, de nième d'ailleurs que les petits géomèt r es
privés . Le laminage des crédits d'Etat destinés à l'aménagement
et à l'équipement du territoire s'inscrit clans ce contexte et
justifie, à vos yeux, la dégradation de ce grand service qu'est
l'IGN.

L'insuffisance de ces crédits, qui aboutit en fin d'année à
des déficits, sert ensuite à faire pression sui• les personnels,
à limiter leurs avancements et leurs primes, à accentuer le
tr avail au rendement et à aggraver les conditions de travail.

Une politique oie grandeur nationale se situe à l'opposé de
celle que pratique le Gouvernement actuel.

Elle suppose, clans le cadre d'un plan national d'expansion
économique, que l'on réponde aux besoins d'équipement de
notre pays . Il faudrait donner à l'IGN les moyens de terminer
et de bien entr etenir la carte au 1/25 000 et les réseaux géodé-
siques, de mettre au point et d'exploiter les nouvelles tech-
ni q ues d'automatisation et de numérisation de la carte, de créer
une banque de données géographiques nécessaire à tous les
aménagements du territoire . Enfin et surtout, afin de participer
à la normalisation et à l'exécution des cartes à grandes échelles
qui se réalisent en ce moment en dehors de son intervention,
un plan cartographique national de ces cartes est indispensable.

Une politique cartographique nationale permettrait tant à
l'IGN qu'aux sociétés cartographiques d'avoir leu r place.

Enfin, le cadastre, qui voit ses effectifs fondre — ce qui lui
enlève toute possibilité de remplir son rôle, notamment carto-
graphique, et le condamne à sous-traiter tous les travaux qui
restent avec le secetur privé — est le troisième interlocuteur
obligatoire si l'on veut réaliser ce plan national qui s'impose.

L'octroi 'à l'IGN de crédits lui permettant de remplir plei-
nement son rôle, le regroupement de ses activités dans cet Est
parisien où le manque d'emplois s'aggrave et atteint un niveau
catastrophique, voilà des mesures à prendre d'urgence.

Les travailleurs de l'IGN, comme ceux du cadastre et les
géomètres privés, qui subissent les effets néfastes de votre
politique, ne manqueront pas d'agir en conséquence pour les

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
« Articsc unique . — Est autorisée l'approbation de l'accord

entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République de Guinée relatif au règlement du
contentieux entre les deux pays, consigné dans le procès-verbal
signé à Paris le 26 janvier 1977, dont le texte est annexé à la
présente toi, s

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L 'article :uque de projet de loi est adopté .)

-4

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1977 (N" 3205)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n"" 3205,
3.°.34) .

Ce mette , l'Assemblée a commencé la discussion des articles et
s'est arrêtée à l'article 17 .

Article 17.

M. l', président. Je donne lecture de l'article 17:

DEUXIEME PARTIE

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

OUVERTURES DE CRÉDITS

Opérateurs à caractère définitif.

Budget général

a Art . 17 . — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses
ordinaires des services civils pour 1977. des crédits supplémen-
taires s'élevant à la somme totale de 4 776 825 342 francs confor-
mément à la répartition par titre et par ministère qui en est
donnée à l'état A annexé à la p .>sente loi. s

La parole est à M. Hage, inscrit sur l'article.

M . Georges Hage. Monsieur le secrétaire d'Eiat auprès du
ministre délégué à l'économie et aux finances, chargé du budget.
vous n'evez pas saisi l'occasion de cette loi de finances recti-
ficative pour apporter un commencement de réponse aux appels
pressants des jeunes et des sportifs.

Les credits nouveaux représentent environ un centième du
budget initial, c'est-à-dire un centième de sept millièmes du
budget de l'Etat . Nous demeurons dans l'infinitésimal.

Près de neuf dixièmes de ces crédits sont affectés à des rajus-
tements légitimes de tr aitements . Le peu qui reste, soit
2 400 000 francs, revient au mouvement sportif. Pour fixer les
idées, je dirai que cela représente en moyenne vingt-cinq à
trente centimes par licencié . Je dis k en moyennes car, selon
le texte de la loi, ne bénéficieront de ces majorations de subven-
tions que certaines fédérations sportives.

Je profite de l'examen de l'article 17 de re collectif budgé-
taire pour demander de nouveau que les critères de répartition
des subventions soient élaborés en concertation avec , le mouve-
ment sportif, et pour exiger que soit mis fin à des discrimina-
tions intolérables telle celle qui frappe la fédération sportive
et gymnique du travail . Cette dernière en effet, frappée plus que
toute autre par la pénurie budgétaire, ne reçoit que 350000 francs
de subvention annuelle pour 300 000 licenciés . ,

Rien donc, dans cette loi de finances rectificative, pour le
mouvement associatif et des miettes partialement distribuées
pour le mouvement sportif.

Pourtant, il y a huit jours à peine, lors de l'assemblée plé-
nière du haut comité de la jeunesse et des sports, le comité
national des associations de jeunesse et d'éducation populaire,
le CNAJEP, la fédération sportive et gymnique du . travail, la
FSGT, le syndicat national de l'éducation physique, le SNEP,
ont réaffirmé qu'on ne pouvait sérieusement discuter des cin-
quante-huit directions de recherche proposées par M . Dijoud sans
connaître les moyens prévus pour les mettre en oeuvre . Leur
départ massif a rendu impossibles les travaux de cette assemblée.

Or, il y a quinze jours, le comité national olympi q ue du sport
français déplorait que les députés aient accepté le inicro-budget
de la jeunesse et des sports pour 1978. Je note, en passant, que
le président de ce comité réunit toujours tous les députés dans la
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changements réels que préconise le parti communiste, afin que
des mesures économiques et sociales conséqueetes, avec ses
retombées pour la cartographie, permettent une politique nom
velle à la hauteur des besoins en équipements de notre naos
(Applaudissements sur les bancs des

	

„.tiuisles.)

M. le président. L'article 17 est réservé jusqu'au vote sur
l'état A dont je donne lecture

ETAT A

Répartition des crédits ouverts au titre des dépenses ordinaires
des services civils.

Affaires étrangères.

M. le président. Crédits du ministère des affaires étrangères :

« Titre Ill : 21 465 000 francs
a Titre IV : 18 555 100 francs . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

Agriculture.

M. le président . Crédits du ministère de l'agriculture :
« Titre III : 7 07U 392 francs ;

a Titre IV : 165 111 000 francs . v

Personne ne demande la parole? ...
Je mets aux voix le titre III.

(Le titre III est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Anciens combattants.

M . le président . Crédits du secrétariat d'Etat aux anciens
combattants :

a Titre III : 17 960 000 francs
Titre IV : 1 700 000 francs . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Commerce et artisanat.

M . le président. Crédits du ministère du commerce et de l'arti-
sanat : s Titre IV : 725 790 francs . s

Personne ne demande la parole '? . ..
Je mets aux voix le titre IV.

(Le titre IV est adopté .)

Coopération.

M . le président. Crédits du ministère de la coopération :
« Titre III : 2 03d U00 francs ;

« Titre IV : 295 274 515 francs . s

Personne I..', demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre HI.
(Le titre III est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix le titre IV.
(Le `ttre IV est adopté .)

Culture.

M. le président. Crédits du secrétariat d'Etat à la culture :
a Titre III : 17 2 22 600 francs ;
a Titre IV : 1 100 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Départements d'outre-,e

M. ie président . Crédits du secrétariat d'Etat aux départements
d'outre-mer:

a Titre IV : 6 millions de francs . s

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Economie et finances.

M. le président. Crédits du ministère de l'économie et des
finances :

1 . — CHARGES COMMUNES

« Titre III : 1 273 millions de francs ;
« Titre IV : 126 400 000 francs . s

Personne ne demande la parole? ...
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix le titre IV.

(Le titre IV est adopté .)

M. le président. Crédits concernant les services financiers :

II . — SERVICES FINANCIERS

« Titre III : 6 660 717 francs . s

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le titre III.

(Le titre Ill est adopté .)

Education.

M. le président . Crédits concernant le ministère de l'édu-
cation:

« Titre III : 1 020 122 296 francs ;
s Titre IV : 92 760 000 francs . »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Universités.

M . le président . Crédits concernant le secrétariat d'Etat aux
universités :

e Titre III : 6 millions de francs ;

« Titre IV : 250 000 francs . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M, le président . Je mets aux voix le titre IV.

(Le titre IV est adopté .)

M. le président.
pement :

s Titre III : 3 150 000 francs ;
« Titre IV : 32474000 francs . ' s

MM . Canacos. Jans et Gouhier ont présenté un amendement
n” 17 ainsi rédigé :

s Réduire les crédits du titre III de l'état A de 2 mil-
lions 500000 francs . »

La parole est à M. Canacos.

M . Henry Canacos . Mesdames, messieurs, le secrétariat d'Etat
au logement veut lancer. une consultation nationale sur la qualité
de l'habitat. Pou* ce taire, il a inscrit au chapitre 37-50 une
somme de 2,5 milh,ns r e francs au titre des crédits de paiement.

Cette consultation, que nous considérons comme de la poudre
aux yeux, est inutile car, pour connaître l'état de l'habitat en
France, il suffit de se reporter à l ' enquête de l' INSEE et d'éeou-

E qu i pement.

Crédits concernant le ministère de l'équi-
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ter les élus — les parlementaires, les maires — les responsables
des associations de locataires et d'aceddants à la propriété . La
confédération nationale du logement vient d'ailleurs d'organiser
à Paris une rencontre nationale fort instructive sur ce sujet.

Qui ne sait qu'il existe en France quatre millions cinq cent
mille personnes qui vivent dans des logements sans eau? Qui
ne sait que des milliers de familles n'ont pas de toit alors
qu'un million six cent mille logements restent inoccupés? Qui
ne sait que la charge du logement devient insupportable pour
les familles des travailleurs ?

Que veulent les Français ? Tout simplement pouvoir choisir
un type d'habitat confortable et dont le prix, qu'il s'agisse
du locatif ou de l'accession à la propriété, soit comparable
avec leurs ressources . Point n'est donc besoin d'une consultation
que nous considérons, je le répète, comme de la poudre aux
yeux.

Je propose, par conséquent, que les crédits inscrits au
chapitre 37-50 soient affectés à l'amélioration de l'habitat qui
en a bien besoin . Nous savons, par exemple, qu'à Ménucourt,
à Roissy-en-Brie, à Brest, à Elancourl, à Nice, à Cholet, à Carcas -
sonne, à Montpellier — la liste est longue, vous le voyez —
des milliers de familles connaissent des conditions de vie scan-
daleuses dans vos a chalandonnettes s, ces maisons individuelles
construites au rabais au cours des années 1969-1972 . Les infil-
trations, les moisissures, les toitures défectueuses rendent ces
logements inhabitables ; le linge pourrit dans les armoires.

Le 10 mai dernier, M. Barrot, secrétaire d'Etat au logement,
avait promis aux représentants du lotissement « Saint-Jacques 2 s
à Carcassonne, qu'un prêt exceptionnel sans intérêt leur serait
accordé pour leur permettre d'entreprendre les réparations
indispensables. Or le Gouvernement est revenu sur sa décision
Que vont donc faire ces familles de travailleurs ?

Je demande. en conséquence, que les crédits dégagés par la
suppression de ce chapitre soient conacrés à des bonifications
d'intérêt pour les prêts que l'on consentirait aux victimes des
c chalandonnettes e, aux victimes de votre politique de l'habitat.
Cela n'exclut pas, évidemment, que les responsables de cet
état de choses doivent payer, comme l'on dit, les pots cassés.
(Applaudissements sur les bancs des communistes et sur divers
bancs des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Pierre Ribes, rapporteur de la commission des finances, de
l'économie générale et du Pie La commission n'a pas été saisie
de cet amendement.

M. le président. La parole est M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre délégué à l'économie et aux finances, chargé du
budget.

M. Pierre Berne . l-Reymond, secrétaire d'Etat . Les crédits dont
M . Canacos de•:ete.:'e la suppression sont destinés au finance-
ment de l'information du public sur la réforme de l'aide au
logement, qui a été décidée par le Parlement en décembre
1976, et à l'organisation d'une consultation nationale sur l'habitat
qui permettra d'ouvrir une large concertation sur la qualité des
opérations de construction à venir.

Je suis surpris, monsieur Canacos, que vous formuliez une telle
demande dans la mesure où ce sont les personnes les plus
démunies qui ont le plus besoin, pour accéder à l'information,
des mesures prévues pa :. ;e Gouvernement.

Il est par conséquent inutile, me semble-t-il, d ' insister longue-
ment sur l'intérêt qui s'attache à ces actions . M. le ministre
de l'équipement a d'ailleurs exposé, lors de la discussion du
projet de loi de finances pour 1978, sa politique, qui a été
approuvée par votre assemblée . Le Gouvernement vous invite
donc st maintenir ces crédits, dont la suppression n'irait pas
dans le sens d'une amélioration de la politique du logement.

Pour répondre à la seconde partie de son intervention, je
précise à II . Canacos que, contrairement à ce qu'il vient d'affir-
mer, le Gouvernement a décidé de mettre en place une aide
exceptionnelle, d'an coût global de 7 millions de francs, pour
venir en aide aux personnes logées dans des habitations qui
avaient fait l'objet du concours international de la maison indi-
viduelle et qui présentent certaines malfaçons.

J'ajoute que les indemnités judiciaires que les propriétaires
seraient conduits à recevoir leur seront acquises.

Pour toutes ces raisons, mesdames, messieurs, je vous invite
à repousser l ' amendement qui vous est proposé.

M . le président. Je mets aux voit : id arendement n" 17.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M. le président. Personne ne demande la parole ?—
Je mets aux voix le titre iV.
(Le titre IV est adopté.)

Industrie et recherche .

M. le président. Crédits concernant le ministère de l'industrie
et de la recherche :

« Titre III : 1 240 000 francs ;
« Titre IV : 150 000 francs . »
Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le titre TV.
(Le titre IV est adopté .)

Intérieur.

M. le président . Crédits concernant le ministère de l'intérieur :

« Titre lI?. : 52 541 000 francs ;

« Titre IV : 60 millions de francs . »
Personne nu demi u . ie la parole ? . ..

Je mets aux sni.t le titre III.
(Le titre III an ad,.. s

M . le président . Je mets aux v:eix le titre IV.

(Le titre IV est adopté .)

Rapatriés.

M. le président . Crédits concernant le ministère de l'inté-
rieur (Rapt.triés) :

« Titre IV : 8 millions de francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Justice,

M. le président . Crédits concernant le ministère de la justice:

« Titre III : 35 189 000 francs. a
Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)

Qualité de la vie.

M. le président. Crédits concernant le ministère de la qualité
de la vie, pour l'environnement :

1. -- ENVIRONNEMENT

« Titre III : 1 980 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.

(Le titre III est adopté .)

M. le président . Crédits concernant le ministère de la qualité
de la vie, pour la jeunesse et les sports :

II . — JEUNESSE ET SPORTS

« Titre III : 20 millions de francs ;
« Titre IV : 2 400 000 francs. s

Personne ne demande la pare e? ...
Je mets aux voix le titre III.

(Le titre III est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix le titre IV.

(Le titre IV est adopté .)
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M . le président. Crédits concernant le ministère de la qualité

	

M. le président. Crédits concernant le secrétariat d'Etat aux
de la vie, pour le tourisme :

	

transports . pour les transports terrestres :

III . — TounlsmE

« Titre III. : 163 263 francs. -
Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

Services du Premier ministre.

M. le président . Crédits concernant les services du Premier
ministre, pour les services généraux :

1 . -- SERVICES GÉNÉRAUX

« Titre III : 14 352 000 francs ;
e Titre IV : 196 549 191 francs . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix le titre IV.

: (Le titre IV est, adopté.)

M . le président . Crédits concernent les services du Premiel
ministre, pour les Journaux officiels :

II . — JOURNAUX OFFICIELS

« Titre III : 1 720 000 francs . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III.
(Le titre 111 est adopté.)

M. le président. Crédits concernant les services du Premier
ministre, pour le secrétariat généra) de la défense nationale:

HI . — SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE

« Titre III : 125 000 francs.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre 111 est adopté .)

M. le président . Crédilc concernant. les services du Premier
ministre, pour le commise eiat général du Plan d'équipement
et de la productivité:

V. — COMMISSARIAT GÉNÉI AL
DU PLAN D ' ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ

Titre III : 75 000 francs ;
« Titre IV : 1 500 000 francs . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.

(Le titre III est adopté.)

M . le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopé.)

Territoires d'outre-mer.

M. le président . Crédits concernant le secrétariat d'Etat aux
territoires d'outre-mer :

« Titre III : 550 000 francs. s

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)

Transports.

M. le président . Crédits concernant le secrétariat d'Etat aux
transports, pour la section commune :

I . — SECTION COMMUNE

« Titre III : 127 478 francs . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III . .
(Le titre III est adopté.)

H . — TRANSPORTS TERRESTRES

Titre 111 : 390000 francs ;
s Titre IV : 53 400 000 francs . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

M . le président. Crédits concernant le secrétariat d'Etat aux
transports, pour l'aviation civile et la météorologie :

III. — AVIATION CIVILE ET MÉTÉOROLOGIE

« Titre IV : 27 600 000 francs. s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV.

(Le titre IV est adopté .)

M . le président . Crédits concernant le secrétariat d'Etat aux
transports, pour la marine marchande :

lV . — iMIARINE MARCHANDE

« Titre III : 345 000 francs ;
« Titre IV : 1 million de francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Travail et santé.

M. le président. Crédits concernant les ministères du travail et
de la santé, pour la section commune :

1 — SECTION COMMUNE

« Titre Ill : 5200000 francs . s

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)

M . le président. Crédits concernant les ministères du travail
et de la santé. pour le travail:

Ii . — TRAVAIL

« Titre III : 13 736 000 francs ;

« Titre IV : 404 millions de francs. s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le tare IV est adopté.)

M. le président . Crédits concernant les ministères du travail et
de la santé, pour la santé:

III. — SANTÉ

« Titre IV : 759 250 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 17 tel qu'il résulte des votes inter-

venus sur l'état A.
(L'article 17 est adopté .)
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Article 18.

M . le président. Je donne lecture de l'article 18:

« Art . 18 . — Il est ouvert aux ministres. au titre des dépense,
en capital des services civils pour 1977, des autorisations de
programme et des crédits de paiement supplémentaires s'élevant
respectivement à la somme de 1 368 294 587 francs et de
1 885 981 162 francs conformément à la répartition par titre et
par ministère qui en est donnée à l'état R annexé à la présente
loi .

Cet article est réservé jusqu'au vote sur l'état B dont je donne
lecture :

ETAT B

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement ouverts au titre des dépenses en capital des services
civils.

Affaires étrangères.

Titre V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

Autorisations de programme : 8 694 162 francs;

« Crédits' de paiement : 19 444 162 francs.

Titre VI. — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L 'ETAT

Autorisations de programme : 4 500 000 francs ;

Crédits de paiement : 4 500 000 francs.
Personne ne demande la parole :' . ..

Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement de. titre V sont adoptés .)

M . le président. Je mets aux voix les autorisations de pro.

gramme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés.)

Agriculture.

M . le président. Crédits du ministère de l'agriculture :

Titre V — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

• Crédits de paiement : 7 050 000 francs. n

Titre VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L 'ETAT

• Autorisations de programme : 2 250 000 francs ;

• Crédits de paiement : 154650000 francs. »
Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix les crédits de paiement du titre V.
(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de pro .

gramme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paie nent de
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Culture.

M. le président . Crédits du secrétariat d'Etat à la culture

Titre V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L 'ETAT

« Autorisations de programme : 24 638 000 francs ;
e Crédits de paiement : 108 190 000 francs. n

Titre VI . — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L 'ETAT

Autorisations de programme : 51 millions de francs ;

• Crédits de paiement : 51 millions de francs . il

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix les au :orisations de programme du titre V.

(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations rte programme du titre VI sont adoptées.)

M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Départements d'outre-mer.

M. le président. Crédits du secrétariat d'Etat aux départements
d'outre-mer :

Titre VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L'ETAT

u Autorisations de programme . 10 millions de francs :
« Crédits de paiement : IO millions de francs . »
Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Economie et finances.

M. le président . Crédits du ministère de l'économie et des
finances :

1 . — CHARGES COMMUNES

Titre V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

K Autorisations de programme : 229 millions de francs ;

• Crédits de paiement : 229 millions de francs. »

Titre VI. — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR I, ' ETAT

Autorisations de programme : 53 millions de francs ;
Crédits de paiement : 53 millions de francs . »

Personne ne demande la parôle ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du tit re V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Education.

M . le président. Crédits concernant le ministère de l'éduca-
lion :

Titre VI . — SUBVENTIONS D' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L ' ETAT

Crédits de paiement : 30 millions de francs. s

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix les crédits de paiement du titre VI.
(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)



8134

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2• SEANCE DU l" DECEMBRE . 1977

Universités.

M . le président. Crédits concernant le secrétariat d'Etat aux
universités:

Titre V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L 'ETAT

t Autorisations de programme : 28 120 000 francs ;
s Crédits de paiement : 4 470 000 francs . s

Titre VI. — SUBVENTIONS D'I.LSTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L'ETAT

s Autorisations de programme : 11500 000 francs ;
s Crédits de paiement : 23 400 000 francs . s

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M . le président. Je mets aux voix les autor ; cations de pro-
gramme du titre VI.

'Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés.)

Equipement.

M. le président. Crédits concernant le ministère de l'équi-
pement :

Titre V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

s Autorisations de programme : 85 084 425 francs ;
s Crédits de paiement : 280 500 000 francs . s

Titre VI. — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L'ETAT

s Autorisations de programme : 175 500 000 francs;
s Crédits de paiement : 159 500 000 francs. s

MM. Canacos, Jans et Gouhier ont présenté un amendement
n° 18 ainsi rédigé:

« Réduire les crédits du titre V de l'état 13 de
1 500 000 francs . a

La parole est à M. Canacos.

M. Henry Canacos. Cet amendement a le même objet que
notre amendement n° 17, monsieur le président.

M . le président. Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'amendement n" 18.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M. le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés.)

Industrie et recherche.

M. le président. Crédits concernant le ministère de l'industrie
et de la recherche :

Titre V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L' ETAT
< Autorisations de programme 58 050 000 francs ;
« Crédits de paiement : 58 700 000 francs . a

Titre VI. — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L ' ETAT

s Autorisations de programme : 231 240 000 francs ;
s Crédits de paiement : 184 240 000 francs . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programnte du titre V sont adoptées .)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Intérieur.

M . le président . Crédits concernant le ministère de l'intérieur :

Titre V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

s Autorisations de programme : 4 080 000 francs ;
« Crédits de paiement : 3 080 000 francs . s

Titre VI . — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L'ETAT

« Autorisations de programme : 19 millions de francs ;
« Crédits de paiement : 225 millions de francs . s

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées.)

M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Justice.

M. le président. Crédits concernant le ministère de la justice :

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L 'ETAT

s Crédits de paiement . 20 millions de francs . »
Personne ne demande ta parole ? ...
Je mets aux voix les crédits de paiement du titre V.
(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

Qualité de la vie.

M . le président. Crédits concernant le ministère de la qualité
de la vie :

U . — JEUNESSE ET SPORTS

TITRE VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L ' ETAT

« Crédits de paiement : 40 millions de francs . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix les crédits de paiements du titre VI.
(Les crédits de paiement du titre VI sont adôptés .)

Services du Premier ministre.

M . le président . Crédits concernant les services du Premier
ministre, pour les services généraux :

1 . — SERVICES GÉNÉRAUX

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

• Autorisations de programme : 7 millions de francs ;

s Crédits de paiement : 2 454 000 francs . .
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TITRE VI . — SUBVENTIONS D' INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L'ETAT

« Crédits de paiement : 20 millions de francs . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.

(Les autorisations de programme du litre V sont adoptées .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

M. le président . Crédits concernant les services du Premier
ministre, pour le secrétariat général de la défense nationale:

III. — SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

e Autorisations de programme : 4 618 000 francs ;
« Crédits de paiement : 3 118 000 francs . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme dit titre V sont adoptées .)

M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement de titre V sont adoptés.)

Territoires d'outre-mer.

M . le président. Crédits emicernant le secrétariat d'Etat aux
territoires d'outre-mer :

Titre VI . — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENTS ACCORDÉES PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme : 20 millions de francs ;

« Crédits de paiement : 10 400 000 francs.

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix les autorisations de programme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI soit adoptés .)

Transports.

M. le président. Crédits concernant le secrétariat d'Etat aux
transports, pour l'aviation civile et la météorologie :

III. — AVIATION CIVILE Er MÉTÉOROLOGIE

Titre V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

e Autorisations de programme : 14 100 000 francs ;

« Crédits de paiement : 16265000 ?rend,. »

Titre VI. — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme : 4 920 000 francs ;
« Crédits de paiement : 4 920 000 francs . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M . le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M . le président . Je mets aux voix las crédits de paiement
du titre ; _.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés.)
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M . le président. Crédits concernant la narine marchande :

IV . — MARINE MSRCiANDE

Titre VI . — SUnvENTIONs D 'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L' ETAT

• Autorisations de programme : 320 millions de francs ;
Crédits de paiement : 120 millions de francs.

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M. le- président . Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre VI.

(Les crédits de paiement du litre VI sont adoptés.)

Travail et santé.

M. le président. Crédits concernant les ministères du travail et
de la santé . pour la section commune:

1 . — SECTION COMMUNE

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L 'ETAT

s Autorisations de programme : 2 millions de francs :
« Crédits de paiement : 2 millions de francs . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

M. le président . Crédits concernant les ministère du travail et
de la santé, pour la santé:

III. — SANTÉ

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L 'ETAT

« Crédits de paiement : 4 millions de francs.

TITRE VI . — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L ' ETAT

« Crédits de paiement : 37 100 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les crédits de paiement du tit re V.
(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18 tel qu'il résulte des votes inter-

venus sur l'état B.

(L'article 18 est adopté.)

Articles 19 à 21.

M. le président. « Art. 19 . — Il est ouvert au ministre de la
défense, au titre des dépenses ordinaires des services militaires
pour 1977, des autorisations de programme et des crédits de
paiement supplémentaires s'élevant respectivement aux sommes
de 155 900 000 francs et de 335 590 000 francs. »

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 19.
(L'article 19 est adopté.)
« Art . 20. - Il est ouvert au ministre de la défense, au titre

des dépenses en capital des services militaires pour. 1977, des
autorisations de programme et des crédits de paiement supplé-
mentaires s'éle•ant respectivement aux sommes de 523 200 000 F
et de 835500W F. » -- (Adopté .)

BUDGETS ANNEXES

e Art . 21 . — Il est ouvert au secrétaire d'Etat . aux postes et
télécommunications, au titre des dépenses du budget annexe
pour 19'7, des crédits de paiement supplémentaires s'élevant à
la somme de 384 000 000 F . » . — (Adopté .)

M . le président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)
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ELECTION DES DEPUTES A L'ASSEMBLEE NATIONALE
REPRESENTANT LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi modifiant l'ordonnance
n" 59-227 du 4 février 1959 et la loi n" 66-1023 du 29 décem-
bre 1966, relatives à l'élection des députés à l'Assemblée natio-
nale représentant les territoires d'out re-nier (n"' 3176, 3261).

La parole est à M. Piot, rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République.

M . Jacques Piot, rapporteur . Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat auprès du ministre ale l'intérieur, chargé
des départements et territoires d'outre-mer, nies chers collègues,
le Sénat a adopté sans modification, le 27 octobre dernier, le
projet -de loi organique portant de quatre à cinq le nombre des
députés représentant les territoires d'outre-mer.

Le même jour, le Sénat a modifié sur certains points le
projet de loi qui en fixe l'application.

Ces modifications sont de pure forme, le Sénat s'étant contenté
de procéder à une « toilette » législative, ce en quoi il a eu
raison . Aussi la commission des lois recommande-t-elle à l'Assem-
blée d'adopter le texte du Sénat.

M . le président . La parole est à m . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'intérieur, chargé des départements et territoires
d'outre-mer.

M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat . Monsieur le préside,it,
j'avais déjà indiqué au Sénat que j'approuvais les amendements
qu'il proposait et la « toilette » législative — pour reprendre
l'expression de M. Piot — à laquelle il s'était livré.

Puisque la commission des lois se rallie à ces propositions,
je pense que l'Assemblée voudra bien adopter conforme le texte
ainsi amendé par le Sénat.

M . le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Forni.

M. Raymond Forni . Monsieur le président, lors du débat en
première lecture, mon collègue M . Alain Vivien avait eu l'occa-
sion de développer les arguments qui avaient conduit le groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche à voter contre le
projet de loi.

Ces arguments tiennent aux pratiques électoralistes du Gou-
vernement qui élève au rang d'institution le découpage électoral
particulièrement anormal des territoires d'outre-mer . Les
exemples cités par M. Alain Vivien, qu'ils concernent la Poly-
nésie ou la Nouvelle-Calédonie, restent d'actualité.

C'est pourquoi notre groupe renouvellera aujourd'hui son vote
négatif.

Male président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi commission n'étant présentée, le
passage à la discussion des artit .ies pour lesquels les deux assem-
blées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique est
de droit dans le texte du Sénat.

Articles 2 et 3.

M. te président. e Art . 2. — I . — Les articles 3 et 6 (deuxième
alinéa) de l'ordonnance n' 59-227 du 4 février 1959 relative à
l'élection des députés à l'Assemblée nationale représentant les
territoires d'outre-mer sont abrogés.

« II. — A l'article 9 de la même ordonnance, les mots e . . . ou
la liste de candidats. . . a sont supprimés.

« III . — L'article 12 de la même ordonnance est ainsi rédigé :
e Art . 12 . — Les assesseurs sont désignés par les candidats

en présence, conformément aux dispositions ci-dessous :
e Lorsque au plus trois candidats sont en présence, chacun

des candidats désigne deux assesseurs pris parmi les électeurs de
la commune ou de la circonscription administrative sachant lire
et écrire.

« Dans le cas où le nombre de candidats en présence est
supérieur à -trois, chacun des candidats désigne un assesseur
pris parmi les électeurs de la commune ou de la circonscription
administrative sachant lire et écrire .

Pour être agréés, les assesseurs désignés par les candidats
sont tenus de présenter au président du bureau, à l'ouverture du
scrutin, un inondai portant lu signature du candidat en question
et Je faire la preuve qu'ils figurent sur la liste électorale de la
commune ou de la circonscription administrative.

:. Si le nombre des assesseurs présents est inférieur à quatre,
un ou plusieurs des électeurs inscrits, présents à l'ouverture du
scrutin et sachant lire . et écrire, sont désignés pour remplir les
fonctions d'assesseurs.

Si l'ensemble des candidats omet ou s'abstient de désigner
les assesseurs ou encore clans le cas de candidat unique, les
deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs inscrits,
présents à l'ouverture du scrutin et sachant lire et écrire, rem-
plissent les fonctions d'assesseurs.

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 2.

M . Maxime Kalinsky. Monsieur le président, le groupe commu-
niste vote contre. De même, il votera contre l'article 3 et contre
l'ensemble du projet de loi.

M. Raymond Forni . Le groupe socialiste votera également
contre les articles 2 et 3 et contre l'ensemble.

iL'article 2 est adopté .)
« .'1rt . 3 . — Le deuxième alinéa de l'article 1"' de la loi

n" 66-1023 du 29 décembre 1966 relative à l'élection des députés
à l'Assemblée nationale représentant les territoires d'outre-mer
est abrogé. n (Adopté.)

M. le président . Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'enremhlc du projet de loi.
(L'ensemble du projet - loi est. adopté .)

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . Mes chers collègues, je suspends la seance
pendant quelques minutes.

(La séance, suspendue à quinze heures vingt-cinq, est reprise à
qunize heures trente-cinq, sous la présidence de M . Edgar Faure.)

PRESIDENCE DE M . EDGAR FAURE

M. le président. La séance est reprise.

INSTITUTION DE LA SOCIETE ANONYME
A GESTION PARTICIPATIVE

Discussion des conclusions d'un rapport.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, sur la proposition de loi de M. Edgar Faure et plu-
sieurs de ses collègues sur des statuts nouveaux de l'entreprise :
titre I (articles 1" à 17) : disposilione relatives à la société
anonyme à gestion participative (n" 3236, 2467).

La parole est à M. Foyer, président de la commission, rap-
porteur.

M . Jean Foyer, président de la commission., rapporteur . Pré-
sentant ici même, il y a douze ans, dans la qualité qui est
aujourd'hui la vôtre, monsieur le garde des sceaux, le projet
qui allait devenir la loi du 24 juillet 1966 sur 1zs sociétés
commerciales, je défendais ce projet contre la critique d'être
resté fidèle au cadre classique du droit des sociétés et de
n'avu'r pas tenté d'achever, par la réforme de l'entreprise, la
transformation, commencée étape par étape depuis plus d'un
siècle, de la condition salariale.

Je défendais ce texte en exposant qu'en un pareil domaine et
dans un pays tel que le nôtre, il était illusoire de prétendre
résoudre par une sorte de coup-de baguette magique du légis-
lateur un problème aussi considérable que celui-là . Et, me
répétant une fois de plus, je disais déjà que, selon la formule
de Portalis, les lois des peuples se font d ' elles-mêmes et qu'à
proprement parler on ne les fait point, -

La réforme de l ' entreprise, concluais-je, ne pourra être impo-
sée par la loi qu'au terme d'une série suffisante d ' expériences
réussies.
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Douze années ont passé. La France a traversé le mois de
mai 1968. Elle a connu trois élections présidentielles, trois élec-
tions législatives . L'amorce d'une transformation profonde que
le général de Gaulle avait conçue a été arrêtée un soir d'avril
1969 . Depuis lors, un comité d'étude de la réforme de l'entre-
prise a été constitué sous la présidence de notre éminent col-
lègue M. Pierre Sudreau . Celui-ci a présenté un rapport riche
de substance mais dont il n'est sorti aujourd'hui que peu de
résultats positifs . L'événement n'a donc pas démenti la prudence
de mon propos d'hier, et M . Sudreau lui-même recommandait
dans son rapport la même prudence que le rapporteur qui vous
parle aujourd'hui.

Sans doute, dans ce domaine, les douze années écoulées n'ont
pas été des années vides. Sont intervenues un certain nombre
de réformes d'importance, la plus importante étant l'ordonnance
du 17 août 1967 sur la participation des salariés aux fruits de
l'expansion des entreprises. Consécration, donc, de l'idée de
participation ; mais participation aux seuls résultats et non à
la gestion.

Certes, depuis cette époque, la loi s'est efforcée de faciliter
l'acquisition de la qualité d'actionnaire par les salariés des
entreprises et même, selon une figure juridique assez originale
et assez curieuse, cet actionnariat a été rendu obligatoire là où,
peut-être . on l'attendait le moins, c'est-à-dire dans les entreprises
nationales.

Mais, en dehors des entreprises nationales, le succès a été
assez modeste . On le conçoit aisément car, pour faire participer
le personnel aux décisions, on voulait d'abord lui faire acquérir
la qualité d'actionnaire.

L'originalité profonde et le grând mérite de la proposit .on
de loi déposée par M. Edgar Faure et par plusieurs de ses
collègues, que j'ai l'honneur de rapporter cet après-midi, sent
d'avoir posé le problème dans ses véritables termes.

Cette proposition de loi, fort complexe, comprend quatre
volets . L'un d'eux fait I'objet d'un rapport distinct qui
viendra en discussion devant l'Assemblée nationale jeudi pro-
chain . Les deux autres, qui concernent l'entreprise de -travail-
leurs associés et la société de partenaires, exigeaient de la part
de votre commission des études approfondies qui ne sont pas
encore terminées.

J'ai l'honneur de rapporter devant vous cet après-midi le
titre I" qui crée la société anonyme à gestion participative.

Mais n'existe-t-il pas déjà dans notre législation, depuis 1917,
une société anonyme à participation ouvrière qu'avec la manie
des sigles on appelle la SAPO ? Cette forme de société ne répond-
elle pas aux besoins? L'expérience permet difficilement de
répondre par l'affirmative. Cette formule n'a eu qu'un très
faible succès . On connaît quelques entreprises importantes qui
l'ont adoptée, niais on pourrait compter ces expériences sur les
dix dôigts.

Cette société anonyme à participation ouvrière, qu'il n'est pas
question de supprimer et que ses usagers pourront parfaite-
ment conserver s'ils le souhaitent, présente le défaut d'avoir une
structure extrêmement compliquée. Pour assurer la participation
du personnel, elle transforme celui-ci en une sorte d'actionnaire,
encore que les actions de travail de la société anonyme à parti-
cipation ouvrière s'apparentent beaucoup plus à des parts béné-
ficiaires qu'à de véritables actions.

Ainsi que je l'ai déjà dit, la proposition de M. Edgar Faure a
eu le mérite de poser le problème dans ses véritables termes et
de proposer une solution logique. Elle tend, en effet, à recon-
naître aux salariés un droit de participation aux résultats et
aux décisions, les deux éléments étant indissociables . Mais, en
outre, elle leur attribue ce droit non pas en vertu de leur
qualité plus ou moins authentique d'actionnaire, mais en raison
de leur qualité de travailleur de l'entreprise.

Telle est l'originalité fondamentale de cette proposition de loi
et tel est son apport essentiel au droit français.

Tout en étant audacieuse, par ses idées et par les techniques
juridiques qu'elle met en oeuvre, la proposition de loi demeure
à d'autres égards prudente car ce type nouveau de société ou
plutôt cette modalité nouvelle de société anonyme n'est pas
imposée. son adoption en est simplement permise et facilitée.

Le statut qu'elle prévoit est de la plus grande souplesse.

Les dispositions législatives que nous vous proposons ne
règlent que l'indispensable, laissant le soin aux rédacteurs des
statuts de prévoir les mesures d'application . Par ailleurs, la
proposition de loi permet de tenir compte de l'extrême diver-
sité des entreprises et de reconnaitre ce droit de participation
à la gestion à tous les salariés soit globalement, soit, au

contraire, par l'intermédiaire de collèges constitués en tenant
compte de la diversité des emplois qu'ils occupent ou de leur
ancienneté.

Enfin, pour assurer le succès de cette expérience, son appli-
cation progressive a été aménagée.

La commission des lois a approuvé les principes que je viens
d'énoncer sans restriction, et même avec conviction.

Il existe cependant une divergence, qui n'est du reste pas fon-
damentale niais qui relève plus de la technique juridique, entre
le texte initial de la proposition de loi et le texte que la commis-
sion des lois vous propose aujourd'hui.

Cette gestion participative est une sorte de greffon que nous
allons enter sur un porte-greffe qui est une structure préexis-
tante. Il s'agissait de savoir quelle structure nous allions choisir :
serait-ce la société administrée selon le système classique en
France, du conseil d'administration, ou la société administrée
selon ce type d'organisation plus moderne, emprunté à certaines
législations étrangères, qui avait été introduit dans la loi du
24 juillet 1966 par mon regretté maître, prédécesseur et ami René
Capitant?

Dans le texte de M. Edgar Faure, la gestion participative se
branche sur une société à organisation classique avec conseil
d'administration, ce qui a conduit l'auteur de la proposition de
loi à reconnaître un très grand rôle aux assemblées qui repré-
sentent les salariés. Cette organisation nous a semblé trop
complexe : elle implique des délibérations d'assemblées qui ne
sont pas aussi faciles à réunir que les chambres d'un Parlement.

Puisqu'une navette n'est guère concevable, il aurait fallu pré-
voir un mécanisme d'arbitrage compliqué et difficilement accep-
table dans la pratique . En dernière analyse, on aurait dû recon-
naître le pouvoir de décision à un tiers arbitres qui, pour ne
représenter ni les actionnaires, ni le personnel, aurait été néces-
sairement extérieur à l'entreprise.

C'est pourquoi la commission des lois a pensé qu'il serait plus
commode d'enter notre greffon sur la forme plus moderne
de la société anonyme avec directoire et conseil de surveil-
lance . Celui-ci peut servir d'organe essentiel pour la participation
et l'organisation devient alors bien moins lourde et plus maniable
que celle des assemblées dont la réunion coûte fort cher aux
entreprises.

Pour cette raison, la commission des lois a été conduite à
proposer une mise en œuvre technique quelque peu différente de
celle que prévoyait la proposition de loi initiale, la modification
proposée n'en altérant d'ailleurs pas l'esprit . Je signale, d'ailleurs,
qu'un amendement, dont la commission n'a pas eu à connaître,
vous invite à faire preuve du maximum de libéralisme en per-
mettant de greffer la gestion participative sur les deux types
d'organisation que j'ai cités.

La commission espère que l'Assemblée nationale voudra bien
adopter cette proposition de loi audacieuse qui va permettre
d'introduire des innovations fondamentales . En vous soumettant
des conclusions favorables, elle n'ignorait d'ailleurs pas que le
succès dépendra essentiellement de l'audace (les entreprises
— et de leurs dirigeants — ainsi que de la qualité du climat
social qui règne en leur sein . Il peut dépendre aussi des quelques
incitations susceptibles d'être apportées à nos propositions par
les pouvoirs publics.

Du reste, le Gouvernement a accompli un effort ce matin, et
je tiens à l'en remercier, en décidant que le crédit d'impôt, plus
connu sous le nom d'avoir fiscal, s'appliquera à la part des divi-
dendes du travail encaissée par chaque salarié.

C'est avec confiance que nous vous demandons de ratifier par
votre vote cette proposition . Je ne saurais mieux en résumer
l'esprit qu'en citant ces phrases, prononcées par le général de
Gaulle un jour du mois de juin 1968 ; r. Dès lors que des gens
se mettent ensemble pour une oeuvre économique commune,
par exemple pour faire marcher une industrie, en apportant
soit les capitaux nécessaires, soit la capacité de direction, de
gestion et de technique, soit le travail, il s'agit que tous forment
ensemble une société, une société où tous aient intérêt à son
rendement et à son bon fonctionnement et un intérêt direct . Cela
implique que soit attribuée de par la loi, à chacun, une part de ce
que l'affaire gagne et de ce qu'elle investit en elle-même grâce à
ses gains. Cela implique aussi que tous soient informés d'une
manière suffisante de la marcha de l'entreprise et puissent,
par des représentants qu'ils auront tous nommés librement,
participer à la société et à ses ccnseils pour y faire valoir leurs
intérêts, leurs points de vue et pour y faire valoir leurs pro-
positions. C'est la voie que j'ai toujours crue bonne . a

La proposition de loi de M. Edgar Faure permettra à ceux
qui en auront le courage, la lucidité et l'a" '

	

de s'engager
dans cette voie. C'est en souhaitant le

	

-sucés au
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moyen qui est maintenant offert dg mettre en oeuvre l'idée de
participation que la commission des loi- vous recommande
l'adoption de ce texte . (Applaudissements sur les bancs du
rassemblement pour la République, du groupe républicain et des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

-M. le président. 'Souhaitez-vous prendre la parole maintenant,
monsieur le garde des sceaux ?

M . Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice.
Non, monsieur le président, je préfère intervenir à la fin de la
discussion générale.

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M. Garcin.

M . Edmond Garcin. Monsieur le président, monsieur le garde
des sceaux, mesdames, messieurs, voici que reparaît, pour quel-
ques instants du moins, le serpent de mer dénommé e réforme
de l'entreprise ».

On en apercevra une ondulation fugitive avant qu'il ne dis .
paraisse à nouveau dans le marais.

Alors que la crise s'aggrave de jour en jour, que le chômage
s'étend, que des milliers de petites, moyennes ou grandes entre-
prises ferment leurs portes ou connaissent des difficultés, que
le blocage et les gâchis du système capitaliste appellent donc
dès changements de structures profonds et durables, le texte
qui nous est présenté apparaît comme une esquive ou une fausse
fenêtre.

Les auteurs de la proposition de loi se réclament du rapport
Sudreau de 1975 et de la notion de participation.

.Depuis longtemps déjà, le parti communiste et son groupe
parlementaire ont exprimé leur point de vue sur ces sujets :
il. s'agit d'un discours c libéral » ou a néo-libéral s qui a pour
objectifs de masquer les contradictions de classe fondamentales
entre exploiteurs et exploités et d'essayer d'entraîner les tra-
vailleurs vers la collaboration de classe en les liant, ou plutôt
en les enchaînant à l'entreprise capitaliste.

Nous ne sommes pas les seuls à affirmer l'existence (le ces
contradictions : un « grand patrons aussi autorisé que M . Ferry,
président de I'AGREF — association des grandes ent reprises
françaises — écrivait en 1973 que « l'entreprise est le lieu d'un
arbitrage permanent entre des intérêts, des sollicitations qui . ..
sont forcément divergents » . L'un des moyens utilisés par le
patronat, avec l'appui du pouvoir, pour faire pencher cet arbi-
trage » en faveur du premier tout en essayant d'escamoter les
« divergences », c'est de donner aux travailleurs l'illusion d'une
participation aux décisions et à la gestion, en gardant, bien
entendu, la réalité du pouvoir.

Devant la mise en cause du système capitaliste qui va en
s' élargissant, avec l'approfondissement de la crise, les proposi-
tions du rapport Sudreau, et notamment celle qui suggère la
création de sociétés anonymes à gestion participative, constituent
une tentative d'aménager ce système, de l'adapter aux condi-
tions nées de la crise.

Remarquons d'ailleurs que des propositions similaires à celles
du rapport Sttdreau sont aussi à l'ordre du jour clans d'autres
pays de l'Europe capitaliste.

A propos du principe de cosurveillance, qui est au coeur du
statut des sociétés anonymes à gestion participative, le rapport
indique en effet : « Nombre de pays européens ont adopté cette
formule ou se posent aujourd'hui la question d'une réforme
en ce sens . Ainsi s'explique que le statut de société européenne
et la cinquième directive pour l'harmonisation des législations
nationales élaborés par la commission de la Communauté écono-
mique européenne prévoient la présence de salariés dans le
conseil des sociétés anonymes . Ces textes ne sont encore que
des projets, mais le Parlement européen a pris une position
favorable à un statut comportant une formule de cosurveillance.
Un mouvement se dessine . La France ne peut l 'ignorer . s

Il s'agit donc bien d'un e mouvement » d'adaptation du capi-
talisme européen aux conditions nées de la crise et rie l'exacer-
bation du capitalisme et, en même temps, d'une volonté d'i~té-
gration dans le cadre de cette Europe capitaliste et supranatio-
nale que nous récusons . Je le redis, il ne s'agit pas, pour nous,
d ' aménager le système et de semer des illusions parmi les tra-
vailleurs : il s'agit de le changer.

Tel est le contexte dans lequel il convient de replacer la pro-
position de loi n° 2467 . Loin de contribuer à apporter des solu-
tions aux problèmes réels, concrets, des travailleurs — licen-
ciements, chômage, bas salaires, baisse du pouvoir d'achat, ren-
forcement de l'exploitation, répression à l' encontre du-personnel
et de ses représentants =- le statut juridique qui est proposé
ne touche en rien aux pouvoirs détenus par le patronat .
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En revanche, le projet vise à diviser les travailleurs et à leur
faire prendre en charge les difficultés économiques des entre-
prises dont ils ne sont nullement responsables.

Les titres de participation, selon l'article 2, seraient attribués
à tout ou partie des salariés à temps complet de l'entreprise.
Voilà un premier moyen de division des salariés au cas où, à
l'initiative de lents syndicats repré_,entatifs, de nombreux travail-
leurs refuseraient de participer à 1 é .ection des comités de ges-
tion. C'est surtout pour séparer les cadres des autres salariés
de l'entreprise que la disposition est prévue, puisque 1 article 2
précise qu'ils seraient représentés par des collèges distincts.

L'élection des représentants des salariés, telle que la proposi-
tion de loi la prévoit, remet en cause les dispositions en vigueur
dans le code du travail, et qui sont des acquis importants des
luttes concernant la présentation des candidats au premier tour
et le rôle des organisations syndicales les pius représentatives.

En réalité. ce serait, pour le patronat, un moyen de contester
les élections des délégués du personnel ou des comités d'entre .
prise pour mettre en avant des organisations prétendùrncnt
ouvrières mais, en fait, dépendantes de la direction, comme la
CFT. Les comices de gestion auraient un rôle concurrent, sur
certains points, de celui du comité d'entreprise.

Quel serait, de plus, le sort des contre-projets de résolution
prévus à l'arlicle u qu'ils établiraient face à la tonte puissance
demeurée intacte de la direction et clos actionnaires? C'est une
apparence de concertation, qui traduit en fait le désir d'engluer
les salariés dans un pseudo-dialogue à armes irdgales pour
émousser leur volonté d'action pour l'amélioration de leurs condi-
tions de vie et (le travail.

La participation à ta gestion n'est donc qu'une fausse fenêtre
de la collaboration ide classe.

La participation aux bénéfices est un autre leurre . Les salariés
des entreprises nationales, comme Renault, sont porteurs
d'actions depuis quelques années. Cela ne les empêche pas de
se heurter chaque jour à l'intransigeance de leur direction, d'être
sanctionnés ou victimes de lock-out . Tout « bénéficiaires » de
dividendes qu'ils soient, ils n'en ont pas moins à mener des
actions revendicatives contre la régression de leur pouvoir
d'achat.

Dans la période de crise économigt:e que traverse la France,
et compte tenu du nombre croissant de fai :lites de petites et
moyennes entreprises, la société à gestion participative pourrait
servir de fausse solution qu'on présenterait aux travailleurs . On
leur proposerait alors, en échange de l'abandon de toute action
revendicative, de participer à la gestion de la crise au niveau de
leur entreprise et d'accepter des sacrifices personnels pour pré-
venir une mise en liquidation . On tenterait ainsi de rendre les
travailleurs responsables d'une situation économique dont ils sont
les premières victimes.

Cette proposition de loi va à l'encontre d'une participation
démocratique des travailleurs à la gestion de leur entreprise.

En novembre 1975, noire groupe parlementaire a déposé une
proposition de loi très complète pour favoriser l'intervention des
travailleurs dans la marche des entreprises . Bien entendu, Gou-
vernement et majorité n'ont jamais permis qu'elle vienne en
discussion.

La crise rend indispensable l'avènement d'une société démo-
cratique faite pour les travailleurs et par les travailleurs eux-
mêmes. l',Iaitrise par la nation des secteurs décisifs de l'économie
et participation — réelle celle-là -- des travailleurs à la fois à la
marche de l'économie et au pouvoir politique sont les deux
éléments inséparables d'un môme mouvement vers la démo-
cratie.

Démocratiser l'entreprise, cela signifie élargir les droits des
travailleurs de toutes les entreprises grâce à une nouvelle légis-
lation du travail qui les protégerait contre les discriminations,
leur garantirait la liberté d'opinion, d'expression et d'organisa-
tion syndicale et politique, et les préserverait des licenciements,
des lock-out et des atteintes au droit de grève . La démocra-
tisation implique une information complète des travailleurs sur
tout cc qui concerne la marche des entreprises et leur gestion.
Les comités d ' entreprise doivent voir leurs moyens accrus pour
assurer cette information et cette consultation . Il en va de même
pour les organisations syndicales.

Dans les entreprises du secteur public élargi par la natio-
nalisation des groupes clés de la proauclion, la création de
conseils d'atelier, l'extension des . droits des comités d'entreprise,
la représentation des travailleurs à hauteur d'au moins un tiers
dans les conseils d'administration, avec élection du président
directeur général par celui-ci, introduiront la véritable partici-
pation et l'autogestion .
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M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur. Tiens,
tiens, vous évoluez !

M. Edmond Garcin. L'élaboration démocratique des plans de
développement, dans les entreprises et les administrations entre
autres, le caractère décentralisé de leur réalisation constitue-
raient d'autres éléments d'une participation réelle des tra-
vailleurs.

Ces propositions, nécessaires pour l'avancée décisive de la
démocratie à laquelle aspirent un nombre de plus en plus grand
de Français et qui est indispensable pour sortir de la crise, sont
évidemment très loin de celles qui figurent dans le texte que
nous examinons . Ce dernier est un faux-semblant que notre
groupe refuse d'accepter, alors que nos propositions ouvrent la
porte sur l'avenir. (Applaudissements sur les bancs des com-
munistes .)

— 7 —

MISE AU POINT AU SUJET DE VOTES

M . le président. La parole est à M. Delorme.

M . Claude Delorme. Monsieur le président, dans le scrutin
n" 499 du 30 novembre 1977 sur l'ensemble du projet de loi rela-
tif à l'indemnisation des Français rapatriés d'outre-nier, j'ai
été porté par erreur comme non votant, alors que je désirais
voter contre, comme l'ensemble de mon groupe . Et le comble
c'est que j'ai suivi assidûment tout le débat !

De même, ce matin, dans le scrutin n° 500 sur l'exception
d'irrecevabilité opposée par notre collègue Pierre Joxe, j'ai été
porté comme non votant ainsi que mes collègues Aumont,
Arthur Cornette et Huguet, alors que, comme l'ensemble de
notre groupe, nous voulions voter pour.

Monsieur le président, je vous demande de bien vouloir me
donner acte de ces rectifications.

M. le président . Je vous en donne acte bien volontiers.

— 8 —

INSTITUTION DE LA SOCIETE ANONYME
A GESTION PARTICIPATIVE

Reprise de la discussion des conclusions d'un rapport.

M. le président . Nous reprenons la discussion des conclusions
du rapport de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République sur
la proposition de loi de M. Edgar Faure et plusieurs de ses
collègues sur des statuts nouveaux de l'entreprise : titre
(art . 1 à 17) : dispositions relatives à la société anonyme à
gestion participative.

La parole est à M . le président de la commission, rapporteur.

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . Mon-
sieur le président, à la suite de certains des propos tenus par
M . Garcin, je voudrais ajouter une précision à ma dernière
intervention.

Ce serait une erreur de penser que votre proposition de loi
est issue du rapport Sudreau . En effet, elle est bien antérieure
à ce document qui, d'ailleurs, dans un de ses chapitres, recom-
mande, avec motifs et détails, l'adoption de la forme de société
à gestion participative que vous aviez préconisée . Au demeurant,
celle-ci puise sa substance dans un courant de pensée qui est
encore plus ancien et dans lequel on pourrait retrouver aussi
bien le radicalisme de Léon Bourgeois que la pensée du général
de Gaulle.

M . le président. Dans la suite de la discussion générale, la
parole est à M . Caille.

M . René Caille. Monsieur le garde des sceaux, mes chers
collègues . alors que René Capitant, Louis Vallon et quelques
autres, dont moi-même, manifestions notre souci de voir traiter
en priorité les problèmes de la réforme de l'entreprise, il me
souvient qu'un certain nombre de ministres . de parlementaires
et de hauts fonctionnaires jugeaient notre action avec une mépri
sante sérénité.

Ils disaient : « Laissez-les faire ; leur démarche est humai
nement sympathique, leurs propos chaleureux.» Mais ils ajou
taient, comme pour compenser leur éventuelle inquiétude :
e Ils n'ont aucune buse technique, aucune plate-forme solide
sur laquelle s'appuyer pour concrétiser leur générosité . a Cela
se passait il y a longtemps déjà .

Désormais, nous disposons de bases solides et, si nous en
manquions, la proposition de loi du président Edgar Faure,
élaborée, structurée, bien construite, tenant compte des réalités,
pourrait être considérée comme un outil supplémentaire et
sérieux.

René Capitant a dit un jour à cette tribune : « Il n'est pas
possible de transformer la condition salariale en évitant la
complexité et l'austérité de l'univers juridique . » Et il ajoutait :
« C'est une tâche difficile où toute modification apportée à un
des éléments existants remet inévitablement en cause l'ensemble
d'un édifice depuis longtemps mal construit ..

La proposition de loi que nous examinons confirme le bien-
fonde de l'affirmation de René Capitant, dont le moins que l'on
puisse dire est que, lorsqu'il parlait de l'entreprise, il le faisait
en connaissance de cause.

Dans les limites de l ' analyse technique d'un texte qui comprend
deux cent un articles, elle- propose la création de sociétés
anonymes à gestion participative . Mais tout a été dit, ou presque,
et fort bien, par le président Foyer.

Un observateur tendancieux a récemment déclaré que, compte
tenu du nombre des articles, cette proposition de loi pouvait
être comparée à un immense verger renfermant des espèces
multiples et dans lequel on pouvait se perdre facilement . Le
président Foyer a visité le verger, et il ne s'y est pas perdu.
Il a coupé, découpé, sectionné, et ses interventions se tra
duisent par un nombre d'amendements tel que l'on pourrait
presque se demander s'il ne s'agit pas d'une plantation nou-
velle réalisée à la lisière de la première.

Pour ma part, je ne veux retenir qu'un des très nombreux
avantages que présente l'initiative de M. Edgar Faure : celui de
permettre, une fois encore, de replacer l'entreprise sous les
projecteurs de l'actualité, de faire ainsi le point de sa situation
et de donner l'occasion à ceux qui s'intéressent à ces problèmes
d'exprimer leur sentiment, leurs critiques et leurs regrets . C'est
ce que je vais m'imposer de faire le plus brièvement possible.

Aujourd'hui, l'entreprise . agent de croissance. source de vita-
lité et de dynamisme, est une des plus importantes cellules do
notre société, une cellule à laquelle nombre d'hommes sont
attachés, pour des raisons diverses et avec une intensité variable,
bien sûr, qu'ils soient patrons, ingénieurs, cadres, techniciens,
employés ou ouvriers.

Malgré une remarquable et incontestable volonté d'adapta-
tion technique, sans laquelle elle serait morte depuis longtemps
et, avec elle, tous les

p
rojets de réformes et toutes les p lates-

formes des revendications, l'entreprise, au niveau des hommes,
demeure toujours un lieu de contestations, de conflits et
d'affrontements.

Malgré la surabondance des remèdes proposés, la réalité
nous impose de constater qu'il n'existe encore aucune doctrine
précise, clairement définie et acceptable par tous, pour mettre
un terme définitif à un climat conflictuel persistant et angois•
sant.

Du côté politique, des partis chantent à la fois les louanges
de l'étatisation, des nationalisations et de l'autogestion, en
igncrant ou en voulant ignorer les contradictions fondamen.
tales qui opposent ces formules les unes aux autres.

D'autres formations affirment leur adhésion à la grande
idée de participation et avancent dans cette voie avec une
prudente lenteur, qu'explique, sans doute, une insuffisance
d'identité de vue quant à la nature des solutions à retenir.

Le monde syndical, auquel les travailleurs doivent beaucoup
est orienté selon deux grandes directions : les syndicalistes
révolutionnaires qui estiment que rien ne peut être construit
à l'intérieur de la société capitaliste, et les syndicalistes
réformistes qui estiment, eux, que l'outil syndical structuré
peut constituer un sérieux moyen de pression pour soutenir les
réformes nécessaires . Certains dirigeants syndicaux représen-
tent sur le terrain les contradictions du monde politique auquel
ils sont plus ou moins liés.

Du côté patronal, des progressistes sincèrement décidés à
agir subissent, eux, les contre-offensives lancées par les tenants
du conservatisme.

Et ainsi passent les sessions, les législatures, les années au
cours desquelles les uns affirment — comme l'a fait M. Garcin
tout à l'heure — que seule la lutte des classes sera libératrice
et d'autres que c'est seulement la concertation qui peut garantir
la paix sociale dans la liberté.

Et le temps passe. On pourrait presque dire que les siècles
passent puisque Marcel Lachot, le père du pancapitalisme pré-
tend même que les Gracques ont traité du sujet en 133 avant
Jésus-Christ !
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Enfantin en 1826, Waldeck Rouseeau en 1833, Louis Blanc
en 1840, Narquet, Ribot, Briand, Viviani en 1914, se rendirent
successivement auteurs de propositions tendant à transformer
la condition ouvrière.

Le 16 avril 1917, une loi prévoyait déjà « la dévolution
d'actions au travail a . Mais la crise de 1929 balaya tous ces
espoirs.

En 1945, de Gaulle, en créant les comités d'entreprise, relançait
solennellement l'idée de participation.

En 1959 et en 1967, il signait deux ordonnances. La première,
facultative quant à son application, tendait à favoriser l'asso-
ciation ou l'intéressement des travailleurs » . La seconde, d'applica-
tion obligatoire, était relative à la participation des salariés
aux fruits de l'expansion des entreprises.

Le 12 mai 1965, notre assemblée ado ptait un amendement de
Louis Vallon qui complétait l'article 33 de la loi de finances
par l'adjonction d'un paragraphe ainsi rédigé :

Le Gouvernement déposera avant le i ., mai 1966 un projet
de loi définissant lins modalités selon lesquelles seront reconnus
et garantis les droits des salariés sir l'accroissement des valeurs
d'actifs des entreprises dû à l'autofinancement.

Un tel amendement suscita des remous et des protestations
exprimées avec indignation par les uns et les autres . Il fut
finalement sans lendemain, pour la plus grande satisfaction
de ceux qui l'avaient combattu, et pour la désolation de ceux
qui, comme moi, l'avaient soutenu.

En 1973, le Gouvernement décidait l'harmonisation des ordon-
nances de 1959 et de 1967 . Ainsi, au volume des écrits trai-
tant de la participation dans les entreprises, s'ajoutaient
quelques pages nouvelles, les unes concernant l'actionnariat
à la régie Renault, les autres tendant à en généraliser
le principe . d'autres encore suggérant, conseillant, proposant
sur un sujet dont l'importance capitale n'échappait à personne.

Car il n'est pas une seule formation politique dont le pro-
gramme ne comporte un ou paisicurs chapitres relatifs au sort
des travailleurs, à l'importance de leur rôle dans l'économie
et à ses prolongements sur le plan social.

Ainsi abondent les constats, les réquisitoires et les prises de
position.

M. Garcin a parlé tout à l'heure d'un serpent de mer qu'on
voyait sortir, puis disparaitre pour revenir encore . Je serais
parfois tenté de partager son sentiment quand je considère
ce qu'on nous a proposé, ce qu'en nous propose et ce qui se
passe concrètement.

Ainsi abondent les descriptions des mécanismes riches d'espé-
rances où les hommes, citoyens dans la nation, deviendraient
enfin citoyens dans l'entreprise.

Le peuple des usines enregistre ces généreuses manifestations
d'attention qui lui sont destinées . Il n'y est pas insensible . veut
même y croira, tout comme ce vieux paysan qui affirmait sa
foi tout en avouant qu'une vraie apparition de temps en temps
serait la bienvenue . (Sourires .)

L'attente est génératrice de lassitude, de déception si elle
se prolonge, d'exaspération si rien n'arrive.

Combien sont-ils les travailleurs qui, répondant aux appels
mobilisateurs de leur énergie, s'engagent dans l'action parce
qu'ils croient plus au mouvement qu'à l'expectative et à la
résignation ?

Sur l'une des voies proposées, Ils seraient peut-étre plus
nombreux encore si de terribles exemples ne démontraient que
la finalité victorieuse de certaines luttes n'aboutit finalement
qu'à une nouvelle autorité plus im placable encore que la précé-
dente qu'il est toujours dangereux de vouloir remettre en cause.

C'est parce qu'ils le savent que les gaullistes affirment, avec
une sincérité qui ne peut être mise en doute par personne,
même si l'histoire du serpent de mer n'est pas uniquement
due à l'exagération tendancieuse d'un militant marxiste, que
l'avenir des travailleurs ne réside ni dans le maintien de l'exploi-
tation des uns . ni dans l'instauration de la servitude de tous.

Et ils constatent, sans ignorer ou sous-estimer les amélio-
rations profondes qui ont marqué la politique sociale de ces
dernières années, que l'homme dans l'entreprise voit encore
son rôle limité à la spécialisation professionnelle qui cet la
sienne et que le développement te l'organisation scientifique le
transforme toujours en être mécanisé L'homme continue à être
apprécié selon une classification hiérarchisée à laquelle corres-
pond un salaire, mais il ne doit penser que dans les limites
de ses responsabilités de producteur.

.Certes, ce qui était subi hier sans réaction, faute de moyens
de réagir . est de plus en plus remis en cause au point que le
patronat lui-mime prête attention à ceux de ses membres qui
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affirment : Une conception humaine de l'entreprise doit sans
doute sauvegarder l'autorité et l'efficacité nécessaires à l'unité
des directeurs, mais ceux-ci ne sauraient réduire leurs collabora-
teurs quotidiens au rang de simples exécutants silencieux, sans
aucune possibilité de faire valoir leur expérience, entièrement
passifs au regard des décisions qui dirigent leurs activités.
Le seul moyen d'intégrer davantage les travailleurs dans leurs
entreprises est de les considérer comme des hommes s.

Autant de constats et d'affirmations contenus dans le rapport
Sudreau — auquel vous avez fait allusion tout à l'heure, mon-
sieur le rapporteur — qui a eu le mérite de dire ce qui était
et de dénoncer ce qui ne devait plus être, proposant notamment
« d'ouvrir plus largement l'éventail des statuts juridiques dif-
férents a . Encore ne faudrait-il pas que dans l'agitation de cet
éventail ouvert plus largement certains ne voient que le moyen de
faire un peu plus de vent !

Quiconque connaît le mécanisme de gestion interne d'une
entreprise ne peut sous-estimer la qualité de la proposition de
loi déposée par le président Edgar Faure. Elle contient des
solutions concrètes . Elle est le fruit d'une analyse sérieuse qui
a mobilisé toute l'énergie du président Edgar Faure pendant
de très nombreuses années : Elle mérite notre approbation.

Les membres du groupe parlementaire auquel j'appartiens, ceux
de la formation politique dans les rangs de laquelle je milite,
savent ce qui a déjà été fait pour développer la concertation
depuis l'ordonnance du 22 février 1945 . Ils n'ignorent rien des
insuffisances, des défaillances ni des erreurs qui ont marqué
un cheminement trop lent, toujours freiné par la crainte des
uns et enrayé par l'hostilité des autres.

Ils apprécient aujourd'hui la réalité telle qu'elle est, c'est-à.
dire qu'ils sont pertaifement conscients de l'exceptionnelle impor-
tance de tout ce qui reste à accomplir.

Ce réalisme, Jacques Chirac l'a exprimé en déclarant le
19 novembre dernier : En fait, pour les dix ou quinze années
qui viennent, l'interrogation principale, celle qui est au fond du
drame cle notre siècle, reste la question de la condition ouvrière.
Le plus important et donc le plus difficile est de transformer non
seulement la vie matérielle des travailleurs mais les conditions
mêmes du salarié

	

Cela exigera, nous le savons, ténacité et
opiniâtreté.

Nous savons aussi, comme vous l ' avez rappelé un jour, men-
sieur le président, que « ce n'est pas celui qui entre dans la
voie du courage qui en obtient le bénéfice, mais celui qui y
persévère a . Vous m'aviez dit que l'auteur de cette affirmation
était un pape.

M. le président. Il s'agit d'Alexandre III.

M . René Caille. Les papes, en matière de persévérance, sont
de bons exemples et de bons conseillers ! (Applaudissements sur
les bancs du rassemblement pour la République, du groupe répu-
blicain et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux.)

M . le président . Quelle mémoire, mon cher collègue !

La parole est à M . Gaillard.

M . René Gaillard . Monsieur le président, monsieur le garde
des sceaux, mes chers collègues, il y a environ dix-huit mois,
lors du débat sur la réforme de l'entreprise qui a eu lieu
devant l'Assemblée nationale, M . Ddrafour, ministre du travail,
terminait son intervention sur une citation de René Char : « Ce
qui vient au monde pour ne rien troubler ne mérite ni égards,
ni patience e . C'était prémonitoire!

Le texte qui nous est soumis aujourd'hui répond assez exac-
tement à cette définition . Ses dispositions proposent un statut
nouveau de l'entreprise qui a toute chance de n'être jamais appli-
qué, d'être en fait un « statut fantôme a . Par ailleurs, nous
contestons son inspiration cogestionnaire qui ne nous parait pas
faire progresser le moins du monde la démocratie dans l'entre-
prise.

En permier lieu, il s'agit d'un « statut fantôme a . Cette nou-
velle forme d'entreprise, bien entendu facultative, a vocation
à rester marginale, et l'on peut même se demander si elle existera
jamais, fût-ce à titre expérimental.

Il est vrai que les dispositions de la proposition initiale ont
été largement remaniées par le rapporteur . Si les conclusions
qu'il nous demande de débattre aujourd'hui ne comportent aucune
disposition de nature à effrayer le patronat, elles n'en comportent
aucune non plus qui puisse réellement séduire les salariés.

M. d'un Foyer, président de la commission, rapporteur . Vous
les aires mal lues !
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M. René Gaillard . D'autant que le principe qui l'inspire, la

	

d'y tenir un rôle responsable . Trop souvent l'entreprise est

	

cogestion, ne saurait en aucune- manière remettre en question

	

perçue comme étant non pas au service de l'homme mais au

	

les rapports d'exploitation qui sont le fondement de l'économie

	

service du capital.
capitaliste .

	

Force est de constater que nombre de nos concitoyens ne

	

Nous, socialistes, ne croyons pas que l'entreprise capitaliste

	

trouvent plus, dans ce contexte, la possibilité de s'accomplir,

	

puisse être une communauté . Nous récusons toute formule de

	

de s'épanouir, d'être socialement reconnus . D'où chez beaucoup

	

cogestion ou même toute interprétation communautaire du rôle

	

d'entre eux une tendance marquée à considérer le travail comme

	

des institutions représentatives du personnel car, dans le contexte

	

une obligation à laquelle on échappe dès qu'on le peut par une

	

actuel, elles ne peuvent qu'affaiblir la position des travailleurs .

	

deuxième vie, celle des week-ends, des vacances, des loisirs.
Certains ont cru et croient encore que les problèmes seraient

résolus si le capital, au lieu d'être détenu par des personnes
privées, l'était par l'Etat . D'où l'idée des nationalisations.

Mais les expériences sont suffisamment anciennes pour que
l'on se rende compte que le rôle de l'homme dans l'entreprise
d'Etat est au°si médiocrement reconnu que dans l'entreprise
privée . Ce n'est donc pas la solution.

Si la justification de la nationalisation peut être économique
dans des secteurs clés, elle ne peut en aucun cas être sociale.

Nous sommes, en France, devenus prisonniers de nos lois
et de nos habitudes. Il faut tenter de faire évoluer le système
pour modifier profondément la relation capital-travail afin que
le plus grand nombre d'hommes et de femmes puissent prendre
en main leur destin et, ainsi, redevenir responsables d'eux-
mêmes.

Mais il faut être conscient qu'un tel but ne peut être atteint
sans un apprentissage qui implique la durée . Or, cet appren-
tissage ne deviendra possible que si l'on en forme les outils
au niveau de l'éducation, de la formation, des mentalités et
aussi des lois, la loi étant à la fois l'incitation et l'aboutissement.

Il serait utopique de penser que, du jour au lendemain, un
système remplacera l'autre. C'est pourquoi notre action doit se
situer à deux niveaux : améliorer le système existant, c'est-à-
dire mettre en place un certain nombre de réformes dans l'entre-
prise privée et d'Etat pour que celui qui y travaille prenne
le goût de la responsabilité ; proposer une alternative pour que
ceux qui se sentent mûrs pour vivre différemment leur vie
professionnelle disposent de structures juridiques susceptibles de
rendre possibles leurs ambitions.

La proposition de loi que nous examinons aujourd'hui, sur
laquelle le président Edgar Faure, au-delà des clivages poli-
tiques, a réuni une « majorité d'idée a et à laquelle le président
Foyer et la commission des lois ont apporté un concours effi-
cace, West ni une utopie ni un faux-semblant . Fille a le mérite
de mettre à la disposition des chefs d 'entreprise et des sociétée
qui le souhaiteront un cadre juridique permettant, sans boule-
versement de nos lois, non seulement d'associer très librement
les salariés à la gestion de l 'entreprise, mais aussi de les faire
participer aux bénéfices, qu'il s'agisse de dividendes, de plue
values ou d'investissements.

La loi que nous voterons sera une loi de progrès qui pourra
jouer un rôle moteur en créant les moyens de l'évolution . Elle
permettra de tenter et, j'espère, de réussir des expériences
qui ouvriront la voie . (Applaudissements sur les bancs des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux, du rassem-
blement pour la République et du groupe républicain .)

M . le président . La parole est à M. Offroy.

M. Raymond Offroy. Dois-je l'avouer, mes chers collègues t
lorsque la proposition de loi qui nous est soumise a été déposée,
je n'ai ressenti à son égard qu'un enthousiasme limité.

En effet, elle n'énonce que des dispositions facultatives alors
que, dans le domaine auquel elle s'applique, nous serons un jour
ou l'autre appelés à prendre des dispositions contraignantes.
Elle ne prévoit pas non plus la participation des salariés au
directoire de certaines sociétés anonymes, comme c'est déjà le
cas dans des pays voisins.

M. Jean Foyer a rappelé la proposition qui est devenue la
loi de 1966, laquelle créait cette forme de société à conseil de sur-
veillance et à directoire. Il nous faut bien reconnaitre aujourd'hui
qu'un nombre très limité de sociétés ont opté pour ce nouveau
régime . Je crains qu'il n' en soit de même pour les formes de
sociétés que prévoit la présente proposition de loi.

Toutefois, force est de constater que le dépôt du rapport
Sudreau, en 1975, n'a été suivi d'aucune réforme d'ensemble,
qu'aucune modification substantielle du régime des entreprises
n ' a été proposée au Parlement . A trois semaines de la fin de
la dernière session de l'actuelle législature, il m'a paru indis-
pensable de faire quelque chose . L'occasion nous en est donnée
par cette proposition de loi.

Certes, de nombreux obstacles devront être surmontés . Que
le représentant du parti communiste ait, il y a quelques instants,
invoqué les déclarations d'un représentant du grand patronat

M . Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . Vous
êtes les seuls socialistes d'Europe à professer cette doctrine !

M . René Gaillard . Peut-être.

En réalité, on ne peut espérer de démocratie réelle dans
l'entreprise sans rupture véritable avec le capitalisme, sans
transformation profonde des structures économiques et sociales.
C'est pourquoi nous distinguons clairement dans nos proposi-
tions les mesures qui seront mises en oeuvre dans le secteur
public de celles qui concerneront les entreprises privées capi-
talistes.

Dans le secteur public et nationalisé, et d'une manière plus
large dans toutes les entreprises que l'Etat contrôlera à plus
de 50 p . 100, nous proposons de mettre en oeuvre une gestion
démocratique qui constituera un pas important vers l'auto
gestion.

Les travailleurs seront pleinement associés à la gestion de
l'entreprise car leurs représentants élus occuperont au moins
un tiers des sièges des conseils d'administration ou des conseils
de surveillance. C'est ce qui est proposé par les socialistes ;
c'est ce qui est inscrit dans le pro,pemme commun.

M . André Fenton . Oh !

M. René Gaillard. Le groupe du parti socialiste et des radicaux
de gauche a d'ailleurs déposé sur ce point une proposition de
loi ambitieuse, puisque non seulement elle augmente les pou-
voirs d'information du comité d'entreprise, mais elle institue
également un droit de veto suspensif au profit des salariés
contre les projets de licenciement collectif.

On pourrait citer bien d'autres mesures, prévues dans le pro .
gramme commun . ..

M . Jean Foyer, président de la commission, rapporteur. Voilà
qu'il renaît de ses cendres !

M. René Gaillard.. . qui seraient susceptibles de faire avancer
réellement la démocratie dans l'entreprise, comme par exemple
le droit à l'information des salariés, ou encore les pouvoirs
des délégués à l'hygiène et à la sécurité. Mais je pense que
nous aurons l'occasion d'en reparler quand nous débattrons
le projet de loi que vient de déposer le Gouvernement sur la
prévention et le traitement des difficultés des entreprises.

Le texte que nous examinons en ce moment a une portée,
je l'ai déjà dit, beaucoup plus restreinte.

Nous ne sommes pas hostiles, par principe, à la mise en
oeuvre de statuts expérimentaux pour l'entreprise. Mais nous
ne pouvons pas être favorables à l'institution des sociétés ano-
nymes à gestion participative, car il s'agit, non d'un statut
expérimental, mais d'une spéculation irréaliste ou irréalisable
qui se fonde sur des principes que nous récusons.

C'est pourquoi, le groupe du parti socialiste et des radicaux
de gauche, sans s'y attarder davantage, a jugé de ce projet
et se prononcera contre l'adoption du texte qui nous est proposé.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche .)

M . André Fenton . Votre raisonnement est aussi sommaire que
votre démonstration !

M . le président. La parole est à M. Brun.

M . Maurice Brun . Monsieur le président, monsieur le garde
des sceaux, mes chers collègues, l'entreprise est à la fois la
source principale tic création de richesses et d'emplois, et le
cadre de vie quotidien de millions de Français qui y travaillent.
Qu'elle soit grande, petite ou moyenne, elle joue un rôle fonda-
mental dans la vie économique et sociale.

Les lois qui nous régissent donnent le pouvoir
prise à ceux qui possèdent le capital.

Le cadre juridique dans lequel évolue l'entreprise entraîne
une concentration du capital, donc des responsabilités, de telle
sorte que peu nombreux sont les hommes qui ont le sentiment

dans l'entre-
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nous montre bien que nous devrons, dans ce domaire, mener
la guerre sur deux fronts. Mais cela n'est pas pour effrayer
les membres du groupe auquel j'ai l'honne'ar d'appartenir !

J'ai donc pensé qu'un ben tiens valait mieux que cieux tu
l'auras » . La proposition du président Edgar Faure, inspirée
d'un libéralisme expérimental, pourra se révéler très utile dans
l'avenir . Elle montrera, j'en suis convaincu, si l'Assemblée
l'adopte, la voie à suivre et familiarisera les salariés avec ces
problèmes nouveaux.

M. Gaillard déclarait à l'instant qu'une proposition de loi
du parti socialiste prévoyait la renr_sentation des salariés dans
les conseils de surveillance et dans les conseils d'administration.
Il a même ajouté qu'ils occuperaient un tiers des sièges dans
chacun de ces organes . Mais tel est pe ces'iment l'objet de la
présente proposition, contre laquelle le groupe du parti socialiste
et des radicaux de gauche se prépare à voter!

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur. Très
bien !

M . Raymond Offroy. Je comprends mal cette position ! En
effet, même si cette proposition de loi ne comble pas tous leurs
voeux, elle va tout de même dans le sens de certaines idées
que préconisent nos collègues socialistes ! Je vois, dans la posi
fion qu'ils adoptent, la preuve d'un sectarisme que, pour ma
part, je réprouve.

En conclusion, si la forma noavelle d'entreprise qui nous
est proposée est adoptée par l'Assemblée, si elle est généralisée
dans l'avenir, elle aboutira finalement à cette modification de
la condition ouvrière que certains redoutent — et on comprend
pourquoi — mais qui est l'une des bases de la réforme pro-
fonde de notre société. (Aoplaudiss. .vents sur tes bancs du
rassemblement pour la Régubliave, du groupe républicain et
des réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.

M. Main Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice.
Mesdames, messieurs, le texte dont vous êtes saisis aujourd'hui
constitue le titre I". de la proposition de loi sur les statuts
nouveaux de l'entreprise qui a été déposée en juin 1976 par
le président Edgar Faure et vingt-trois de ses collègues.

Cette proposition rejoint les conclusions du rapport du comité
Sudreau ou, plus exactement, comme M. Foyer vient de la montrer
avec sa limpidité coutumière, les prepositions du rapport Sudreau
rejoignaient les idées antérieures sur la participation dont cette
proposition de loi vous propose la traduction législative.

Il s'agit d'assurer la participation des travailleurs à la gestion
de leur entreprise par des formes juridiques nouvelles.

Votre rapporteur, M. Foyer, et M. Caille rappelaient les
expériences anciennes ou récentes de réforme de l'entreprise
qui ont tenté de dépasser la condition salariale. C'est ainsi qu'ont
vu le jour les sociétés anonymes à participation ouvrière qui ont
été instituées par la loi Chéron de 1917 — que nous avons
modifiée au printemps dernier — et les sociétés coopératives
ouvrières de production dont la rénovation fait l'objet du titre III
de la proposition initiale du président Edgar Faure et d'un
projet de loi qui seront tous deux examinés la semaine prochaine.

Mais il faut bien reconnaître que ces formes de société ont
connu un succès inégal, en raison de l ' excessive complexité de
leurs règles constitutives et de leur règles de fonctionnement.

Dans un cadre plus classique, d'autres expériences ont visé
soit à associer les salariés aux résultats de l'entreprise — c'était
le cas de l'ordonnance de 1959 et de celle de 1967 sur l'intéresse-
ment et sur la participation des salariés aux fruits de l'expan-
sion — soit à associer les travailleurs à la gestion de l'entreprise.

La société anonyme à gestion participative emprunte à l'une et
à l'autre de ces modalités de participation. L'originalité de ce type
de société est, en effet, d'organiser simultanément, à titre pure-
ment facultatif — et non pas contraignant comme le déplorait
M. Offroy — une participation minimale des salariés à lefois
aux bénéfices et aux organes dirigeants de l'entreprise . Ce
minimum est fixé à un tiers dans les deux cas.

Comme M . Foyer l'a exposé tout à l ' heure, la commission des
lois a exprimé certaines réserves à l'égard de quelques disposi-
tions de la proposition de loi initiale de M . Edgar Faure, qui
instauraient un mécanisme d'examen des résolutions dont on
pouvait craindre qu'il ne conduise à des blocages dans le fonction-
nement interne des sociétés. Elle s'est également interrogée
sur le cumul des dispositions du texte avec les régimes légaux
qui existent déjà sur l'actionnariat ou sur l'intéressement des
salariés . Elle t été ainsi conduite à modifier assez profondément
le texte de la proposition de loi, tout en respectant la pensée
directrice de ses auteurs .

De son côté, le Gouvernement a également déposé des amen-
dements qui tendent à préciser le régime proposé par la commis-
sion des lois pour la répartition des bénéfices.

Voici donc une loi de progrès, une loi prudente et réaliste.
On peut déplorer qu'elle n'aille pas plus loin, et certains d'entre
vous n'y ont pas manqué . On peut craindre qu'elle n'aille trop
loin, et d'autres l'ont sous-entendu.

Le représentant du parti communiste s'est retranché derrière
des déclarations patronales hostiles à ce texte pour expliquer que
son parti y était également hostile . (Rires et exclamations sur
les bancs des communistes .)

Quant à lui, le représentant du parti socialiste a tenu des
propos sarcastiques à l'égard de ce texte pour repousser l'idée
même de participation, et, a fortiori, celle de cogestion . Ces
propos ressemblent singulièrement, je dois le dire, à ceux que
tenaient les socialistes du xix' siècle . Je trouve d'ailleurs
curieux que tous les socialistes d'Europe, que ce soient ceux de la
Suède, de l'Allemagne occidentale, de l'Angleterre ou du Portu-
gal, ceux du Nord comme ceux du Sud, soient favorables à la
participation et à la cogestion, mais que les socialistes français
y soient hostiles, conformément à une idéologie antédiluvienne.

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . Très
bien !

M . André Fanion . C'est parce qu'ils sont réactionnaires, tout
siinplenient !

M . René Caille. Voilà le virage à droite !

M . le garda des sceaux . C'est vous dire que le Gouvernement
manifeste son accord à la philosophie qui sous-tend ce texte et
aussi à cette formule expérimentale de relations entre le
capital et le travail qui doit permettre de changer les entreprises
en communautés plus humaines et plus vivantes.

Certains diront : puisque le Gouvernement est si favorable à
cette philosophie, pourquoi n'a-t-il pas pris l'initiative en déposant
lui-méme un projet de loi ?

M . René Caille . C'est vrai !

M . le garde des sceaux . Je leur répondrai : parce qu'il lui
semble de meilleure pratique de laisser aux parlementaires l'ini-
tiative législative chaque fois qu'ils en ont le goût . Pourquoi le
Gouvernement aurait-il seul cette initiative? Ce ne serait pas
conforme au bon fonctionnement du régime parlementaire et il
n'est pas souhaitable que le Gouvernement prenne l'initiative
dans tous les cas mais surtout dans les cas techniques difficiles
comme celui-là, car cela reviendrait à condamner le Parlement
à ne présenter que des amendements.

Il est heureux que, de temps à autre, les rôles soient inversés,
que le Parlement ait l'initiative législative et que le Gouverne-
ment se réserve un droit d'amendement . J'espère que le député
Edgar Faure, monsieur le président, n'en voudra pas au Gouver-
nement de proposer quelques amendements .

	

.

La participation est une grande idée, qui a été lancée par le
général de Gaulle — MM . Caille et Offroy l'on rappelé en termes
émouvants. Il est caractéristique qu'un ancien ministre du géné-
ral de Gaulle — et l'un des plus prestigieux — ait pris l'initiative
de cette proposition . Il est caractéristique aussi qu'un ancien
ministre du général de Gaulle, non moins prestigieux, l'ait
rapportée tout à l'heure au nom de la commission, en termes à
la fois éloquents et favorables.

M . Jean Foyer, président de la commission, rapporteur. Et il est
également caractéristique qu'un ancien ministre du général de
Gaulle — et non moins prestigieux que les deux précédents —
apporte l'assentiment du Gouvernement.

M. le garde des sceaux . Je vous laissais le soin d'achever le
tri ptyque. (Sourires.)

M . t _ouis Baillot. C'est la brosse à reluire !

M . te garde des sceaux . La participation exige en réalité beau.
coup d'imagination . Mais —,je le dis avec quelque gravité —
elle restera une idée creuse tant. qu'elle ne pourra pas s'incarner
dans des formes pratiques et concrètes et tant qu'elle ne sera pas
voulue par ceux qui sont appelés à participer.

Pour créer un courant favorable à la participation parmi ceux
qui doivent participer, qu'il s'agisse des salariés, des cadres ou
des chefs d'entreprise, il faut développer des expériences . La
participation doit avoir un sens concret, un sens simple. Parti.
ciper, ce n'est pas prendre, ce n'est pas non plus partager ;
c'est faire partie et c'est prendre part.



ASSEMBLEE *iA'r'ONALE —
_	 	 _me

Je souhaite que la société à gestion participative qui nous est
proposée soit une expérience réussie, qui fasse alleux accepter
l'entreprise et qui fasse mieux incarner la participation. (Applato
dissements sur les bancs dit rassemblement pour la République,
du groupe républicain et des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux.)
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M . le président. Je remercie le Gouvernement des propos qu'il
a tenus sur l'opportunité d'examiner des textes d'origine parle.
n.entaire et de l'application qu'il en donne.

La semaine prochaine, d'ailleurs, nous en aurons un autre
exemple : une partie de cette proposition parlementaire se trouve
coïncider avec un projet gouvernemental . Il s'agit des sociétés
coopératives, Ces deux textes viendront alors ensemble à l'ordre
du jour.

M. Maurice Andrieu. Et ceux de l'opposition, monsieur le
président ?

M . le président . Mon cher collègue, vous savez que je suis
favorable à un sens très large de l'initiative parlementaire . La
preuve en est que j'ai saisi le Conseil constitutionnel en faveur
d'un de vos textes relatif à la sécurité dans les mines. Le
Conseil m'a, d'ailleurs, donné gain de cause en en permettant
l'inscription à l'ordre du jour.

Personne ne demande plus la parole dans la discussion géné-
rale? ...

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles de la proposition de loi
dans le texte de la commission est de droit.

Article 1".

M . le président. Je donne lecture du premier paragraphe de
l'article

e Art . 1". — Les dispositions suivantes sont insérées dans
le chapitre IV du titre de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales :

Section IX bis.
Sociétés anonymes à gestion participative.

Le premier paragraphe de cet article 1" est de pure forme,
car son objet est d'introduire de nouveaux articles dans la loi
de 1966 . Pratiquement, la discussion commence à l'article 250-1
de ladite loi.

ARTICLE 250 . 1 DE LA LOI N " 66-536 DU 24 JUILLET 1966

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour l'ar
ticle 250-1 de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966 :

« Art. 250-1 . — Il peut être stipulé dans les statuts de toute
société anonyme qu'elle est e à gestion participative x.

« Cette stipulation est destinée à permettre la participation
des salariés à la gestion de la société et au partage des béné
fiées . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 250-1 de la
loi n" 66-536 du 24 juillet 1966.

(Ce texte est adopté.)

ARTICLE 250-2 DE LA LOI N " 66-536 DU 24 JUILLET 1966

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour l'an
ticle 250-2 de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966 :

« Art. 250-2 . — Sous réserve des dispositions figurant ci-après,
la société anonyme à gestion participative est dirigée et admi-
nistrée conformément aux articles 118 à 152.

« Le conseil de surveillance est composé de six membres au
moins et de vingt membres au plus. Les etatuts de la société
déterminent la place revenant aux représentants du capital et
aux représentants du travail, la proportion des représentants des
salariés ne pouvant être ni inférieure au tiers ni supérieure à
la moitié de l'effectif total . Les articles 130 et 142 ne sont pas
applicables aux représentants des salariés.

a Lorsque, après deux tours de scrutin, aucune ma'.orité ne
se dégage, le président • du conseil de surveillance est élu au
sein de la catégorie de représentants prévue par les statuts .:

Je suis saisi de deux amendements, n" 20 rectifié et 1, pou-
vant être soumis à une discussion commune .

L'amendement n` 20 rectifié, présenté par MM. Edgar Faure,
Offroy, Bégault, Brun, Burckel, Buron, Commenay, Jacques
Delong, Gabriel, Jean Iiamelin, Hoffer, Julia, Lauriol, Limouzy,
Magaud, Marc Masson, Neuwirth, Piot, Ribadeau Dumas et Vau.
clair, est ainsi libellé :

« Rédiger ain»i l'article 250-2 de la toi du 24 juillet 1966:

« Lorsque la société anonyme à gestion participative est
dirigée et administrée conformément aux articles 118 à 152,
le conseil de surveillance est composé de six membres au
moins et de vingt membres au plus. Les statuts de la société
déterminent la place revenant aux représentants du capital
et aux représentants du travail, la proportion des représen-
tants des salariés ne pouvant être ni inférieure au tiers ni
supérieure à la moitié de l'effectif total . Les articles 130
et 142 ne sont pas applicables aux représentants des sala
riés . Lorsque, après deux tours de scrutin, aucune majorité
ne se dégage, le président du conseil de surveillance est élu
au sein de la catégorie de représentants prévue par les
statuts.

« Les articles 130 à 132, 135, 137 et 142 aie sont pas appli•
cables aux représentants des salariés.

« Lorsque la société anonyme est administrée par un
conseil d 'administration, les statuts prévoient, de la même
ni mère et dans les mêmes proportions, le nombre de places
revenant aux représentants du travail . »

L ' amendement n" 1, présenté par le Gouvernement, est ainsi
rédigé :

« Substituer aux deux premiers alinéas de l'article 250-2
de la loi du 24 juillet 1966 les nouvelles dispositions sui•
vantes :

•« Sous réserve des règles prévues ci-après . la société ano•
nyme à gestion participative est soumise aux dispositions
des articles 118 à 152.

« Le conseil de surveillance est composé . dans des pro•
portions que les statuts déterminent, de représentants des
actionnaires et de représentants des salariés, la proportion
des représentants des salariés ne pouvant être ni inférieure
au tiers ni supérieure à la moitié de l'effectif total.

« Les articles 130 à 132, 135, 137 et 142 ne sont pas appli .
cables aux représentants des salariés.»

Sur cet amendement, je suis saisi d'un sous-amendement n" 16
présenté par M. Foyer, rapporteur, ainsi rédigé :

« Au début du deuxième alinéa de l'amendement n" 1,
après les mots : « Le conseil de surveillance », insérer les
mots : « , qui comprend six membres au moins et vingt
membres au plus, ».

La parole est à M. 0ffroy, pour soutenir l'amendement n" 20
rectifié.

M. Raymond Offroy. Cet amendement, très important, indique
que, dans la société anonyme à gestion participative, le conseil
de surveillance est composé de six membres au moins et de
vingt membres au plus ; il s'agit de savoir si le Gouvernement
accepte ces chiffres. Par ailleurs, il précise que, lorsque la
société anonyme est administrée par un conseil d'administration,
les statuts prévoient, "de la même manière et dans les mêmes
proportions, le nombre de places revenant aux représentants du
travail . Je crois devoir insister sur ce point.

En présentant son rapport, M. le rapporteur a indiqué qu' il lui
paraissait souhaitable de limiter l'application de cette propo•
sition de loi aux sociétés ayant opté pour le régime du conseil
de surveillance et du directoire. Or, comme je l'ai rappelé il y
a quelques instants à la tribune, ce régime a été adopté par un
très petit nombre de sociétés . Si nous limitons l'application du
texte actuel à ces sociétés, l'effet du texte que nous discutons
risque d'être restreint.

Par conséquent, s'il faut retenir les dispositions qui ont été
insérées pour les sociétés à conseil de surveillance et à direc-
toire, il faut aussi indiquer que les statuts des sociétés anonymes
pourront prévoir que, même dans le cas où celles-ci restent dans
le cadre traditionnel des conseils d'administration, le principe
de la société à gestion participative leur sera appliqué et que,
dans ce cas, les statuts des sociétés détermineront le nombre
de places revenant aux représentants du travail.

M . Gaillard a déclaré que le projet socialiste prévoyait une
participation à la fois au conseil de surveillance et au conseil
d'administration . Nous rejoignons son point de vue en lem•an-
dent que le principe de la participation à la gestion soit appliqué
nets seulement aux sociétés à conseil de surveillance et à direc-
toire, mais aussi aux sociétés ayant gardé le type de société à
conseil d'administration .
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M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux pour
défendre l'amendement n° 1 et donner l'avis du Gouvernement
sur l'amendement n" 20 re ifié et le sous-amendement n" 16.

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement n'a aucune objection
à formuler sur l'amendement n" 20 rectifié, pour lequel il s'en
remet à la sagesse de l'Assemblée . En ce qui concerne l'amen-
dement n" 1, je dois donner quelques explications à l'Assemblée.

Le Gouvernement considère — et l'Assemblée n'en sera pas
surprise, car c'est chez lui une doctrine constante — que
le nombre des membres du conseil de surveillance ne doit pas
être excessif . La commission propose d'augmenter de façon sen-
sible le nombre des membres de ce conseil en le portant à six
au moins et vingt au plus, au lieu de trois et douze . Le Gouver-
nement ne juge pas utile de déroger sur ce point au droit
commun, car on risque d'aboutir à des conseils pléthoriques,
préjudiciables à l'efficacité . C'est la raison pour laquelle il pro-
pose à l'Assemblée de s'en tenir aux chiffres d'ores et déjà
fixés par la loi.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Foyer, président de la commission, rapporteur. Nous
sommes en face de deux problèmes tout à fait distincts.

Le premier est posé par l'amendement n° 20 rectifié de
M. Offroy, qui diffère des propositions de la commission en ce
qu'il prévoit que la gestion participative pourrait se greffer
aussi bien sur une organisation sociale de type classique à
conseil d'administration que sur une organisation dualiste à
conseil de surveillance et à directoire.

Je ne puis donner l'avis de la commission sur cet amendement,
car elle n'a pas eu à en connaitre. Mais, dans une certaine
mesure, elle a tout de même exprimé un sentiment, puisqu'il
s'agit précisément de l'un des points essentiels sur lesquels elle
a apporté des modifications à la proposition de loi initiale.
Parlant en mon nom personnel, je présenterai simplement deux
remarques.

D'abord, si l'on compare les deux formules — organisation
traditionnelle à conseil d'administration et organisation dua-
liste à conseil de surveillance et à directoire — on constate
que le conseil d'administration, de par le rôle qu'il doit jouer,
ressemble beaucoup plus au directoire de la deuxième for-
mule qu'au conseil de surveillance.

Ensuite, prenant l'exemple de nos voisins, je considère que
si la codécision renforcée a été déjà difficilement admise à
l'intérieur du conseil de surveillance en Allemagne fédérale,
elle l'eût été sans doute plus difficilement encore au sein
d'un conseil d'administration comme ceux que nous connais-
sons . C'est pourquoi je ne suis pas persuadé qu'il soit finale-
ment très réaliste d'espérer instaurer la gestion participative
avec un conseil d'administration. Mais, je le répète, je ne puis
émettre un avis formel sur ce point.

En ce qui concerne le nombre des membres du conseil de
surveillance, il y a divergence entre le point de vue de la com-
mission et celui du Gouvernement. Le Gouvernement n'a vou-
drait pas que ce nombre excède douze, qui est le chiffre actuel.
La commission estime que c 'est insuffisant et que, dans la
mesure où nous prévoyons la possibilité d'accorder. au sein
de ce conseil de surveillance, une représentation distincte aux
salariés répartis entre plusieurs collèges, il faut laisser aux
rédacteurs des statuts une plus grande latitude afin qu'ils puis-
sent prévoir des représentations tenant compte, dans une cer-
taine mesure, de l'importance relative des diverses catégories
appelées à y être représentées.

Elle a pensé qu'il n'était pas excessif d'aller jusqu'à vingt
et elle s'en est tenue fermement à ce point de vue. C'est pour-
quoi, lorsque le Gouvernement a déposé l'amendement n" 1,
elle ne l'a accepté que sous réserve du sous-amendement n" 16.

Je demande à M . le garde des sceaux de ne pas se montrer
intransigeant sur ce point . Finalement, le chiffre de vingt est
assez fréquent ; il est mime souvent dépassé dans la composi-
tion de conseils municipaux qui n'en fonctionnent pas plus mal
pour autant.

Le conseil de surveillance est appelé à tenir six, huit ou dix
réunions par an ; le fait qu'il puisse compter jusqu'à vingt
membres ne rendrait pas son fonctionnement très difficile.

En conclusion, la commission accepte l'amendement n° 1
sous réserve de l'adoption du sous-amendement n" 16.

M. le président. Mes chers collègues, il serait préférable de
mettre d'abord aux voix l'amendement n" 20 rectifié, puisque
la commission ne s'y oppose pas et que le Gouvernement s'en
remet à la sagesse de l'Assemblée .

Par cet amendement, la commission propose que le conseil
de surveillance soit composé de six membres au moins et de
vingt membres au plus . Le Gouvernement préfère les chiffres
de trois et douze.

Je me permets de faire observer que vingt est un effectif
maxitiial et qu'aucune société n'est tenue d'utiliser ce maxi-
mum . Pei . ailleurs, à un autre article, le Gouvernement prévoit
qu'à titre transitoire le nombre des membres pourra dépasser
douze . Je ne pense donc pas que son opposition à cette for .
mule soit irréductible.

J'ajoute, avant de le mettre aux voix, que l'amendement n" 20
rectifié envisage également le cas des sociétés anonymes
que l'on ne saurait empêcher d'adopter la formule participative.

Je signale, en outre, que l'avant-dernière phrase du premier
alinéa de l'amendement n" 20 rectifié : « Les articles 130 et 142
ne sont pas applicables aux représentants des salariés «, doit
être supprimée car elle fait double emploi avec le deuxième
alinéa ainsi rédigé : « Les articles 130 à 132, 135, 137 et 142 ne
sont pas a pplicables aux représentants des salariés.»

M. André Fente». Très bien !

M. le président. Je mets donc aux voix l'amendement n° 20
rectifié tel qu'il vient d'être modifié.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l'article 250-2
de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966 et l'amendement n" 1
ainsi que le sous-amendement n" 16 n'ont plus d'objet.

ARTICLE 250-3 DE LA LOI N" 66-536 DU 24 JUILLET 1966

M. le président . Je donne lecture du texte proposé pour l'arti-
cle 250-3 de la loi n" 66. 536 du 24—juillet 1966 :

« Art . 250-3 . — Les salariés comptant au moins un an de
présence effective à temps complet dans la société sont répartis
entre un collège regroupant le personnel d'encadrement et un
ou plusieurs collèges regroupant les autres catégories de per.
sonnel.

« Selon les distinctions faites par un décret en Conseil d'Etat
à raison du nombre des salariés de la société et de l'unicité ou
de la pluralité de ses établissements, les assemblées sont compo-
sées de tous les salariés du collège ou seulement des délégués
élus des salariés.

« Les statuts de la société fixent la proportion de représen-
tants au conseil de surveillance élus par chaque collège.

« Les représentants des salariés au conseil de surveillance ne
peuvent être révoqués que par le collège qui les a élus . Ce
collège est convoqué à la demande du dixième de ses membres . »

Je suis saisi de deux amendements :

L'amendement n" 2 présenté par le Gouvernement est ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 250-3 de la loi du 24 juillet 1966 :

« Les salariés comptant au moins un an de présence à
temps complet dans la société sont répartis entre plusieurs
collèges, dont au moins un regroupant le personnel d'enca-
drement.

« Chaque collège élit en son sein ses représentants au
conseil de surveillance dont le nombre est fixé par les sta-
tuts de la société.

« Les représentants des salariés au conseil de surveillance
ne peuvent être révoqués que par le collège qui les a élus.
Ce collège est convoqué à la demande du dixième de ses
membres.

« Selon les distinctions faites par un décret en Conseil
d'Etat à raison du nombre des salariés de la société et de
l'unicité ou de la pluralité de ses établissements, les assem-
blées de collège sont composées de tous les salariés du
collège ou des délégués élus par ces salariés . »

L'amendement n" 13 présenté par MM . Edgar Faure, Offroy,
Bégault, Brun, Butckel, Buron, Commenay, Delong, Gabriel, Jean
Hamelin, Hoffer, Julia, Lauriol, Limouzy, Magaud, Masson,
Neuwirth, Piot, Ribadeau Dumas et Vauclair est ainsi rédigé :

« Compléter l'article 250-3 de la loi du 24 juillet 1966
par le nouvel alinéa suivant :

« Les statuts peuvent limiter l'application de la présente
loi à certaines catégories de salariés, classées dans un ou
plusieurs collèges et déterminées d'après des critères objet•
tifs tels que le type de l'emploi ou l'ancienneté dans l'en-
treprise . »

La parole est à M. le garde des sceaux pour soutenir l'amen-
dement n" 2 .
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M. le garde des sceaux . Il semble au Gouvernement que l'exi-
gence d'une présence effective d'un an dans l'entreprise pour
avoir le droit d'élire les représentants des salariés au conseil de
surveillance est en peu sévère, dans la mesure où elle peut
conduire à ne p.. , tenir compte des congés de mal.die, d'une
durée si faible soient-ils.

Par ailleurs, le Gouvernement estime qu'il serait inopportun
de regrouper en un collège unique le personnel d'encadrement.

Enfin, il a tenu à préciser que les représentants des salariés
au conseil de surveillance sont membres du collège qui les élit.
Cela va sans dire, mais cela va encore mieux en le disant.

M. le président . La parole est à M. Offroy pour r1,>fendro .
l'amendement n" 13.

M. Raymond Offroy. Puisqu'il s'agit d'une proposition facul-
tative et d'un libéralisme expérimental, il nous a semblé qu'il
fallait élargir, autant que possible, l'éventail des entreprises
qui pourraient adopter celte forme de gestion participative.

Certains chefs d'entreprises de services, par exemple, seraient
d'accord pour accepter la formule de la gestion participative
mais seulement avec les cadres, estimant que les autres éléments
de ta société ne sont pas encore en mesure d'intervenir effi-
cacement dans cette gestion participative.

Nous proposons donc de prévoir que les statuts peuvent limiter
l'application de la loi à certaines catégories de salariés, détermi-
nées d'après des critères objectifs tels que le type de l'emploi
ou l'ancienneté dans l'entreprise.

Il nous semble que nous pourrions . de cette façon, inciter
un plus grand nombre t'a sociétés à choisir cette formule.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le garda des sceaux . Le Gouvernement, monsieur le pré-
sident, a mis beaucoup de bonne grâce — j'espère que vous le
reconnaitree — à se laisser battre tout à l'heure sur un amen-
dement pour lequel il n'estimait pas opportun d'engager tout
son crédit . (Sourires .)

En revanche, l'amendement n" 13 que vient de présenter
M. Offroy, dont j'ai pris connaissance en entrant dans cet
hémicycle et qui n'était pas constitutif du texte d'origine de
la proposition de loi, me parait dangereux.

Je liens à mettre l'Assemblée en garde contre ce texte qui
tend à limiter 'l'application de la loi à une ou plusieurs caté-
gories de salariés à l'intérieur d'une même entreprise . Cc serait
introduire la discrimination au sein des entreprises.

Vous parait-il logique, vous parait-il conforme à la philo-
sophie au demeurant excellente de cette proposition de loi.
de créer des statuts hybrides selon. que telle ou telle catégorie
de salariés, à l'exclusion de toute autre, aurait, dans l'entreprise,
des relations de participation?

Ainsi telle société serait à gestion partici pative avec les
cadres, par exemple, mais elle serait purement anonyme et
capitaliste — .au sens traditionnel du mot — avec les ouvriers,
ou inversement.

Quant à la fixation des durées d'ancienneté, le Gouvernement
croit avoir répondu au désir du président Edgar Faure en pré-
voyant un délai d'un an pour participer à la gestion de l'entre-
prise et une présence de trois mois ou une ancienneté de six mois
pour prétendre à la répartition des bénéfices.

Dans ces conditions, le Gouvernement considère que si une
expérience de participation doit être tentée, il faut qu'elle le
soit dans les meilleures conditions possibles . Il estime çu'elle
doit l'être avec l'ensemble des salariés (l'une entreprise, sans
aucune discrimination et que tous les salariés d'une entreprise
doivent participer, ou aucun d'entre eux.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . La
commission a accepté l'amendement n" 2 ainsi que l'amendement
n" 13 . Mais, à propos de ce dernier, elle est en désaccord avec le
Gouvernement, ou plutôt, en la circonstance, il lui semble que
c'est le Gouvernement qui est en désaccord avec lui-même.

En effet, nous devrions discuter, dans un proche avenir, un
texte du Gduvernement qui permettra de mettre en place, au
sein des entreprises, des organes de concertation entre les cadres
et la direction.

Après tout, la concertation, dans le cadre que nous sommes en
train de définir, doit être essentiellement volontaire . Volontaire,
bien entendu, de la part de ceux qui détiennent le pouvoir de
l'entreprise, puisqu 'il dépendra des statuts que la gestion parti-
cipative soit introduite ou non . Mais ce mécanisme nouveau n'a
de chance de réussir et n'a de raisons d'être que dans la mesure
où l'on sentira qu'il répond à une aspiration, à un désir, ou
même à une volonté du personnel.

Aussi la commission a-t-elle estimé qu'il ne serait pas mauvais,
de tenter, à titre expérimental, la participation avec certaines
catégories du personnel qui, majoritairement, le souhaiteraient,
cette participation n ' étant pas imposée aux autres catégories
du personnel qui peuvent se réclamer, à cet égard, de doctrines
du genre de celles qui ont été tout à l'heure présentées à cette
tribune par M . Garcin ou par M. Gaillard.

A propos de cet amendement n" 13, nous ne nous opposons pas,
monsieur le garde des sceaux, sur une question de philosophie,
mais pour des raisons d'efficacité et de cohérence . La commission
estime, en effet, qu'il faut laisser toute latitude aux sociétés
d'accepter la - ,articipation avec ceux qui la veulent et de ne pas
l'imposer à ceux qui ne la voudraient pas.

M. le président. La parole est à M . Bignon.

M . Charles Bignon . Sur cette notion d'encadrement, je souhaite
interroger le rapporteur et, indirectement, les auteurs de la
proposition de loi.

J'ai eu l'occasion de m'intéresser à ce problème lorsque j'ai
étudié. la. -eforme du conseil ie prud'hommes.

il est effeetivernent très difficile — et je l'ai déjà dit à M . le
prés,'lert de le commission des lois — de cerner cette notion
de pc:solc ' ; d'encadrement a . Il y a presque autant de défi-
nirions de la eetion de « cadre » qu'il y a de combinaisons
possibles si l'on inclut ou non les cadres commerciaux, les repré-
sentants, :me-taire membres du personnel de surveillance, si
l'on tient compte ou non des classifications des entreprises, des
conventions Parodi.

Je reconnais que l'amendement d éfendu par M. Offroy pré-
sente un intérêt. Mais peut-être serait-il plus sage de ne pas faire
d'exception afin de ne pas rendre plus difficile encore l'applica-
tion pratique de la loi.

Je n'ai pas eu la possibilité, tout à l'heure, de présenter une
remarque sur l'article précédent, mais vous me permettrez cer-
tainement, monsieur le président, de le faire maintenant.

A propos de cet article, qui a été voté, le Gouvernement s'en
est remis à la sagesse de l'Assemblée . Mais il me semble que
si nous voulons que l'expérience réussisse, il faudrait plutôt
orienter la décision des constituants de sociétés vers le type
de sociétd anonyme à gestion participative, avec un directoire
et un conseil de surveillance, plutôt que vers la formule du
conseil d'administration beaucoup moins bien adaptée.

M. le président . Je crois pouvoir donner quelques précisions
à M. Bignon sans pour autant nie départir de l'impartialité pré-
sidentielle.

L'expression « personnel d'encadrement » ne figure pas dans
l'amendement de M . Offroy qui se réfère uniquement au type
de l'emploi ou à l'ancienneté dans l'entreprise.

Elle figure, en revanche, à la fois dans le texte de la commis-
sion et dans l'amendement du Gouvernement . Mais ce sont des
textes généraux qui fixeront les critères de l'encadrement.

L'idée développée dans l'amendement de M . Offroy est de
limiter la participation à certaines catégories de personnel en
fonction de leur ancienneté ou de leur emploi . L'amendement
ne retient donc pas le critère effectivement assez flou de
l'encadrement.

Quoi qu'on en pense généralement, l'origine de cette idée est
historique . Plusieurs expériences ue coopératives ouvrières ont
été lancées au xmx" siècle, notamment dans une région que
je connais bien . A la différence de bien d'autres, l'une de ces
coopératives a prospéré et est même devenue l'une des sociétés
de pointe de notre pays . Mais l'expérience a montré que tous
les salariés ne tenaient pas à être associés, de sorte que cette
affaire est devenue, en fait, une coopérative de cadres compre-
nant 250 cadres, ingénieurs et agents de maitrise.

Cette expérience semble donc indiquer — mais l'on peut
professer une opinion différente — que l'esprit de participation
se développera de façon plus aisée si l'on limite la participation
à certaines catégories de personnel, sans aller peut-êt re jus-
qu'aux ouvriers qui ne font que passer et que, souvent, la parti-
cipation n'intéresse pas.

Toutefois, si le Gouvernement devait élever une objection
majeure à l'encontre de cette proposition, peut-être les auteurs
de l'amendement feraient-ils un effort pour ne pas le heurter.
J'aimerais donc connaître votre opinion., monsieur le ministre,
puisque tout à l'heure vous vous êtes montré beau joueur.
(Sourires .)

M . le garde des sceaux . Monsieur le président, le Gouverne-
ment aurait mauvaise grâce à ne pas se montrer aussi beau
joueur que vous. Je vais donc vous proposer une solution
transactionnelle.

Les arguments que j'ai présentés tout .K l'heure pour mani-
fester la réprobation du Gouvernement. ..
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ARTICLE 250-4 DE LA 1 .01 N" 66-536 DU 24 JUILLET 1966

M . le président . Je donne lecture du texte prupo, é pour l'arti-
cle 250-4 de la loi n" 66536 du 24 juillet 1966 :

« Art . 2504 . — Les commissaires aux camptss sont désignés
par décision de justice, à la demande du directoire un du conseil
de surveillance . Ils ne peuvent être révoqués, peur juste motif,
que par décision de justice . Ils s'assurent que l'égalité a été
respectée entre les actionnaires ainsi qu'entre les droits respec-
tifs de ceux-ci et des salariés. Ils présentent les différents rap-
ports prévus par la loi à l'assemblée des actionnaires et aux-
assemblées des salariés . -

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 4 ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 250-4 de la loi du 24 juillet 1966 :
« Le ou les commissaires aux comptes sont désignés

par décision de justice, à la demande du directoire ou
du conseil de surveillance . Ils ne peuvent être révoqués,
pour justes motifs, que par décision de justice . Ils s'assurent
que les droits respectifs des actionnaires et des salariés ont
été respectés.

«Ils font rapport sur ce point à l'assemblée générale
des salariés.

La parole est à M. le garde des sceaux,

M . le garde des sceaux. Le Gouvernement propose une rédaction
légèrement différente du texte prévu pour l'article 250-4 de la
loi du 24 juillet 1965 . Il ne touche pas à l'essentiel ; il
cherche simplement à améliorer la formulation de la proposition
de loi.

D'abord, il est possible de ne désigner qu'un commissaire ale
comptes dans une société . Il n'y a pas lieu, dès lors, d'impose°,
dans ce t ype de société, plusieurs commissaires aux comptes.
C'est pourquoi il nous est apparu que le pluriel employé dans
le texte de la proposition de loi était excessif . Nous préférons
donc écrire : « Le ou les commissaires aux comptes . . . s

Par ailleurs, il ne nous semble pas nécessaire d'indiquer que
les commissaires aux comptes s'assurent que l'égalité entre les
actionnaires a été respectée puisque telle est déjà leur mission.
Notre amendement fait donc seulement allusion à la nouvelle
mission qui résulte, pour les commissaires aux comptes, des droits
concernant les salariés et portant sur les bénéfices.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . La
commission a donné un avis favorable à l'adoption de cet
amendement.

M . le président. La parole est à M . Charles Bignon.

M. Charles Bignon . Il convient d'étendre aux sociétés ayant
un conseil d'administration de type classique les possibilités de
la société à gestion participative.

L'amendement n" 4 devrait donc être légèrement modifié. Il
faudrait, après les mots : « à la demande du directoire ou
du conseil de surveillance a , ajouter les mots : « ou du conseil
d'administration

M. le président. Vous avez entièrement raison, et je vous
remercie de cette mise au point, monsieur Bignon . C'est une
question d'harmonisation.

Je vais demander à mes services de noter cette rectification.
Je mets aux voix l ' amendement n" 4, compte tenu de la modi-

fication proposée par M . Bignon.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . En conséquence, le texte proposé pour
l'article n" 250-4 de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966 est ainsi
rédigé.

ARTICLE 250-5 DE LA LOI N" 66.536 DU 24 JUILLET 1966

M. le président . Je donne lecture du texte proposé pour
l'article 250-5 de la loi n" 66 . 536 du 24 juillet 1966:

«Art . 250-5 . — Les statuts fixent la quote-part du bénéfice
distribuable de l'exercice revenant aux salariés . Elle ne peut
être inférieure au tiers, compte tenu des dispositions prévues
par le titre IV du livre IV du code du travail relatif à la
participation des salariés aux fruits de l'expansion des entreprises.

s Si l'assemblée générale des actionnaires décide de conserver
en réserve une fraction du bénéfice distribuable, cette résolution
n'est opposable aux salariés pour la part leur revenant que
si elle recueille l'accord des représentants des salariés au conseil
de surveillance. Dans ce cas, la part des bénéfices non distribués
revenant aux salariés est individualisée à un compte spécial

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur. Le
mot est fort.

M. le garde des sceaux. .. . à toute idée de discrimination au
sein de l'entreprise portaient pleinement, pour autant qu'il s'agisse
d'une discrimination concernant la participation aux bénéfices.

Le problème serait différent si l'exclusion de certaines caté-
gories de salariés était limitée à la participation aux organes
dirigeants . Autrement dit, on ne peut contraindre certaines
catégories de salariés à participer à la décision si elles ne le
veulent pas . En revanche, ce serait adopter une attitude discri-
minatoire à leur égard que de les r' :elure ne la participation
aux bénéfices de l'entreprise.

Or La loi comporte des articles qui concernent la participation
aux bénéfices et d'autres qui cor.,ernent la participation aux
organes dirigeants.

Ce que suggère le Gouvernement, monsieur le président, à
titre transactionnel, c'est de sous-amender l'amendement n" 13
en visant l'article qui concerne la participation aux organes
dirigeants.

Le début de cet amendement se lirait ainsi : « Les statuts peu-
vent limiter l'application de l'article 250-2 de la présente loi ...
le reste n'étant pas modifié.

M . le président . Pour ma part . j'estime que cela compliquerait
les choses.

Puisque le Gouvernement maintient son objection, je crois
que le plus simple serait de retirer cet amendement dans un
esprit de coopération.

Qu'en pensez-vous, monsieur Offroy ?

M. Raymond Offroy . J'en suis d'accord, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n" 13 est donc retiré.
Ainsi, nous tenterons ' - .périence en évitant tout risque de

froissement ou de vexation.
Sortant quelque peu de mon rôle de président, je reconnais,

monsieur le garde des sceaux, que votre argument ne manque
pas de . valeur.
Je mets aux voix l'amendement n" 2.

(L'amendement est adopté .) -

M . le président . En conséquence, le texte proposé- pour l'ar-
ticle 250-3 de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966 est ainsi rédigé.

APRES L' ARTICLE 250-3 DE en LOI N" 66-536
DU 24 JUILLET 1366

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 3 ainsi rédigé :

Après l'article 250-3 de la loi du 24 juillet 1966, insérer
le nouvel article suivant :

Les salariés comptant dans l'entreprise soit trois mois
de présence au cours de l'exercice, soit six mois d'ancien .
neté, sont réunis chaque année en assemblée générale dans
les trois mois suivant l'assemblée générale des actionnaires.

Les statuts de la société déterminent les conditions de
fonctionnement de l'assemblée générale des salariés.

« Cette assemblée générale délibère sur les propositions
des représentants des salariés au conseil de surveillance . h

Sur cet amendement, je suis saisi d'un sous-amendement n" 17
présenté par M . Foyer, rapporteur, ainsi rédigé :

e Supprimer le dernier alinée de l 'amendement n" 3 . »
La parole est à M. le garde des sceaux pour soutenir l'amen-

dement n" 3 et donner son avis sur le sons-amendement n" 17.

M. le garde des sceaux . Il s'agit d'an amendement de redis-
tribution.

Le Gouvernement a estimé qu'il était opportun de rassembler
dans un seul article les règles législatives du fonctionnement de
l'assemblée générale des salariés.

Pour le sous-amendement présenté par M . Foyer, il s'en
remet à la sagesse de l'Assemblée.

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur. Le
Gouvernement ne fait, en réalité, aucune concession car si j'ai
proposé de supprimer le troisième alinéa c'est que la règle
figure dans un autre article du texte de la commission.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 17.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3, modifié
par le sous-amendement n" 17.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
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Selon la commission, la meilleure solution nu, du moins, la
moins mauvaise, était celle de l'imputation, car ia méthode de
l'addition pouvait aboutir dans certains cas à attribuer la part
du lion aux salariés de l'entreprise. La commission a estimé
que, si cette règle s'imposait sans possibilité de dérogation, elle
aurait une sorte de vertu dissuasive et qu'il était fort douteux
alors qu'une entreprise quelconque adoptât la modalité de la
gestion participative.

Le Gouvernement exprimait le même point de vue dans un
amendement qui, ayant été rédigé avec moins de hâte et avec
une maturation plus lente, était de meilleure facture, et, avec
modestie, je le reconnais bien volontiers.

Le sous-amendement présenté par M . Offroy a été présenté
trop tard peur que la commission ait pu en délibérer. Mais il ne
se heurte plus, lui, à l'hostilité manifestée par la commission au
texte initial . Au lieu d'hostilité, je devrais d'ailleurs plutôt parler
d'impossibilité, car la commission considérait que, quoique sym-
pathique, la premières moulure s était peu réaliste.

Le sous-amendement peut parfaitement se combiner avec
l'amendem ent du Gouvernement puisque ce qu'il propose est
purement Facultatif. Selon moi, peu d'entreprises iront jusqu'à
admettre, au profit des salariés, une participation aux bénéfices
qui, dans-mn-tains cas, pourra dépasser très largement 50 p. 100.
Mais s'il en 'st qui, ayant opté par exemple pour un taex de
participation r e un tiers, veulent faire un peu mieux, après
tout, la décisi . n leur appartient : elles sont mal' ;esses d'aller
au-delà du min;"nnum fixé par le texte.

C'est pourquoi, bien que la commission n'en ait pas délibéré.
personnellement, :'accepterai de voler le sous-amendement n" 21
qui ne me paraît pas contradictoire avec l'amendement du Gou-
vernement que la commission a expressément accepté.

M. le président. Je souhaite faire observer, monsieur Foyer,
à titre documentaire, que la participation telle qu'elle existe
n'est pas un droit sur les bénéfices . C'est une participation au:
résultais de l'expansion et une sorte de supplément de salaire
calculé d'après des critères tsar

	

fait spéciaux.
Il s'agit donc d'une charge de l'entreprise, charge qu'elle

aurait de toute manière : ses bénéfices existent déduction faite
de cette charge.

Par conséquent, pourquoi ne pas autoriser qu'on prélève
30 p . 100 du vrai bénéfice ?

Je reconnais, certes, la valeur de votre objection, mais il me
semble qu'on peut laisser aux statuts le soin de décider : si
les actionnaires prennent la décision, c'est qu'ils la jugent
supportable.

Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-amendement?

M. le garde des sceaux . Comme vous-même, monsieur le pré-
sident, le Gouvernement estime que, à partir du moment où
il ne s'agit que d'une faculté, il n'y a là rien de bien grave.

En réalité, le cumul est peut-être excessif, mais, comme c'est
un cumul de facultés, il ne présente pas, au fond, de grands
inconvénients.

Le Gouvernement s'en remet donc à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 21.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5 modifié,
complété par le sous-amendement n" 21.

(L'amendement, ainsi complété . est adopté .)

M. le président. MM. Edgar Faure, Offroy, Bé ault, Brun,
Burckel, Buron, Commenay, Delong, Gabriel, ,Jean Hamelin,
Hoffer, Julia, Lauriol . Limouzy, Magaud, Masson, Neuwirth, Piot,
Ribadeau Dumas et Vauclair ont présenté un amendement n" 14
ainsi rédigé :

Compléter l'article 250-5 de la loi du 24 juillet 1966
par le nouvel alinéa suivant :

« Les droits appartenant aux salariés sur les bénéfices
distribués ou sur les réserves s'étendent à l'ensemble des
plus-values de l'actif social et donnent lieu pour leur quote-
part aux répartitions correspondantes, soit en cas de liqui-
dation de la société, soit de fusion, soit en toutes circons-
tances où ces plus-values viendraient à faire l'objet d'une
évaluation comptable . Les valeurs globales revenant ainsi
aux salariés participants seront créditées individuellement
aux ayants droit selon les modalités qui seront fixées soit
par les statuts, soit par un règlement établi par l'assemblée
générale des salariés . Ces modalités pourront tenir compte
des temps de service respectifs et des droits des participants
qui auraient quitté leur emploi avant la date de l'attribution . »

La parole est à M. Offroy.

au sein des réserves de la société . Les salariés ont sur la société
un droit de créance égal au montant des sommes versées à
ce compte. s

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 5 ainsi libellé :
«Rédiger ainsi l'article 250-5 de la loi du 24 juillet 1966:

• Les statuts fixent la quote-part du bénéfice distribuable
de l'exercice revenant aux salariés sans que celle-ci puisse
être inférieure au tiers.

Cette quote-part comprend :
« — Les droits éventuellement attribués aux salariés confor-

mément aux dispositions du livre IV da litre IV Ji : code
du travail ;

— le cas échéant, les dividendes de travail représentant
le solde permettant d'atteindre la quotité fixée en application
de l'arrime précédent . s

Sur cet amendement, je suis saisi d'un sous-amendement n" 21
présenté par MM. Edgar Faure, Offroy, Pegault, Brun, Burckel,
Buron, Commenay, Jacques Delong, dabriel . Jean Hamelin,
Hoffer, Julia . Lauriol, Limouzy, Magaud . Marc Masson, Neuwirth.
Piot, Ribadeau Dumas et Vauclair, ainsi rédigé :

« Compléter l'amendement n" 5 par le nouvel alinéa
suivant :

« Cependant les statuts de la société peuvent stipuler
que les droits attribués aux salariés conformément aux dis-
positions du Livre IV du titre 1V du code du travail ne
sont pas imputés sur la quote-part revenant aux salariés
au titre des dividendes de travail . Dans cette hypothèse,
les dispositions du Livre IV du titre IV du code du travail
et celles de la présente loi se cumulent . s

La parole est à M. le garde des' sceaux, pour soutenir l'amen-
dement n" 5.

M. le garde des sceaux . Je tiens d'abord à signaler qu'une
erreur matérielle s'est glissée dans la dactylographie de cet
amendement, et je prie l'Assemblée de m'en excuser.

A la dernière ligne de l'amendement, au lieu de : s en
application de l'article précédent s, il faut lire : s en applica-
tion du premier alinéa s.

Pour ce qui est du fond, le Gouvernement souhaite préciser
avec netteté que les règles prévues par le code du travail en
matière de participation aux fruits de l'expansion des entre-
prises demeurent applicables à la réserve spéciale de partici-
pation, et non seulement que celle-ci s'impute sur la part du
bénéfice des sociétés à gestion participative accordée aux sala•
liés.

Autrement dit, il s'agit non pas d' i mposer aux actionnaires
une formule qui les détournerait de la société à gestion parti-
cipative, mais cle leur permettre d'admettre le cumul s'ils
considèrent que cette solution est favorable à la gestion de
l'entreprise et à sa prospérité.

M, le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amende-
ment et le sous-amendement ?

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . Le
texte de la proposition de loi prévoit que les statuts de la
société peuvent reconnaître aux salariés de l'entreprise le droit
à une participation qui sera au minimum du tiers des bénéfices
réalisés pendant l'exercice.

Mais il existe. par ailleurs, au moins dans les entreprises
employant plus d'un certain nombre de salariés, un droit collec-
tif de participation aux fruits de l'expansion de l'entreprise,
qui est actuellement régi par l'ordonnance du 17 août 1967.

Le problème est celui de la combin tison entre ces deux
droits. Très précisément, il s'agit de savoir si, les statuts ayant
fixé la participation des salariés au tiers au moins des bénéfices,
les droits attribués aux noèmes salariés par application de l'ordon-
nance du 17 août 1967 vont s'imputer sur le droit à une partici-
pation égale au moins au tiers ou si, au contraire, ces deux caté-
gories de droits s'ont s'additionner.

M. le président. La parole est à M . Offroy, pour défendre le
sous-amendement n" 21.

M . Raymond Offroy. Monsieur le président, une certaine
divergence était apparue entre, d'une part, vous-méme et vos
collègues auteurs de la proposition de loi et d'autre part, la
commission des lois en ce qui concerne le cumul des droits
attribués aux salariés.

La commission des lois avait estimé que la proposition initiale
était dangereuse car elle pouvait aboutir à une situation telle
que les actionnaires ne seraient plus intéressés à la formule
de gestion participative parce que leurs droits seraient trop
limités par rapport à ceux des salariés.

Notre sous-amendement n" 21, mes chers collègues, tend à
limiter la question aux statuts .
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M . Raymond Offroy. Je crois devoir appeler l'attention de
l'Assemblée sur l'importance de cet amendement.

Lorsqu'on parle de participation aux bénéfices, on parle de
bénéfices comptables, tels qu'ils apparaissent dans les bilans des
sociétés à la fin de chaque exercice . On ne tient pas compte des
réserves, des amortissements, des provisions pour amortissement,
des plus-values, en bref de tout ce qui peut intervenir dans la
vie de la société et qui intéresse les travailleurs.

Il nous a semblé que, conformément à l'esprit du texte que
nous discutons, il était indispensable de bien préciser que les
droits des travailleurs ne sont pas limités aux bénéfices comptables
tels qu'ils ressortent du bilan, mais qu'ils s'étendent également
aux réserves, aux provisions pour amortissements, aux plus-
values, etc.

En conséquence, nous avons jugé utile de bien préciser
comment les droits des salariés seraient maintenus, notamment
en ce qui concerne les dates et les temps de service si, par
exemple, certains salariés appartenaient à une entreprise au
moment où ses réserves ont été constituées et l'ont ensuite
quittée après y être restés assez longtemps, il semble équitable
qu'ils puissent conserver leur part dans ces réserves.

Pour ces raisons. nous proposons à l'Assemblée d ' adopter
l'amendement n" 14.

M . Louis Baillot . C'est intéressant !

M. le président . Mais oui, bien sûr

Quel est l'avis de la commission?

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . La
commission a émis un avis favorable à cet amendement sur
lequel je tiens à formuler deux observations à titre personnel.

D'abord, mes chers collègues, vous mesurez la portée consi-
dérable des dispositions que nous discutons : elles ne méritaient
vraiment pas la dérision avec laquelle en ont traité tout à l'heure
M . Garcin et M . Gaillard. En ce moment même, nous sommes en
train de reconnaître un droit non plus seulement sur les béné-
fices, c'est-à-dire sur les résultats de l'activité de l'entreprise,
mais sur des plus-values acquises par des éléments d'actif qui
peuvent avoir été apportés en nature par les actionnaires dès
les origines de la société, ou lors d'une augmentation de capital,
et ne rien devoir à l'accumulation des bénéfices de l'entreprise.

Peut-être serait-il équitable effectivement de reconnaître, ou
d'étendre, le droit de participation aux plus-values affectant des
biens acquis par l'emploi de sommes procurées par les résultats
de l'entreprise, niais cet amendement, dont je tenais à signaler
la portée considérable et, sans doute, l'effet quelque peu dissuasif,
va bien au-delà.

Je souhaitais formuler cette première observation pour que
l 'Assemblée nationale puisse se prononcer en toute objectivité.
Pour résoudre la difficulté, peut-être conviendrait-il d'établir en
quelque sorte une discrimination entre les biens sur lesquels des
plus-values ont été réalisées ? Mais nous risquons alors de ne
justifier que davantage la seconde observation que je crois devoir
formuler au sujet de la très grande complication du système que
nous sommes en train d'instituer.

En effet, pour que tout soit parfaitement équitable, il ne suffit
pas de reconnaître un droit de participation aux membres du
personnel en fonctions à la fin de l'exercice au cours duquel la
plus-value a été réalisée ; il faut aussi — c'est d'ailleurs ce que
prévoit l'amendement — reconnaître un droit au profit d'anciens
membres du personnel, auxquels on devra ouvrir un compte sur
lequel sera portée ultérieurement une part, minime si le personnel
est très nombreux, d'une plus-value réalisée peut-être un certain
nombre d'années après leur retraite ou leur démission.

M . Charles Bignon. Ou leur décès !

M . Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . Effecti-
vement, mon cher collègue.

J'ai cru devoir faire ces deux observations à titre personnel.
Je rappelle, en effet à nouveau que la commission a adopté cet
amendement dans sa version non rectifiée et non dans sa forme
actuelle, laquelle, quant au fond, ne change pas grand-chose si
ce n'est qu'elle dispense de la création de titres de participation
et qu'elle est plus simple.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . M. le président et rapporteur de la
commission vient de formuler deux observations qui sont en
réalité deux objections, et deux objections graves.

S'il était adopté, cet amendement donnerait d'abord au texte
que nous examinons une portée si considérable qu'il risquerait
de lui conférer un caractère dissuasif. En outre, il entraînerait
des procédures d'"-,ne er;réme complication .

Je reviendrai sur ce dernier point . L'amendement part d'une
bonne intention, que le Gouvernement tient à saluer, mais il
serait d'une application bien difficile.

En effet, de deux choses l'une.

Ou bien il y a cession d'actif en cours d'activité : clans ce cas
la plus-value éventuelle est• rattachée au bénéfice de l'exercice
et elle est prise en compte par la loi au titre du bénéfice
distribuable.

Ou bien il y a liquidation, ct . l'on se trouve devant le dilemme
suivant : ou il ne faut accorder des droits qu'aux salariés pré-
sents au moment de la liquidation — ce qui parait inéquitable à
l'égard des salariés qui ont quitté l'entreprise — ou il faut
organiser, pendant toute la durée de vie de la société, une comp-
tabilisation minutieuse des droits éventuels des salariés suc-
cessifs, ce qui serait matériellement impossible.

Autrement dit, l'amendement parait d'une ap p lication si diffi-
cile que le Gouvernement ne lui est pas favorable.

M. le président. L'Assemblée me permettra sans doute de
présenter une explication d'ordre technique.

Une société réalise chaque année des bénéfices comptables sur
lesquels elle peut constituer des réserves comptables . Là, tout
est simple : les salariés ont droit à une part — 30 p . 100 par
exemple — du bénéfice comptable.

Si la société préfère mettre en réserve la moitié de ses béné-
fices, elle le peut . Si les salariés disent qu'ils ne veulent pas
en pâtir, ils touchent leur argent ; mais s'ils indiquent leur
accord, les réserves sont constituées et ils possèdent le même
droit sur les réserves ; ils sont donc créanciers. de ces réserves.

Mais le bénéfice comptable n'est pas toujours égal au bénéfice
réel, et j'écarte ici toute hypothèse de fraude . Il se peut que la
société ait fait, en réalité, des bénéfices beaucoup plus substan-
tiels . Il existe en effet des règles d'amortissement qui s'appli-
quent à l'évaluation des éléments d'actif et du compte de profits
et pertes . Il se peut que l'application de ces règles conduise à
un amortissement plus rapide qu'il ne l'est en réalité.

Donc, au bout de dix ans, cette société peut avoir fait deux fois
plus de bénéfices qu'il n'en a été déclaré, et, je le répète, sans
aucune fraude . Ces bénéfices supplémentaires appartiennent-nor-
malement aux actionnaires . A partir du moment où l'on reconnaît
aux travailleurs le droit à une participation de 30 p. 100 sur les
bénéfices, ce droit me parait devoir se reporter automatiquement
sur ces bénéfices supplémentaires, car le fait qu'ils ne sont pas
apparus en comptabilité n'empêche pas qu'ils ont existé.

M. Louis Baillot. Très juste !

M. le président. Ces bénéfices se révèlent dans diverses
circonstances.

Comme l'a fort bien dit M . le garde des sceaux, une plus-value de
réalisation est inscrite au bilan ; alors apparaissent des béné -
fices . Mais souvent c :a plus-values n'apparaissent jamais au
bilan parce que la société peut être liquidée ou fusionnée à
une autre : alors le bénéfice apparaîtra, mais il ne sera plus
distribué.

C'est pourquoi les auteurs de l 'amendement ont estimé que
le droit normal sur les bénéfices devait s'exercer sur toute la
réalité du bénéfice et non seulement sur la comptabilisation
de celui-ci.

Je vous prie de m'excuser de cette explication peu prés
sidentielle.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'amendement n° 14.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, le texte proposé pour
l'article 250-5 de la loi n" 66-53G du 24 juillet 1966 par l'amen-
dement n" 5 modifié, complété par le sous-amendement n'' 21 et
l'amendement n" 14, est ainsi rédigé.

ARTICLE 250-6 DC LA LOI N° 66-536 nu 24 JUILLET 1966

M. le président . Je donne lecture du texte proposé pour
l'article 250-6 de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966 :

e Art . 250-6 . — Les bénéfices distribués revenant aux sala-
riés sont répartis par l'assemblée générale des salariés.

« L'assemblée générale délibère sur la base de la ou des
propositions des représentants des salariés au conseil de sur-
veillance.

s Les statuts de la société déterminent les conditions de
fonctionnement de l'assemblée générale des salariés, e
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Le Gouvernement a présenté un amendement n" 6 ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 250-6 de la ici du 24 juillet 1966:

• Les dividendes de travail sont répartis entre les sala-
riés comptant dans l'entreprise soit trois mois de présence
au cours de l'exercice, soit six mois d'ancienneté.

« Ils sont proportionnels à la part que chaque bénéfi-
ciaire a prise clans la formation du bénéfice de l'entreprise.
en fonction de son salaire, de son ancienneté, de sa qua-
lification professionnelle et de sa durée de présence au
cours de l'exercice ou de certains de ces éléments seulement.

▪ La répartition est calculée selon les modalités arrêtées
en assemblée générale des salariés .»

Sur cet amendement, je suis saisi d'un sous-amendement n" 18
présenté par M. Foyer, rapporteur, ainsi rédigé :

s Compléter le dernier alinéa de l'amendement n" 6 par
la nouvelle phrase suivante :

« Celle-ci délibère sur la base de la ou des propositions
des représentants des salariés au conseil de surveillance.

La parole est à M. le garde des sceaux, pour soutenir l'amen-
dement n" 6.

M. le garde des sceaux . L'objet de cet amendement est
double : prévoir qu'une certaine durée de présence clans l'entre-
prise est nécessaire pour bénéficier des dividendes de travail
et indiquer les modalités de répartition de ces dividendes de
travail.

Dans le premier point, il s'agit de réserver les dividendes
de travail à ceux des salariés qui ont achevé leur période de
formation ou d'adaptation dans la société.

Dans le second point, il s'agit d'énumérer les critères de
répartition que pourra retenir l'assemblée générale des salariés
afin d'éviter que des clauses abusives ne dépossèdent certaines
catégories de personnel d'une partie de leurs droits.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . La

commission a accepté l'amendement n" 6.
Quant au sous-amendement n" 18, il a pour objet de réinté-

grer dans le texte de la proposition de loi l'alinéa que
l'Assemblée a supprimé après l'article 250-3 en adoptant le
sous-amendement n" 17.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement n" 18?

M. le garde des sceaux . Il est favorable.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 18.
(Le sons-amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6, complété
par le sous-amendement n" 18.

(L'amendement, ainsi complété, est adopté.)

M. le président . En conséquence, le texte proposé pour l'arti-
cle 250-6 de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1986 est ainsi rédigé.

APRÈS L' ARTICLE 250-6 DE LA LOI N " 66-536 DU 24 JUILLET 1966

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 7 ainsi rédigé :

« Après l'article 250-6 de la loi du 24 juillet 1966, insérer
le nouvel article suivant :

« Les dividendes de travail sont distribués aux salariés
dans les trois mois qui suivent l'assemblée générale des
salariés.

« Toutefois, si l'assemblée générale des actionnaires décide
de conserver en réserve une fraction du bénéfice distri-
buable, la part de ce bénéfice correspondant aux dividendes
de travail peut demeurer bloquée dans les comptes de
l'entreprise, avec l'accord des représentants des salariés au
conseil de surveillance pour une durée qui ne peut être
supérieure à cinq ans.

« Dans ce cas, la part des bénéfices non distribués reve-
nant aux salariés est individualisée à un compte spécial au
sein des réserves de la société . »

Sur cet amendement, je suis saisi d'un sous-amendement n° 22
présenté par MM. Edgar Faure, Offroy, Bégault, Brun, Burckel,
Buron, Commenay, Jacques Delong, Gabriel, Jean IIamelin,
Loffer . Julia, Lauriol, Limouzy, Magaud, Marc Masson, Neuwirth,
Piot, Ribadeau Dumas et Vauclair, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa de l'amendement n° 7
par les mots : ,

e , ce délai pouvant être prolongé à une ou plusieurs
reprises, avec l'accord des représentants des salariés .»

La parole est à m. Offroy, pour soutenir le sous-amendement
n" 22.

M. Raymond Offroy . L'amendement n" 7 du Gouvernement
prévoit que les dividendes de travail sont distribués aux salariés
dans les trois mois qui suivent l'assemblée générale des salariés.
Toutefois, si les salariés sont d'accord, un délai plus long peut
être prévu : mais le deuxième paragraphe de cet amendement
précise que cette durée . ne peut être supérieure à cinq ans ».

Nous estimons qu'il convient de compléter cet amendement
en indiquant que le délai peut ire prolongé « à une ou plusieurs
reprises, avec l'accord des représentants des salariés ».

En effet, il ne convient pas . si les salariés sont d'accord
pour prévoir un délai supérieur à cinq ans, de s'opposer à leur
désir.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Foyer, p résident de le commission . rapporteur . La
commission n'a pas examiné le sous-amendement n" 22, mais
je pense qu'elle n'aurait pas émis d'objection.

M . le président. D'ailleurs, elle n'avait pas fixé de limite.
Le Gouvernement accepte-t-il cette formule facultative?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement estime qu'il est
excessif de prolonger le délai à une ou plusieurs reprises pour le
porter par exemple à cinq ans, à dix ans, à vingt ans, à vingt-cinq
ans — et même à cinquante ans, pourquoi pas ? ce qui risque
d'être préjudiciable aux salariés.

M. le président . Les salariés . s'ils se considèrent comme de
véritables associés, peuvent êt re intéressés par la conservation
des réserves.

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement est plutôt défavorable
à ce sous-amendement, nais il s'en remet à la sagesse de
l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 22.
(Le sous-entendement est a.dopté .)

M. le président. Je nuits aux voix l'amendement n" 7, complété
par le sous-amendement n" 22.

(L'amendement, ainsi complété, est adopté .)

ARTICLE 250-7 DE LA LOI N " 66-536 DU 24 JUILLET 1966

M. le président . Je donne lecture du texte proposé pour
l'article 250-7 de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966 :

« Art . 250-7 . — Lorsqu'une société décide de se transformer
en société anonyme à gestion participative, ses statuts peuvent
prévoir une période transitoire, ne pouvant excéder dix ans,
au cours de laquelle les droits des salariés peuvent atteindre
progressivement les proportions prévues par la présente section
en ce qui concerne la nomination des membres du conseil de
surveillance et la participation au bénéfice distribuable, sans
toutefois que les proportions initiales puissent être inférieures
à un sixième et à un dixième.

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 8 ainsi rédigé :

« A la fin de l'article 250-7 de la loi du 24 juillet 1966,
après les mots : « être inférieures », insérer le mot :

	

respec-
tivement ».

La parole est à m. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Il s'agit d ' un amendement de coordi-
nation.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . Il est
favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 9 ainsi rédigé :

« Compléter l'article 250-7 de la loi du 24 juillet 1966 par
le nouvel alinéa suivant :

«En outre, l'effectif maximum du conseil de surveillance
peut être dépassé pour permettre le maintien des membres
représentant les actionnaires en fonctions depuis plus de
six mois à la date d'effet de la transformation . Dans ce cas,
l'assemblée générale des actionnaires ne pourra ni nommer
de nouveaux membres du conseil de surveillance, ni remplacer
ceux qui seraient décédés, révoqués ou démissio .maires tant
que le nombre des membres n 'aura pas été ramené à douze . »
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Sur cet amendement, je suis saisi d'un sous-amendement n" 19
présenté par M. Foyer, rapporteur, ainsi rédigé :

A la fin de l'amendement n" 9, substituer au mot :
« douze », le mot : « vingt s ..

11 semble d'ailleurs que cet amendement n" 9 n'ait plus d'objet
puisqu'il tend à maintenir au conseil (le surveillance plus de
membres qu'il ne devrait en comporter, après le vote de l'amen-
dement n' 20 rectifié qui fixe de six à vingt le nombre des
membres du conseil de surveillance.

Quel est l 'avis de la commission?

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur. Monsieur
le président, cet amendement a tout de même un objet puisqu'il
peut avoir pour conséquence de porter le nombre maximal des
membres du conseil de surveillance à vingt-quatre, alors que le
texte que nous avons adopté ne permet de le porter qu'à vingt.

M. le président. Dans ce cas, il conviendrait d'adopter le sous-
amendement n" 19 qui coordonne l'amendement n" 9 avec
l'article 1''.

M . Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . En
effet, monsieur le président.

M . le président. Je mets aux voix le soue-amendement n" 19.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 9, modifié
par le sous-amendement n" 19.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 250-7 de la loi

n° 66-536 du 24 juillet 1966, modifié et complété par les amen-
dements adoptés.

(Ce texte, ainsi modifié et complété, est adopté .)

ARTICLE 250-8 DE LA LOI N" 66-536 nu 24 JUILLET 1966

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour l'ar-
ticle 250-8 de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966:

e Art . 250-8 . — Les dispositions des statuts concernant la
gestion participative et les droits qui découlent de celle-ci pour
les salariés, ne peuvent être modifiés qu'avec l'accord des assem-
blées représentant les collèges de salariés, délibérant dans des
conditions de quorum et de majorité nécessaires à la validité des
délibérations des assemblées générales extraordinaires d'action-
naires . »

Le Gouvernement a présenté ur. amendement n° 10 ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 250-8 de la loi du 24 juillet 1966 :
e Les dispositions des statuts concernant la gestion parti-

cipative et les droits qui découlent de celle-ci pour les .,ala-
riés, ne peuvent être modifiés qu'avec l'accord de l'assemblée
générale des salariés représentant les collèges de salariés,
délibérant dans des conditions de quorum et majorité
nécessaires à la validité des délibérations des assemblées
générales extraordinaires d'actionnaires, la référence au
capital social étant remplacée par la référence au nombre
de salariés appelés à y siéger. s

La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement, tout en étant parfsi-
- tement d 'accord sur l'idée sous-jacente au texte proposé par la
commission, considère qu'il ne peut être fait référence sans autre
indication aux conditions de délibération des assemblées générales
extraordinaires d'•actionnaires et qu'il convient de trouver un
substitut à la référence au capital social . Le Gouvernement vous
propose celle du nombre de salariés appelés à siéger aux assem-
blées générales des salariés.

M. le ;+résident. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . I1 est
favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 10.
(L'amendement est adopté .)

- M. le président. En conséquence, le texte proposé pour l'arti-
cle 250-8 de la loi n° 66-536 du 24 juillet 1966 est ainsi rédigé.

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . .:
Je mets aux voix l'article 1" de la proposition de loi modifié

par les amendements adoptés.
(L'article 1" de la proposition de loi, ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M. le président. « Art . 2. — Dans l'article 462 de la loi n" 66-536
du 24 juillet 1966, les mots : « société anonyme à gestion partici-
pative e, sont insérés après les mots : « société en commandite
par actions ».

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté .)

Après l'article 2.

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 11 ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant :
« Les représentants des salariés nommés membres du

con .,eil de surveillance en application de l'article 250-2 de
la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966, qui ne sont pas par
ailleurs titulaires d'un mandat représentatif au sein de
l'entreprise, bénéficient en matière de licenciement de la
protection prévue à l'article L . 412-15 du code du travail.

« La même protection est applicable aux salariés ayant
fait acte de candidature à ces fonctions . ->

La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. Il parait légitime d'accorder aux
représentants des salariés au conseil de surveillance les mêmes
protections qu'aux autres représentants des salariés.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Foyer, président de la commission, rapporteur. La
commission estime que la précision apportée par l'amendement
est utile . Il convient en effet de faire bénéficier les salariés
membres du conseil de surveillance, et même du conseil
d'administration, des mêmes garanties qu ' aux délégués et aux
représentants du personnel au sein du comité d'entreprise . C 'est
la logique même.

M. le président. La parole est à M. Offroy.

M . Raymond Offroy. Afin de mettre en harmonie cet amen-
dement avec les dispositions précédemment adoptées par
l'Assemblée, il conviendrait d'ajouter après les mots : «des
salariés nommés membres du conseil de surveillance .. . », les
mots : « ou du conseil d'administration ».

M. le président. Votre observation est très juste, et je vous
remercie, monsieur Offroy, de votre vigilance.

Je mets aux voix l'amendement n" I1, compte tenu de la
modification proposée par M . Offroy.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 12 ainsi rédigé :

e Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant :
e Les dividendes de travail donnent droit au crédit

d'impôt prévu à l'article 158 bis du code général des impôts . s
La parole est à m. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Cet amendement tend à préciser le
régime fiscal de la partie du bénéfice distribuable revenant aux
salariés, partie qui, de la même façon que celle qui revient
aux actionnaires, doit bénéficier de l'avoir fise d afin d'éviter
une double imposition.

Ce problème est bien connu des parlementaires.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Foyer, président de la connnission, rapporteur. La
commission a salué tout à l'heure par ma voir cet heureux
complément apporté à notre ouvrage par le Gouvs rnement . Nous
ne pouvons que l'en remercier.

M . le président. Certainement!
Je mets aux voix l'amendement n° 12.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. MM. Edgar Faure, Offroy, Bégault, Brun,
Burckel, Buron, Commenay, Delong, Gabriel, Jean Hamelin,
Hoffer, Julia, Lauriol, Limouzy, Magaud, Masson, Neuwirth,
Piot, Ribadeau Dumas et Vauclair ont présenté un amendement
n" 15 ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérée le nouvel article suivant :
« Sous réserve de ne pas enfreindre les règles posées

par la présente loi, les statuts de sociétés et, pour ce qui
concerne les intérêts des participants, les réformes éta-
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blies par leurs assemblées générales peuvent fixer libre- M . le président. Je dois faire connaître à l'Assemblée qu'en
ment toutes modalités d'organisation de la gestion parti- vertu de l'article 101 du règlement, le Gouvernement demande
cipative,

	

notamment en ce

	

qui

	

concerne

	

une

	

éventuelle qu'il soit procédé à une seconde délibération du texte proposé
formule

	

d'arbitrage sur des problèmes de

	

gestion ou la pour l'article 250-5 de la loi n" 66-536 du 24 juillet 1966.
création de titres représentatifs des droits des participants . » La seconde délibération est de droit.

La parole est à M . Offroy . La commission est-elle prête à rapporter immédiatement ?
M. Raymond Off roy. Il y avait eu, sur le projet initial, une M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur . Oui,

petite divergence de vue entre ses auteurs et la commission monsieur le président.
des lois en ce qui concerne la formule d'arbitrage . La commis-
sion des lois a estimé que le texte initial instituait un système
d'arbitrage un péu compliqué qui pourrait mener, dans certains
cas, à un blocage des décisions . De même, s'agissant de la créa-
tion de titres représentatifs des droits, la commission des lois
a estimé que la formule était un peu compliquée et qu'il était
préférable de la simplifier.

Par cet amendement, nous nous rallions à l'opinion de la
commission des lois . Mais si les actionnaires, conformément
aux statuts, décident de mettre en oeuvre des procédures
d'arbitrage ou de créer des titres représentatifs, pourquoi les
empêcher de le faire puisque leur décision — et le cas s'est
déjà présenté — est facultative et relève uniquement de leur
discrétion?

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Foyer, président de la commission, rapporteur. La com-
mission, sur cet amendement, a émis ce matin en avis défa-
vorable, estimant qu'il fallait choisir entre deux forreules.

La raison pour laquelle les modalités techniques d'organisation
— je dirai a d'articulation : — de la participation sont quelque
peu éloignées du texte de la proposition de loi tient au fait
qu ' il lui avait paru incommode d'aménager des mécanismes
d'arbitrage, surtout s'il y a plusieurs assemblées générales dif-
férentes de salariés, d'autant qu 'en toute hypothèse, l'arbitrage.
même lorsqu'il devrait s'exercer entre les délibérations diver-
gentes émises par l'assemblée générale des actionnaires et une
seule assemblée de personnels, serait prononcé par une personne
étrangère à l'entreprise.

Cet arbitrage était nécessaire clans la perspective du texte
initial qui instituait une sorte de pluricaméralislne, parce que
l'assemblée générale des actionnaires ne pouvait délibérer
qu'après la délibération des assemblées de salariés, lesquelles
pouvaient voter des contre-projets, de sorte que si l'assemblée
générale des actionnaires n'acceptait pas les contre-projets, il
y avait lieu à arbitrage.

En fait, la proposition de loi fait remonter la participation
plus haut : au lieu de la faire jouer au niveau de l'assemblée
générale, dont on connaît trop le rôle insuffisant dans les
sociétés anonymes, elle la fait remonter au conseil de surveil-
lance . Et l'Assemblée a même accepté qu'elle remonte au conseil
d'administration.

Il n'est donc pas indispensable, dans ces conditions, de prévoir
à nouveau des procédures d'arbitrage dont il est à peu près
certain qu'elles auront un effet extrêmement dissuasif sur les
dirigeants d'entreprise qui pourraient être tentés par l'idée de
la gestion participative.

C'est la raison pour laquelle la commission, monsieur Offroy
— et elle vous exprime ses regrets — n'a pas donné un avis
favorable à votre amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Le Gouvernement partage le sentiment
de la commission.

M. le prés ... l ent. Après tout, le droit commun n'interdit pas
aux sociétés de prévoir des arbi'rages dans leurs statuts . Aussi,
pour conclure cette affaire dans l'harmonie générale, je suggère
aux auteurs de l'amendement de le retirer. (Sourires.)

La parole est à M. Offroy.

M. Raymond .Offroy . Je ne suis pas entièrement convaincu
par les arguments de la commission et du Gouvernement car
ces formules d'arbitrage peuvent jouer dans de petites sociétés,
notamment, et intervenir d'une façon amiable.

Néanmoins, comme le Gouvernement et la commission ont
consenti un gros effort pour accepter certaines de nos propo-
sitions, je retire l'amendement.

M. le président. L'amendement n° 15 est retiré.

Seconde délibération de la proposition de loi.

M . le président. La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Avant le vote sur l'ensemble, monsieur
le président, le Gouvernement demande une seconde délibé-
ration sur l'article 250 .5 de la loi n° 66. 536.

M. le président. Je rappelle qu'en application de l'article 101
du règlement, le rejet des nouvelles propositions de la commission
ou du Gouvernement et des amendements vaut confirmation de
la décision prise en première délibération.

Article 1

ARTICLE 250-5 DE LA LOI N " 66-536 DU 24 JUILLET 1966

M. le président . L'Assemblée a adopté, en première délibé-
ration, l'article 250-5 suivant :

e Les statuts fixent la quote-part du bénéfice distribuable de
l'exercice revenant aux salariés sans que celle-ci puisse être infé-
rieure au tiers.

e Cette quote-part comprend :
e — les droits éventuellement attribués aux salariés confor-

mément aux dispositions du livre IV du titre IV du code du
travail ;

• — le cas échéant, les dividendes de travail représentant le
solde permettant d'atteindre la quotité fixée en application du

premier alinéa.

« Cependant, les statuts de la société peuvent stipuler que les
droits attribués aux salariés conformément aux dispositions du
livre IV du titre IV du code du travail ne sont pas imputés sur
la quote-part revenant aux salariés au titre des dividendes de
travail. Dans cette hypothèse, les dispositions du livre IV du
titre IV du code du travail et celles de la présente loi se
cumulent

e Les droits appartenant aux salariés sur les bénéfices distribués
ou sur les réservez s'étendent à l'ensemble des plus-values de
l'actif social et donnent lieu pour leur quote-part aux répartitions
correspondantes, soit en cas de liquidation de la société, soit de
fusion, soit en toutes circonstances ou ces plus-values viendraient
à faire l'objet d'une évaluation comptable. Les valeurs globales
revenant ainsi aux salariés participants seront créditées indivi-
duellement aux ayants droit selon les modalités qui seront fixées
soit par les statuts, soit par un règlement établi par l'assemblée
générale des salariés. Ces modalités pourront tenir compte des
temps de service respectifs et des droits des participants qui
auraient quitté leur emploi avant la date de l'attribution . »

La parole est à M. lP garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Monsieur le président, le Gouvernement
s'incline devant l'adoption par l'Assemblée de l'amendement n° 14
qui avait été présenté par M . Edgar Faure . Je remarque d'ailleurs
que le rôle du Gouvernement n'est pas toujours facile entre un
président-auteur et un président-rapporteur . (Sourires .) Dans ce
cas particulier, il souhaite que le président-rapporteur veuille
bien soutenir le point de vue du Gouvernement et que le prési-
dent-auteur veuille bien accepter l'amendement que le Gouverne-
ment va avoir l'honneur de présenter.

Le Gouvernement considère que l'amendement n" 14, tel qu'il
a été voté, prévoit des dispositions d'une extrême complication
qu . risquent de jouer un rôle de repoussoir et de provoquer un
effet de dissuasion qui s'étendrait à l'ensemble des dispositions
prévues dans cette proposition de loi.

C'est pourquoi le Gouvernement souhaiterait — et il vous
présente un amendement ayant cet objet — que les dispositions
adoptées à l'article 250-5 de la loi n" 66-536 deviennent facul-
tatives.

M . André Fenton . Quel est le texte de cet amendement ?

M. le garde des sceaux . Cet amendement, monsieur Fanton,
est très simple . Il tend à rédiger ainsi le début du dernier alinéa
de cet article 250-5:

e Les statuts peuvent prévoir que les droits appartenant aux
salariés sur les bénéfices distribués ou sur les réserves s'étendent
à l'ensemble des plus-values des éléments de l'actif social autres
que ceux apportés à la société ou acquis par emploi des fonds
apportés par les actionnaires et donnent lieu pour leur quote-
part . . . », le reste sans changement.

Ainsi le texte que vous avez adopté en première délibération
deviendrait facultatif. Le mécanisme compliqué qu'il organise ne
serait pas obligatoire et les précisions de comptabilité que je
suggère rendraient le système plus pratique ou d'une application
moins difficile.
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M . le président. Je viens, en effet, d'être saisi par le Gouver-
nement d'un amendement n" 1 ainsi libellé :

Rédiger ainsi le début du dernier alinéa de l'article 250-5
de la loi du 24 juillet 1966:

«Les statuts peuvent prévoir que les droits appartenant
aux salariés sur les bénéfices distribués ou sur les réserves
s'étendent à l'ensemble des plus-values des éléments de l'actif
social autres que ceux apportés à la société ou acquis par
emploi des fonds apportés par les actionnaires et donnent
lieu pour leur quote-part. . . v (le reste sans changement).

Le président-auteur prie l'Assemblée de ne pas lui tenir rigueur
du rôle un peu atypique qu'il a joué au cours de ce débat.

Mes chers collègues . comme je n'ai déposé qu'une seule propo-
sition de loi et que la législ-.ture touche à son terme, vous 'tes
protégés centre la récidive . (Sourires .»

Je pense pouvoir dire, monsieur le garde des sceaux, que les
auteurs de +'amendement n" 14. qui avait été adopté en première
délibération, acceptent la rédaction proposée par le Gouvernement.

Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Foyer, président de le commission, rapporteur . La
commission — tout au moins son président — a quelques raisons
de ne pas être défavorable à la solution préconisée.

M. le président . Elle reste en effet clans l'esprit libéral du
texte. Jc mets aux voix l'amendement n" 1.

(L'am, ndement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article I" de la proposition de loi, modifié
par l'amendement n° 1.

(L'article

	

de la proposition de loi, ainsi modifié . est adopté .)

Titre.

M. te président. Avant de mettre aux voix l'ensemble, je dois
faire connaitre à l'Assemblée que la commission propose de
rédiger comme suit le titre de la proposition de loi :

a Proposition de loi instituant' la société anonyme à gestion
participative.

Il n'y a pas d'opposition ? . ..

En conséquence, le titre est ainsi rédigé.

Vote sur l'ensemble.

M . le président. Je vais mettre aux voix l'ensemble de la propo-
sition de loi.

M . Marc Masson. Je demande la parole.

M . A .idré Fenton . Ce vote n'appelle aucune explication !

M . le président. Je n'ai aucune raison de refuser la parole à
notre collègue. ..

M . Emmanuel Hamel . D'autant que c'est pour vous rendre
hommage . monsieur le président.

M . le président . . . . car il n'en abuse pas.

La parole est à M . Masson.

M. Mare Masson. Ce texte, me semble-t-il, instaure dans les
sociétés anonymes une participation des salariés tant à la
gestion qu'aux bénéfices.

Cette participation pourra s'étendre non seulement aux béné-
fices distribués, mais encore aux réserves et à l'ensemble des
plus-values de l'actif social. C'est la première fois qu'un texte
institue en France la possibilité d'une participation aussi étendue.

Il s'agit donc d'une réforme importante par les principes
qu ' elle édicte et dont le mécanisme d ' application est souple.

Cette réforme s'inscrit enfin dans le cadre du libéralisme,
puisqu'elle implique une adhésion volontaire . Or l'expérience
nous a souvent montré que les réformes qui réussissent le mieux
sont celles qui précisément reçoivent cette adhésion, qui est
de nature à en assurer une large application. (Applaudissements
sur les bancs du groupe républicain, du rassemblement pour ta
République et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . . . ,
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi.
(L 'ensemble de la proposition de loi est adopté.)

(M . Yves Allainmat remplace M. Edgar Faure au fauteuil de la
présidence .)

PRESIDENCE DE M . YVES ALLAINMAT,

vice-président.

M. le président . Je suggère à l'Assemblée d'interrompre ses
travaux durant quelques instants en attendant l'arrivée de M . le
ministre de l'intérieur.

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dia-huit heures cinq, est reprise à

dix-huit heures dix .)

M . le président . La séance est reprise.

RECRUTEMENT DES MEMBRES
DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

Diseu9sion d ' un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, relatif au recrutement des
membres des tribunaux administratifs (n"' 3014, 3259).

La parole est à M. Burekel, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' administra-
tion générale de la République.

M . Jean-Claude Burckel, rapporteur . Monsieur le président,
monsieur le ministre de l'intérieur, mesdames, messieurs, le
texte que nous examinons aujourd'hui avait pour objet, dans
sa rédaction primitive, de donner une base légale à celles des
dispositions du décret du 12 mars 1975 portant statut particulier
des membres des tribunaux administratifs qui organisent le
recrutement de ces magistrats.

Jusqu'à une époque récente, ces règles semblaient relever
du domaine réglementaire . Pour cette raison, elles ne furent pas
inscrites dans l'article L.2 du code des tribunaux administratifs,
qui fixe la composition de ces derniers . Mais le Conseil d'Etat,
consulté à la fin de l'année 1976 sur un projet de décret
étendant les nominations au tour extérieur à la Cour des
comptes, a émis l'avis que de telles dispositions avaient un
caractère législatif dans la mesure où elles commandent la
composition de ces juridictions.

I1 serait donc vraisemblablement conduit à annuler les parties
du décret de 1975 relatives au détachement, aux conditions
de nomination au tour extérieur et au recrutement complé-
mentaire qui lui ont été déférées par le syndicat de la
juridiction administrative.

Une telle décision remettrait en cause une quarantaine de
nominations de conseillers intervenues depuis 1975 et compro-
mettrait gravement le fonctionnement des juridictions adminis-
tratives qui connaissent de sérieuses difficultés avec leurs
effectifs actuels.

C'est pourquoi le projet déposé au Sénat par le Gouverne-
ment tendait à donner à ces différents modes de recrutement
une base légale avec effet rétroactif au 12 mars 1975, date de
signature du décret portant statut des membres des tribu-
naux administratifs. Celui-ci deviendrait alors le texte d'appli-
cation visé par les deux premiers articles du projet.

Quelles que soient les réserves que peut susciter, sur le plan
des principes, une procédure tendant à légaliser des dispositions
déférées au juge administratif avant que celui-ci ne se soit
prononcé, il faut bien en admettre, comme l'a fait le Sénat,
l'évidente nécessité dans la situation présente . Toutefois, ce
dernier n'a pas borné là son examen et il a profité de cette
occasion pour modifier quelques-unes de ces règles de
recrutement.

La première concerne le détachement dans les tribunaux
administratifs des fonctionnaires des autres corps issus de
l'Ecole nationale d ' administration . Le Sénat s'est en effet
inquiété de cette disposition qui avait déjà appelé, dans le
passé, l'attention de notre commission des lois . On peut craindre
que la participation directe d'administrateurs actifs à la fonc-
tion juridictionnelle ne ternisse la réputation d'indépendance
acquise à juste titre par les tribunaux administratifs. ,



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 1 DECEMBRE 1977

	

8153

La commission des lois du Sénat avait cru trouver une solution
partielle à ce problème en liant le d i taehement à ,'accomplisse-
ment de la mobilité . Une telle formule ne nous parait pas souhai-
table. En effet, si l'on peut penser que souvent les fonctionnaires
qui se font détacher dans les tribunaux administratifs ont l'inten-
tion d'y poursuivre leur carrière et d'y être définitivement inté-
grés, ce désir est vraisemblablement plus rare chez ceux pour
lesquels ce détachement n ' est que l'accomplissement d'une obliga-
tion statutaire et qui demeurent donc beaucoup plus liés à leur
administration d'origine.

A notre avis, la meilleure formule consisterait à imposer aux
fonctionnaires détachés, après quelques années, l'obligation de
choisir entre les tribunaux administratifs et le retour dans leur
administration d'origine.

En tout état de cause, le Sénat n'a pas suivi sa commission et
s'est borné à renvoyer à un décret les modalités du détachement.

Selon nous, c'est donc à tout moment de leur carrière et non
seulement à l'occasion de la mobilité que les fonctionnaires sou-
mis à cette obligation devraient pouvoir solliciter leur détache-
ment dans les tribunaux administratifs . Nous saurions gré au
Gouvernement de bien vouloir nous faire part de sa manière
de voir à ce sujet.

La deuxième modification concerne le recrutement au tour
extérieur. Le Sénat a, fort justement, écarté ce mode de recru-
tem e nt pour la nomination des présidents d2 tribunal adminis-
tratif'. Cc sont là en effet des fonctions difficiles, spécifiques et
importantes qui ne peuvent être exercées que par des personnes
disposant d'une solide expérience juridictionnelle . La nomination
au to ir extérieur ne s'appliquera plus, se'on ses termes du projet
modifié, que pour les conseillers de première et de deuxième
classe, ce qui permettra de rétablir une pyramide des âges plus
satisfaisante clins le corps et d'uuvrir aux fonctionnaires inté-
grés en première classe la possibilité d'accéder aux emplois de
r :r ésident.

Enfin, la derniere question soulevée par le Sénat concerne la
durée du recrutement complémentair e . On sait que celui-ci
a été institué en 1975 pour mener à bien un plan de renforce-
ment des effectifs rendu nécessaire par la charge croissante
que connaissent les tribunaux administratifs . Le récent examen
du budget de l'intérieur nous a d'ailleurs permis de constater
que les efforts entrepris en cette matière devraient être pour-
suivis et amrlifiés puisque le retard à juger n'a fait que
s'aggraver au cours de ces dernières années.

En vertu du décret de 1975, ce mode de recrutement excep-
tionnel aurait dû prendre fin le 18 ms- ~ 1980. Le projet portait
initialement cette date limite au 31 décembre 1980 . Le Sénat
l'a ramenée au 31 mai de la même année, afin d'inciter le
Gouvernement à accroitre la part du recrutement en provenance
de l'Ecole nationale d'administration . Cette dernière date a paru
acceptable à votre commission. Elle correspond d'ailleurs à une
nécessité pratique, si l'on veut que les fonctionnaires ainsi
recrutés effectuent leur stage au Conseil d'Etat en même temps
que leur collègues issus de l'ENA.

Pour l'ensemble de ces motifs, la commission des lois vous
propose, mes chers collègues, d'accepter sans modification le
projet qui nous vient du Sénat.

M. le président. Monsieur le ministre, désirez-vous prendre la
parole tout de suite ou préférez-vous entendre d'abord les ora-
teurs inscrits dans la discussion générale ?

M . Christian Bonnet . ministre de l'intérieur. Je veux bien
parler après les orateurs.

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M . Forni.

M. Raymond Forni . Deux textes auront été adoptés en peu
de temps ! A première vue, l'opinion publique pourrait croire
que l'on procède dans cette assemblée à une vaste réforme de
l'organisation des juridictions administratives. Mais il ne faut
pas s'y tromper. J'ai exprimé, il y a quelques jours, des réserves
sur l'efficacité des dispositions proposées en matière d'astreinte.
Je voudrais également que l'on mesure aujourd'hui les limites
de l'intérêt de ce nouveau texte par rapport à la situation
générale des juridictions administratives.

En préambule, je tiens d'abord a déplorer la manière dont ce
texte nous est parvenu . Une fois de plus, si le Sénat ne l'avait
pas modifié, il nous serait simplement demandé de légitimer
une pratique« illégale » du Gouvernement . Depuis 1918, les
gouvernements sont coutumiers du fait. On peut se souvenir de
la récente loi sur c le servicé fait » qui a permis de légitimer
des actes de l'administration jugés illégaux par le Conseil d 'Etat.

M. Claude Gerbez . La loi est votée !

M . Raymond Forni . En tout état de cause, il est pour le moins
anormal — et le mot est faible — que l'on s ' aperçoive seule-
ment maintenant que les règles concernant le recrutement des
magistrats sont du domaine législatif. Faut-i], monsieur le minis-
tre, vous conseiller de recruter des juristes ou faut-il que vous
consacriez vos fonds au recrutement des juges car vos services
juridiques, — j'en suis tout à fait convaincu — sont suffisam-
ment compétents.

1\1 lis . alors, la conclusion est simple à tirer : dans son action
en certains domaines, le Gouvernement est bien souvent guidé
par le mépris clans lequel il tient le Parlement tout entier.

A quoi sert la Constitution, si vous ne cessez d'en violer
l'es prit sinon la lettre ? A quoi sert le Parlement si vous sou-
haitez le transformer en une simple chambre d'enregistrement,
car tel aurait été, monsieur le ministre, le résultat de votre
projet de loi s'il n'avait pas été modifié par la Haute assem-
blée ?

Il est évident que si nous étions restés là, s'il ne s'était agi
aujourd hui que d'e'caminer votre texte initial, le groupe que je
représente ici aur ait exprimé un avis négatif. Mais il est vrai
que le Sénat, dans sa sa,^,csse, a très sensiblement amélioré la
portée de ce projet, et je vous indique dores et déjà que,
malgré toutes les réserves qu'il peut émettre, le groupe du
parti soi ialiste et des radicaux de gauche votera les dispositions
que vous nous so;nneitez.

La première vise le peib?ème du détachement . Le décret
de 1975 tel que vous d_m,ndiez au Parlement de le légaliser
constituait — le rapporteur du Sénat l'a bien souligné — une
atteinte à l'indépendance ne la juridiction administrative . Com-
ment, en effet, un fonctionnaire du ministère de l'intérieur par
exemple, détaché dans un tribunal administratif, dont la car-
rière dépend toujours. par conséquent, du ministre de l'intérieur,
pourrait-il, le cas échéant, sanctionner cc même ministre? Vous
ne ferez croire à personne, monsieur le ministre . que vous
n'aviez pas mesuré les conséquences de telles dispositions . Com-
ment pouviez-vous penser que le Parlement les cautionnerait ?

Sur ce point, le texte tel qu'il nous est présenté est acceptable
puisque le Sénat a supprimé ce mode de recrutement, sauf pour
s les fonctionnaires issus de l'Ecole nationale d'administration
quand ils doivent satisfaire à l'obligation de mobilité » et cela
uniquement — du moins je l'espère — dans un esprit de réci-
procité . La deuxième possibilité de détachement concerne les
conseillers d'Etat nommés présidents du tribunal administratif
de Paris.

La deuxième disposition du projet concerne la nomination
des présidents.

Ici encore . les modifications apportées par le Sénat sont
essentielles . Elles visent, en effet, à préciser que ne pourront
être nommés présidents que des conseillers justifiant de huit
années au moins de services effectifs dans le corps.

Au contraire, votre texte aurait permis de nommer directe-
ment au tour extérieur les fonctionnaires venant d'autres corps,
et cela au mépris des possibilités de carrière des conseillers
en place . De surcroît on imagine bien qui aurait pu être nommé
selon cette procédure : des fonctionnaires ayant « rendu service »,
bien en cour. et dont la compétence et surtout l'indépendance ne
seraient pas garanties.

Le Conseil dEtat ne s'y était d'ailleurs pas trompé, puisqu'il
s'est opposé à ce mode de recrutement lors de l'examen des
décrets de 1975 et du présent texte.

L'intérêt pratique de telles dispositions était nul, ainsi que
l'a démontré le rapporteur de la commission des lois du Sénat.
qui se déclarait s absolument opposé aux nominations de prési-
dents au tour extérieur».

La troisième disposition du texte dont nous discutons concerne
le recrutement complémentaire.

Que faut-il en dire, sinon que l'on a payé là l'imprécision de
la politique, que je dénonçais la semaine dernière, en matière
d'effectifs dans les tribunaux administratifs.

Mais ce mode de recrutement, nième s'il peut pallier certaines
faiblesses actuelles, doit être bien entendu comme exceptionnel,
et le Sénat a très sagement fixé une date limite pour son
application.

Ainsi donc, dans les termes adoptés par le Sénat, le groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche approuvera ce
texte qui permet aux parlementaires— une fois n'est pas coutume
— d'aborder les problèmes fondamentaux de la justice.

Mais, monsieur le ministre, ce ne sont là que deux articles . Or
c ' est d'un véritable statut que les magistrats administratifs ont
besoin

L'acualité récente est là pour montrer la crise de la justice.
Elle est globale et touche nos deux ordres de juridictions .
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hilité à l'agrégation ; ailleurs il est question d'un doctorat
qui, jusqu'à nouvel ordre. est un grade universitaire ; ailleurs
encore, à des fonctions comme celle de chargé de cours auprès
des facultés de droit . . . Il y a là un certain nombre de points
qui seront, je l'espère, clarifiés.

Ensuite, ce recrutement sera triple.

Il y aura le recrutement normal à travers l'Ecole natio-
nale d'administration.

Il y aura le recrutement qui porte le numéro 2 dans le
projet ou dans le rapport de M . Burckel et qui n' est pas incom-
patible, d'ailleurs, avec la présence d'élèves de l'Ecole nationale
d'administration qui choisissent cette fonction pour exercer
leur mobilité . C'est un moyen qu'on ne peut leur refuser, et
ils l'utilisent . Certes, la période de mobilité est courte, et seul
l'intéressé peut la prolonger, mais rien n'autorise à l'y obliger.

Enfin, un troisième type de recrutement sera institué par
le texte dont nous discutons . Je n'y suis pas personnellement
hostile, mais j'y vois deux conséquences, monsieur le ministre.

Premièrement, cette solution n'aura pas pour effet d'aug-
menter le nombre des postes budgétaires.

,le ne répéterai pas ce que j'ai dit en tant que rapporteur
lors de la discussion du budget du ministère de l'intérieur.
Il y . avait 40 000 affaires en instance en 1976 . Il s'agit là d'un
chiffre approximatif, car je n'ai aucun document sous les yeux.
A la fin de 1977, il y en aura 46000 : cela n'est plus possible.

Nous raisonnons un peu trop comme on pouvait le faire
il y a un demi-siècle . Aujourd'hui, la justice administrative
a acquis pour le citoyen une importance capitale. Au temps
des conseils de préfecture dominaient les situations pénales.
Depuis, l'action et l'activité administratives font partie de la
vie de tous les jours : l'administration s'est diversifiée, ramifiée,
compliquée, et il faut donc que le citoyen ait devant lui une
justice administrative solide et pourvue en magistrats.

Vous m'avez dit, monsieur le ministre, que vous ne pouviez
pas, cette année, créer plus de cinq postes budgétaires . En
les ajoutant aux trois postes débloqués, cela fait huit seule-
ment. Mais nous allons nous retrouver dans une situation qui,
à long terme, provoquera des dispositions comme celle-ci . Car
si le recrutement avait toujours été normal, suffisant, équilibré,
nous ne connait•ions pas la situation présente.

J'arr ive à la deuxième conséquence possible.

Ne craignez-vous pas — et croyez bien que je ne suis pas
ici pour défendre une grande école -- qu'avec un recrutement
à trois pieds, désormais, dont le troisième vivra jusqu'en 1980,
ne craignez-vous pas . dis-je, de tarir le premier des recrutements,
c'es-à-dire celui qui s'effectuera à travers l'Ecole nationale
d'administration? J'aimerais connaître votre opinion sur ce point.

Ne craignez-vous pas non p lus qu'un certain nombre de jeunes
gens issus de l'école hésitent à choisir cette carrière ? Je sais bien
qu'ils y accéderont tout de même, m.eis la juridiction adminis-
trative risque d'être choisie moins volontiers.

Bien que tous les élèves soient parfaitement aptes à servir
dans la juridiction administrative, la situation de cette carrière
risque d'apparaître diminuée par les dispositions que vous
proposez aujourd'hui.

Bien entendu, je voterai ce texte . Je n'ai pas de raison de
ne pas le voter, puisque M . Forni lui-même le votera. (Sourires .)

M . Raymond Forni . Merci !

M . Jacques Limouzy. Mais je souhaitais cependant présenter
ces observations, après avoir constaté qu'aucun autre orateur
ne l'avait fait.

Monsieur le ministre, la juridiction administrative devient,
dans les préoccupations des citoyens et dans notre vie civile,
la plus essentielle des juridictions. L'administration étant par-
tout, elle devrait être largement ouverte.

Or, lorsque je conseille à certains administrés de province
qui ont des problèmes avec l'administration d'exercer un recours,
ils me répondent : « Ce n'est pas possible, c'est trop long . » Et
si je leur fais observer que c'est gratuit, ils me disent : s Ce
n'ést peut-être pas cher, mais c'est interminable, »

II y a là un problème. Il faut que l'ordre administratif soit
utilisé . Il y aura 46 000 affaires en instance à la fin de l'année ;
mais il y en aurait peut-être 100 000, compte tenu des recours
que l'on n'ose pas déposer . Cela arrange peut-être l'administra-
tion qu'il n'y ait pas de recours, mais ,en tout cas par le
Parlement.

Je souhaite donc, monsieur le ministre, que le Gouvernement
fasse un large effort sur les effectifs, dès que l'occasion lui
en sera donnée . (Applaudissements sur les bancs du rassemble-
ment pour ta République, du groupe républicain et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

Un mouvement de grève a affecté les tribunaux administratifs
du 14 au 18 novembre dernier, la menace d'une grève est brandie
par la très sage Union syndicale des magistrats, modérée d'habi-
tude. Les problèmes sont différents, nie direz-vous ; il n'est pas
habituel de les rassembler . Peut-étre . Mais cette discussion ayant
lieu alors même que les titres des journaux parlent de s révolte
des juges s, de « net durcissement des magistrats modérés r•, des
« doutes de la magistrature s, je ne peux éviter de les analyser
ensemble . Dans tous les cas, dans l'ordre administratif comme
dans l'ordre judiciaire, il s'agit de juges . de justice, d'indépen-
dance.

Au mois d'avril 1976, à Bor deaux . M . Braunschweig regrettait
que les juges soient de plus en plus considérés comme des fonc•
tionnaires . Et si cela est vrai pour les magistrats de l'ordre
judiciaire, cela l'est, bien évidemment, encore plus pour ceux de
l'ordre administratif- Ils sont fonctionnaires ; ils sont un des
corps de la fonction publique . Or ils sont, je le disais, des juges ;
ils plaident contre le prince ; ils ont donc d'autant plus besoin de
garanties . Comment peut-on les soumettre au statut général de
la fonction publique, qui comprend, entre autres, une obligation
d'obéissance ? Et ce n'est là que l'un des paradoxes.

Monsieur le ministre, deux articles, c'est bien . mais c'est trop
peu . Ces magistrats n'ont actuellement aucune garantie véritable
d'indépendance. Les magistrats de l'ordre judiciaire, qui possè-
dent, eux, un statut, considèrent que leur indépendance est
remise en cause, et cela en des termes t r ès durs.

Hier après-midi, ici même, j'ai évoqué les déclarations du
président Braunschweig. L'Union des syndicats de la magistr ature
s'exprime en ces termes : « Après l'affaire de Broglie, après
l'affaire Abou Daoud et celle des micros du Canard enchaîné,
l'affaire Croissant est venue s'ajouter sur la liste des dossiers
dans lesquels le pouvoir a placé l'indépendance de la justice
dans une position difficile

Il ne s'agit pas là (le déclarations d'irresponsables . de gau-
chistes ou de révolutionnaires, mais de celle de l'une des orga-
nisations représentatives les plus importantes du monde judi .
ciaire.

Quand les magistrats de l'ordre judiciaire se sentent menacés.
quelle n'est pas alors la position des juges administratifs qui, eux,
ne sont pas inamovibles? Ils n ' ont aucune garantie d'avancement
et aucune garantie disciplinaire . En vérité . ils n'ont pas, je le
répète, de statut spécial.

Or, tant qu'ils n'en bénéficieront pas, on pourra continuer à
ne pas avoir h confiance en la justice de notr e pays et, partant,
à craindre pour nos libertés fondamentales, auxquelles nous
sommes attachés, car c'est le juge, qu'il soit administratif,
judiciaire ou constitutionnel, qui en est le garant.

Si la France peut encore s'honorer d'une justice administrative
véritable, gardienne de nos libertés, cela est dû uniquement à
la valeur de ses magistrats qui, malgré leur situation précaire,
ont établi (nie jurisprudence conciliant les libertés individuelles
avec l'action administrative.

A la faveur de ce débat, je ne pouvais manquer, monsieur le
ministre . d'évoquer les problèmes qui secouent aujourd'hui le
monde de la justice.

J'ose croire que cette loi vous pe rmettra — et plus encore à
M. le garde des sceaux — de proposer à l'Assemblée, s'il n'est
pas déjà trop tard, les réformes qui s'imposent et grâce aux-
quelles, je l'espère, nous pourrons sortir de la crise que traverse
le monde judiciaire.

M . Maurice Legendre . Très bien !

M . le président . La parole est à M . Limouzy.

M. Jacques Limouzy. Monsieur le ministre, rassurez-vous, je
ne suis pas monté à cette tribune pour vous entretenir de
l'« affaire Croissant », car, en fait de croassant, je ne connais
que celui qui oppose le Premier ministre aux patrons bou-.
langers, et qui a le mérite de ne pas faire couler le sang.

J'évoquerai simplement le problème des tribunaux adminis-
tratifs en fonction du texte que vous nous présentez.

Que nous demande-t-on ? De couvrir le passé . Je trouve cela
normal : nous sommes là pour ça, dans certaines conditions.

M . Raymond Forni . Non !

M . Jacques Limouzy. Comment en est-on arrivé à la situation
que nous connaissons actuellement — d'ailleurs, je crois l'avoir
compris en écoutant M . Forni et M. le rapporteur — et cette
situation ne risque-t-elle pas de se prolonger, même avec les
dispositions contenues dans le projet (le loi ?

A l'examen du projet initial, du texte du Sénat et du rapport
de M. Burckel, je constate d'abord certaines incohérences : vous
faites vous-même appel à un diplôme d'Etat qui est l'admissi-
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M. le président. Personne ne demande plus la parole dans

	

M . le président. Aucune motion de renvoi en commission
la discussion générale? . . .

	

n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du

La discussion générale est close.

	

projet de loi dans le texte du Sénat est de dr,ait.

La parole est à M. le ministre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Mesdames, messieurs, le texte
qui vous est présenté est, comme l'a très bien dit votre rappor-
teur, un texte de régularisation.

Les dispositions concernant le recrutement des conseillers ont
été fixées par le décret du 12 mars 1975, et tant le Conseil
constitutionnel que le Conseil d'Etat ont estimé que ces questions
relevaient du domaine législatif.

Le Sénat, comme l'a indiqué M . Burckel, a quelque peu
modifié le texte initial du projet.

En ce qui concerne la date limite des recrutements exception-
nels. je dirai à M. Burckel que le Gouvernement est d'accord
sur la date prévue par le Sénat, du 31 mai 1980.

M . Burckel m'a interrogé à propos du détachement.

Le libellé du texte, dans son état actuel, est le fruit malheu-
reux d'une équivoque qui s'est fait jour entre le rapporteur du
Sénat, M . Schiélé . et le secrétaire d'Etat, M. Bécam : Le premier
a accepté la formulation proposée, en considérant que le déta-
chement ne pourrait bénéficier aux fonctionnaires issus de
l'ENA qu'à l'occasion de leur mobilité, alors que le secrétaire
d'Etat a confirmé que le détachement était offert à tous les
fonctionnaires soumis à mobilité, quel que soit le moment de
la carrière où ils le sollicitent.

Sur ce point, le Gouvernement partage votre interprétation.
monsieur le rapporteur.

M . Jean-Claude Burckel, rapporteur. Je vous remercie, mon-
sieur le ministre.

M. le ministre de l'intérieur. En ce qui concerne le secteur
relevant de la compétence du garde des sceaux, je ferai part
à mon collègue des observations que M . Forni a présentées
et dont j'ai pris note.

S'agissant de la juridiction administrative, dont M . Limouzy
a dit qu'elle était devenue ou en passe de devenir la première —
je laisse à son auteur l'entière responsabilité de cette apprécia-
tion, afin d'éviter toute difficulté avec mon collègue de la place
Vendôme — il est exact que les membres des tribunaux admi-
nistratifs ne sont pas inamovibles comme les magistrats de
l'ordre judiciaire ; M. Forni l'a d'ailleurs très bien dit.

Mais un haut magistrat écrivait en 1960, dans la Remue de
sciences politiques : r. Les magistrats de l'ordre judiciaire s'aper-
çoivent que les juges administratifs qui n'ont pas, en droit, un
statut de magistrat, arrivent à être mieux protégés par leurs
règles statutaires que les magistrats par les dispositions qui
leur sont applicables, et cette protection est aussi efficace envers
les pouvoirs publics qu'envers les particuliers.

Je m'abriterai derrière cette haute autorité pour répondre à
l'observation qu'a présentée M . Forni, en m'abstenant de répon-
dre à ses critiques concernant à la fois le mépris dans lequel le
Gouvernement tiendrait le Parlement et les atteintes à l'esprit de
la Constitution, toutes choses qui m'apparaissent comme les décla-
rations d'un avocat de talent. Chacun sait qu'il arrive parfois aux
avocats de talent de dépasser en paroles le fond de leur pensée!

M. Emmanuel Hamel . C'est gentiment dit !

M . le ministre de l'intérieur . J'indique à M . Limouzy que nous
sommes pleinement conscients de la nécessité d'accroitre les
effectifs . Je l'avais déjà précisé lors de la présentation de son
rapport sur le projet de budget du ministère de l'intérieur.

Nous ne pensons pas que le tri p le recrutement. qui se révèle ,
nécessaire, soit une mauvaise chose, même si le principe de la
mobilité ne couvre qu'une période que M Limouzy, à juste
titre, a estimé un peu courte à certains égards.

Quant au tarissement du premier de cés recrutements, je lui
signale seulement que le recrutement s'effectue actuellement
sur la base de sept par an et que nous avons exprimé le souhait
que ce chiffre soit porté à dix.

Certes, les effectifs des magistrats administratifs sont passé :,,
entre 1974 et 1977, de 186 à 230, mais cette progression de prés
de 25 p . 100 ne permet pas de faire face à l'augmentation consi-
dérable du nombre des dossiers et des procédures en cours.
Il est vrai aussi ; comme l'a souligné M . Limouzy, que certains
justiciables, craignant de devoir attendre trop longtemps une
décision, préfèrent ne pas déposer de requête.

Cela dit, ce texte de régularisation a été sagement amendé par
le Sénat, et je demande à l'Assemblée de vouloir bien l'adopter
sans modification . (Applaudissements sur les bancs du groupe
républicain, du rassemblement pour la République et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

Articles F'' à 3.

M. le président . s Art . 1"` . — L'article L . 2 du code des tri-
bunaux administratifs est rédigé comme suit :

Art . 2. — Chaque tribunal administratif se compose d'un
président et de plusieurs autr es membres appartenant au corps
des tribunaux administratifs ou détachés dans ce corps dans les
conditions définies par décret en Conseil d'Etat . L'un d'eux au
moins est chargé des fonctions de commissaire du Gouvernement.

. Les présidents sont nommés parmi les conseillers de tribunal
administratif dans les conditions définies par décret en Conseil
d'Etat.

Les conseillers de tribunal administ ratif sont recrutés parmi
les anciens élèves de l'Ecole nationale d'administration.

s En outre, il peut être procédé s la nomination, au tour
extérieur, de conseillers de deuxième et de première classe de
tribunal administratif . dans les limites et conditions définies
par décret en Conseil d'Etat, parmi les fonctionnaires civils ou
militaires de l'Etat appartenant à un corps de la catégorie A
ou assimilé, les magistrats de l'ordre judiciaire et les candidats
admissibles à l'agrégation de droit public. +

Personne ne demande la parole'? . ..

Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1" est adopté.)
s Art . 2. — Jusqu'au 31 niai 1980, il pourra ètre procédé

à des recrutements complémentaires exceptionnels de conseillers
de tribunal administratif, dans les conditions fixées par décret
en Conseil d'Etat, parmi les personnes appartenant aux caté-
gories mentionnées au quatrième alinéa de l'article L . 2 du code
des tribunaux administratifs, les chargés de cours et anciens
chargés de cours de droit des facultés et unités d'enseignement
et de recherche ainsi que parmi les assistants et anciens assis-
tants de droit titulaires du doctorat en droit, r --- (Adopté .)

R Art . 3 . — La présente loi prend effet au -12 mars 1975 . —
(Adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble da projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

— 10 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président . La commission de la défense nationale et des
forces armées demande à donner son avis sur le projet de loi
portant diverses mesures d'amélioration des relations entre
l'administration et le public, dont l'examen au fond a été renvoyé
à la commission des lois cc stitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République (n" 3229).

Il n'y a pas d'opposition ? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

-- 11 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M. René Caille tin rapport, fait
au nom de la commission des affaires culturelles . familiales et
sociales, sur le projet de loi tendant au développement de la
concertation dans les entreprises avec le personnel d'encadre-
ment (n" 3203).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3273 et distribué.
J'ai reçu de M . Delaneau un rapport, fait au nom de la commis-

sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sur : 1" le
projet de loi relatif aux régimes d'assurance maladie, invalidité
et vieillesse applicables aux ministres des cuites et membres des
congrégations religieuses ; 2" la proposition de loi de M. Foyer
relative à la protection sociale des ministres des cultes et des
membres des congrégations religieuses (n°' 3227 et 3128).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3274 et distribué.

J'ai reçu de M. Burckel un rapport, fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, sur le projet de loi, adopté
avec modifications par le Sénat en deuxième lecture, relatif à
l'information et à la protection des consommateurs dans le
domaine de certaines opérations de crédit (n" 3206).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 3275 et distribué.
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ORDRE DU JOUR

M . le président. Vendredi 2 décembre, à neuf heures trente,
première séance publique :

— Questions orales sans débat :

Question n" 42473. — M. Claudius-Petit demande à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice, si ta loi Ou 11 mars 1957 sur
la propriété littéraire et artistique, en son article 3, protège
bien l'ensemble des oeuvres créées et réalisées par un artiste
ou un homme de l'art et donc si une oeuvre réalisée d'après
une maquette est bien protégée au titre de ladite loi.

Question n" 42519 . — M. Guinebretiére attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de l'environnement sur la crise
actuelle du cinéma français . La baisse de la fréquentation
enregistrée depuis une dizaine d'années ne cesse de s'accentuer.
Le nombre de spectateurs, passé de 234 millions en 1966
à 176 mil ions en 1976, a encore diminué en 1977. Les statis-
tiques publiées par le Centre national de la cinématographie
font eu effet apparaître pour le premier semestre 19 .7 une baisse
de 5,47 p . 100 par rapport au premier semestre de 1976, baisse
encore plus sensible pour les seuls spectateurs de films français
puisqu' elle atteint 16,26 p . 100 . La production de films français
s'en ressent directement. Depuis deux ans, on constate une
diminution dis investissements français dans le cinéma et l'on
peut craindre à terme que les écrans des salles, comme ceux
de la télévision ne soient envahis par des productions étran-
gères . Une des raisons de cette crise tient aux difficultés
actuellement rencontrées par les producteurs de films pour
obtenir des prêts à un taux privilégié auprès des organismes
bancaires. Le pool bancaire créé en 1968 par deux etablisse-
ments financiers spécialisés dans le crédit cinématographique,
devait permettre, grâce à la garantie de l'E tat à 80 p . 100 des
crédits, d'accorder des prêts directs aux producteurs, malgré
le risque élevé, afin de faciliter le rinancement de grands films
exportab,es . Cependant, il semble que le pool production n'ait
pas véritablement atteint les objectifs qu- il s'était fixés . a n effet,
le niveau des prêts est resté relativement môdeste par rappo r t
au montant global des investissements ; le pool s'est principa-
lement orienté vers les grandes productions avec vedettes de
premier plan, c'est-à-dire les films sans risque, contribuant ainsi
à encourager le a star-system » et l'inflation des coûts, et
négligeant les autres productions. A tel point qu'en six ans, les
sinistres qu ' a connus le pool ont représenté moins de 3 p . 100
des crédits consentis . En dehors de ces productions très commer-
ciales, farce est de reconnaitre que l'intervention du pool refu-
sant tout risque excessif est demeurée particulièrement limitée.
Compte tenu du maintien de la garantie d'Etat peser 80 p . 100
de ces crédits et compte tenu des 6 millions de francs prévus
dans le budget pour 1978 pour améliorer les fonds de garantie
de prêts, M. Guinebretière demande à M. le ministre quelles
sont ses intentions en vue de modifier et d'élargir les conditions
d'intervention du pool, afin de faciliter l'accès à ce type de
crédit à l' ensemble des producteurs.

Question n" 40190. — M. de Poulpiquet expose à M . le
ministre de la culture et de l'environnement que les dispositions
du décret n" 77.190 du 3 mars 1977 relatif aux dispenses de
recours à un architecte prévues à l'article 4 de la loi n" 77-2
du 3 janvier 1977 sur l'architecture ne s'appliquent pas para-
doxalement aux entreprises possédant un bureau d'études et qui
assument jusqu'à présent à ce titre la conception des maisons
individuelles qu'elles cofstruisent . Cette restriction est appelée
à entraîner le liceneiemeit des personnels qu'elles occupent à
cet effet et, partant, à réaeire particulièrement leur activité,
voire même à la mettre en péril. Il lui demande en conséquence
s'il n'estime pas nécessaire de modifier le décret précité en
reconnaissant aux entreprises de bâtiments et travaux publics,
personnes physiques ou morales, ayant un bureau d'études, le
droit à être dispensées du recours à un architecte lorsque la
construction n'excédera pas 250 mètres carrés de surface habi-
table. La limitation actuelle à 250 mètres carrés de surface
totale de plancher développée hors oeuvre est en effet notoi-
rement insuffisante pour les entreprises de l 'espèce, la quasi-
totalité des pavillons construits par celles-ci ayant une surface
au sol supérieure.

Question n" 42323 . — M. Valbrun attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire
sur les graves conséquences que présenterait la réalisation de
la rocade nord-ouest de Lille pour la commune de Lambersart.
Les arguments présentés pour ~+, .etifio, . la revision de ce projet
sont les suivants

— Cet c .e~dde emprunte les terrains autrefois desi: . .. " à une
voie de desserte, comme l'augmentation de l'emprise le prouve ,

— Elle drainerait jusqu'à l'ouverture hypothétique de l'auto.
route A 1 bis le trafic de 'liaison entre les autoroutes A 1 venant
du Benelux et A 25 r' ,servant Dunkerque et Calais, essen-
tiellement des camions ;

— Elle déchirerait le tissu urbain de Lambersart au lieu de
le ceinturer, sans même, véritablement le desservir;

— Périmé, son tracé ne répond ni à la conception actuelle de
la qualité de l'environnemeni, ni à sa vocation initia e de des-
serte.

Sa réalisation impliquerait donc la coupure d'un quartier et
un véritable enclavement de plusieurs centaines de familles.
Elle entraînerait le passage d'un lourd trafic autoroutier à
moins de 20 mètres de maisons construites il y a neuf ans.
Leurs acquéreurs, au vu des plans de l'époque, ne pouvaient
en aucun cas soupçonner- de telles nuisances . Lors de l'élaboration
du POS en 1973, ces arguments furent développés et d'autres
tracés possibles furent proposés . La communauté urbaine de
Lille ne les prit pas en considération, se référant constamment
au fait que le tracé était prévu. Pour ces raisons, M . Valbrun
demande à M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement
du territoire les mesures qu'il compte prendre pour que l'utilité
publique ne soit pas décrétée avant qu'une étude d'impact soit
réalisée et que le projet soit revisé.

Question n" 42513 . — M . Boulloche attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur les conditions dans lesquelles
les Français résidant à l'étranger sont sollicités d'exercer leur
droit de vote et de faire usage, à cette occasion des dispositions
de la loi du 19 juillet 1977. Une lettre type a été envoyée à
nos chefs de poste à l'étranger, pour qu'ils l ' adressent à chacun
de leurs ressortissants, comme document de présentation d'une
lettre du Président de la République, datée du 5 septembre 1977,
qui constitue une circulaire électorale choquante . Devant une
propagande aussi déplacée, venant du premier personnage de
l'Etat, M. Boulloche demande à M . le ministre des affaires
étrangères :

1" S'il a l'intention de faire en sorte que notre représentation
à l'étranger puisse présenter aux Français de l'étranger les
options autres que celles du Président de la République, respec-
tant ainsi la neutralité qui s'impose à l'administration en matière
de fonctionnement de la démocratie ;

2" S'il estime qu'il est conforme à la dignité de nos chefs
de poste de les obliger à signer de leur nom, comme s'ils
l'avaient élaborée librement, une circulaire dont les ternies leur
sont mot à mot dictés par leur ministre.

Question n" 42674 . — M. Frédéric-Du p ont demande à M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, quand
il permettra aux compagnies d'autobus et de taxis d'utiliser le
gaz liquéfié et les garanties qu'il compte donner aux utilisateurs
au point de vue fiscal.

Question n° 42675 . — M. Gilbert Gantier demande à M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat si, compte
tenu de l'annulation de certains marchés conclus avec l'Afrique
du Sud, le contrat préparé entre ce dernier pays et une impor-
tante firme française d'installations de matériels téléphoniques
portant sur 500 millions de dollars d'équipements à réaliser en
cinq ans ne risque pas d'être remis en cause.

Question n" 42715. -- M. Maurice Brugnon demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles mesures il envisage de prendre
concernant deux problèmes que vivent actuellement les herbagers
de Thiérache de l'Aisne :

1" La non-application d'une aide directe du FORMA pour le
lait écrémé destiné à l'alimentation des animaux, alors même
que les réglements européens la permettent (réglements n"" 1105/
68 et 541/76) et que les départements voisins limitrophes de la
Belgique en bénéficient ;

2" L'absence d'un véritable règlement communautaire ovin,
ce qui met en état d'infériorité les producteurs français face
aux exportateurs d'autres pays.

Question n" 40718 . — M. Franceschi attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la faiblesse des effectifs de
police en région parisienne et plus particulièrement dans le
Val-de-Marne. Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir examiner
à la faveur des prochaines dotations, la création d'un nombre
d'emplois assez important pour pallier les insuffisances actuelles.

Question n" 42723 . -- Le 30 novembre, à 15 h 30, par moins
2 degrés, une famille (mère, grande malade et quatre enfants,
quatorze, seize, dix-sept et dix-huit ans) a été expulsée de son
logement à Levallois. Le commissaire de police et des policiers
assistaient l'huissier qui n'a tenu aucun compte de la période
hivernale, de la situation de famille et de la bonne volonté
manifestée . M. Jans demande à M. le ministre de l'intérieur
comment un acte aussi inhumain a pu se produire et s'il ne
croit pas utile de mettre fin à de telles pratiques qui n'honorent
ni ceux'qui en font usage ni la société tout entière .
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Question n" 42722 . — M . Le Mette appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur les difficultés croissantes qu'auront
connues les travailleurs en 1977. La détérioration générale du
pouvoir d'achat atteindra cette année une moyenne de 3 p . 100.
Près des trois quarts des salariés gagnent moins de 3 000 F
par mois. L'inflation n'a pas ralenti sa course. On compte
17 p. 100 de chômeurs supplémentaires en un an . La grève
du 1" décembre organisée par les organisations syndicales est
la manifestation de leur refus de l'austérité . Il lui demande
comment il entend donner suite aux revendications qui se sont
exprimées lors de cette journée.

Question n" 42716. — M. Boudet demande à M. le ministre
du commerce extérieur s'il n'estime pas indispensable qu'un
débat soit organisé à l'Assemblée nationale le plus tôt possible
sur le rapport établi par la commission d'enquête parlemen-
taire chargée d'examiner les conditions dans lesquelles ont
lieu les a importations sauvages » de diverses catégories de
marchandises.

A quinze heures, deuxième séance publique :
Discussion du projet de loi modifiant le régime communal

dans le territoire de la Polynésie française ; projet de loi
n" 2417, lettre rectificative n" 2779 ; rapport n" 3260 de M . Krieg,
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administ ration générale de la République ;

Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi n" 3177,
instaurant la gratuité des actes de justice devant les tribunaux
civils et administratifs ; rapport n" 3237 de M . Gerbet, al' nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures quarante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES
ET SOCIALES

M. Berthelot a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Ballanger et plusieurs de ses collègues tendant à
supprimer la date limite du 1" juillet 1873 jusqu'à laquelle était
admise une demande de revision du taux d'incapacité de travail
pour les personnes dépendant du régime de protection sociale
agricole (n" 3189).

M . Pierre Weber a été nominé rapporteur de la prup»sition
de loi de M. Delhalle tendant à créer un fonds de garantie
destiné à indemniser les victimes d'accidents corporels occasion-
nés par une activité médicale (n" 3193).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Gerbet a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Villa et plusieurs de ses collègues relative à l'emploi
d'appareils d'enregistrement, de caméras de télévision ou de
cinéma, d'appareils photographiques à l'intérieur des salles
d'audience des tribunaux administratifs ou judiciaires (n" 3070).

M . Charles Bignon a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Houei et plusieurs de ses collègues tendant à
reporter au 1" janvier 1979 l'entrée en vigueur du taux unique
de la taxe d'habitation dans les groupements de communes
(n" 3132).

M . Fenton a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Kalinsky et plusieurs de ses collègues tendant à donner
la possibilité aux communes (le la région parisienne d'opter en
faveur du régime général du versement représentatif de le taxe
sur les salaires (VRTS) (n" 3133)

M . Charles Bignon a été nommé rapporteur du projet de loi
portant diverses mesures d'amélioration des relations entre
l'administration et le public (n" 3229).

Organismes extra-parlementaires.

CONSEIL SUPÉRIEUR DES PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES

La commission de la production et des échanges a désigné
M. Bertrand Denis comme candidat, en remplacement de
M. Boyer, démissionnaire.

Cette candidature a été affichée et la nomination prend effet
dès la publication au Journal officiel du 2 décembre 1977.

Elle sera communiquée à l'Assemblée au cours de la première
séance qui suivra.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 6 décembre 1977, à
dix-neuf heures, dans les salons de la présidence .
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QUESTIONS

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
IArt . 133, 134, 136 et 137 du règlement .)

Céréales (suspension de la réglementation
relative aux cessions de céréales secondaires).

42725. — 2 décembre 1977. — M. Lepercq fait part à M. le ministre
de l'agriculture de la protestation qu 'a soulevée chez de nombreux
agriculteurs et éleveurs l'instruction de la direction générale des
impôts du 7 octobre dernier qui modifie et complète les dispositions
relatives aux cessions de céréales secondaires entre agriculteurs et
éleveurs . En effet, cette instruction, qui s' applique à compter du
1" juillet 1977, soit pour la campagne céréalière 1977-1978, alors
que la collecte est pratiquement terminée, prévoit qu 'au-delà de
cinq quintaux les cessions de céréales secondaires entre agriculteurs
ne peuvent désormais plus être réalisées que sous les conditions pré-
vues polir les livraisons directes, c'est-à-dire avec l'autorisation et
sous le contrôle d 'un collecteur agréé, sous le couvert d ' un titre
particulier et moyennant le paiement de taxes . Il lui signale que
cette réglementation, qui n 'a donné lieu à aucune concertation avec
les intéressés, pénalise injustement les éleveurs les plus dynamiques
qui utiliser' ces céréales Fecondaires en vue de la fabrication d 'ali-
ments pour leur élevage—quand on sait par exemple que cette taxe
re présente pour un éleveur de porc environ 10 francs par porc ou
12 à 15 centimes par kilo de viande net et, d 'autre part, que le
prix du tourteau de soja qui vient de subir une nouvelle hausse de
plus de 15 p . 100 depuis trois mois entre pour 15 p. 100 en poids
et 20 p. 100 e_, valeur dans le coût alimentaire de production . A
l' heure où l' on cherche à relancer la production porcine, dont le
déficit commercial représente pour notre pays un montant de près
de deux milliards de francs ; à l 'heure où les montants compensa-
toires créent déjà une distorsion de concurrence au profit des mem-
bres du Marché commun appartenant à des pays à monnaie forte;
à l'heure où l 'on cherche par tous les moyens à réduire les prix
pour lutter contre l' inflation et à diminuer les contraintes adminis-
tratives, il lui demande si cette mesure ne lui apparaît pas injuste
et inopportune et ce qu'il compte faire pour suspendre cette mesure
ressentie comme une nouvelle brimade par les éleveurs et les agri-
culteurs.

Bourses et allocations d' études (augmentation du taux applicable
au barème d'attribution des bourses pour l 'année 1978 . 1979).

42761 . — 3 décembre 1977 . — M . André Billoux indique à M. le
ministre de l 'éducation que l 'application des textes relatifs à la véri•
fication des ressources des parents des élèves titulaires de bourses
entrant en classe de quatrième et de seconde a eu, cette année, des
effets particulièrement rigoureux dans son département . Elle s ' est, en
effet, traduite par la 'suppression des bourses à des familles dont
les ressources ne s'étaient pourtant pas sensiblement accrues . Les
causes de cette situation semblent devoir être recherchées dans
l'insuffisance de l'augmentation du barème d'attribution des bourses
pour l'année scolaire 1977-1978. Ce barème qui s ' applique aux
ressources de 1975 n' a été relevé que de 6,5 p. 100 par rapport à
l'année précédente. Or, dans le même temps, les gains horaires des
ouvriers calculés par le ministère du travail s'étaient accrus d'envi-

*

ron 15 p. 100 . C 'est donc, selon toute vraisemblance, dans l'écard
entre l ' augmentation du barème d 'attribution des bourses et l ' aug-
mentation des revenus des familles que doivent être recherchées
les causes de la suppression de l' aide attribuée à de nombreuses
familles. M. Billoux demande à M . le ministre de l ' éducation s'il
entend, pour l'année scolaire 1978-1979, appliquer au barème d'attri-
bution des bourses un taux d 'augmentation qui permette à la fois
de tenir compte de l 'augmentation effective des gains des familles
et de rattraper le retard accumulé au cours de ces dernières années.

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement :
« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d 'ordre personnel à l 'égard de tiers
nommément désignés ;

« 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

	

-
s 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de

déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, d titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

• 4. Lorsqu'une question écrie n' a pas .obtenu de réponse dans
tee délais susvisés, son auteur est invité par le président de l 'Assem-
blée à lui faire connaître s 'il entend ou non la convertir en question
orale . Dans ta négative, le ministre compétent dispose d 'un délai
supplémentaire d 'un mois;

« 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dentier
alinéa de l 'article 133;

« 6 . Font l ' objet d' un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pus été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

s 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
II est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié. s

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L 'ASSEMBLEE NATIONALE

Gardiens (amélioration des conditions de travail des gardiens
du secteur privé).

42726 . — 2 décembre 1977. — M. Porelli attire l' attention de
M . le ministre du travail sur les conditions de travail et de rémuné-
ration des gardiens employés par des entreprises privées . La conven-
tion collective en vigueur ainsi que le .protocole d 'accord signé le
15 octobre 1970 ne sont pas appliqués . Les gardiens du secteur
privé effectuent des vacations de 12 heures consécutives . Une

195
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semai :ra de travail atteint 72 heures pour un salaire horaire de
7,28 francs . En conséquence, il lui demande quelles mesures i.
compte prendre pour examiner les revendications de cette pro-
fession et faciliter l ' élaboration d ' un statut du gardiennage.

Allocation de logement
(conditions d ' attribution de cette allocation aux personnnes âgées).

42727. — 2 décembre 1977 . — M . Maisonnat signale à M . le ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire qu 'en application
de l' article 1°* du décret d'application n" 71-582 du 29 juin 1972
de la loi relative à l'allocation logement, les personnes qui occupent
un logement mis à leur disposition, même à titre onéreux par un
de leurs ascendants ou descendants (ou ceux de leur conjoint) né
peuvent bénéficier de l 'allocation logement . L 'objectif de cette clause
était d ' éviter des abus, mais son application systématique présente
us caractère arbitraire, surtout en ce qui concerne les personnes
âgées, ou ell e aboutit dans les faits à en priver un certain nombre
de l'rdlucation logement. En effet, compte tenu de la crise actuelle
du logement, de nombreuses personnes âgées éprouvent les plus
grandes difficultés à trouver un F2 ou un petit logement carres-
pondant à leurs iresoins et à leurs ressources . Dans ces conditions,
il est compréhensible que lorsqu 'un membre de leur famille peut'
mettre à leur disposition un logement, elles acceptent de le louer,
ne se doutant d'ailleurs pas que leur parenté avec le propriétaire
leur supprimera le droit à l'allocation logement . Pour ces raisons,
cette disposition ne fait qu 'accroître encore les difficultés déjà
très importantes que connaissent les personnes âgées dans notre
pays, du fait de l'insuffisance de leurs ressources dans la plupart
des cas. Par ailleurs, l ' application de la réglementation actuelle
en matière de loyers est suffisante peur éviter les abus sans qu 'il
soit besoin de supprimer l 'allocation logement aux personnes âgées
logées à titre onéreux par un membre de leur famille . Avec la
délivrance par le propriétaire de quittances, la déclaration des
revenus locatifs, l'administration compétente peut parfaitement exer-
cer un contrôle efficace afin d ' éviter d' éventuels abus . Pour toutes
ces raisons, cette disposition qui n 'aboutit dans les faits qu'à péna-
liser lourdement certaines personnes âgées, appareil tout à fait
injustifiée . Il lui demande donc quelles mesures il com p te prendre
pour supprimer dans les meilleurs délais cette disposition si préju-
diciable aux intérêts des personnes âgées concernées .

de cinquante-deux heures de cours par semaine par suite du non-
:emplacement de deux professeurs. Les élèves, privés de cet ensei-
gnement qui porte précisément sur des matière ., fondamentales
telles que travaux pratiques, art et jardin, horticulture, demandent
iairsi que les professeurs depuis des années à votre ministère que
soit accordé à cette école le statut de lycée technique horticole.
En conséquence, elle lui demande les mesures qu 'il compte prendre
conjointement avec le ministre de l 'agriculture pour assurer aux
élèves la poursuite des études compléter auxquelles ils ont droit
en vue de devenir de bons ouvriers et techniciens agricoles.

Enseignement agricole (attribution à l ' école départementale d 'horti-
culture de Montreuil /Seine-Saint-DenisJ dit statut de lycée tech-
nique horticole).

42731 . — 2 décembre 1977 . Mme Chonavel appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la préoccupante situation qui est
faite à l ' école départementale d' horticulture de la ville de Montreuil
(Seine-Saint-Denis) . En effet, dix classes sur treize sont amputées
de cinquante-deux heures de cours par semaine par suite du non-
remplacement de deux professeurs . Les élèves, privés de cet ensei-
gnement qui porte précisément sur des matières fondamentales
telles que travaux pratiques, art et jardin, horticulture, demandent
ainsi que les professeurs depuis des années à votre ministère que
soit accordé à cette école le statut de lycée technique hortico :e.
En conséquence, elle lui demande tes mesures qu ' il compte prendre
conjointement avec le ministre de l 'éducation pour assurer aux
élèves la poursuite des études complètes auxquelles ils ont droit
en vue de devenir de bon ouvriers et techniciens agricoles.

Hygiène et sécurité du travail (mesures de sécurité prises
dans l ' entreprise SEV Marchal à Pantin [Sei,re-Saint-Denis]).

42732. — 2 décembre 1977 . — Mme Chonavel appelle l'attention de
M . le ministre du travail à la suite de l'accident qui a coùté la vie
à Mme Heron dans l'entreprise SEV Marchai, à Pantin (Seine-Saint-
Denis) . Elle lui demande de bien vouloir porter à sa connaissance
les mesures de sécurité qui ont été prises dans cette entreprise.

'écurité routière (renforcement des mesures de sécurité sur la
route nationale 188 entre Gometz-le-Châtel et Gometz-la-Ville
[Essonnel t.

42728 . — 2 décembre 1977 . -- M. Viret attire l'attention de M . le
ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire sur l' état
de la route nationale 188 entre Gometz-le-Châtel et Gometz-la-Ville
(91) qui constitue un danger sérieux étant donné l ' intensité du trafic
routier dans ce secteur du département de l'Essonne . La circulation
y est devenue encore plus dangereuse en raison de l 'établissement
d ' un carrefour non éclairé à l'intersection de la route nationale 188
et du chemin départemental 35 sur la liaison Les Ulis - Chevey-II.
U lui demande quelles mesures il compte prendre pour assurer la
sécurité sur cette voie à la fois pour les automobilistes, cyclistes et
piétons.

Assurance maladie (conditions de remboursement de l' appareillage
nécessaire à la suite d'ablation de seins).

42729 . — 2 décembre 1977. — Mme Chonavel appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dispo- .
sitions qui sont prises par les caisses de sécurité sociale concernant
le remboursement de l' appareillage nécessaire à la suite d 'ablation
de seins . Les malades qui subissent cette amputation sont trauma-
tisés et ne peuvent pas toujours prendre en charge financièrement
la prothèse et parfois les deux . Compte tenu que le tarif de rem-
boursement d 'une prothèse liquide sous enveloppe plastique revétue
coton s' elève à 11 .4,70 francs et 54 francs pour le prix du soutien-
gorge postopératoire, elle lui demande si elle ne pense pas revoir
le tarif interministériel des prestations sanitaires qui refusent que
soient remboursés conjointement les prothèses mammaires et le
soutien-gorge posto p ératoire . Elle lui demande par ailleurs si elle
ne pense pas que la campagne de lutte contre le cancer devrait
commencer par le remboursement complet de ces frais . Mesure qui
serait de nature à aider humainement ces malades.

Enseignement agricole (attribution à l' école départementale d'horti-
culture de Montreuil (Seine-Saint-DenisJ du statut de lycée tech-
nique horticole).

42730. — 2 décembre 1977. — Mme Chonavel appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la préoccupante situation qui est
faite à l ' école départementale d'horticulture de la ville de Montreuil
(Seine-Saint-Denis) . En effet, dix classes sur treize sont amputées

Autoroutes : opposition des élus locaux au projet d' autoroute A 87
dans l 'Est parisien.

42733. — 2 décembre 1977 . — M . Kalinsky attire à nouveau l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du
territoire sur l'impérieuse nécessité de reconsiderer le tracé de
projet d'autoroute A 87 dans l 'Est parisien . L 'auteur a souligné à
plusieurs reprises depuis 1973, et tout récemment encore dans la
question écrite n° 41577, les conséquences très graves d ' un projet qui
se trouve aujourd ' hui eu zone agglomérée . Le 5 novembre 1977 les
élus communistes de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ont
rencontré la population et les associations de défense des villes
traversées de Sucy-en-Brie à Livry-Gargan. Ces rencontres ont permis
de démontrer I'opposition unanime de l ' ensemble des intéressés à
un projet que le Gouvernement tente d'imposer et la résolution
de la population -à empêcher le gâchis qui résulterait de ce projet,
en faisant prévaloir les solutions de bon sens qui s 'imposent : déve-
loppement du service publie des transports en commun, réouverture
aux voyageurs de la ligne SNCF de grande ceinture, étude d ' un
nouveau tracé autoroutier, hors de l 'agglomération, avec une consul-
tation réelle de la population et de ses élus . Il lui demande en
conséquence les dispositions qu'il entend prendre pour faire étudier
le report hors agglomération du passage de l 'autoroute A 87 dans
l'Est parisien.

Etablissements secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
au collège Fonsala à Saint-Chamond [Loire]).

42734. — 2 décembre 1977. -- M. Dupuy attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la très difficile situation que connaît le
collège de Fonsala, à Saint-Chamond. En ce qui concerne le per-
sonnel : en EPS le collège ne peut assurer qu ' une faible partie de
l'horaire légal . Deux postes d' enseignants à plein temps sont néces-
saires . En EYIT, matière nouvelle née de al réforme de l 'enseigne-
ment en sixième, la misa en place n'a pu se faire qu ' en imposant
au personnel des heures supplémentaires . Les objectifs et la spécia-
lité de cette discipline imposent de recourir à des enseignants
spécialisés de formation technique . On a confié aux enseignants (en
particulier PEGC) des services qui ne correspondent en rien à leurs
sections de CAP ni à leur formation professionnelle. L' intérêt des
élèves et le souci de la qualité de service public' demandent donc
la création d'un poste d ' enseignement spécialisé en EMT. La situa-
tion est semblable en ce qui concerne l'éducation esthétique assurée
en partie par des HS de PEGC, alors même que des sections spécia-
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ifsées existent pour cet enseignement . Le collège ne possède aucun
conseiller d ' éducation ni documentaliste ni aide de laboratoire. Le
personnel de surveillance, vu la configuration architecturale des
lieux est insuffisant pour assurer la sécurité totale des élèves . En
ce qui concerne le matériel de base : actuellement le collège ne
dispose pas encore de la totalité du matériel correspondant aux
dotations initiales : magnétophones, cartes, diapositives, matériels
de sciences et de sports, tableaux, ne son pas arrivés ou sont en
nombre très insuffisant. Etant donné l 'importance de l'effectif
scolaire il est urgent que le matériel sait attribué sur la base d 'un
collège 900. Les crédits d ' achats directs ne permettent pas de faire
face tant sur le plan pédagogique que sur celui du fonctionnement
matériel le plus élémentaire. Le personnel de service travaille dans
des conditions dangereuses, certains équipements se révélant défec-
tueux : le petit matériel est très insuffisant, un deuxième poste
d'agent se révèle indispensable étant donné l'importance des effec-
tifs accueillis . Enfin le collège n'a pas dans l' immédiat d 'existence
légale, l ' établissement est considéré comme l ' annexe du lycée Claude-
Labels en l' absence de décret officiel. Aussi il lui demande de
prendre au plus vite les mesures nécessaires à un fonctionement
normal de ce CES.

Enseignement de l 'architecture (insuffisance des locaux et des
effectifs d'enseignants à l ' unité pédagogique d ' architecture de
Montpellier (Héraultl ).

42735 . — 2 décembre 1977. — M. Balmigère attire l 'attention de
M. le ministre de la culture et de l ' environnement sur la situation
de l' unité pédagogique d'architecture de Montpellier . Le conseil de
gestion de l'établissement a été contraint de reporter la rentrée des
50 étudiants de première année au mois de janvier . A ces pro-
blèmes s' ajoute le manque de 800 à 1 000 heures d'enseignement
pour simplement maintenir le taux d' encadrement de l'année précé-
dente, également un problème de locaux : des travaux ont été entre-
pris depuis un an . Mais aujourd ' hui, selon le président du conseil de
gestion, 9,8 p . 100 des travaux engagés n'ont pas été réglés aux
entreprises par l'Etat. Celles-ci menacent donc de cesser les tra-
vaux et de débaucher, cela dans une région où la situation de l 'indus-
trie du bâtiment est catastrophique . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre un déroulement
normal du travail des étudiants aussi bien en ee qui concerne les
enseignements que les locaux nécessaires.

Personnel de l 'économie et des finances (revalorisation
du traitement des agents de le direction générale des impôts).

42736. — 2 décembre 1977 . — M. Balmigère attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la faiblesse des
moyens prévus par la direction générale des impôts en ce qui
concerne la rétribution des agents des impôts . Cette orientation
budgétaire aggravera eneere les conditions de travail de ces agents.
Ce qui ne peut que provoquer une nouvelle détérioration du service
public . Les employés des impôts étant de moins en moins en mesure
d'apporter une réponse personnalisée l'injustice fiscale se trouve
de ce fait accrue. Il lui demande de revoir les prévisions budgé-
taires afin d'améliorer la situation des agents des impôts et s'il
n'envisage pas d' embaucher du personnel afin d'améliorer le service
public.

Personnel des affaires étrangères (mesures tendant à améliorer
la situation administrative et financière des fonctionnaires).

42137. — 2 décembre 1977. — M. Montdargent attire l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation actuelle
des agents de son ministère . En plus des problèmes d 'ensemble
que connait toute la fonction publique (recrutement, statut, rému -
nération et problèmes sociaux), les organisations syndicales s ' accor-
dent pour déplorer, d'une part, la détérioration du service diplo-
matique et consulaire, qui affecte particulièrement les agents de
ce ministère et, d'autre part, la dégradation d'un service public,
celui des affaires étrangères . L'immobilisme des structures et des
méthodes aboutit à stériliser l'activité du personnel d'encadrement
et d'exécution, dont la compétence et les qualités sont pourtant
{connues . Les moyens dont disposent le ministère restent éga-
lement insuffisants et même si certains moyens de fonctionnement
sont proposés pour l'avenir, ces améliorations se feront au détri-
ment des crédits de l'action à l'étranger, qui constituent la raison
d'être du ministère. Par ailleurs, aucune mesure d 'ensemble n'est
engagée pour réduire l'engorgement de la pyramide hiérarchique
et les inégalités dans les perspectives d'avancement et de carrière

à tous les niveaux et pour tous les statuts. Dans ces conditions,
il lui demande ce qu 'il compte faire pour apporter une solution
aux différents problèmes évoqués ci-dessus.

Inspecteurs du travail
(mise à leur disposition de véhicules de service).

42738. — 2 décembre 1977. — M . Delhalle demande à M. le ministre
du travail les dispositions qu ' il entend adopter afin de mettre à
la disposition des fonctionnaires du corps de l'inspection du travail,
qui sont astreints à des déplacements fort nombreux, des véhicules
de service, ce qui permettrait d 'améliorer sensiblement les moyens
matériels dont disposent ces agents . Sans doute les intéressés utili-
sent-ils leur véhicule personnel moyennant une indemnité de dépla-
cement, mais cette utilisation d ' un véhicule, qui est en fait familial,
prive en permanence les membres des familles des inspecteurs du
travail .

Enseignants (revalorisation de la situation
des instituteurs du lycée Chateaubriand de Rome).

42739. — 2 décembre 1977 . — M . Dupuy attire l' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des institu-
teurs du lycée Chateaubriand de Rome. Le lycée périclite. Aucun
effort local ou national sérieux n'est accompli pour lui redonner
le rayonnement qui était le sien il y a quelques années . Quant
aux instituteurs, recrutés locaux pour la plupart, ils perçoivent un
salaire qui, le plus souvent, est inférieur au SMIC métropolitain.
Par ailleurs, malgré la législation sociale italienne et les conventions
européennes, ils ne sont pas protégés en matière d 'assurance
sociale dans un pays où ils ont la qualité de salariés. Dans sa
lettre-circulaire aux Français résidant à l 'étranger, le Président
de la République a notamment mis l 'accent sur les efforts finan-
ciers qui seront accomplis afin de développer les possibilités de
scolarisation des jeunes Français à l 'étranger. En conséquence il
lui demande s ' il entend prendre des mesures afin que les pro-
blèmes des instituteurs de Rome, de leur lycée, mais aussi de tous
les enseignants français à l' étranger soient rapidement réglés.

Rentes viagères (mode de financement de la majoration
des rentes viagères servies par les caisses autonomes mutualistes).

42740 . — 2 décembre 1977. — M. Lampe attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l ' inauétude
que suscite auprès des organismes mutualistes l 'article 22 de la
loi de finances pour 1977 qui prévoit, en son huitième paragraphe,
que les dépenses résultant des majorations éventuelles des r estes
souscrites à compter du 1'" janvier 7977 incomberont aux orga-
nismes débiteurs de rentes, une partie de ces dépenses leur étant
remboursées par un fonds alimenté par le budget de l'Etat . Aucune
précision n ' est donnée sur la partie qui reste à la charge des orga-
nismes, un . décret devant fixer les règles de constitution et de
fonctionnement de ce fonds. L' application de cette loi aux orga-
nismes mutualistes représenterait un transfert de charges de l 'Etat
sur des organismes privés à but non lucratif qui n 'ont aucune
responsabilité dans l 'inflation . En conséquence il lui demande que
ie décret d 'application visé à l 'article 22 d : la loi de finances pour
1977 précise que la majoration des rentes •viagères souscrites à
compter du l janvier 1977 auprès des caisses autonomes mutua-
listes incombent, comme par le passé, intégralement à l'Etat.

Sépultures
(concessions funéraires à perpétuité).

42741 . — 2 décembre 1977 . — M . Garcin demande à M . le ministre
de l 'intérieur quelle doit doit être la conduite à adopter par l'admi-
nistration municipale lorsque le concessionnaire d ' une concession
funéraire à perpétuité décide de mettre opposition définitive, par
écrit, mais sans avoir fait l'objet d'un acte notarié, à l'ouverture
de son caveau de son vivant comme après sa mort, supprimant
de ce fait le droit aux héritiers de disposer de la concession qui
devient abandonnée.

.Emploi (répartition des fonds destinés à la rémunération
des jeunes travailleurs stagiaires).

42742. — 2 décembre 1977. — M . Odru demande à M. le ministre
du travail de lui indiquer dans quelles conditions les stagiaires
relevant de la loi du 5 juillet 1977 perçoivent leur rémunération et
selon quel circuit sont acheminés les fonds prévus à cet effet.
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Il souhaiterait également que lui soit précisés, département par
département, les fonds qui sont répartis aux entreprises par les
directions départementales du travail et de la main-d ' oeuvre.

Licenciements (modalités d 'indemnisation des agents titulaires
à temps incomplet et licenciés).

42743 . — 2 décembre 1977 . — M. Renard attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le licenciement d 'agents titulaires à
temps incomplet. L' article L . 416-11 du code de travail stipule
qu ' une indemnité de licenciement égale à un mois de salaire P a r
année de service est allouée à tout agent titulaire à temps complet
qui est licencié à la suite d ' une suppression de poste . Or, de nom-
breux agents titulaires à temps incomplet effectuant moins de
quarante et une heures de travail par semaine se voient exclus
du bénéfice de cette disposition. C 'est ainsi que de nombreux
agents titulaires à temps incomplet employés dans les CEG avant
nationalisation, qui effectuaient quarante heures ou moins p ar
semaine, ne peuvent prétendre légalement à une indemnité, si
ce n 'est éventuellement bénéficier d ' un secour s alloué par les
collectivités employeuses . En conséquence, -il lui demande s 'il ne
pense pas étendre le champ d ' application de l 'article L. 416-11
à tous les agents titulaires à temps incomplet quel que soit le
nombre d 'heures de travail effectuées.

Commerçants 'régime fiscal applicable aux (ravant. d'aménagement
entrepris dans un immeuble affecté l ' exploitation professionnelle).

42744. — 2 décembre 1977 . — M. Legrand, attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la question sui-
vante : un commerçant, soumis au régime du bénéfice réel, proprié-
taire d 'un immeuble affecté exclusivement à son exploitation mais
non inscrit à l 'actif du bilan, envisage d 'y faire d ' importants travaux
d 'aménagements . Ces travaux consistent en : 1" la transformation
de la façade ; 2" la modification de l 'agencement intérieur ; 3 " l' ins-
tallation d ' un chauffage central (inexistant auparavant) . Quels sont,
parmi ces travaux, ceux pouvant être inscrits à l 'actif du bilan en
vue de répartir leur charge annuelle par le biais de l'amortissement.
La TVA est-elle récupérable sur l 'ensemble de ces travaux en
cas : 1" de vente de l'immeuble en cours d ' act i vité ; 2" de cessation
d' activité sans cession de ces éléments . Quelle serait l 'incidence
au regard de la détermination du bénéfice commercial et au regard
de la TVA.

Téléconnnunications (réglementation de l'utilisation de loisirs
des ondes radio).

42745. — 2 décembre 1977 . — M . Jourdan appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur l' insud-
fisance des moyens concédés aux personnes et groupements qui
souhaitent une utilisation de loisirs des ondes radio. L ' expérience
de nombreux pays étrangers prouve que l' utilisation de radiotélé-
phones 27 MHz-modulation AM et antennes extérieures est un
seuil minimum alors que notre pays ne légalise que les talkies-
walkies de 50 m W bénéficiant d ' une licence ERPP 27 . Les statuts
actuels du code des PTT ne comportent aucune classification
concernant ces émissions et tendent à les amalgamer aux émissions
dites « pirates s en FM alors qu'aucun point commun n 'existe . Il
lui demande s' il envisage de mettre en place une législation spéci-
fique à ces activités fixant les modalités d ' exploitation à buts non
lucratifs et l'attribution de licences concédant une puissance suf-
fisante à ces activités de loisirs.

Etablissemeuts secondaires (menace de suppression de sections
d 'enseignement long industriel au lycée mixte d 'Etat Joliot-Curie
de Nanterre [Hauts-de-Seine]).

42746. — 2 décembre 1977. — M. Barbet rappelle à M. le ministre
de l'éducation qu'il a été créé, dès a près la Libération, un collège
d 'enseignement industriel à Nanterre, comprenant plusieurs sec-
tions d'enseignement long . Créés seulement dans la région pari-
sienne, les CEI ont tous été incorporés dans de nouvelles struc-
tures à la suite des diverses réformes de l 'enseignement . Celui
de Nanterre a subsisté car c 'est le seul établissement d' enseigne-
ment technique long industriel qui existe pour une ville de 100 000
habitants, alors que la plupart des communes importantes du
département des Hauts-de-Seine disposent d 'un lycée technique.
Au mole de mai 1977, le ministère de l'éducation a donné son accord
pour le transfert des sections (classe de 2' T 1, classe de 1' F, classe
de terminale F2) du CEI du' boulevard du Midi au lycée d'Etat
mixte Joliot-Curie à Nanterre . Or, certaines craintes apparaissent
quant à la suppression éventuelle de cet enseignement qui, je le

rappelle, est le seul existant à Nanterre, faute de lycée technique
dont la réalisation, prévue depuis des années, est toujours en
attente faute de financement, alors que la commune s'est rendue
acquéreur des terrains nécessaires. Il lui demande qu ' il soit sursis
à toute décision de suppression des classes d'enseignement tech-
nique long industriel existant au lycée mixte d ' Etat Joliot-Curie de
Nanterre, mais que soit, au contraire, envisagé leur maintien jusqu 'à
l 'extension de ce type d 'enseignement à Nanterre, soit par la trans-
formation du lycée Jallut-Curie en lycée polyvalent, soit par la
création rapide d ' un lycée technique autonome.

Pensions militaires d'invalidité (présomption d 'imputabilité des
infirmités contractées par les évadés de France internés en
Espagne).

42747 . — 2 décembre 1977. — M. Inchauspé expose à M. le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants que les certificats médi-
caux de constatation d' infirmités concernant certains évadés de
France, internés en Espagne, sont actuellement remis en question
par l 'administration parce qu'ils n 'ont pas été établis pendant l ' inter-
nement mais seulement à l 'issue de celui-ci et avant l 'embarquement
des intéressés pour rejoindre les FFL . Cette interprétation restric-
tive ne résiste pas aux faits . A leur sortie du lieu d 'internement
et jusqu ' au moment de leur embarquement, les intéressés étaient
en transit et gardés militairement. D 'ailleurs, à de rares exceptions
près, la durée d'internement validée comme campagne simple va
de la date d 'arrestation à celle du départ d 'Espagne. Ainsi, le
constat effectué à la sortie du lieu proprement dit de détention
se situe bien dans la période prise en compte comme campagne
simple et se rapportant à l'internement. Sur le plan médical, les
constatations faites dans les ' jours ayant suivi immédiatement la
sortie de prison ne peuvent pas se rapporter aux quelques jours
passés en transit, mais bien à l'internement lui-mème et à la
« misère physiologique » qui était la conséquence de celui-ci . Enfin,
aux termes de la circulaire n" 628 A du 18 juin 1976 du secrétariat
d'Etat aux anciens combattants (direction des pensions, bureau des
études générales et de la réglemenattion), les constatations faites
à l ' occasion des visites médicales de libération subies avant le

juillet 1946 sont prises en considération. Les infirmités des
internés résistants, reconnus dans de telles conditions, sont réputées
imputables à l 'internement . Il lui demande s' il n'estime pas de
stricte équité que les constats médicaux établis pour les évadés
de France, internés en Espagne, à la sortie de prison de ceux-si,
entrent dans le cadre des dispositions de l 'article L. 219 du code
des pensions militaires d ' invalidité et permettent, de ce fait, de
déterminer l 'imputabilité, par présomption, des infirmités contractées
pendant leur internement.

Médaille des évadés (levée de la forclusion
en faveur des évadés de France internés en Espagne).

42748 . — 2 décembre 1977. -- M . Inchauspé rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que la levée de forclusion
concernant les demandes d'attribution de la médaille des évadés
n 'est pas acceptée, au motif que les événements pouvant les justifier
sont lointains et, partant, difficilement contrôlables . Il apparaît que
ces raisons ne peuvent être opposées aux évadés de France, internés
en Espagne, car : 1" la description des événements les concernant
est rapportés par l ' attestation individuelle délivrée par la délégation
de la Croix rouge française en Espagne, d 'après les archives en sa
possession ; 2" l'état signalétique et des services de chacun d 'entre
eux, établi par l'autorité militaire, contient tous les renseignements
nécessaires, tant sur la durée de l'internement que sur l' engagement
au titre des FFL et sur les campagnes effectuées. Il lui demande
s' il n 'estime pas que les documents en cause apportent des preuves
irréfutables qui motivent la prise en compte des demandes d 'attri-
bution de la médaille des évadés présentés par les évadés de France
internés en Espagne et s' il n ' envisage pas, de ce fait, de lever la
forclusion actuellement opposée à celles-si.

Pensions militaires d'invalidité (interprétation restrictive
de la notion de filiation médicale de l' infirmité).

42749. — 2 décembre 1977 . — M . Inchauspé appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'interpré-
tation donnée par certains services en ce qui concerne la filiation
médicale entre la maladie ayant fait l'objet de la constatation st
l'infirmité invoquée actuellement par les demandeurs de pension.
Il est couramment demandé aux intéressés d'apporter la preuve
de la continuité des soins depuis la démobilisation . Or, bien souvent,
le médecin ayant donné des soins en 1945 est décédé et le médecin
traitant actuel ne peut que rapporter qu 'il a continué à donner
ses soins pour les mêmes affections depuis une date postérieure
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moindre fait nouveau et sans aucune explication, certaines adminis-
trations viennent de remettre en cause ce «droit acquis, causant
ainsi un préjudice certain aux bénéficiaires de longue date . C'est
pourquoi il lui demande si, une bonne fois pour toutes, il entend
régler cette affaire en justice et en équité.

Libertés publiques (incarcération et erplusion
d ' un citoyen américain à Boulogne-sur-Mer en août 19771.

42755. — 2 décembre 1977 . — M. Forni expose à M. le ministre
de l' intérieur sa vive préoccupation devant l 'application de plus en
plus discriminatoire des droits fondamentaux et des libertés faite
à l'encontre des étrangers qui résident dans notre pays ou y cher -
chent un asile. Il lui rappelle que, le 17 août 1977, un citoyen d ' ori-
gine américaine, M. Philip Agee a été incarcéré sans motif pendant
plusieurs heures à Boulogne-sur-Mer avant de se voir notifier une
mesure d'interdiction d ' entrer et de résider en France . Cette mesure
immédiatement exécutoire a causé à M . Agee qui venait de prendre
un certain nombre de dispositions en vue de résider en permanence
à Paris avec sa femme et son enfant un préjudice matériel et moral
tel qu'on aurait espéré que la décision prise à son encontre soit
justifiée pa, un acte d ' une particulière gravité . Or, les termes du
communiqué publié le 18 août n'apportent aucun élément satisfaisant
à cet égard . Non motivée, cette décision est contraire aux dispo-
sitions de l'article 10 de la Convention européenne des droits de
l ' homme dont l 'alinéa I"' précise que a toute personne a droit à la
liberté d' expression t .. .) au droit de communiquer des informa .
tions ou des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d ' autorités
publiques et sans considération de frontière s, elle contrevient aussi
aux dispositions de l ' acte final de la conférence sur ln coopération
et la sécurité en Europe prévoyant de faciliter les échanges d'idées
et d 'informations entre les hommes ainsi qu 'aux principes fonda-
mentaux du préambule de notre Constitution de 1946 repris dans
le préambule de la Constitution de 1958. Il lui demande en consé-
quence s'il est en mesure d 'apporter les éléments permettant de
fonder en droit la décision qui a été prise le 17 août 1977 et, dans
la négative, s ' il ne lui semble pas urgent d 'annuler, faute de
preuves, une décision qui ne constituerait alors qu ' un abus de droit
particulièrement grave.

Eau (acgnneutation des subventions pour raccordement
des écarts éloignés aux réseaux d'adduction d 'eau).

42756 : — 2 décembre 1977 . — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre de l'agriculture que, dans les communes rurales, les deman-
des de raccordement aux réseaux d 'adduction d 'eau sont de plus
en plus nombreuses. Ces demandes sont la conséquence d ' une amé-
lioration du confort et également de l 'augmentation des élevages
modernes : poulaillers, étables, porcheries. Mais les études d 'exten-
sion des réseaux conduisent- à constater que l 'achèvement des des-
sertes en eau potable des communes rurales va être nettement plus
onéreux en francs constants que les premiers travaux . Il lui demande
s' il n'estime pas utile de mettre à l 'étude une augmentation des
subventions pour desservir en eau potable les écarts éloignés.

Proviseurs de lycées d'enseignement professionnel
(amélioration de leur statut t.

42757 . — 2 décembre 1977 . — M . Commenay attire l' attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la situation des directeurs
de collèges d ' enseignement technique dénommés, désormais, pro-
viseurs de lycées d 'enseignement professionnel, en application de
la loi n " 75-620 du 11 juillet 1975 et des décrets du 28 décembre
1976 pris dans le cadre de la réforme du système éducatif . Le '
changement de l'appellation des établissements et du titre porté
par les directeurs a été accueilli avec satisfaction par les inté-
ressés, du fait qu 'il traduit la reconnaissance de la parité, maintes
fois affirmée jusqu' à présent, entre les enseignements profession•
nels ou techniques et l'enseignement général traditionnel . Cepen-
dant, cette double transformation n ' a pas mis fin à la disparité qui
existe entre les proviseurs de lycées d 'enseignement général ou
les principaux de collèges et les nouveaux proviseurs de ipcées
d' enseignement professionnel . C'est ainsi que, pour ces derniers,
l'échelonnement indiciaire va de 370 à 671 (indices bruts) alors
que, pour les autres catégories, l 'échelonnement est supérieur,
allant, par exemple, pour les principaux des collèges, de 379 à 801.
Pratiquement, celte différence équivaut, toutes indemnités prises
en compte, à un écart de traitement mensuel de plus de mille
francs . Une telle situation semble d ' autant moins justifiée que la
part revenant au proviseur de lycée d'enseignement professionnel,
dans le domaine des responsabilités, n ' est certainement pas la
moins lourde puisque, en plus de leurs responsabilités d'ordre péda-
gogique, éducatif, administratif et financier, ils assument de lourdes
responsabilités sociales liées tout à la fois aux exigences de la

à 1945. Il est alors estimé qu'il n'y a pas continuité de soins et la
demande de pension est rejetée. Dans l'obligation qui est faite de
prouver la continuité des soins depuis la démobilisation apparaît
une interprétation abusive des tentes réglementaires, notamment
en ce qui concerne la notion de filiation médicale . Cette interpré-
tation risquant de remettre en cause l'imputabilité par présomption
pour ne retenir que celle de l ' imputabilité par preuve, il lui demande
de prendre toutes dispositions pour que ne soit pas réduit à néant
le droit à pension, en exigeant des intéressés qu ' ils apportent la
preuve de ce que contiennent déjà les documents médicaux figurant
dans leurs dossiers .

Construction
(base de calcul des honoraires d 'architecte ou de maitre d 'muvrei.

42750. — 2 décembre 1977. — M . Meunier expose à M. le ministre
de l' équipement et de l'aménagement du territoire que les hono-
raires dus, à l' occasion de la construction d ' une maison, à l ' archi-
tecte ou au maitre d'eeuvre si le recours à un architecte n'est pas
obligatoire, sont calculée semble-t-il sur l ' ensemble des dépenses
toutes taxes comprises, dont la TVA . Il lui demande si ce mode
de calcul est bien celui devant être appliqué et, dans l ' affirmative,
les raisons qui motivent l'inclusion des taxes et notamment celle
de la TVA dans la base de calcul des honoraires perçus par l 'archi-
tecte ou le maitre d ' oeuvre.

Etablissements secondaires
(réforme du statut ries personnels techniques des laboratoires).

42751 . — 2 décembre 1977. — M. Terrenoire appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des personnels
techniques de laboratoires des établissements scolaires . Depuis
plusieurs années il a été demandé de procéder à une réforme
du statut des personnels en cause, Jusqu 'à présent cette réforme
n'a pas abouti . 11 lui demande si les études tendant à cette réforme
sont terminées et, dans l'affirmative, quand sera promulgué le
nouveau statut de ces personnels.

Auxiliaires des PTT (conséquences de la transformation
en heures de vacataires des heures d'auxiliaires de remplacements.

42752. — 2 déeembre 1977. -- M. Cornut-Gentllie demande à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications de bien
vouloir lui préciser les informations qu'il a données lors de 1 ' 'amen
par l 'Assemblée nationale des crédits de son département, e, . indi-
quant les dispositions qu ' il compte prendre pour pallier les consé-
quences de la transformation en heures de vacataires des heures
d ' auxiliaires de remplacement . Cette mesure se traduit en effet,
dans le département des Alpes-Maritimes, pour plus de deux cents
auxiliaires, par une diminution de salaires, la non-prise en compte
de l' ancienneté acquise et la perte de la protection sociale des
agents non titulaires de l'Etat .

_se

Congés administratifs (bénéfice du régime le plus favorable reconnu
à l 'un des époux aux couples de fonctionnaires en service dans
les départements d 'outre-mer).

42753 . — 2 décembre 1977. — M. Fontaine signale à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que l'usage avait été établi depuis la
parution du décret du 31 décembre 1947 modifié par celui de 1953
au sujet des congés administratifs accordés aux fonctionnaires et
agents de l'Etat en service dans les départements d 'outre-mer,
daocorder aux ménages de fonctionnaires le bénéfice du régime le
plus favorable reconnu à l'un des époux. Cette procédure n'a connu
jusqu'ici aucune exception. Or, sans le moindre fait nouveau et
sans aucune explication, certaines administrations viennent de
remettre en cause ce s droit acquis » causant ainsi un préjudice
certain aux bénéficiaires de longue date . C ' est pourquoi il lui
demande si, une bonne fois pour toutes, il entend régler cette
affaire en justice et en équité.

Congés administratifs (bénéfice du régime le plus favorable reconnu
à l'un des époux au:; couples de fonctionnaires en service dans
tes départements d'outre-mer).

42754 . — 2 décembre 1977. — M. Fontaine signale à M . le ministre
de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) que l'usage
avait été établi depuis la parution du décret du 31 décembre 1947,
modifié par celui de 19. 53, ait sujet des congés administratifs accor-
dés aux fonctionnaires et agents de l'État en service dans les dépars
tements d'outre-mer, d'accorder au ménage de fonctionnaires le
bénéfice du régime le plus favorable reconnu à l'un des époux. Cette
procédure n'a connu jusqu'ici aucune exception. Or, sans le
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formation professionnelle, à l 'insertion des jeunes dans la vie
professionnelle mais, aussi, à l ' origine socio-professionnelle de
ceux-ci . Depuis plusieurs années, la nécessité de mettre fin à cette
disparité a été reconnue et des engagements ont été pris par les
ministres de l'éducation successifs, en vue d'établir la parité entre
ces diverses catégories de chefs d'établissements, les différences
actuelles étant inconciliables avec la nécessaire promotion des
enseignements techniques et professionnels . Malgré ces engage-
ments, aucune mesure concrète n'est intervenue, si ce n'est la
possibilité donnée à quelques chefs d 'établissements d ' accéder aux
indices des proviseurs certifiés. Il lui demande s'il n 'a pas l 'inten-
tion de prendre rapidement les mesures qui s 'imposent pour
établir la parité indiciaire entre les proviseurs de lycées d ' ensei-
gnement professionnel et les autres chefs d ' établissements de
l 'enseignement du second degré.

Formation continue (distorsions dans les régimes
de rémunération des stages pratiques>.

42758. — 2 décembre 1977. — M. Barberot attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur la situation défavorisée dans laquelle
se trouvent certaines catégories de personnes suivant des stages
de formation continue. Il lui signale le cas de stagiaires en for-
mation de responsables de collectivités dans un centre de forma-
tion professionnelle, qui a passé une convention avec le ministère
de l' agriculture pour ce stage dit «de conversions effectué dans
le cadre de la loi du 16 juillet 1971 . La durée de la formation est
de vingt semaines au centre et de douze semaines en stage pratique
dans une collectivité, soit, au total, 1280 heures. La rémunération

' des stagiaires, effectuée par la direction départementale du travail,
est calculée sur 960 heures, soit 100 p. 100 des heures de présence
au centre (800 heures) et un tiers des heures de présence en stage
pratique (160 heures) . Le salaire versé chaque mois est donc cal-
culé sur 120 heures et cela pendant huit mois . Il semble que d'autres
stagiaires perçoivent une rémunération calculée sur 100 p . 100 du
temps de présence, y compris pendant les stages pratiques . D'autre
part, l 'Etat prend en charge les salaires des jeunes en stage continu
dans des entreprises, alors qu 'il s 'agit de travailleurs qui produisent.
Ils perçoivent une rémunération égale à 90 p . 100 du SMIC pendant
un an . Il lui demande d'où provient une telle différence entre la
situation faite à diverses catégories de stagiaires et s 'il n'estime pas
qu'il conviendrait de revoir la situation de ceux pour lesquels les
heures de présence en stage pratique ne sont comptées que pour
un tiers.

Carte du combattant
(attribution aux anciens combattants internés en pays neutre).

42759. — 2 décembre 1977. — M. Kiffer attire l'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situation d' un cer-
tain nombre d'anciens combattants qui ont été internés en Suisse,
en 1940, et qui, dans l ' état actuel de la réglementation, ne peuvent
obtenir l 'attribution de la carte du combattant . Il lui demande si,
pour mettre un terme à cette situation pénible, qui concerne, d ' ail-
leurs, un nombre restreint d'anciens combattants, il n'estime pas
qu 'il conviendrait d 'introduire dans l 'article R. 224 du code des pen-
sions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre une disposi-
tion permettant d ' assimiler les anciens combattants internés en
pays neutre aux prisonniers de guerre, pour l'attribution de la oarte
du combattant.

Carte du combattant (militaires de la gendarmerie ayant servi
dans la zone des armées pendant la période de la Libéra-
tion).

42760. — 2 décembre 1977. — M. 011ivro expose à M. le ministre
de la défense que, d 'après la réponse donnée par M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants à une question écrite de M . Ehm
en date du 9 août 1975 (Journal, officiel, débats A . N . du 26 novem-
bre 1975), la qualité de combattant a été reconnue aux militaires de
la gendarmerie ayant servi dane la zone des armées au cours de
la période des hostilités, du 2 septembre 1939 au 25 juillet 1940,
alors qu'ils étaient placés Fous les ordres directs du général com-
mandant en chef, sous réserve de remplir les conditions fixées par
l'article R. 224 C du codé des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre. Il n'est pas fait allusion, dans cette réponse,
aux militaires de la gendarmerie restés en uniforme pendant toute
l'occupation et qui ent servi dans la zone des armées, ainsi qu'il
en est, par exemple, de ceux qui ont servi dans une brigade de
gendarmerie, dans une région de Normandie considérée comme étant
dans la zone des armées du 6 juin 1944 au 20 octobre 1944. Il lui
demande si les formations de gendarmerie nationale, qui ont servi

en zone des armées pendant la période de la Libération, ne peuvent
être reconnues comme ayant la qualification d ' « unité combattante s
et si les militaires de la gendarmerie affectés à ces formations ne
peuvent obtenir la carte de combattant.

Antilles-Guyane (insuffisance des crédits de fonctionnement
du centre universitaire de Pointe-à-Pitre).

42762 . — 3 décembre 1977. — M . Alain Vivien appelle l ' attention
de Mme le secrétaire d ' Etat aux universités sur le centre univer-
sitaire Antilles-Guyane de Pointe-à-Pitre, dont le fonctionnement a
déjà été interrompu un temps faute de crédite suffisants . Il lui
demande de quelle façon elle entend permettre le fonctionnement
d'un complexe universitaire, comportant une résidence, situé en rase
campagne, à 6 km de l'agglomération de Fort-de-France, alors que
le restaurant universitaire prévu dans le projet initial, n ' a pas été
réalisé . L' attention de Mme le secrétaire d'Etat est d'autre part
attirée sur la grave insuffisance de l 'encadrement pédagogique des
UER juridiques et économiques de la Guadeloupe et de la Martinique,
obligées, faute de postes d 'enseignant permanents en nombre raison-
nable, de faire un large appel à des professeurs en mission pour
assurer les services d ' enseignement dont elles ont la charge . Il lui
demande enfin si les dotations supplémentaires permettront d 'assu-
rer le paiement des heures d 'enseignement complémentaires effec-
tuées par des enseignants résidents ou non, au cours des deuxième
et troisième trimestres des années universitaires 1975-1976 et 1976-
1977, alors que ces travaux complémentaires correspondent à des
services faits dans le strict respect des programmes d'enseignement
que le centre universitaire était habilité à dispenser, et ont tous
été accomplis, dans le cas du centre universitaire Antilles, sana
interruption au cours des deux années universitaires écoulées.

Etablissements secondaires (nomination du chef des travaux
en tant que membre des conseils d ' établissements).

42763. — 3 décembre 1977 . — M. Benoist attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les dispositions des décrets
n" 76-1304 et 76-1305 du 28 décembre 1976 portant réforme du sys-
tème éducatif, prévoyant notamment : a dans les établissements
où plus de la moitié des élèves préparent un diplôme attestant
une qualification professionnelle, le chef des travaux est membre
du conseil s . Or, dans certains lycées polyvalents, comme par
exemple le lycée mixte d 'Etat Jules-Renard, à Nevers, les élèves
du technique ne représentent pas la moitié des effectifs . Le nou-
veau texte est en retrait par rapport au précédent puisque le chef
des travaux était membre de droit du conseil d'établissement.
L' importance de l 'enseignement technique n 'est plus à démontrer
et des problèmes spécifiques seront évoqués dans les nouveaux
conseils d'établissements, en particulier financiers . Il demande donc
à M. le ministre s'il n'entend pas assouplir les dispositions des
décrets susindiqués afin que, sans restriction, les chefs de travaux
puissent siéger au sein des conseils d'établissements.

Infirmiers et infirmières (conditions d'accès aux écoles d'infir-
miers(es) pour les agents titulaires des hôpitaux ayant bénéficié
de la promotion professionnelle).

42764. — 3 décembre 1977 . — M . Sénés expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'arrêté du 8 avril 1977
pris pour l'application du décret n" 77-391 du même jour relatif
à l'admission dans les écoles préparant au diplôme d 'Etat d'infir-
mier(e) . a défini les nouvelles modalités d 'entrée dans les écoles
soit avec une ou deux séries d'épreuves, soit directement . L'article 15
de l'arrêté précise les conditions dans lesquelles les candidats, non
agents des hôpitaux, ayant le baccalauréat ou un titre admis en
équivalence, sont dispensés des épreuves du premier groupe (de
niveau de connaissances en français, physique, chimie, sciences
naturelles) . L'article 16 fixe les conditions dans lesquelles. . . c sont
dispensés des épreuves du deuxième groupe (tests, analyse de texte,
entretien avec une commission) et admis directement dans l ' école
de leur choix .., e les candidats de la promotion professionnelle
hospitalière ayant réussi aux épreuves du premier groupe et justi-
fiant à la date de clôture des inscriptions d ' une ancienneté minimum
de deux ans en rapport avec le malade s. Des différences d'inter-
prétation sont nées du fait que l 'arrêté ne précise pas les conditions
d 'admission des agents titulaires des hôpitaux, ayant le baccalauréat
ou titre équivalent et justifiant d'au moins deux ans de service
en rapport avec le malade . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître : 1° s'il y a lieu de considérer eue les agents titulaires
des hôpitaux ayant le baccalauréat ou titre équivalent et à qui
l'hôpital a accordé le bénéfice de la promotion professionnelle sont
bien dispensés des épreuves du premier et du deuxième groupe
et admis directement en école d'infirmiers(es) de leur choix ; 2" quel-
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les sont les garanties et les conditions à prévoir pour que les direc-
trices d'école, le cas échéant, peu favorables à la promotion du
personnel ne fassent pas obstacle en pratique à l 'application des
dispositions favorables de cet arrèté ainsi interprété.

Caisses d 'épargne (habilitation à diffuser le nouveau livret d'épargne).

42765. — 2 décembre 1977 . — M. Fillioud appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le grave préju-
dice que risque de faire subir aux caisses d 'épargne le fait qu 'elles
ne soient pas habilitées à diffuser le livret d'épargne institué par
l'article 80 de la loi de finances pour 1977 et les décrets publiés
au Jountal «fie lu 7 août 1977. Cette décision aura d 'importantes
répercussions sur l'activité des caisses d ' épargne qui font déjà face
à une situation conjoncturelle difficile . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les justifications de la mise
à l'écart des caisses d'épargne ainsi que les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Education physique et sportive (recrutement et statut
des enseignants des UEREPS).

42766. — 2 décembre 1977. — M . Aliainmat appelle l' attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur les difficultés croissantes
que rencontrent les unités d'enseignement et de recherche en éduca-
tion physique et sportive dans leur fonctionnement . Depuis la créa-
tion de ces UER tous les enseignements de disciplines biologiques
(anatomie, physiologie, psycho-physiologie), une grande partie des
enseignements des sciences humaines sont en effet assurés par des
vacataires . Dans certaines UER la situation est plus dramatique,
puisque certains enseignements ne pourront avoir lieu- Il lui
demande quelles mesures immédiates elle compte prendre pour:
1" créer ces postes d'enseignants de sciences fondamentales ; 2" don-
ner en liaison avec son collègue du secrétariat d'Etat à la jeunesse
et aux sports un statut universitaire aux professeurs d'EPS dans
les UEREPS, condition nécessaire à la mise en oeuvre d 'une recherche
et à l'acquisition de grades universitaires.

Propriété (achats de terres culturales par des étrangers),

42767 . — 2 décembre 1977 . — M . Denvers demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de lui faire connaître le nombre
d'hectares de terras culturales achetés en France par des étrangers
en les dénombrant par nationalité.

Propriété (achats de terres culturales par des étrangers?.

4216$ . — 2 décembre 1977. — M. D'inters demande à M. le ministre
de l'agriculture de ltii faire connaitre le nombre d ' hectares de terres
culturales achetés en France par des étrangers en les dérombrant
par nationalité.

Energie nucléaire (accident d l'usine Commurex
de Saint-Paul-tes-Trois-Châteaux 1Drône)).

42769. — 2 décembre 1977 . — M. Henri Michel attire l'attention
de M . le ministre de l' industrie, du commerce et de l 'artisanat sur le
nouvel accident qui s'est produit le 25 novembre 1977 à l'usine
Commurex de Saint-Paul-les-Trois-Châteaux . Cet accident, qui fait
suite à bien d 'autres, et notamment à celui du 1^' juillet 1977,
dépasse la limite de l 'admissible . Au moment où va être mis en route
le complexe Eurodif et les centrales nucléaires EDF de Saint-Paul-
Pierrelatte, cette succession d'accidents provoque une grande émo-
tion aussi bien parmi les travailleurs que parmi les populations de
la région . Il lui demande, comme il l 'avait fait dans sa question
écrite du 1" juillet 1977 : 1" s'il envisage de créer une commission
administrative d'enquête, avec la participation des élus, afin de
définir les responsabilités de cet accident ; 2" de lui faire connaître
les mesures qu' il compte prendre afin que de tels faits ne se renou-
vellent plus dans l'avenir ; 3° de définir clairement les mesures de
sécurité qu'il compte mettre en place pour la protection légitime
des travailleurs et des populations environnantes qui sont particuliè-
rement inquiètes et ne vont pas manquer de réagir si des disposi-
tions rapides et concrètes ne sont pas prises.

Ecole polytechnique . (renforcement de la discipline militaire).

42770. - 2 décembre 1977. — M. Chavirement attire l'attention
de M. le minier. de la défense sur les incidents qui se répètent
depuis un mois 1 l'école polytechnique. Il s'Inquiète du durcissement
de la discipline militaire intervenue depuis le transfert de l'école à
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Palaiseau . Il demande à M . le ministre : 1 " s' il reprend à son compte
les menaces proférées par la direction de l ' école contre ail e .,sei-
gnant qui s' est exprimé récemment dans un quotidie du sais sur
les carences de l' enseignement à l ' école polytechnique ; 2" s 'il entend
faire droit aux revendications des élèves tendant à la suppression
des entraves à la liberté d 'expression, d 'information et d 'association
qui ne font qu' aggraver le malaise de l 'école ; 3" quelles justifica-
tions conservent le maintien du statut militaire pour une école
formant essentiellement des ingénieurs civils et qui devrait donc
être rattachée au ministère de l'éducation

REPONSES DES MiNISTRES
AUX QUESTIONS ECRiTES

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(réversion des pensions au profit des conjoints survivants).

34231 . — 15 décembre 1976. M. Boulloche appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des ayants droit d 'une femme titulaire d' une pension d 'invalide de
guerre . I1 lui fait observer qu 'après le décès de l' intéressée aucune
pension de réversion n 'est attribuée ni à son mari, ni à ses enfants
mineurs, alors qu' une pension de celte nature est maintenant
accordée en matière de pension de retraite du régime des fonction-
naires ou du régime général de la sécurité sociale. En outre, la
pension de réversion s 'applique lorsque son titulaire est un homme,
puisque sa conjointe bénéficie d ' une pension de veuve de guerre.
Cette situation parait anormale, et il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître quelles mesures il compte prendre afin que le
conjoint survivant puisse bénéficier de la pension de réversion de
la femme invalide de guerre décédée.

Réponse . — La situation des époux dont la femme est décédée
des suites de fait de guerre n 'a pas échappé à l' attention du secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants . La possibilité d'envisager une
mesure législative nouvelle en vue d'assurer l 'égalité des droits des
époux des victimes de guerre, qu ' il s 'agisse du mari ou de la femme,
sera examinée dans le cadre des améliorations qui pourraient ètre,
apportées à certaines dispositions du code des pensions militaires
d 'invalidité et des victimes de guerre.

Pensions militaires d'invalidité et oies victimes oie guerre (condi-
tions de validation de services . ..replis par un combattant
volontaire de la Résistance).

40914 . — 1°' octobre 1977 . — M. Maisonnat expose à M. le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants que des anciens combattants
de la Résistance ayant rejoint celle-ci avant le 6 juin 1944 aux appels
du Gouvernement provisoire de la République à Alger, des comités
de libération nationale agissant dans la clandestinité sur le terri-
toire national, tels que le C. U . L . du département de l'Isère, se
voient refuser la carte du combattant volontaire de la Résistance
pour le motif : a n'a pas fourni de justification suffisamment
probante d 'une activité résistante pendant 90 jours au moins avant
le 6 juin 1944 s. Un exemple concret permet de mieux situer la
question : le cas d ' un ancien résistant qui, âgé de dix-hait ans,
rejoint le 1d juin 1944 une formation F. F. I . de l'lsére, homologuée
par l' autorité militaire, comme unité combattante du l^' janvier 1943
au 2 septembre 1944 . Il participe aux opérations diverses de cette
formation en juin, juillet et août 1944, dans les secteurs de
Chartreuse et du Bas-Grésivaudan, puis aux combats de la libéra-
tion de Grenoble les 21, 22 et 23 août et de Romans, le 24 aoùt 1944.

. A l 'intégration des F. F. I. dans l 'armée, il est versé au 6' B. C . A.
et combat, dans .la 27' division alpine, en Maurienne et clans le
Briançonnais jusqu ' en mai 19-15. Ses services clans la Résistance ont
fait l ' objet d'un certificat d 'appartenance aux F . F. 1 . à dater du
1" juin délivré par le commandant de la 8' région militaire pour
être transmis pour la délivrance d'un certificat d 'appartenance aux
F. F . I. modèle national, qu' il n 'a jamais reçu . En outre, sa demande
de carte C. V. R. comportait deux attestations unanant, l'une du
chef de la compagnie sous les ordres duquel il avait combattu dans
la formation F. F. I. homologuée, l'autre -du liquidateur départe•
mental, les signatures des deux attestataires étant validées par
le liquidateur national du mouvement. Il lui demande si les rejets
de carte C. V. R. dans de tels cas ne sont pas en contradiction avec
l'application de l'article L . 264 du code des pensions militaires
d'invalidité et victimes de guerre qui stipule que la carte du
combattant volontaire est susceptible d'étre reconnue : s aux
membres de la Résistance qui, avant le 6 juin 1944, s'étant mis à
la disposition d'une formation à laquelle a été reconnue la qualité
d'unité combattante, ont effectivement combattu pendant trois
mois s ; et avec les recommandations incluses dans l'Instruction
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ministérielle n° 76-975 du 17 mai 1976 relative à l ' application du
décret du 6 août 1975 supprimant la forclusion opposable à
l'accueil des demandes de cartes C . V. R. qui précise : a ... dans
ces conditions d'examen sont évidemment incluses les conditions
dérogatoires prévues par l'article L . 264 du code des pensions d 'in-
validité et des victimes de guerre . . . ».

Réponse . — Ainsi que le fait remarquer l 'honorable parlementaire,
il est exact qu 'aux termes de l'article L. 264-2" du code des pen-
sions militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre, la qualité de
combattant volontaire de la Résistance est susceptible d 'être reconnue
e aux membres de la Résistance qui, avant le 6 juin 1944, s ' étant mis
à la disposition d ' une formation à laquelle a été reconnue la qualité
d'unité combattante, ont effectivement combattu pendant trois
mois s . Toutefois, la commission nationale de la carte du combat-
tant volontaire de la Résistance est habilitée, avant toute décision,
à émettre un avis sur la qualité des titres produits . En tout état de
cause, il serait souhaitable que l'honorable parlementaire veuille
bien préciser l ' identité de la personne concernée, afin que son cas
puisse éventuellement être soumis à l 'avis de ladite commission.

Anciens combattants d 'A . F. N . (bénéfice de la campagne double
pour les fonctionnaires anciens d .4 . F. N.).

41323 . — 12 octobre 1977. — M. Marin Bénard attire l 'attention de
M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur les anciens
d ' A. F . N . Il a fallu longtemps pour obtenir la reconnaissance de
la qualiti( de cotnb tttant aux anciens d 'A . F. N. La loi n " 74-1044
du 9 décembre 1974 a enfin affirmé pour eux la stricte égalité
des droits avec les combattants des conflits antérieurs . Le décret
du 28 mare 1977 leur offre la possibiiité de se constituer une retraite
mutualiste et pour ce faire les délais ouverts ont été prolongés par
le décret du 4 février 1977 . La mention ehors guerre» a été défini-
tivement supprimée de leurs titres de pension. Mais un point reste
en suspens : le bénéfice de la campagne double pour les fonction-
naires et assimiles ne leur est pas encore accordé. Il lui demande
s 'il fie lut parait pas que la carte dp combattant des anciens d 'A. F. N.
devrait donner les mêmes droits que celle des autres générations
du feu.

Réponse . — Les services militaires accomplis pendant les opéra
tiens d ' Afrique du Nord ouvrent droit au bénéfice de la campagne
simple, majorant le taux de la pension de retraite . Le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants est très favorable à l ' attribution,
sous certaines conditions, de la campagne double aux intéressés.
Cette question fait actuellement l 'objet d'une concertation entre les
ministères concernés.

Pré-retr aite (octroi du bénéfice de la pré-retraite
aux anciens prisonniers de guerre invalides).

41952, — 4 novembre 1977 . — M . André Laurent appelle d'attention
de M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur l ' opportunité
de l'attribution du bénéfice de la pré-retraite à cinquante-cinq ans
aux anciens prisonniers de guerre, invalides, déportés et rapatriés
d'Allemagne. L' Assemblée nationale, par la loi n" 77 .773 du 12 juillet
1977, accorde aux assurés sociaux titulaires de la carte de déporté
ou interné résistant ou politique, dont la pension militaire d 'lnva-
lidité est d 'au moins 60 p. 100, le bénéfice d 'une retraite anticipée
à partir de cinquante-cinq ans . Il serait logique de faire bénéficier
de ces mêmes avantages les anciens prisonniers de guerre invalides.

Réponse. — Ainsi que l ' honorable parlementaire l ' aura certaine-
ment noté, les dispositions de la loi du 12 juillet 1977 qu 'il cite
concernent exclusivement les pensionnés de guerre à 60 p . 100
pour infirmités contractées en déportation ou en Internement et qui
souhaitent cesser toute activité professionnelle à partir de cinquante-
cinq ans en raison de leur état de santé . Il s'agit, en l ' occurrence,
d ' un régime d ' invalidité expressément conçu pour les victimes des
rigueurs du régime nazi (déportés et internés) ; ce régime revêt
un caractère exceptionnel, tant du point de vue de ses béné-
ficiaires que de celui de la législation, puisqu'il permet de percevoir
deux pensions d' invalidité au titre de deux législations différentes,
pour les mêmes affections. Plus précisément, par l 'effet de la loi
du 12 juillet 1977, ces affections se trouvent indemnisées, à la fois
au titre du code des pensions militaires d'invalidité et au titre
du régime général de la sécurité , sociale. Une telle exception au
principe de l'unicité de l'indemnisation ne peut se concevoir qu'à
titre occasionnel et doit donc être limitée dans son champi d'appli-
cation et dans le temps. Son extension à d'autres victimes de guerre,
aussi méritantes soient-elles, ne pourrait se concevoir sans une
remise en cause du fondement de la législation de l'indemnisation
des infirmités de guerre, d'une part, et des invalidités civiles,
d'autre part . En tout • état de cause, il est rappelé que les anciens
prisonniers de guerre et les anciens combattants peuvent bénéficier
de l'anticipation de leur retraite professionnelle à partir de l'âge

de soixante ans (loi du 21 novembre 1973) et que tous les pensionnés
de guerre peuvent invoquer leur usure physique prématurée due
à la guerre pour obtenir leur pension de vieillesse par anticipation
à partir de soixante ans, s 'ils présentent une invalidité médicalement
constatée de 50 p. 100, suivant la procédure prévue par la sécurité
sociale (loi du 31 décembre 1971, dite e loi Boulin s).

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Tourisme social (mesures en vue de le développer),

37553. — 27 avril 1977. — M. Delehedde appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur la situation
du• tourisme social en France. Les crédits alloués cette année per-
mettront de créer seulement 13500 places de camping alors que
300 000 places sont nécessaires et seulement 1400 lits par an en
village de vacances alors que 35 000 lits étaient prévus par le
VI' Plan . Compte tenu de cette situation, il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre pour donner au tourisme social dans
notre pays un véritable essor.

Réponse. — L 'accès aux vacances des classes de la population
ayant des revenus modestes est une des préoccupations essentielles
du secrétariat d' Etat au tourisme. C' est ainsi qu ' un accent tout
particulier a été porté sur le camping afin de tenter de réduire
le décalage existant entre l 'offre de places et la demande de
séjours . Pour ce mode d 'hébergement, l'objectif du VII' Plan se
traduit par la mise en oeuvre des programmes d 'action prioritaires
n " 23 et n " 24, ce qui représente la réalisation de 250 000 + 375 000
= 625 000 places, soit 125 000 places par an (en 1976, on a réalisé
114000 places). Pour le secteur non lucratif, le programme d'action
prioritaire n" 24 précise l ' objectif : 250 000, soit 50 000 places par
an. En 1973, la capacité a été accrue de 114 000 places alors que
le crédit budgétaire était de 10 625 000 francs ; il passe à 14 millions
de francs en 1977. Compte tenu des prévisions budgétaires pour
1978, la moyenne de 125 000 places par an devrait être largement
dépassée . Le prix moyen de revient d'une place étant de 2 000 francs
environ, la subvention accordée par place est de l ' ordre de 300 à
400 francs, ce qui correspond à un taux de 15 à 20 p . 100. En ce
qui concerne les villages .de vacances et plus généralement les
hébergements familiaux de caractère social . leur situation a évolué
comme suit au cours des dernières années :

.e

NOMBRE DE LITS
en maisons familiales

de vacances.

1973	
1974	
1975	
1976	

soit iisse progression annuelle atteignant successivement 9500,
23 000 et 13 700 lits pour les villages de vacances, soit, en moyenne,
un accroissement nettement supérieur au chiffre indiqué dans la
question . II convient, en outre, de rappeler que les hébergements
familiaux de vacances bénéficient d ' aides financières publiques
d' origines diverses : secrétariat d 'Etat au tourisme, ministère de
l'agriculture dans les zones rurales, primes d ' équipement, subven-
tions des caisses d 'allocations familiales et prêts bonifiés par l'Etat.
Le problème que pose dans son ensemble le développement du
tourisme social dans notre pays a été examiné dans le cadre de
la commission créée le 10 janvier 1977 . Les conclusions des travaux
de cette commission ont été présentées au Président de la Répu-
blique le 11 août 1977. Elles sont actuellement étudiées par les
ministères concernés .

EDUCATION

Natation (subventions au titre des transports scolaires et détache.
nient d 'instituteurs spécialisés lors des déplacements vers les
piscines municipales des enfants des communes périphériques).

40471 . — 3 septembre 1977 . — M. Dupuy attire l 'attention ae M. le
ministre de l'éducation sur l ' utilisation des piscines municipales par
les scolaires des communes périphériques . Un premier problème se
pose à propos du transport des enfants. En effet, la réglementation
en vigueur en ce qui concerne le financement des transports scolaires
ne prévoit l'octroi de subventions que pour les déplacements des
élèves entre leur domicile et l'établissement scolaire fréquenté.
Or, la natation étant une activité scolaire, il serait souhaitable, pour
que les enfants concernés ne soient pas pénalisés, que les déplace-

ANNÉES
NOMBRE DE LITS

en villages de vacances.

102 500
112 000
135 000
148 700

43 885
44 504

52 179



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 1" DECEMBRE 1977

	

8167

mente entre l' établissement et la piscine soient subventionnés au
même titre que les transports scolaires . Le deuxième problème est
le suivant : pour que les enfants puissent tirer le maximum de pro-
fit de leur passage à la piscine, le détachement d'un instituteur spé-
cialisé serait nécessaire. Or, tel n 'est pas le cas actuellement. Aussi,
il lui demande de bien vouloir envisager ces deux problèmes et de
l'informer des mesures qu 'il compte prendre pour les résoudre.

Réponse . — En application de l'article 12 :5 u décret n" 73-462
du 4 mai 1973 publié au Journal officiel du 6 mai 1973, les dépla-
cements effectués par des élèves, dans le cadre des activités
sportives, échappent à la réglementation sur les transports sco-
laires et ne peuvent, par conséquent, ouvrir droit à l 'aide de
l'Etat au titre du décret n" 69-520 du 31 mai 1909. Par ailleurs
des crédits relevant du budget du secrétaire d'Etat à la jeunesse et
aux sports peuvent être attribués aux établissements scolaires
du second degré au titre des dépenses d 'enseignement de l 'édu-
cation physique . Ces dépenses correspondent pour l'essentiel, à
la location des installations sportives, à l 'achat de matériel, aux
travaux à exécuter dans les installations incorporées aux établis-
sements et au transport des élèves vers les stades et les piscines.
Les chefs d'établissement, sous le contrôle du directeur départemen-
tal de la jeunesse et des sports, effectuent un choix parmi ces
catégories de dépenses. Il n 'existe pas, au hc:dget du ministère
de l ' éducation, d ' emplois permettant la mise à disposition d 'insti-
tuteurs qui seraient chargés de l ' enseignement de la natation.

Etablissements scolaires (subvention de fonctionnement pour le
restaurant scolaire du C.E.S. nationalisé Gabriel-Péri de Bezons
Iléal-d'Oise3).

40903. — 1' t octobre 1977. — M. Montdargent expose à M. le
ministre de l 'éducation la situation du C.E .S . Gabriel-Péri à Bezons.
Par décret du 3 août 1976, paru au Journal officiel du 20 août 1976,
le C. E. S . en cause a été transformé en établissement public national.
A la suite de cette décision, une convention destinée à fixer les
modalités d 'application de ce décret était signée entre le ministre
de l ' éducation et la municipalité . De plus, une annexe à cette conven-
tion était jointe pour fixer les conditions de fonctionnement de la
demi-pension et, notamment, pour établir les conditions dans les-
quelles une aide pouvait être accordée à la collectivité locale pour
assurer la gestion de la restauration de l ' établissement nationalisé.
Cette annexe était retenue le 27 août 1976 . Or, une lettre éma-
nant du rectorat — en date du 16 novembre 1976 — revient sur
cette décision en précisant que « sont exclues du champ d ' applica-
tion de cette mesure les cantines qui fonctionnent à l ' extérieur de
l'établissement nationalisé a . Or, il est notoire — et la municipalité
en a apporté la preuve matérielle — que les installations de demi-
pension se trouvent bien à l' intérieur de l'établissement . A la suite
de cette mise au point, le rectorat d'académie de Versailles, en date
du 7 juillet 1977, reste sur sa position tout en ajoutant le prétexte
selon lequel «la cuisine est une cuisine centrale prévue pour
2 000 rationnaires, alors que le C .E.S. n 'en compte que 290 e . En
fait, ce refus de subvention de la part de l ' Etat constitue d'une
part une mise en cause importante de la nationalisation et d 'autres
part un transfert de charge insupportable . En conséquence, il lui
demande de lever toutes les difficultés afférentes à cette affaire
en accordant la subvention permettant un fonctionnement normal
du C. E . S . Gabriel-Péri à Bezons.

Réponse . — Lors de la nationalisation du collège Gabriel-Péri,
la municipalité de Bezons avait demandé à conserver la gestion
de la demi-pension de cet établissement et à bénéficier des dispo-
sitions de la circulaire n° 75-160 du 24 avril 1975 qui prévoit à
cet égard, l'octroi sous certaines conditions, d ' une subvention de
l'Etat . Dans un premier temps, le projet de convention de restau-
ration avait effectivement été retenu. Cependant l'étude du dossier
et notamment le plan d'ensemble du groupe scolaire Gabriel-Péri
ayant fait apparaître que l 'emprise du collège ne s 'étendait pas
sur la cuisine et le réfectoire, il n 'a pas été possible de maintenir
la position primitivement adoptée. Il est précisé en effet que la
subvention de l'Etat ne peut être accordée que pour une demi-
pension dont les locaux sont compris dans la nationalisation, c'est-à-
dire faisant partie intégrante de l'établissement. Il convient d 'obser-
ver par ailleurs que la « cuisine centrale a du groupe scolaire
Gabriel-Péri ne saurait être considérée comme la demi-pension du
collège puisque sur 2000 repas préparés, 300 seulement sont
destinés aux élèves du collège.

Constructions scolaires (implantation d'un C . R. T.
à Lisses (Essonne).

41060. — 4 octobre 1977 . — M. Combrisson attire une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de l'éducation Fur la situation
créée par le transfert de la section commerciale du C. E. T. de
Corbeil-Essonnes au C . E. S. d'Evry. Si les conditions d'enseignement

offertes au lycée C . E. T. de Corbeil-Essonnes n'étaient pas satisfai-
santes, le déplacement de la section commerciale n'amène aucune
amélioration quant à l' accueil des 300 élèves concernés . En effet,
les locaux nécessaires à l'enseignement professionnel n 'existent pas
au C. E . S . d' Evry, Aucune salle n 'est suffisamment grande pour
y installer un bureau commercial avec son matériel, à savoir :
machine à écrire, duplicateur, photocopieur, etc . De plus, les salles
sont prévues pour recevoir 24 élèves, alors que bon nombre de
classes ont un effectif de 35 . L ' absence de création de postes pour
l'enseignement de l'éducation physique cause un handicap quant à l a
préparation des examens, les épreuves sportives étant obligatoires
pour l 'obtention du C. A. P . et du B, E . P. Par ailleurs, le manque
de personnel de service oblige le C . E . S. d'Evry à faire venir les
repas du lycée de Corbeil-Essonnes alors que les installations de
cuisine existent . Les quatre agents, devant laver à chaque repas
1 500 couverts à la main, ne peuvent faire face aux nécessités de
fonctionnement d 'un self-service . Vu l ' ensemble de ces difficultés,
la seule solution susceptible de pallier une situation qui aboutit à
la dégradation tant d ' un service public que des conditions de travail
des agents de service et des professeurs, est la construction d ' un
autre C . E . '1'. Déjà deux questions écrites, en novembre 1975 et
en février 1977, soulevaient l' urgence de la réalisation de cette
installation scolaire. Le 20 mars 1976, la réponse apportée à la
question écrite n" 24481 précisait que la carte scolaire prévoyait
l'implantation à Lisses d ' un C. E. T . du secteur tertiaire d ' une capa-
cité de 432 élèves . Il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre pour que la construction de cet établissement
prenne en compte l ' urgence de la situation sans perturber davantage
la scolarité des enfants.

Réponse . — Le lycée d ' enseignement professionnel dont les bâti-
ments définitifs seront construits à Ris-Orangis (programmation
1977) a été créé administrativement, par anticipation, dès la ren-
trée 1977, les élèves se trouvant provisoirement accueillis dans la
partie disponible des locaux du collège d'Evry . Par ailleurs, il
appartient à l ' honorable parlementaire de saisir le préfet de la
région Ile-de-France, chargé dans le cadre des mesures de décon-
centration administrative d ' établir les programmes de construction
des établissements d 'enseignement de second degré, de l 'intérêt
qu 'il attache à la réalisation du lycée d ' enseignement professionnel
prévu à Lissés . Le préfet étudiera la possibilité de l ' inscrire à un
prochain programme. Il est précisé par ailleurs que la création de
postes pour l 'enseignement de l 'éducation physique entre dans
les attributions de M. le secrétaire d 'Etat à la jeunesse et aux
sports.

Instituteurs et institutrices (affectatioe d'institutrices sans emploi
dans le Gard en application des dispositions de la loi Roustan).

41583 . — 21 octobre 1977 . — M . Jourdan attire l 'attention de
M. te ministre de l'éducation sur la situation des institutrices titu-
laires dans un département qui, pour des raisons familiales ou pro -
fessionnelles ont dû suivre leur mari dans un autre département.
Selon la loi Roustan de 1921, 25 p. 100 des postes vacants leur sont
réservés et cela avant la stagiarisation des remplaçants et avant
la nomination des normaliens . Ces personnes se retrouvent aujour-
d ' hui en grand timbre dans le Midi de la France et en particulier
dans le département du Gard, sans emploi, sans allocation chômage,
sans possibilité de débouché dans le secteur privé, ou d 'autres
administrations, avec perte du droit à la mutuelle générale de
l'éducation nationale ainsi que leurs enfants, époux et ascendants.
Il semble que jusqu 'à ces dernières années elles pouvaient être
employées comme suppléantes éventuelles mais les crédits de rem-
placement normalement affectés à cet objet sont en voie d 'extinction
du fait de leur transformation progressive en crédits de titulaires.
Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour que ces personnes
puissent être intégrées rapidement dans leur emploi ou à tout le
moins, qu 'elles puissent figurer sur une liste de remplaçantes.

Réponse . — Par souci de bienveillance en vue de permettre aux
instituteurs et Institutrices roustaniens de trouver plus facilement
un emploi dans l'attente de leur intégration dans le département
d'exercice du conjoint, priorité leur a été donnée pour l'Inscription
sur la liste des instituteurs remplaçants dans le cadre des ins-
tructions prévues par la circulaire n" 75-201 du 3 juin 1975 publiée
au Bulletin officiel n " 22, du 12 juin 1975 . Après trois années
d'exercice en cette qualité, les roustaniens et roustaniennes ont la
possibilité d'être intégrés dans le département sollicité . Il est bien
évident que ces dispositions ne peuvent recevoir satisfaction que
dans la mesure des possibilités budgétaires des Inspecteurs d'aca-
démie . Or, dans le département du Gard, la situation de l'effectif
du personnel enseignant du premier degré n'a pas permis de
procéder au recrutement d'instituteurs remplaçants, ni celui de
suppléants éventuels, lors des opérations de la dernière rentrée
scolaire.
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Instituteurs et institutrices (prise en charge par l 'Emt
de l ' indemnité représentative de logement).

41763. — 27 octobre I é77 . — M . Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre de l' éducation nue les communes sont tenues d'as-
surer au personnel de premier degré, soit un logement en nature,
soit une indemnité représentative si aucun logement n 'est (ispo-
nible dans les bâtiments communaux. Les élus considèrent que ces
indemnités, qui représentent une muasse importante . devraient
incomber à l ' Etat à titre d 'accessoire de traitement toutes les fois
qu 'il ne s 'agit pas d'un logement de fonction . II lui demande où en
est, à l'heure actuelle, ce problème et s'il n 'envisage Pas de
faire prendre à l'État cette charge qui, normalement, lui incombe.

Réponse . — Le fait que l ' indemnité compensatrice versée par les
communes aux instituteurs qui ne peuvent bénéficier d ' un logement
en nature peut représenter pour certaine, collectivités une dépense
importante, n ' a pas échappé au ministère de l ' éducation ; niais il
n 'a pas paru possible d 'envisager qu 'elle soit prise en charge par
l 'Etat, alors que ce dernier vient de cunsentir un effort sans pré-
cédent dans des domaines très importants et auxquels sont parti-
culièrement attachées les collectivités locales, notamment celui des
nationalisations des établissements du premier cycle du second
degré et également celui du financement des transports scolaires.

EQUIPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Urbanisme tinfurniation des acheteurs de terrains à bâtir
sur les modalités de dépassement du plafond légal de densité).

38501 . — 1" juin 1977 . — M . Marie Bénard attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire
sur le premier titre de la loi foncière n" 75 . 1328 du 31 décembre 1975
et le décret n" 76-276 du 29 mars 1976 pris pour l'application des
dispositions relatives au plafond légal de densité . Pour réaliser une
surface de planchers dépassant le plafond légal, l'intéressé doit
verser à la collectivité une somme calculée par l 'autorité adutinis
trative sur fa buse de la valeur vénale du terrain . A l 'usage, il se
révèle que l 'estimation administrative diffère souvent du prix
convenu entre le vendeur et l 'acquéreur. Par voie de conséquence,
il serait du plus grand intérêt, tant pour le candidat a l 'acquisition
que pour le vendeur d ' un terrain à bâtir situé dans une zone où le
dépassement du P . L . D . est autorise, de coanaitre l ' évaluation admi-
nistrative du prix au mètre carré de terrain pour le mètre carré
de plancher construit au-delà du plafond, a vant que les parties aient
contracté entre elles, et avant que les frais inhérents à la demande
d 'autorisation de construire soient engagés. II se permet de lui
suggérer que cette information soit insérée parmi les renseigne
ments fournis dans l'avis d'urbanisme.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
part de deux constatations : la première a trait à la différence
entre les valeurs vénales, telles qu'elles ressortent des mutations
de terrains à bâtir, et la base du calcul du versement lié au
dépassement du « plafond légal de densité (PLD), telle qu'elle
est fixée par les services fiscaux ; la seconde, qui est d 'ailleurs
une conséquence directe de la première, met l'accent sur l ' impossi-
bilité peur les particuliers de prévoir cette valeur de base, et
partant de dresser avant la mutation un bilan financier de l 'opé-
ration projetée. L ' honorable parlementaire propose donc que soit
portée à la connaissance des candidats constructeurs ou acquéreurs
de terrains à bâtir l'évaluation administrative du prix du mètre
carré de terrain devant servir de base au calcul du versement
lié au dépassement (lu PLD dans les différentes zones concernées.
Les difficultés signaléeseet la solution proposée pour y remédier
appellent les observations suivantes : les distorsions relevées entre
la valeur vénale des terrains à bâtir et la base de calcul du
versement lié au dépassement du PLD étaient dues, jusqu 'au
Ur septembre 1977, au caractère progressif de l 'entrée en vigueur
des dispositions du titre I" de la loi n" 75-1323 du 31 décem-
bre 1975 . En effet, au cours de la période courant du' jr•avril 1976,
date d'entrée en vigueur de la loi, au 1°r septembre 1977, les
bénéficiaires de permis de construire dépassant le plafond légal
de densité n 'ont eu à payer qu 'une certaine proportion du montant
du versement lié à ce dépassement. Cette proportion était variable
suivant la date d'obtention du permis de construire ; elle augmentait
en effet de . 5 p . 100 par mois. Si les services fiscaux avalent
retenu la valeur du terrain, telle qu'elle ressort du marché foncier,
comme base du versement dès son application, ils auraient non
seulement annulé l'effet du régime transitoire, mais auraient égale-
Ment écarté e priori toute influence de l'institution du PLD sur
le niveau des prix, contrairement au but recherché . Depuis le
1" septembre dernier, le régime transitoire prévu par la loi a pris

fin et la base de calcul reflétera décor . fis les valeurs constatées
sur le marché lors des imitations qui interviendront pour des
immeubles comparables . L' absence de distorsion entre prix du
marché et é 3aluations administratives devrait donc mettre un
terme aux difficultés signalées par l ' honorable parlementaire. Une
estimation approximative des sommes à verser, en cas de dépasse-
ment du PLI), peut alors fort bien ètre établie par un constructeur
ou un acquéreur avisé à partir des données du marché . Dans
cette situation, les propositions de l 'honorable parlementaire tendant
à fixer par ava ace les bases administratives du calcul du verse-
ment lié au dépassement du PLD ne paraissent pas justifiées.
Au surplus, divers arguments de textes s 'opposent à ce qu 'elles
soient retenues . ll résulte en effet des textes actuels, notamment
de l'article L .333-1 du code de l ' urbanisme, que la valeur du
mètre carré de terrain servant de base de calcul tant du versement
lié au dépassement du PLD que de la participation pour surdensité,
ne peut ètre déterminée avant la date du dépôt de la demande
de permis de construire. Et, à ce moment, seule la direction
départementale de l'équipement peut saisir la direction des services
fiscaux . Enfin, il appartient au pétitionnaire d 'indiquer la valeur
servant de base au calcul du versement, les services fiscaux ne
devant qu 'en assurer le contrôle et . en cas de litige, la valeur
étant fixée selon la procédure retenue en matière d 'expropriation.
Une modification de cette réglementation dans le sens des propo•
»tiens de l'honorable parlementaire, même si elle était justifiée,
serait d 'ailleurs difficilement concevable . En effet, outre la charge
supplémentaire importante qu' elle entraînerait pour tes directions
des services fiscaux, la procédure préconisée amènerait ces services
à intervenir directement au niveau de la formation des prix des
terrains à bâtir entre particuliers, ce qui n'est manifestement
pas leur rôle. Il serait à craindre au surplus que leur immixtion
dans ces transactions ne facilite, dans certains cas, les dissimu-
lations de prix au détriment des intéréts du Trésor.

e

Entreprises laide aux petites entreprises).

39660 . — 16 juillet 1977 . — M. Zeller expose à M . le ministre de
l ' équipement et de l 'aménagement du territoire le cas d ' une entre-
prise, située dans une région en dépeuplement, où les emplois sont
peu nombreux, qui emploie 75 employés et qui vient de créer dix
emplois nouveaux . Pour honorer ses commandes, dont une partie
importante est destinée à l'exportation, elle a besoin d' une machine
qui représente un investissement de 750 000 francs . Or comme cette
entreprise n 'augmente pas son effectif de 25 p . 100 en trois ails et
ne crée lias 50 emplois au minimum, elle ne peut bénéficier de la
prime de développement régional . II lui demande de bien vouloir
lui préciser quelle aide il compte apporter à ces petites ent reprises
pour favoriser leurs investissements et par là la création d 'emplois
nouveaux.

Réponse. — Afin de conserver son caractère incitatif, la prime
de développement régional doit être réservée aux projets de
création d' emplois suffisamment significatifs. C' est la raison pour
laquelle la réglementation prévoit un minimum de créations d'em-
plois à réaliser dans un délai de trois ans. Il convient d'ailleurs
de noter que lors de la réforme adoptée en avril 1976 ces conditions
de recevabilité ont été notablement assouplies pour favoriser le
développement des entreprises petites et moyennes . A défaut de
pouvoir bénéficier d ' une prime de développement régional parce
qu 'elle ne remplit pas les conditions nécessaires, une petite entre-
prise qui veut investir afin de pouvoir honorer des commandes à
l 'étranger peut recevoir une aide indirecte de l 'Etat qui bonifie un
certain nombre de prêts. Trois procédures en particulier paraissent
intéressantes : 1" les prêts spéciaux en faveur des entreprises
exportatrices : ces concours comprennent deux parties : un prêt
à long tertre et un crédit à moyen terme mobilisable. Le taux du
prêt à long terme était à la fin 1976 au maximum de 9,5 p. 100
et assorti d ' un différé d ' amortissement de 5 ans . Le coût des crédits
à moyen terme est inférieur de 1 p . 100 aux conditions habituelles
d 'un crédit comparable. Le banquier habituel de l'entreprise et le
Crédit national sont compétents ; 2" des prêts fondés sur le produit
de certains emprunts d ' Etat au profit des moyennes et petites
industries. Des bonifications importantes limitent le coût des prêts
correspondants. Le taux actuel est de 11,5 p . 100. Le Crédit hôtelier,
commercial et industriel et les sociétés de développement régional
sont chargés de la répartition de ces prêts ; 3" Les sociétés de
développement régional ont pour objet de répartir le produit d ' em-
prunts bonifiés par l' Etat. Elles sont en outre incitées par l'Etat
à prendre des participations dans les entreprises en création ou
en extension qui veulent trouver des partenaires ou renforcer
leurs fonds propres . L'honorable parlementaire attrait intérêt à
soumettre le cas particulier qui le préoccupe au ministre délégué
à l'économie et aux finances.
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Littoral (collectivité locale gestionnaire des propriétés
acquises par le conservatoire du littoral et des rivages lacustres .)

39765 . — 23 juillet 1977. — M. Porelli rappelle à M. le ministre de
l'équipement et de l'aménagement du territoire que le conservatoire
du littoral et des rivages lacustres a été créé par la loi n" 75-602 du
10 juillet 1975. Il ressort de l'article 2 de cette loi, dernier alinéa, que
les collectivités locales sur le territoire desquelles les propriétés
acquises par le conservatoire sont situées ont priorité pour recevoir
la gestion desdites propriétés. Il lui demande : 1 " s'il est dans l 'esprit
du législateur d ' écarter les syndicats de communes de la possibilité
de gérer les domaines acquis par le conservatoire ; 2" dans le cas
où : à l'initiative d 'un syndicat de communes, le conservatoire du
littoral a acquis un domaine situé sur le territoire d' une des com-
munes le composant ; le conseil municipal de cette commune a
dennL, par délibération, un avis favorable à cette acquisition ; le
conseil municipal de cette commune a donné, par délibération,
la gestion du domaine et où, parallèlement, le conseil général a
demandé, par délibération également, la gestion de ce domaine, a
quelle collectivité locale le conservatoire du littoral doit-il attribuer
la gestion du domaine qu ' il a acquis ; 3 " dans le cas où l ' interpré-
tation de la loi ne permettrait pas de répondre à cette précédente
question, quels sont les critères qui doivent être pris en compte
par le conservatoire pour décider de la collectivité locale attribu-
taire de la gestion.

Réponse . — L 'article 2 de la loi n" 75-602 du 10 juillet, dans
son dernier paragraphe, précise que la gestion des terrains acquis
par le conservatoire " est confiée, par priorité, si elles le demandent,
aux collectivités locales sur le territoire desquelles ils sont situés e.
1° Il résulte, vu ce texte, que les collectivités locales ont une
priorité. Cela n ' exclut pas le syndicat de communes qui peut se
voir confier la gestion des terrains du conservatoire, soit par délé-
gation des collectivités locales qui le constituent, soit dans le cas
où ces collectivités locales n 'ont pas demandé la gestion du terrain.
2" et 3" Dans le cas où deux collectivités locales demandent la
gestion des terrains du conservatoire, il appartient au conseil
d 'administration de choisir celle qui offre le plus de garanties pour
la protection des espaces naturels, pour leur entretien et la mise
à la disposition du public dans le respect de l'intégrité du site.
C'est donc une question de fait qui ne peut recevoir une solution
de principe. Dans la pratique, il est souhaitable que le conservatoire
s'emploie à favoriser et à organiser la collaboration de deux col-
lectivités locales : l'une (la commune) ayant les moyens juridiques
(pouvoir de police du maiep) et techniques (services municipaux) ;
l'autre (le département) ayant les moyens financiers notamment
par la possibilité d 'affecter, en partie, la taxe d 'espaces verts à
l'entretien des terrains du conservatoire.

Calamités (inondations du Sud-Ouest : remise en état de la voirie).

39850. — 23 juillet 1977 . — M . Chambaz indique à M . le ministre
de l'équipement et de l 'aménagement du territoire que de nom-
breuses routes et voies ferrées ont été fortement endommagées
par les inondations survenues le 8 juillet 1977 dans le Sud-Ouest
de la France . Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
d 'urgence ; 1 " pour la remise en état des routes y compris des
routes départementales et communales dont les budgets des collec-
tivités locales ne pourront supporter la charge de la réfection ;
2" pour la reconstruction rapide des deux ponts d ' Auch emportés
par la crue subite ; 3° pour accélérer les travaux de réfection de la
voie ferrée Auch—Agen, dont l 'actuel arrêt du trafic cause des
pertes sensibles à l ' économie de la région.

Réponse. — A la suite des intempéries qui ont frappé le Sud-Ouest
de la France, en juillet dernier, le Gouvernement a dégagé les
crédits nécessaires pour faire face aux urgences qui lui étaient
signalées. C'est ainsi que le ministre de l'équipement et de l'amé-
nagement du territoire a alloué au département du Gers un crédit
spécial de 8,3 millions de francs dont 1 million de francs au titre
du financement à hauteur de 50 p . 100 pour la reconstruction du
pont Saint-Pierre, à Auch, les deux ponts Bailey détruits avenue
Hoche étant déjà remplacés, depuis le 16 juillet dernier, par deux
nouveaux ponts Bailey (un pont civil et un pont militaire) . D'autre
part, un crédit global de 4,7 millions de francs est réservé aux
départements de l'Ariège (0,2 million de francs), des Hautes-Pyré-
nées (1,5 million de francs), du Lot (0,1 million de francs), de la
Haute-Garonne (0,9 millions de francs) et du Lot-et-Garonne (2 mil-
lions de francs) . Ces crédits seront mis incessamment à la dispo-
sition des différents services départementaux intéressés, ce qui per-
mettra d ' effectuer les réparations nécessaires dans les meilleurs
délais, notamment en ce qui concerne la reconstruction du pont
Saint-Pierre, demandée par l'honorable parlementaire . En ce qui
concerne les voiries départementales et communales, le ministre de
l'intérieur a ouvert un crédit de 24 millions de francs au cha-

pitre 67 .54 et l'a délégué aux départements du Sud-Ouest, chargés
de le répartir entre les collectivités sinistrées . La caisse des dépôts
et consignations a, de son côté, accepté de parachever le finance-
ment de ces opérations . Une .dotation complémentaire de 6,7 millions
de francs vient, en outre, d ' être débloquée au titre du Fonds d'action
conjoncturelle. Elle est en cours de répartition entre les collec-
tivités des trois départements les plus gravement sinistrés. Les
deux ponts d'Auch emportés par la crue subite du Gers sont des
ouvrages tic voirie communale et figurent à ce titre parmi les équi-
pements susceptibles de bénéficier des aides octroyées aux départe-
ments sinistrés . Le département du Gers a obtenu un crédit de
17350000 francs dont 6100000 frappes pour la voirie départementale
et 11250000 francs pour la voirie communale. C ' est aux instances
locales qu' il appartient de répartir les sommes ainsi mises à leur
disposition, au mieux des intérêts en présence et suivant un ordre
de priorité qu'elles seules sont à mérite de déterminer. Quant aux
deux voies ferrées d'Auch à Toulouse et d ' Auch à Agen, inter-
ceptées par la crue du 8 juillet 1977, elles ont été spécialement sur-
veillées par la SNCF qui e pu les rétablir dans d 'excellents délais.
C 'est ainsi que la liaison de Toulouse à Auch a pu être remise en
service dès le 22 juillet. En ce qui concerne la liaison Agen—Auch
où les dégâts ont été plus importants (voie emportée sur - 1 50 mètres
à Montestrue et sur 400 mètres à Lectoure), il a été nécessaire de
procéder à des colmatages délicats de brèches de remblais et de
vérifier l' état des ouvrages d 'art, en particulier des fondations
d' ouvrages en rivières. La remise en service du trafic ferroviaire
a été réalisée le 5 août, ce qui montre que la société nationale
n 'a pas perdu de vue l' urgence du rétablissement des liaisons par
fer et explique qu ' aucune modification des infrastructures de la
voie n 'a pu être ainsi envisagée.

Parc régional de Camargue (protection de l 'intérêt général
dans le cadre des transactions foncières effectuées en Camargue).

40521 . -- 10 septembre 1977 . — M. Porelli attire tout particuliè-
rement l 'attention de M. le ministre de l ' équipement et de l'aménage-
ment du territoire sur le fait qu 'aucune législation particulière ne pro-
tège l ' intérêt général dans le cadre des transactions foncières effec-
tuées en Camargue. C 'est ainsi que d 'immenses domaines sont à la
vente (domaine de Fielouse : 1 600 hectares dont 500 hectares jouxtent la
Réserve de Camargue), d ' autres domaines ont ?té vendus (le domaine
des Feignants de 600 hectares qui jouxte aussi la Réserve a été
acquis en 1976 par la Compagnie Blohorn, déjà propriétaire du
domaine de Caplet [500 hectares] et de Sylvéréal 1600 hectares)).
La vente de ces domaines impropres à l'agriculture mais dont le
maintien en l'état est décisif pour l 'équilibre écologique de la
Camargue sont destinés à assurer aux nouveaux propriétaires des
profits importants (aquaculture, agriculture extensive hautement
mécanisée), ce qui est contraire à la préserv ation de la nature en
Camargue D'autre part, il devient de plus en plus urgent de per-
mettre -aux pouvoirs publics de gérer conformément à l 'intérêt
général les grands domaines de Camargue quand ils sont à la vente,
et de les gérer avec le souci non pas de les stériliser mais de les
doter d 'un statut de réserve s 'appuyant sur un cahier des charges
très strict définissant clairement les principes 'et les aménagements
prévus ainsi que les modalités d'ouverture au ' public . Cette politique
est celle que le Pore régional de Camargue compte mettre en oeuvre
en étroite association avec les collectivités locales pour gérer le
domaine de la Palissade, récemment acquis par le Conservatoire
national du littoral, à la demande de la commune d 'Arles, et du
Sivom Arles-Port-Saint-Louis-du-Rhône . Or, actuellement, aucun de
ces terrains ne peut être acquis raisonnablement par l 'Etat puisque
la procédure des zones d ' aménagement différé n'est pas utilisée:
l' Etat n'ayant pas encore pris de décision allant dans ce sens.
L'espace camarguais n'est donc pas protégé . C'est pourquoi il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour déclencher la
procédure des zones d 'aménagement différé avec droit de préemp-
tion au profit de l'Etat sur les domaines mis en vente dans le
territoire couvert par le Parc régional de Camargue.

Réponse. — L' acquisition des terrains, par le recours à la procé-
dure des zones d ' aménagement différé (ZAD), ne constitue pas
le moyen adapté à la protection d' espaces naturels de plusieurs
centaines d'hectares, voire plusieurs milliers d ' hectares. Trois séries
de motifs justifient le fait que cette procédure n ' a pu et ne saurait
être utilisée en Camargue ; les uns tiennent à la finalité même de
l' institution, les autres à sa durée de validité et à ses conséquences
une fois cette durée écoulée. En premier lieu, une zone d 'aména-
gement différé, comme son nom l' indique, est créée dans la pers-
pective d ' un aménagement et non pour protéger des espaces libres
destinés à le demeurer . En second lieu, ce moyen réglementaire n 'est
applicable que pendant une durée maximum de quatorze ans . Or les
espaces naturels ont besoin d'une protection définitive ne laissant
aucun doute sur leur destination ultérieure . En troisième lieu, l'ac-
quisition aux seules fins de protection, à l'inverse de l'acquisition
qui débouche sur des aménagements, implique généralement le
maintien des terrains dans le patrimoine de la collectivité ayant
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procède à l'acquisition, formule fort coûteuse autant en investisse-
ment qu ' en fonctionnement . Pour les raisons qui précèdent, il ne
parait pas opportun d'instituer en Camargue, comme le propose
l 'honorable parlementaire, des zones d 'aménagement différé au
profit de l'Etat. Il reste que le maintien en l'état de certains terri-
toires apparaît parfois comme une nécessité absolue pour l'équi-
libre économique d ' une région. La collectivitr dispose à cet égard
d'instruments réglementaires et opérationnels auaptés . 'fout d'abord,
les plans d'occupation des sols permettent d 'édicter des disposi-
tions très protectrices susceptibles d'éviter toute opération de
nature à porter atteinte aux milieux naturels . De même, la loi
n" 76-629 du 10 juillet 1976 . relative à la protection de la nature,
a remanié la réglementation ancienne des réserves naturelles et
dispose ainsi dans son article 18 que : o l 'acte de classement en
réserves naturelles peut . .. interdire à l'intérieur de la réserve toute
action susceptible de nuire eu développement naturel de la faune
et de la flore et, plus génsralement, d 'altérer le caractère de ladite
réserve, notamment la chasse et la pèche, les activités agricoles,
forestières et pastorales	 Il est également possible de reccurir
aux mesu res instituées par la législation des périmètres sensibles.
Cette dernière prévoit la possibilité pour le préfet, avant mênne
l ' établissement d'un plan d ' occupation des sols, d ' édicter les mesures
nécessaires à la protection des sites et des paysages compris dans
le périmètre sensible et de prévoir l ' interdiction de construire
ou de démolir, et celle d ' exécuter des travaux, constructions ou
installations affectant l' utilisation du sol à l'exception des travaux
visant à t'amélioration des exploitations agricoles (code de l'urba-
nisme, art . L . 142-3) . Sur le plan opérationnel, la législation des
périmètres sensibles a permis au département des Bouches-du-Rhône
d 'acquérir les étangs inférieurs de Camargue 12770 hectares) par
l' utilisation du produit presque intégral de la redevance départe-
mentale d'espaces verts ; la nouvelle taxe départementale d'espaces
verts qui remplace l ' ancienne redevance depuis la loi n" 76 . 1285 du
31 décembre 1976 portant réforme de l 'urbanisme va accroître
sensiblement les moyens financiers clu département et du conser-
vatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres . Cette même
législation ouvrant au département un droit de préemption applica-
ble dans des zones que le préfet peut délimiter à l ' intérieur des
périmètres sensibles, permet l'acquisition de terrains non bâtis qui,
incorporés dans le domaine public du bénéficiaire, sont utilisés
comme espaces verts . Enfin les observations qui précèdent ne pré-
jugent pas une nouvelle intervention éventuelle du conservatoire
de l ' espace littoral et des rivages lacustres qui a pour mission la
protection et la sauvegarde des sites et peut, au demeurant, s'il est
territorialement compétent, exercer, à défaut du département, l 'exer-
cice du droit de préemption clans les périmètres sensibles.

Baux de locaux d'habitation nnodalités de fixation et de rerision
des loyers et surloyers des terrains donnés à bail à ronstrnctiont.

40526 . — 10 septembre 1977. -- M . Oeillet attire l 'attention de
M . le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur la contradiction qui existe, dans certaines opérations immobi-
lières destinées à permettre l'accession à la propriété des familles
au meilleur prix 'concou rs international de la maison individuelle),
entre le but recherché et le prix de revient du terrain lorsque ce
dernier est loué en vertu des dispositions de la loi du 16 décem-
bre 1964 sur le bail à construction, lesquelles prévoient que le loyer
et le surloyer, progressifs pendant les cinq premières années et
dégressifs à partir de la 31' année jusqu ' à la 65', sont revisables par
périodes triennales en fonction des variations de l 'indice trimestriel
du coût de la construction publié par l'1 . N . S. E. E., sans que soit
pris en considération la variation du revenu brut des bâtiments.
En effet, si l' on se réfère à la variation de cet indice entre le
1" janvier 1970 et le l et juillet 1976 (76 p . 100 d 'augmentation),
on remarque que le coût de la construction évolue plus rapidement
que le coût 'de la vie (65,5 p . 100 d 'augmentation entre les mêmes
dates pour l ' indice des 295 articles) et on peut, en prenant pour
hypothèse un indice du coût à la construction augmentant ainsi en
moyenne de 10 p. 100 par an, en déduire que le prix du terrain
avoisinera, au bout de trente ans, période à l ' issue de laquelle
les acquéreurs pourront demander un transfert de propriété, le
prix de la maison . Ainsi, dans un programme réalisé en 1971 en
Moselle, au bout de trente ans, le prix de l'are du terrain revenant,
au terme des revisions à 14715,19 francs pour un loyer annuel de
départ de 90 francs, le terrain de 4,94 ares -valant 2950 francs à
l 'origine aura coûté 72 693 francs alors que le prix de vente de
la maison était de 86 522 francs, ce qui semble aller à l 'encontre des
objectifs du concours . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour porter remède à de telles anomalies.

Réponse . — Pour mesurer la charge de l'acquisition d'un terrain
pour la famille accédant à la propriété de ce terrain suivant la
formule du bail à construction, 'd convient de comparer le montant
des loyers versés durant la dq"ée du bail au montant résultant
d ' une acquisition immédiate, en tenant compte du fait que, pour
réaliser cette acquisition, la famille aura contracté un emprunt et
donc versé des intérêts . Les informations fournies au ministère de

l 'équipement et de l ' aménagement du territoire ne lui permettent
pas d ' effectuer d 'une manière précise cette comparaison, mais si, par
exemple, on suppose que le taux d' intérêt de l' emprunt qui aurait dû
être contracté est du ,.néme ordre de grandeur que le taux moyen
d'évolution de l' indice du coût de la construction, on devrait obtenir
des résultats très voisins . Or il s 'agit là de l'hypothèse qui pourrait
le mieux justifier l'intervention faite . En effet, les taux d ' intérêt, en
dehors de ceux établis par la réglementation HLM, sont le plus
souvent, sinon toujours, supérieurs au taux d ' évolution de l ' indice
du coût de la construction.

Permis de conduire
(procédure de suspension de permis : visite 'médicale).

40697. — 17 septembre 1977 . — M. Charles Bignon demande à
M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
s' il a constaté tous les inconvénients qui découlent de l 'article R. 268
(6'n appliquant l 'article R. 128 de la partie - :glementaire du code
de la route . Dans la procédure de suspension du permis de conduire,
ces articles tendent à généraliser la pratique de la visite médicale.
Or, il y a 70 cas environ entraînant la suspension de permis éven-
tuelle par la commission administrative et, si certains accidents ou
infractions justifient une visite médicale, telle l 'ivresse au volant, le
fait d'avoir dépassé la vitesse autorisée en agglomération par inad-
vertance, ou même d ' avoir franchi une ligne jaune, ne nécessite
absolument pas une visite médicale, qui constitue une brimade,
e nte-aine une perte de temps et des frais importants . 11 lui demande
de bien vouloir modifier le décret de manière que la visite
médicale ne soit pas utilisée, en matière administrative, comme une
sanction supplémentaire, niais qu 'elle conserve son caractère de
sauvegarde pour les autres tiers lorsqu'une nécessité physique appa-
rait évidente.

Réponse. — Les questions que pose l'application combinée des
articles R . 128-3" et R .268-6" du code de la route n' ont pas échappé
au ministère de l ' équipement et de l 'amenagement du territoire. Il
convient tout d' abord de préciser que les contrôles médicaux ne
sauraient en aucun cas revêtir un caractère de sanction ou de
brimade à l 'égard de ceux qui les subissent. Leur finalité est pure-
ment préventive, voire curative, et c 'est pourquoi les examens médi-
caux s' appliquent à d ' autres catégories de conducteurs que les
auteur s d 'infractions déférés devant les commissions de suspension.
C 'est ainsi par exemple que la validité des permis de conduire de
catégorie ~ B n (lorsqu'il s 'agit d ' activités professionnelles telles que
ramassage scolaire, taxi, etc .) n C s, . C I et a D a est subordonnée
systématiquement à la délivrance d'un certificat médical attestant
l'aptitude de ces conducteurs eu égard .% une liste d 'incapacités phy-
siques incompatibles avec la conduite . Par ailleurs, les services de
l' équipement et de l' aménagement du territoire étudient en perma-
nence les moyens susceptibles d ' amsliorer le fonctionnement des
commissions médicales en tenant compte des contraintes des usagers.
En particulier, une réforme qu'ils élaborent conjointement avec le
ministère de l 'intérieur est en ccurs d 'étude pour pallier, dans
l ' immédiat, les inconvénients relevés par l ' honorable parlementaire.
Ce projet prévoit en substance que seuls subiront à l 'avenir la
visite médicale prévue par l'article R . 128-3" actuel les conducteurs
déférés devant les commissions de suspension d ' une durée supé-
rieu re à un mois, ainsi que tous les conducteurs déférés devant
lesdites commissions au titre de l 'article L.1 du code de la route
)conduite en état d' ivresse) . Ainsi, ne seront plus astreints au contrôle
médical que les conducteurs ayant commis des infractions particu-
lièrement graves . A cet égard, il faut observer que c 'est très souvent
parmi ce type de conducteurs que l'examen médical fait apparaître
des affections incompatibles avec la conduite automobile.

Routes
(crédits d' investissement et de fonctionnement).

40725. — 17 septembre 1977 . — M. Gissinger demande à M . le
ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire s'il
est exact que les crédits d'investissements routier augmenteraient
moins vite que l 'évolution du coût des travaux et que, par ailleurs,
la part des crédits de fonctionnement consacrés à l'entretien irait
sans cesse en s 'amenuisant. Il est évident que l'accroissement du
parc automobile et le dév'c!oppement de la circulation routière
devraient entraîner une augmentation des crédits de l 'Etat pour
l' entretien du réseau routier. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer, pour les années 1970 à 1977, l'évolution
des crédits d ' investissement routier ainsi que de fonctionnement
et également les mesures qu ' il compte prendre dans les années
à venir pour faire face au développement du parc et de la circu-
lation automobile.

Réponse . — L'appréciation de l 'évolution en volume des travaux
routiers dépend de la dérive des prix . Or, les éléments constitutifs
des travaux routiers (main-d 'oeuvre, terrains, bitume, etc .) ont connu
une évolution assez spécifique au cours des dernières années. Sous

1 ces réserves, la référence à un indice de prix plus global (prix de
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la formation brute de capital fixe de l 'administration) permet de
conclure que le budget des travaux routiers demeure supérieur
— en francs constants — à ce qu ' il était en 1970. Cette situation
résulte cependant d'une évolution assez contrastée, retracée dans
le tableau joint . En effet, jusqu' en 1973 le budget des routes natio-
nales et autoroutes a connu une croissance régulière . Depuis lors
— du tait du bouleversement du contexte économique — l ' évolution
des budgets initiaux a été moins favorable, niais corrigée par des
actions de relance conjonctur elle . Par ailleurs, le développement
du réseau national est également assuré à partir de ressources
extra-budgétaires : emprunts des sociétés concessionnaires d'auto-
routes, fonds propres de ces sociétés, fonds de concours des collec-
tivités locales et, plus récemment, participations des régions dar_
le cadre de programmes d'initiative régionale . Le volume de ces
ressources est sensiblement plus élevé qu' en 1970 . Globalement, et
pour l' ensemble de la période, l ' évolution des ressources consacrées
au réseau national a donc été relativement favorable . Il convient
cependant de noter qu'au cours des derniers exercices, les nécessités
de la politique conjoncturelle ont rendu encore plus nécessaire la
rigoureuse hiérarchisation des priorités de la politique routière
nationale. Dans le cadre financier des lois de finances initiales,
la priorité a été accordée aux actions les plus fondamentales de
la politique routière actuelle : le développement du réseau auto-
routier, les opérations d ' aménagement du territoire, la rénovation,
l'entretien et l'exploitation du réseau existant . Dans le cadre des
interventions conjoncturelles décidées en cours d ' exercice, l' accent
a été mis sur les opérations d' investissement ponctuelles conformes

à la politique d'aménagement progressif du réseau, de façon, d ' une
part, à compléter l 'effort tait dans le cadre des programmes initiaux,
et d 'autre part, a assurer aux crédits débloqué ., un impact conjonc-
turel correspondant aux besoins ressentis au niveau régional . Cette
politique garantit la réalisation des engagements pris par le Gou-
vernement et l'amdlioration progressive du service publie, tout en
participant activement au réglage conjoncturel ; elle est donc adaptée
aux besoins actuels et sera poursuivie . Les engagements pris
comportent, dans le cadre du VII' Plan, un effort important au
bénéfice de l' Ouest, du Sud-Ouest et du Massif Central iprogramnre
d 'action prioritaire n" 5,, le maintien de l'action conduite en faveur
de la sécurité routière (PAP n 201 et de nombreux programmes
d'action prioritaire d'initiative régionale. L ' engagement pris par le
Gouvernement pour le réseau autoroutier vise à porter la longueur
en service de 4 090 kilomètres en 1976 à 7500 kilomètres en 1983.
Par ailleurs, l'effort continu de rénovation du réseau ancien — qui
a déjà permis de classer «hors gel , la moitié des itinéraires du
réseau routier ancien — sera poursuivi de façon à assurer un
désenclavement de l'ensemble des régions. La rationalisation de
l'entretien des chaussées rénovées, l 'amélioration de la viabilité en
période hivernale et l 'équipement en dispositifs de sécurité de ces
itinéraires compléteront cet effort et mettront le réseau routier
ancien à même de jouer le rôle de desserte de l'ensemble du terri-
toire prévu par le schéma directeur routier . L ' ensemble de ces
développements, réalisés dans le cadre d'une politique cohérente,
devrait permettr e de répondre aux besoins de notre économie et dei
usagers au cours des prochaines années.

Budget des routes nationales et autoroutes.

CRÉDITS D'ÉQUIPEMENT
(autorisations

de programme) .

CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT

(dépenses ordinaires).

TOTAL
(autorisations de programme

plus dépenses ordinaires).

TOTAL

en francs 1977 ( ;).

561,2
560,2
632,4
715,3
810,4

(886,91

1 121,9
1 014,9

(1 111,5)
1 160,7

1970	

1971	
1972	
1973	

1974	

1975:
Prévisions initiales 	
Après plan de développement de

	

l 'économie	

1976	
1977:

Prévisions initiales :
Comparables aux années précé-

dentes (avant reclassement de

	

dépenses)	
Après reclassement de dépenses.

FAC	

2 094,7
2 833,9
3 522,5
3 994,3
4 541,4

14 780,2)

6 005,2
5 027,5

14 941,7)
4 427,9
1 120

2 655,9
3 394,1
4 154,9
4 709,6
5 351,8

(5 667,1)

7 127,1
6 042,4

(6 053,2)
5 588,6
1 120

4 703
5 829
6 732
7 033

6 949

i6 702)

8 428
6 526

,6 053,21
5 588,6
1 120

Total 1977	

	

5 547,9

	

1 160,7

	

6 708,6

	

6 708,6

*Cl Selon l ' indice de formation brute de capital fixe de l'administration (données provisoires).

Barrages (travaux de modernisation du barrage-réservoir
de Chazilly !Côte-d'Or!).

40777. — 24 septembre 1977. — M. Charles rappelle à M . ie
ministre de• l'équipement et de l 'aménagement du territoire que

w le réservoir de Chazilly (Côte-d ' Or) alimente le canal de Bour-
gogne et que l 'abaissement du niveau du .éservoir a été décidé
en 1975 par mesure de sécurité, à la suite des conclusions tirées
d 'une campagne d ' inspection et de surveillance systématique. Les
sondages et essais effectués en 1976 sur le barrage ont montré
que les maçonneries étaient en état satisfaisant, mais que les sols
de fondations ne répondaient pas aux normes qui sont imposées
aujourd'hui lors de la construction de tels ouvrages ; que l'abais-
sement du niveau de retenue maximum a fait pet'dre près de
trois millions de mètres cubes d'eau, ce qui est très préjudiciable
au maintien de la navigation en période estivale dans le canal de
Bourgogne et cause, d ' autre part, un préjudice touristique à la
commune de Chazilly. Le barrage de Chazilly a été construit il
y a près de cent cinquante ans en .se basant sur des impératifs
techniques évidemment différents des normes actuelles. C'est pour-
quoi il lui demande, compte tenu des résultats des études en cours,
de faire inscrire au budget du ministère de l'équipement et de
l'aménagement du territoire les crédits nécessaires pou r ' permettre
de réaliser d ' urgence, les travaux permettant de rétablir en toute
sécurité le niveau initial de la retenue maximale du réservoir de
Chazilly .

Réponse.

	

Dans le cadre de la révision spéciale des barrages
anciens prévue par la circulaire interministérielle n" 7(1-15 . du
14 août 1970, il a été décidé de procéder à des études hydrolo-
giques ainsi qu 'à des études de sols pour les barrages du canal
de Bourgogne. En ce qui concerne le barrage de Chazilly (Côte-
d' Or), les études et reconnaissances des sols de fondation et des
maçonneries de l' ouvrage sont maintenant terminées ; l' étude liydo'
logique en vue d'apprécier la capacité des ouvrages d 'évacuation
des crues est actuellement en cours . Dès que cette étude sera
terminée, l ' ensemble des données recueillies sera soumis à l ' exa-
men du comité technique permanent des barrages . En fonction de
l ' avis que formulera ce comité, il sera procédé à l ' étude du pro-
jet de renforcement et de consolidation éventuels du barrage de
Chazilly. Les travaux nécessaires seront alors réalisés en fonction
des possibilités budgétaires.

Circulation routière (signaux routiers),

40785. — 24 septembre 1977 . — M. Cousté signale à M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que
l ' évolution de la circulation automobile fait peut-étre apparaître
une 'lacune du code de la route. Comme l ' ont bien marqué les
études de sémiologie, la signalisation routière instaure un type
de communication qui, à la différence de la communication linguis-
tique, ne comporte guère de réversibilité. Les récepteurs des
signaux routiers ne deviennent à leur tour émetteurs que dans
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des cas limités : utilisation des clignotants de changement de direc-
tion, feux rouges arrière avertissant du freinage . . . Le nombre des
situations ois l'émission de tels messages est nécessaire tend cepen-
dant à s' accroître . C ' est pourquoi on peut se demander si ne
font pas défaut actuellement les quelques conventions simples
et générales pour établir une communication réci p ro q ue entre
conducteurs, par des messages du type : «Vous avez perdu quelque
chose s, « Votre portière arrière est ouverte s, sVous êtes à plat s,
et peut-être «Message reçu °. Il lui demande si le problème ci-dessus
exposé ne lui parait pas mériter réflexion et étude.

Réponse . — La signalisation des véhicules fait l'objet de réflexions
et d'études permanentes au sein du ministère de l'équipement et de
l 'aménagement du territoire. La signalisation nécessite une codifi-
cation qui se prèle mal à la transmission de messages précis, car il
faudrait alors disposer d 'un très grand nombre de signaux dont le
bon usage serait impossible, notamment dans les situations d ' urgence,
et dont l ' interprétation poserait problème. De plus, il est impératif
que les conventions de signalisation soient aussi universelles que
possible pour éviter des catastrophes à l'occasion du trafic routier
internatioaal . La signalisation des véhicules français, conforme aux
règles européennes et américaines, repose sur la constatation que,
pour la transmission des messages liés à la sécurité routière, l ' aver-
tisseur sonore et l'avertisseur optique (appel de phares) sont suffi-
sants pour p révenir le conducteur d 'une situation anormale ou
imprévue . Néanmoins, toute proposition relative à l'amélioration de
la sigr>.alkalian fait systématiquement l'objet d'une réflet:ion appro-
fondie, mais jusqu ' à pr >ent la possibilité d'établir une communi-
cation réeipro :lue entre conducteurs par des messages type n'a pas
encore trouvé de solution simple, facile à mettre en oeuvre et
n 'apportant pas de gêne à la signalisation déjà en vigueur.

HLM (conditions de l'opposition des offices d'HLM
à la vente des appartements aux locataires),

40796. — 24 septembre 1977. — M . Buffet expose à M. le ministre
de l'équipement et de l ' aménagement du territoire que la loi
n" 65. 556 du 10 juillet 1965 stipule que les locataires de logements
cons'ruits en application de la législation sur les habitations à
loyer modéré peuvent sous certaines conditions acquérir le loge-
ment qu'ils occupent . 11 lui souligne que le décret n" 66-840 du
14 novembre 1966 portant règlement d'administration publique pour
l ' applicat .on de cette loi préroit dans ses articles -I et 5 qu ' en
cas d'opposition de l 'office des FILM, celle-ci doit être fondée
sur des motifs sérieux et légitimes qui sont examinés par le préfet
avant netilication définitive au demandeur. Il attire son attention
sur le fait que l 'office départemental des HLM du département
de Saône-et-Loire estime que la cession de certains logements ne
peut être effectuée au motif qu'il « est de bonne administration »
de maintenir à usage locatif certains appartements à loyer peu
élevé . Il lui demande si cette interprétation des taxes est conforme
à l'esprit qui a contribué à leur élaboration . En effet, la loi de
1965 et ses textes d 'application semblent avoir été rédigés de façon
telle qu ' ils devaient permettre aux locataires d 'office d 'HLM
de devenir propriétaires de leurs logements sans considération
de gestion et de bonne administration des offices publics d 'HLM,
étant observé que les motifs «sérieux et légitimes» invoqués par
l 'office conduisent en réalité à faire primer un souci de rentabi-
lité dans la gestion sur le but social recherché à l ' origine, à savoir
l'accession à la propriété de personnes qui en dehors de cette
possibilité qui leur est offerte par la loi, ne pourraient pas devenir
propriétaires d ' un logement sur le a marché privé a.

Réponse. — Aux termes de l 'article 1"', alinéa 3, de la loi
n" 65. 556 du 10 juillet 1965 et dis articles 4 et 5 du décret n " 66.840
du 14 novembre 1966, c ' est au préfet qu 'il appartient d ' apprécier,
compte tenu des conditions économiques locales, le caractère sérieux
et légitime des motifs invoqués par l ' organisme d'HLM pour s 'opposer
à la vente, après avoir pris l'avis du comit_ départemental des HLM.
C'est ainsi qu 'ont souvent été reconnus valables les motifs de rejet
fondés sur la nécessité de maintenir dans le domaine locatif des
HLM situées au centre des villes et susceptibles d ' être affectées à
des familles aux ressources très' modestes que la vente de ces loge-
ments risquerait de rejeter à la périphérie ou dans des banlieues
plus ou moins éloignées. L' utilité de maintenir à usage locatif
certains Immeubles en raison de leur état ou de .circonstances
économiques locales impérieuses, a d 'ailleurs été rappelée à l 'ar-
ticle 5 du décret précité . 11 appartient au juge administratif d 'appré-
cier si les motifs invoqués par les organismes doivent être retenus
ou rejetés. Quoi qu 'il en soit, les difficultés d 'application de la loi
du 10 juillet 1965 n 'ont pas échappé au Gouvernement. Des études
sont en cours pour voir quelles disp ositions nouvelles pourraient
être apportées . Le conseil national de l'accession à la propriété a été
appelé à réfléchir sur ce sujet .

Urbanisme (délais d'établissement des certificats d ' urbtuiisme),

40820. — 24 septembre 1977. — M. Scrdoesi tg signale à M. le
ministre de l'équipement' et de l'aménagement du territsire que
la plupart des opér utioas immobilières effectuées dans le Lot-et-
Garonne sont fâcheusement freinées par la lenteur de l ' établis-
sement des certificats d ' urbanisme . En effet, pour pouvoir rédiger
leurs actes, les notaires sont contraints d 'attendre plusieurs mois
la délivrance de ces documents essentiels . Il lui demande. les
raisons de ces retards administratifs tout à fait anormaux et
les mesures qu ' il entend prendre pour remédier à ces incon-
vénients.

Réponse . — Aux termes des dispositions des articles R . 410-6 à
R . 41011 du code de l'urbanisme, le certificat d'urbanisme doit
être délivré dans le délai de deux mois à compter de la date
à laquelle la demande a été reçue dans les services . D ' une
maniàre générale, les services de l 'équipement s'attachent à
répondre avec le maximum de célérité aux demandes dont ils
sont saisis . Toutefois, ces services se sont vu confier de nouvelles
responsabilités avec l'entrée en vigueur successive des lois du
31 décembre 1975 portant réforme de la politique foncière, du
10 juillet 1976 relative à la protectioa de la nature, du 31 décem-
bre 1976 portant réforme de l ' urbanisme et du 3 janvier sur l 'archi-
tecture . L ' application dans le travail quotidien de ces lois a pu,
au début, créer quelques retards dans la délivrance des certificats
d ' urbanisme . De tels retards ont été effectivement constatés dans
quelques départements, dont ceu -ii de Lot-et-Garonne ; des statis-
tiques portant sur le premier trimestre de l ' année 1976 font appa-
raître cependant que, pour ce département, la proportion des
certificats d ' urbanisme délivrés en moins de deux mois y est de
l ' ordre de 70 p . 100. Une amélioration reste à apporter pour lue
le délai de deux mois imparti soit transgressé le moins passible
aussi le directeur départemental de l' équipement de Lot-et-Garonne
a-t-il été invité à prendre toutes dispositions à cet égard, en renfor-
çant éventuellement le nombre des agents' affectés i : l'instruction
des demandes de certificats d'urbanisme.

Permis de construire
(transformation d'un hôtel en immeuble à usage d'habitation).

40840. — 24 septembre 1977, — M. Pierre Lagorce rappelle à
M. le ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire
que, depuis la loi n" 76-1285 du 31 décembre 1076, un permis de
construire est exigé pour la réalisation de travaux exécutés sur
des constructions existantes, dès lors qu' ils ont pour effet d 'en
changer la destination . Il lui demande si cette disposition doit
recevoir application dans le cas de transformation d ' un immeuble
à usage d ' hôtel en immeuble à usage d' habitation ordinaire.

Réponse . — Il est exact que la loi n" 76-1285 du 31 décembre 1976
portant réforme de l ' urbanisme a étendu le champ d 'application
du permis de construire aux travaux exécutés sur des constructions
existantes lorsqu 'ils ont pour effet d 'en changer la destination.
Cette disposition reçoit effectivement application lorsqu 'il s'agit
de transformer un immeuble à usage d ' hôtel en immeuble à usage
d 'habitation ordinaire . Les hôtels, en effet, font partie des équi-
pements touristiques et le plus souvent leur construction bénéficie,
à ce titre, d 'un coefficient d ' occupation du sol supérieur à celui
qui est applicable aux simples constructions à usage d ' habitation ;
la transformation d 'un hôtel en logements pourra, en conséquence,
donner lieu, le cas échéant, à une participation pour dépassement
du coefficient d 'occupation du sol (art. L . 332. 1 et suivants et
R . 332-1 et suivants du code de l ' urbanisme) ; de plus,' une telle
transformation peut avoir une incidence sur le nombre d 'aires
de stationnement nécessaires à superficie de construction égale.

EQUIPEMENT

Personnel routier (droits à pension des anciens auxiliaires).

40986 . — 1°" octobre 1977. — M. Gouhier attire l' attention de
M . le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
sur la situation du personnel routier de l 'équipement . Parmi les
nombreux agents qui comptent un grand nombre d ' années d'auxi-
liaires effectuées dans des communes ne pouvant cotiser à la
CNRACL ceux qui prendront leur retraite à soixante ans seron t
privés d'une partie de la pension à laquelle leurs versements
leur donnent droit . En conséquence, il lui demande, pour réparer
cette injustice, de faire modifier l'article 2 de l'ordonnance
n° 45-993 dut 17 mal 1945, afin de donner aux agents ayant été
investis d'un emploi temporaire l'assurance de bénéficier des
mêmes droits que leurs collègues titulaires .
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Réponse. — En vertu de la réglementation établie pour l'appli-
cation de l'article 3 de l'ordonnance n" 45-993 du 17 mai 1945 et
relative au régime de retraite des tributaires de la caisse natio-
nale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL),
sont susceptibles d 'être validés pour la retraite les services d'auxi-
liaire, de temporaire ou de contractuel effectués dans une collec-
tivité locale pourvu que celle-ci scat affiliée à cette caisse . Par
ailleurs, l ' article 3 de l 'ordonnance du 17 mai 1945 ne permet
l 'affiliati in à la CNRACL d ' une commune que dans la mesure où
celle-ci utilise au moins un agent investi d ' un emploi permanent
en qualité de titulaire . Dès lors, les services accomplis dans les
communes qui n 'ont pas de personnel titulaire ne peuvent pas
être validés pour la retraite au titre de la CNRACL et, par
conséquent, à celui du régime de retraite des fonctionnaires de
l'Etat. En revanche, ces services sont valables de plein droit
pour une pension du régime de l ' assurance vieillesse de la sécu-
rité sociale •tinsi que pour une retraite complémentaire de l 'institu-
tion de retr lite complémentaire des agents non titulaires de l 'Etat et
des colleet'rités publiques (IRCANTEC) . Cas pensions peuvent, sur
leur demar,ie, être accordées aux intéressés à partir de l ' âge de
soixante ans, étant précisé toutefois que leur montant est bonifié
lorsque la liquidation est demandée postérieurement à cet âge.
Quant à l' opportunité de modifier l ' article 3 de l ' ordonnance du
17 mai 1945 pour permettre à toutes les communes de pouvoir
s ' affilier à la CNRACL, comme le souhaite l 'honorable parlemen-
taire, l 'initiative de proposer une telle modification Incombe au
ministre de l'intérieur qui exerce la tutelle sur cet organisme.

Autoroutes (réalisation de l 'autoroute A49).

41015. — 1"' octobre 1977 . — M . Henri Michel attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
sur la nécessité de la réalisation rapide de l ' autoroute A49 reliant
Voreppe, à proximité de Grenoble, à la ville de Valence. Il s 'inquiète
de ce que le nouveau programme autoroutier national, approuvé
par le conseil des ministres du 15 juin 1977, ne semble pas retenir
la réalisation de cette section d ' autoroute. Il lui demande de bien
vouloir lui donner des précisions à ce sujet.

Réponse . — L'autoroute A 49 Voreppe—Valence n 'a pas été prise
en compte dans le programme à l 'hc.rizea 1983 établi par le comité
interministériel d 'aménagement du territoire du IO juin 1977 et
arrêté par le conseil des ministrev du 15 juin 1977. Il convient
d'observer que la réai `p i an de cette autoroute, concédée à la
Société des autoroute,, Rh- ae—Alpes (AREA), est subordonnée à
une clause port9nt sa : ie trafic des RN 532 et 92, qui ne sera
vraisemblablement pas remplie avant plusieurs années.

Autoroutes (levée de l' interdiction du transport de grumes
s

	

les autoroutes).

41097. — 4 octobre 1977 . — M. A . Zeller demande à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire de bien vouloir
lui faire connaître les raisons qui ont amené les autorités à interdire
le transport de grumes sur les autoroutes . En effet, il apparait que
les grumiers sont actuellement de plus en plus fiables et faits pour
des transports à longue distance et que dans la -plupart dés autres
pays européens cette interdiction n 'existe pas.

Réponse . — L'article R . 43-2 (8') du code de la route interdisait
l ' accès des autoroutes aux véhicules effectuant des transports
exceptionnels parmi lesquels figuraient notamment les transports
de bois en grume. Or, le décret n" 77-1058 du 30 août 1977 paru au
Journal officiel du 22 septembre 1977 et modifiant certaines dispo-
sitions du code de la route prévoit désormais que le ministre de
l ' équipement et de l 'aménagement du territoire ou, par délégation,
le préfet du lieu de départ du transport, peut accorder des déroga-
tions à I'interdiction de circulation des véhicules effectuant des
transports exceptionnels édictée par l' article R. 43-2 (8') précité.
Ces dispositions sont donc plus libérales que la réglementation pré-
cédemment existante puisqu'elles autorisent dans certaines condi-
tions, la circulation sur les `"toroutes de véhicules effectuant le
transport de bois en grume.

Primes à la construction
(critère de répartition des crédits départementaux).

41119 . — 5 octobre 1977. — M. Claude Weber demande à
M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
quels sont les critères de répartition des crédits affectés aux primes
à la construction dans chaque département, entre les logements
ou pavillons collectifs, construits par des sociétés d ' économie mixte,
société d'H. L. M. ou promoteurs privés et les constructions pavil-
lonnaires individuelles .

	

-

Réponse. — En application de la politique de déconcentration pour-
suivie par le Gouvernement, le décret du 13 novembre 1970 a
conféré aux préfets de région et aux préfets une mission plus éten-
due que celle qui leur était accordée précédemment . Ce texte leur
donne un double pouvoir d' individualisation des opérations d 'inves-
tissement et de subdéléga tion des autorisations de programme
mises globalement à leur disposition par le ministre . Les préfets de
région subdélèguent les autorisations de programme entre les diffé-
rents départements de leur circonscription . Quant à l 'ordre de prio-
rité accordé par le préfet (mise à part la seule prim-ité légale
découlant de l ' épargne-logement), il est fonction des objectifs tech-
niques, économiques et sociaux de chaque département.

Primes d la construction
(modalités d'attribution aux constructeurs de pavillons individuels).

41120 . — 5 octobre 1977. — M. Claude Weber expose à M. le
ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire que la
non-attribution de primes à la construction, faute de crédits, et
te report de la demande à l'année suivante entraîne des consé-
quences graves pour les constructeurs pavillonnaires individuels
qui sont pour la plupart de condition très modeste et qui font
un effort considérable afin de loger convenablement leur famille.
Ainsi, le rejet de la demande de prime à la construction entraîne
l' impossibilité d 'obtenir : les prêts du Crédit foncier ; les prête d'as
allocations familiales ; l 'aide du 1 p . 100 patronal ; le versement
de la . participation à l 'entreprise. Certes, comme il a été répondu
à une précédente question écrite, a la prime à la construction
demeure une possibilité et non un droit v . Il n'en reste pas moins
qu'il est profondément injuste que ceux qui peuvent présenter
leur dossier en début d'année se voient signifier la décision
d ' octroi de primes et que ceux qui déposent leur demande au
cours du second semestre de l'année essuient un rejet ce qui
amène soit l'abandon du projet de constructïon, soit le report
à l'année suivante avec des coûts de construction très majorés . C'est
pourquoi M . Claude Weber demande à M. le ministre s'il n'est
pas possible, dans l 'attente d'une augmentation des crédits, d'envi-
sager une mention a avis favorable s à la décision d'octroi de
prime, après examen positif du dossier, cet « avis favorable s per-
mettant l 'obtention immédiate des divers prêts dans l' attente du
versement des bonifications d'intérêt pour le prêt principal l 'année
suivante, le demandeur prenant les intérêts à son compte pour
la période s' écoulant entre l'avis favorable et le versement effectif.

Réponse . — Le fait de demander une prime en début plutôt qu 'en
cours d ' année r. 'entraine pas nécessairement la satisfaction immé-
diate de la demande. En effet, en dehors d 'une priorité légale ou
d ' autres priorités arrêtées par le préfet, les demandes en instance
se reportent d ' une année sur l ' autre et les requérants sont servis
suivant un ordre chronologique jusqu 'à épuisement des crédits dont
dispose la direction départementale de l'équipement . Au demeurant
a l' avis favorable » dont fait état l'honorable parlementaire serait
totalement inutile puisque, aux termes de l'article 4 du décret
n" 72-46 du 24 janvier 1972, le bénéfice des primes ne peut être
accordé lorsque les travaux sont commencés avant la décision d 'octroi
de primes. Aucune dérogation à ces dispositions n'est prévue par
le décret précité.

Pe"mis de construire (restriction
à leur déliul-ance en vue de ta protection dé la nature).

41371 . — 12 octobre 1977 . — M. André Laurent demande à M. le
ministre de l' équipement et de l'aménagement du territoire quelle
valeur il donne à l 'instruction de son prédécesseur en date du
l' août 1976 relative à la protection du littoral et des grands lacs
et quels effets il entend faire produire aux directives contenues
dans cette instruction quant à l'attribution du permis de construire.

Réponse . — L'instruction du Premier ministre, en date du 4 août
1976, relative à la protection du littoral et des rivages des grands
lacs, a simplement valeur de directive administrative . L'instruction
du 4 août 1970 ne peut en effet être assimilée à une directive d 'amé-
nagement national, puisqu 'elle n ' a pas reçu le contreseing des
ministres chargés de son exécution . Or, selon l'article R . III . 15 du
code lie l'urbanisme, seule une directive d 'aménagement national
est susceptible d'être opposée aux tiers, en matière de constructi-
bilité. En application du décret n" 77. 775 du 7 juillet 1977, de telles
directives devront d'ailleurs, à compter du 1 d janvier 1978, faire
l'objet d 'une approbation par décret . En revanche, l'instruction du
4 août 1976 s 'impose à l 'autorité administrative dont la compétence
est normalement liée sur les points qu'elle définit . Ce principe
vaut notamment pour l 'élaboration des documents d ' urbanisme, tels
les schémas directeurs d'aménagement et d'urbanisme ou les plans
d'occupation des sols, ainsi que pour les décisions relatives aux opé-
rations importantes, création de zones d'aménagement concerté ou
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de voiries primaires par exemple. Cependant l 'intangibilité de prin-
cipe des orientations de l'instruction est atténuée par le pouvoir
d 'appréciation laissé au ministre de l' équipement et de l'aménage-
ment du territoire, suivant les dispositions du dernier alinéa du
texte du 4 août 1976 . A cet égard, dans les secteurs où la puissance
publique mène des opérations d 'aménagement, le Premier ministre
a adressé respectivement, le 3 novembre 1976 et le 26 octobre 1977,
des directives spéciales aux autorités compétentes de la mission
interministérielle pour l 'aménagement de la côte Aquitaine et de
la mission interministérielle pour l'aménagement touristique der lit-
toral du Languedoc-Roussillon. Ces directives ont pour objet d ' harmo-
niser la mise en oeuvre des schémas littoraux d'aménagement avec
les orientations fondamentales de l'instruction du 4 août 1976.
En ce qui concerne les effets sur la délivrance des permis de
construire, il convient de préciser que l 'instruction du Premier
ministre n ' a pas d 'incidences juridiques et ne confère à l 'admi-
nistration aucune prérogative nouvelle. La procédure de
l 'article R. III.15 du code de l'urbanisme ne pouvant être mise
en oeuvre, l'autorité administrative instruit donc les demandes
de permis de construire en se référant, soit aux articles R . III-I
et suivants du code de l'urbanisme pour les communes non encore
pourvues de plan d ' occupation des sols, soit aux dispositions du
plan d'occupation des sols.

Urbanisme : incorporation d'une zone non constructible
dans un périmètre de lotissement.

41459. — 19 octobre 1977. — M . Berger expose à M. le ministre de
l ' équipement et de l 'aménagement du territoire qu'un propriétaire
privé souhaite réaliser le lotissement d ' un de ses terrains afin d'y
édifier des constructions à usage d'habitations destinées à ses
enfants. Le terrain est situé sur une commune dont le POS
est en cours d 'achèvement et où il est souhaitable que dès à pré-
sent il soit respecté, ce dont le propriétaire est tout à fait d 'accord.
Ce terrain jouxte le cimetière communal . L'adduction d 'eau est
réalisée dans la commune. La propriété objet du lotissement est
classée partie en zone UD et partie en zone NC, cette dernière
ayant une largeur de 35 mètres en bordure du cimetière . Une
zone NC est inconstructible par définition . Dans l' esprit des
membres du groupe de travail, cette zone NC remplace les
anciennes zones non aedificasdi . Il lui demande si un lot d ' une
surface de 800 mètres carrés, par exemple, peut être constitué par,
d ' une part, une surface de 200 mètres carrés en zone UD (sur
laquelle sera édifiée la construction; ; d'autre part, une surface
de 600 mètres carrés réservée au jardin exclusivement (sans aucune
construction) et classée en zone NC. Sur un plan plus général une
zone NC peut-elle être incorporée dans un périmètre de lotisse-
ment, à la condition d'être réservée à des zones de jardins privatifs
ou à des espaces verts collectifs.

Réposese. — L'honorable parlementaire pose la question de
savoir si un lotissement destiné à des constructions à un usage
d'habitation pouvait incorporer dans son périmètre une zone non
constructible d 'un plan d ' occupation des sols, afin d'être affectée
à des jardins privatifs ou à des espaces verts collectifs. L' article 24
de la loi n" 76-1285 du 31 décembre 1976, portant réforme de
l'urbanisme, a habilité le pouvoir réglementaire à fixer et à pré-
cisé les règles générales applicables en matière de lotissement.
Il résulte de ces règles définies par un décret du 26 juillet 1977
modifiant le code de l 'urbanisme et relatif au lotissement, et
notamment de l'article R . 315.28 du code de l ' urbanisme, qu ' une
autorisation de lotir ne peut être accordée que si la division
d'une ou plusieurs propriétés foncières en vue de l 'implantation
de bâtiments est conforme . aux dispositions d'un plan d'occupation
des sols rendu public et approt'.vé . L'incorporation dans un lotisse-
ment destiné à des constructions à usage d ' habitation d 'une zone
non constructible et, en particulier, d'une zone NC, qui doit être
une zone de richesse naturelle à protéger en raison notamment
de la valeur agricole des terres ou de la richesse . du sol ou du
sous-sol et non une zone de jardins privatifs attenants sur un
même lot à une habitation ou d'espaces verts collectifs, ne saurait
être considérée comme conforme aux dispositions du plan d'occu-
pation des sols en cours d'achèvement.

Architecture (re vision du seuil à partir duquel le recours
à un architecte est obligatoire).

41471 . — 19 octobre 1977. — M . Drouet appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur le fait qu'aucune réponse n'a été apportée à sa question écrite
dont le texte a été publié sous le numéro 39336 au Journal officiel,
débats de l'Assemblée nationale, du 29 juin 1977, page 4399 . Il lui
en renouvelle donc . les termes et lui demande si les modalités du
calcul de la surface totale de plancher développé relatives aux
constructions autres qu ' agricoles, telles qu 'elles sont prévues dans

une circulaire du ministère de l 'équipement et de l ' aménagement
au territoire datée du 23 mai 1977, en application du décret n " 77-190
du 3 mars 1977, ne devraient pas tenir compte d ' un abattement
forfaitaire de 25 p . 100 de la surface développée totale et de la
surface des parties de bâtiments aménagés en vue du stationne.
nient des véhicules, ainsi qu' il était prévu dans le décret n" 76 . 278
du 29 mars 1976 . En effet, les modalités actuelles du calcul des
250 mètres carrés, retenus comme critère à partir duquel il est
obligatoire de faire appel à un architecte ou à un agréé en archi-
tecture, ont pour conséquence d 'éliminer les professionnels de la
construction n'ayant pas ces qualités, alors que ceux-ci ont mis
au point une production de constructions souvent standardisées,
sur les bases du décret n " 76-276 du 29 mars 1976. Ainsi sans
remettre en cause les objectifs et les dispositions de la loi n" 7i-2
du 3 janvier 1977 sur l'architecture, ne serait-il pas possible de
retenir les dispositions du décret n" 76 .276 du 29 mars 1976 pour
la détermination du seuil à partir duquel il est obligatoire de faire
appel à un architecte.

Réponse. — L ' honorable parlementaire est prié de se reporter
à la réponse qui a été faite à sa question écrite n" 39336 publiée
au Journal officiel du 3 novembre 1977.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (information des
entreprises sur les projets d'ouverture de chantiers par l ' Etat
ou les collectivités publiques).

41499. — 19 octobre 1977. — M . Branger appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur la nécessité, pour les entreprises du bâtiment et des travaux
publics, en un temps où la conjoncture ne leur est pas favorable,
d 'être informées des prévisions d'ouverture de chantiers impor-
tants . Il lui demande que soient étudiées des mesures afin que
soient portés, dès que possible, à la connaissance des professionnels
intéressés les projets d'ouverture de chantiers important faits par
l ' Etat, les collectivités locales et les organismes parapublics.

Réponse . — Comme le souligne l 'honorable parlementaire, il
parait effectivement nécessaire que les professionnels du bâtiment
et des travaux publics aient une vue d ' ensemble de l 'activité pré-
visible de' leur secteur et soient informés à l 'avance des ouvertures
de chantiers importants lancés par l ' Etat ot les principaux maîtres
d ' ouvrages publics. A cet effet, le ministère de l ' équipement et de
l'aménagement du territoire, d ' une part, effectue et publie pério-
diquement des prévisions globales d'activité pour l 'année en cours,
et la suivante, dont rendent compte les revues ,professionnelles;
d 'autre part, interroge à la fin de chaque année 'les maîtres d'ou-
vrages publics et parapublics sur leurs principaux projets d 'ouver-
ture de chantiers pour l'année suivante . Les résultats de cette .
enquête sont publiés en début d 'année par les revues profession-
nelles ; a, par ailleurs, mis en place, en concertation avec les pro-
fessionnels, des cellules économiques régionales ; colles-ci publient
régulièrement des notes d 'information sur l'activité du bâtiment et
des travaux publics et des listes d'opérations prévues dans leur
région.

Urbanisme (obligation du certificat d'urbanisme pour le détache-
ment d ' une fraction de propriété foncière à la suite d'un
testament-partage).

41767. — 27 octobre 1977 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire que,
d ' après l'article L . 111-5, .3' alinéa du code de l 'urbanisme, toute
convention entraînant le détachement d'un terrain provenant d'une
propriété foncière supportant une construction doit, à peine de
nullité, être précédée de la délivrance d' un certificat d'urbanisme.
Il lui demande si cette disposition est applicable dans le cas où le
détachement est prévu par un testament-partage et, dans l 'affirma-
tive, à quel moment doit alors être délivré le certificat d'urbanisme.

Réponse . — La disposition de l'article L. 111-5, 3' alinéa, du code
de l'urbanisme, sciai, laquelle toute convention entraînant le déta-
chement d ' une partie de terrain provenant d 'une propriété foncière
supportant une construction doit, à peine de nullité, être précédée
de la délivrance d ' un certificat d'urbanisme portant sur la parcelle
ou l'ensemble de parcelles d'un même tenant constituant cette pro-
priété, trouve effectivement son application dans le cas où le déta-
chement est prévu par un testament-partage . Il semble, au premier
abord, que ce soit au testateur qu ' il appartienne de se faire déli-
vrer le certificat d'urbanisme ainsi exigé ; toutefois, le testament-
partage n ' étant appelé à trouver son plein effet qu 'une fois la suc-
cession ouverte et acceptée par les ayants droit, lesquels prennent
alors la qualité d ' héritiers, il apparaît que c ' est à ce moment,
c' est-à-dire préalablement à l'établissement des actes réalisant le
partage, que le certificat d'urbanisme devra être obtenu .
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TRANSPORTS

Chantiers navals (refonte du baliseur Georgesde-Joly n).

41058. — 4 octobre 1977 . — M. Duroméa attire l'attention de M. le
ministre de l' équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
ports) sur la situation du baliseur Georges-de-Joly . Ce' navire joue
un rôle indispensable pour assurer la sécurité de la navigation
dans une région qui va de Saint-Malo aux lies du Glénan . Un projet
de refonte de ce navire avait été promis, confirmé par l 'achat de
deux moteurs à propulsion. Cependant la commission des marchés
e fait récemment savoir qu 'elle refusait la refonte du navire . Cette
décision est tout à fait inexplicable puisque la coque du baliseur
est en très bon état . Sa refonte permettrait en outre d ' assurer
la garantie de l 'emploi à l' équipage et procurerait du travail aux
Ateliers français de l'Ouest qui vivent, comme tous les autres chan-
tiers, la crise de la réparation navale . En conséquence, il lui
demande d' intervenir rapidement pour la transformation de ce
baliseur.

Réponse. — Il est porté à la connaissance de l ' honorable parle-
mentaire les éléments d ' information ci-après qui sont de nature à lui
apporter les apaisements qu' il désirerait à ce sujet : la décision de
refondre le baliseur Georges-de-My a été prise le 2 septembre 1977.
L'autorisation de programme et les crédits de paiement nécessaires
ont été mis en place à la même date ; le marché à passer avec les
Ateliers français de l' Ouest pour l 'exécution des travaux correspon-
dants est en cours de notification ; les travaux: débuteront le
1" novembre 1977 ; ils s'achèveront dans le courant de l 'été 1978.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Mineurs de fond (rétablissement de la parité des salaires
dans les différents bassins houillers).

40290 . — 27 août 1977 . — M. Delelis attire l 'attention de M. le
ministre de l' industrie, du commerce et de l'artisanat sur les écarts
de salaires dm ouvriers mineurs qui existent entre les différents
bassins minier, : . A ce jour, il ne fait aucun doute que les salaires
des mineurs du Nord et du Pas-de-Calais sont inférieurs à ceux
des bassins de Lorraine et du Centre-Midi . Dans un esprit de jus-
tice, il lui demande de bien vouloir lui faire ceii, ;'itre si le Gouver-
nement et la direction des Charbonnages de France envisagent,
dans un proche ave :,ir, de rétablir la parité des salaires entre les
divers bassins, les différences constatées ne se justifiant pas.

Réponse. — Les rémunérations individuelles des agent' des diffé-
rentes houillères sont certes fondées sur des bases communes fixées
par le statut du mineur et ses textes d'application. Mais, dans le
calcul de ces rémunérations, interviennent aussi des facteurs direc-
tement liés à la situation particulière de chaque bassin et même
de chaque exploitation. En effet, les caractéristiques propres de
chaque gisement, les techniques et procédés ainsi que le rythme
de l ' exploitation qui en découlent, les origines et niveaux divers de
recrutement ont obligatoirement des effets sur la structure des
emplois, leur répartition par qualifications ou à raison de la techni-
cité, comme sur l'organisation du travail par équipes ou par postes
individuels . L 'ancienneté des travailleurs s 'y ajoutant, il en résulte
naturellement des éventails différents de rémunérations réelles . II
ne serait pas justifié de chercher à réaliser artificiellement un
alignement complet des rémunérations entre les bassins . fsiais, inver-
sement, il convient de veiller à ce que les disparités ne soient pas
non plus artificiellement aggravées. C ' est ainsi qu ' une dégradation
relative des rémunérations dans le bassin du Nord et du Pas-de-
Calais ayant été constatée en 1974, à la suite de la mise en place
des nouvelles grilles hiérarchiques du statut du mineur et des nou-
veaux systèmes de classement et interclassement des emplois, le
Gouvernement a admis que des négociations soient engagées, qui
ont conduit à la signature d'un protocole d'accord, le 25 septembre
1075, entre la direction des houillères du Nord et du Pas-de-Calais
et les organisations syndicales, aboutissant notamment à un ajuste-
ment des rémunérations . Actuellement, de nouveau' échanges de
vues ont lieu dans ce bassin afin de déterminer si des mesures
complémentaires seraient justifiées . Le Gouvernement ne manquera
pas d 'étudier avec soin des propositions dont il serait saisi à l'issue
de ces échanges de vues.

Heure légale (économies réalisées en 1977 à la suite de l 'adoption
de l 'heure d ' été et extension aux autres pays européens.)

40776 . — 24 septembre 1977. — M. Schloesing demande à M. le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat de bien vou-
loir lui indiquer : 1 " quelles est l' importance des économies réalisées
en 1977 et les années précédentes dn fait de l'adoption par notre
pays de l'heure d'été ; 2° si l'ensemble des pays européens sont
tombés d'accord pour une adoption simultanée de ce système .

Réponse . — Les économies d'électricité dues à l 'adoption de l'heure
d 'été se sont élevées à 300 000 tonnes d 'équivalent pétrole en 1976.
Leur importance est identique en 1977. La France, la Belgique, le
Luxembourg, les Pays-Bas et l'Espagne ont adopté simultanément
cette année l ' heure d ' été et il en sera de même en 1978 . L'Allemagne
de son côté a annoncé son intention de se rallier à cette position
l'année prochaine. Des négociations se poursuivent à l ' échelon
européen pour tenter d'aboutir à une uniformisation du système
d ' heure d 'été et d'heure d 'hiver.

INTERIEUR

Routes (aménagement de la liaison entre les routes nationales 4 et 19
et l 'autoroute A4 dans le Val-de-Marne).

38993. — 17 juin 1977. — M. Kalinsky attire à nouveau l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l' urgence de la réali-
sation d ' une liaison routière entre la route nationale 4 et la
route nationale 19 pour alléger la circulation — notamment
de poids lourds — qui utilise actuellement le chemin dépar-
temental 136 — avec la traversée de Sucy-en-Brie et de Boissy .
Saint-Léger — et le chemin départemental 185 — avec la
traversée d ' Ormesson et de Sucy-en-Brie . Ces voies départemen-
tales sont surchargées par un trafic lourd en provenance de l 'Est
et en direction de la banlieue Sud et Ouest, et notamment d 'Orly
et de Rungis . La traversée des agglomérations est particulièrement
difficile en raison du gabarit des voies et source de graves nui .
sances pour les riverains. Or un itinéraire de remplacement pour-
rait être réalisé à bref délai en achevant la déviation du chemin
départemental 51 qui doit relier la route nationale 19 (Servon) à
la route nationale 4 (Pontault-Combault) et à l'autoroute A 1 )Noi-
siel) . L ' utilisation de cet itinéraire situé en dehors de la partie
dense de l'agglomération, permettra à l 'avenir de limiter la cir-
culation des poids Iourds sur les chemins départementaux 136 et
185, de- limiter les nuisances infligées aux riverains et de faciliter
les communications interlocales sur des voies débarrassées du trafic
de transit . Il lui demande en conséquence, quelles dispositions
d'urgence sont envisagées 1" pour terminer dans les plus brefs
délais les travaux de construction du nouveau chemin départe-
mental 51, et notamment sa déviation de Servon ; 2" peur orien-
ter le trafic de poids lourds au niveau du chemin départemental 51
afin de limiter la circulation de transit sur les chemins départe-
mentaux 136 et 185.

Réponse. — La solution des difficultés actuelles de circulation
dans le Val-de-Marne, entre les routes nationales 4 et 19, dépend
en grande partie de la réalisation des équipements actuellement en
cours dans le département de Seine-et-Marne. En effet, la liaison
route nationale 4—route nationale 19—A 4 sera assurée par le
chemin départemental 51 qui traverse dans ce département les
commune: de Servon-isésigny—Pontault-Combault et Emerainville.
L'aménagement de cette voie est réalisé par sections dont la
première, comprise entre l'autoroute A 4 et Lésigny, est en service
depuis octobre 1976. La partie sud de l 'itinéraire, dite u déviation
de Servon » qui se raccordera à la route nationale 19, devrait être
ouverte à la circulation en 1978. Enfin, en ce qui concerne la section
restant à réaliser dite « déviation de Lésigny a, les acquisitions
foncières sont actuellement en cours. A l 'achèvement des travaux
effectués sur le chemin départemental 51, la circulation des poids
lourds qui empruntent actuellement les itinéraires situés dans le
Val-de-Marne s 'atténuera. Mais dans l'immédiat, il n' est pas possible
de limiter ou d 'interdire la circulation sur les chemins départemen-
taux 136 et 185 entre la route nationale 4, la route nationale 19
et l ' autoroute A 4 sans porter atteinte à l ' activité économique des
secteurs concernés du Val-de-Marne où sont implantées les impor-
tantes zones d 'activité industrielle de Bonneuil, Chemievières et
Ormesson.

Communes (encouragement à la création d ' emplois communaux).

40412 . — 27 août 1977. — M . Kalinsky attire l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur le nombre considérable d 'emplois qu 'il
serait nécessaire de créer dans les communes qui sont contraintes
de renoncer aux embauches souhaitées en raison de leur situation
budgétaire très difficile . Supportant de plein fouet la haussse des
prix, soumises à d ' incesssants transferts de charge de la part du
Gouvernement, recevant des subventions en constante diminution
relative, les communes sont conduites à renoncer à créer tous les
postes correspondant aux besoins de la population . Dans le même
temps, le chômage atteint un niveau inégalé, Or les communes sont
bien souvent le premier employeur local, et occupent dans-l'ensemble
du pays plus de 800000 personnes Ce sont donc des dizaines de
milliers d 'emplois qu 'il faudrait créer dans les communes pour amé-
liorer les services communaux dans l'intérêt de l'ensemble de la
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population Ce qui suppose que soient surmontés les problèmes
financiers qui s ' opposent jusqu ' à présent à la création de ces
emplois . Il lui demande en conséquence s'il n ' entend pas prendre
des mesures pour permettre aux communes de recruter le person-
nel dont elles ont besoin pour remplir leur rôle au service de tous
dans les meilleures conditions.

Réponse. — Les conseils municipaux sont libres de créer, dans les
catégories d 'emploi prévues par les textes en vigueur pour les
communes de l'importance de la leur, autant d ' emplois qu 'ils
l'estiment utile. Mais la couverture des dépenses découlant du déve-
loppement des services municipaux qui ne profitent qu 'à la popula-
tion locale, ne peut en aucune manière être demandée aux contri-
buables des autres communes. La rémunération des agents commu-
naux est donc à la charge du budget communal, lequel reçoit des
aides globales de l'Etat dont la plus importante est le versement
représentatif de la taxe sur les salaires . Son évolution a été parti-
culièrement rapide, puisque sa progression a été de 142 p . 100 de
1970 à 197d.

Finances locales )partage des frais de déplacement de canalisations
communales lors de la modification du tracé d ' une section de
voirie départementale).

40593 . — 10 septembre 1977. — M . Rohe! demande à M. le ministre
de l'intérieur si, dans le cas où une municipalité ayant obtenu l 'au-
tor isation d 'occuper le domaine public départemental pour établir
des canalisations d'alimentation en général dans . les accotements
d ' un chemin départemental sur son territoire, elle doit lorsqu 'une
modification d' une section de ce chemin est en cours nécessitant le
déplacement de ces canalisations, prendre en totalité à sa charge le
financement de l'opération, ce qui est difficilement tolérable pour
un budget de petite commune . N ' est-il pas possible d'autoriser le
département à financer une partie de l'opération.

Réponse . — Au même titre que les autres occupants du domaine
public, les collectivités publiques sont soumises au régime général
des autorisations de voirie et doivent se conformer aux prescriptions
édictées en la matière par i'autarité gestionnaire de la voie dans
l'emprise de laquelle sont implantées leurs ouvrages . S 'agissant d'un
chemin départemental, il convient de se reporter au règlement gé-
néral-type sur la conservation et la surveillance dos chemins dé-
partementaux (arrêté du 30 mars 191i7i qui dispose que les autorisa-
tions de voirie peuvent toujours être modifiées ou révoquées en tout
ou partie lorsque le préfet le juge utile à •l 'intérêt public ; les péti-
tionnaires sont alors tenus de s se conformer à Des décisions sans
pouvoir prétendre de ce chef à aucune indemnités fart. 11 et 52). Ces
dispositions traduisent le caractère « précaire et révocable v qui
s' attache aux autorisations de voirie et confortent une jurispru-
dence administrative, constamment réaffirmée depuis l'arrêt du
Conseil d 'Etat «Société énergie industrielle't du 8 décembre 1944,
suivant laquelle les déplacements ou modifications de canalisations
rendus nécessaires par des travaux entrepris dans l ' intérêt de la
voirie, ne sont pas indemnisés et sont donc à la charge des
titulaires des autorisations de voirie . Toutefois, rien ne s' oppose à ce
que le département accepte le principe d ' un partage des frais de
déplacement des canalisations communales et participe, par le biais
d ' un fonds de concours, au financement de cette opération.

Sapeurs-pompiers (prise en charge par l'Etat de l' allocation
de vétérance ans sapeurs-pompiers communaux non professionnels).

40917. — 1" i octobre 1977 . — M. Cabanel expose à M . le ministre
de l'intérieur que son arrêté du 30 janvier 1977 a prévu le paiement
d' une allocation annuelle dite de vétérance aux sapeurs-pompiers
communaux non professionnels qui ont accompli vingt-cinq ans de
services au moins et qui ont atteint la limite d 'âge de leur emploi.
Il lui souligne que certaines collectivités locales sont dans l'impos-
sibilité, en raison de l ' insuffisance de leurs ressources financières,
d ' attribuer aux intéressés cette prime de 750 francs et lui demande
s 'il ne pense pas qu'il serait souhaitable que, dans de tels cas,
l ' Etat se substitue aux collectivités défaillantes.

Réponse . — Le ministre de l 'intérieur s 'associe à l ' hommage rendu
par l 'auteur de la question, aux sapeurs-pompiers volontaires qui
justifient quotidiennement l' estime que le Gouvernement et la popu-
lation leur portent . LI convient toutefois de préciser que les disposi-
tions de l 'arrêté du 18 janvier 1977 relatif à l 'attribution de l 'allo-
cation de vétérance aux anciens sapeurs-pompiers volontaires ont
repris les instructions de la circulaire du 2 mai 1962 qui avait ré-
glementé et officialisé les initiatives prises en la matière par les
conseils généraux de divers départements . L'allocation de vétérance
reste ainsi une marque de reconnaissance des collectivités locales
envers Leurs anciens sapeurs-pompiers . La création et le montant

de cette indemnité sont laissés à leur initiative dans la limite du
plafond fixé par l ' arrêté du 18 janvier 1977 qui en uniformise les
conditions d' octroi . Ces dispositions ont été prises afin d ' éviter de
trop grandes disparités entre les décisions prises à cet égard par
le collectivités locales . Bien qu 'étant motivées par les possibilités
financières extrêmement variables de ces dernières, ces disparités
restaient injustifiées, tant le dévouement des sapeurs-pompiers est
pareillement exemplaire quel que soit le corps auquel ils appar-
tiennent . Mais il ne peut être envisagé de faire supporter par le
budget de l'Etat la dépense entraînée par l 'attribution d 'une ré-
compense laissée à l ' initiative des collectivités locales.

Attentats (recherche des auteurs d 'attentats
contre les monuments commémoratifs de In dernière guerre).

41089. — 4 octobre 1977 . — M. Boudon appelle l'attention de
M. le ministre de l 'intérieur sur l 'émotion que soulèvent, au sein
de la population, et plus particulièrement parmi les anciens combat-
tants, déportés ou résistants, les attentats commis contre les monu-
ments commémoratifs de la dernière guerre, le mémorial du Struthof
et le monument du maréchal Leclerc pour ne citer que les plus
marquants, et s'étonne de la passivité de la police devant de tels
actes . Il lui demande au nom de tous ses anciens camarades
aux yeux desquels ces profanations sont un sacrilège quelles
mesures ont été prises pour en retrouver les auteurs qui, de toute
évidence, avaient signé leur geste.

Réponse . — Il me parait superflu de rappeler la multiplicité et
l 'ampleur des taches imparties aux services de police chargés
de diligenter des enquêtes criminelles et de présenter les coupables
à la justice. Ces services s' acquittent de ces missions, en toutes
circonstances, avec une volonté d ' aboutir digne d 'éloges. Dès qu 'ont
été découvertes les profanations commises contre les monuments
élevés à la mémoire des victimes du nazisme, des héros de la
Résistance et des combattants de la France libre, tous les moyens
ont été mis en oeuvre pour en identifier les auteurs. C ' est ainsi
qu 'à la suite de l 'attentat commis au mois d 'aoùt dernier contre le
monument du maréchal Leclerc, une enquête a été immédiatement
ouverte dans le cadre de la commission rogatoire délivrée par le
juge d 'instruction. Les résultats obtenus jusqu ' à présent n'ont pas
permis d 'en découvrir les responsables . Toutefois, les investigations
se poursuivent activement en vue d 'appréhender les individus qui
se dissimulent sous le nom de l 'organisation « groupe Joachim
Peiper .I.

Communes )partage de responsabilités en matière de construction
et d 'entretien de toilettes publiques dans nue commune rattachée

à une concmunauté urbaine).

41749. — 27 octobre 1977. — M. Houei attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées pour
déterminer, dans une commune rattachée à une communauté urbaine,
à qui incombe d ' une part la construction et, d 'autre part, l'entretien
des toilettes publiques . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
comment sont situées et départagées les responsabilités.

Réponse . — Les toilettes publiques ne peuvent, sous réserve de
l ' appréciation souveraine de la juridiction administrative, être consi-
dérées comme une dépendance de la voirie . Aussi leur construction
et leur entretien apparaissent comme devant se rattacher aux
compétences des communes ou de leurs groupements dans le
domaine sanitaire . Or, aux termes de l 'article L. 165-10 du code
des communes, l 'équipement sanitaire et les services sanitaires et
sociaux ne sont de la compétence de la communauté urbaine que
si le conseil de communauté a, par délibération, décidé de trans-
férer cette compétence à la Communauté. En l' absence d ' une telle
délibération, les communes membres d' une communauté urbaine
gardent leur pleine compétence tant pour la construction que
l ' entretien des toilettes publiques.

JUSTICE

Conseil d 'Etat
(mesures en vue de lui permettre de remplir sa mission).

40935. — 1°' octobre 1977 . — M . Cousté soumet à l'attention de
M . le ministre de la justice le texte suivant extrait de l 'ouvrage
d ' un conseiller d'Etat : «Le Conseil d' Etat devrait débarrasser défi .
nativement la France de la paie des commissions . Toute la force
d 'action de l ' administration supérieure, depuis quarante ans, s 'est
épuisée en comités et en commissions . L'almanach national donne
pour chaque ministère la liste des commissions, comités, conseils
permanents, annexes de ce ministère . Lei liste est longue ; certains
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directeurs de grands services font partie de plus de vingt commis.
siens permanentes. Aux commissions permanentes s ' ajoutent des
temporaires qu'à tout instant, à propos de tout, les ministres insti-
tuent. Quand on dresse l ' état de toutes les commissions permanentes
ou temporaires, on demeure stupéfait de l ' ubiquité de certains
fonctionnaires ; toute leur vie, ils courent d'une commission à
l'autre. Le Conseil d 'Etat doit être en principe le seul conseil du
Gouvernement, du pouvoir politique et de la nation, dans les affaires
de tout ordre, extérieures et intérieures, pour lesquelles les travaux,
les études ou l'avis d ' une commission sont nécessaires . Par ses sec-
tions administratives, il doit connaitre l' ensemble des affaires publi-
ques . C'est au président de la section correspondante que les minis
tees, les chefs de services ou les commissions du Parlement doivent
demander avis, études, travaux, enquêtes. Tel devrait être le rôle
du Conseil d 'Etat dans notre démocratie .» Ces lignes ont été écrites
il y a cinquante ans par Henri Chardon, conseiller d ' Etat, préoccupe
du mat administratif français, qui, de 1911. à 1927, publia de nom-
breuses propositions de a désencombrement n de l ' administration
(L'organisation de la République pour la paix, 1927). Il lui demande :
1" pour quelles raisons, selon lui, le Conseil d ' Etat n'a pa jouer
le rôle décrit ci-dessus ; 2" à quelles conditions il pourrait jouer ce
rôle à l'avenir.

Réponse . — La situation que décrivait M. Chardon, conseiller
d'Etat, avant la dernière guerre mondiale s 'est très largement
maintenue et même développée dans l 'administration actuelle . En
effet, un grand nombre d'organismes consultatifs fonctionnent
auprès des divers départements ministériels, d ' une manière per-
manente ou temporaire, et couvrent un champ d 'activité extrême-
ment varié. L'effort de concertation conduit par le Gouvernement
au cours des dernières années a contribué à élargir les modes
de consultation et à multiplier les instances chargées de cette
consultation . Cette tendance se retrouve d 'ailleurs dans de nombreux
pays étrangers. Le Gouvernement n'entend nullement y mettre un
frein car ces formes de consultation répondent à un besoin de
notre époque et permettent d 'associer à la préparation des textes
législatifs ou réglementaires, ou de certaines mesures d 'application.
les nombreux organismes représentatifs des différentes branches
de la vie du pays, les groupes socio-professionnels et, le cas échéant,
des personnes qualifiées . C 'est par ces conseils ou commissions que
les aspirations de la population ou de certàins secteurs d 'intérêt
peuvent s'exprimer et faire connaitre leurs réactions aux projets
des pouvoirs publics, lesquels, par ces mêmes canaux, peuvent,
de leur côté, mieux faire comprendre certaines de leurs préoccu-
pations . Il n 'en résulte en général aucun double emploi avec
la mission propre du Parlement, du Conseil économique et social,
ni, a fortiori, du Conseil d'Etat, dont la fonction de synthèse
s'accommode parfaitement de cette situation . En effet, contrairement
à ce que parait craindre l'honorable parlementaire, aucun dépé-
rissement du rôle consultatif du Conseil d 'Etat n 'a été constaté.
D 'ailleurs, depuis l ' époque où étaient écrites les lignes citées
dans sa question, d ' importantes réformes sont intervenues qui ont,
au contraire, accru la fonction consultative du Conseil d'Etat.
Tout d'abord, depuis 1945, le Conseil d'Etat est obligatoirement
consulté sur les projets de loi avant leur adoption en conseil
des ministres. II n ' est pas dérogé à cette règle, dorénavant inscrite
dans la Constitution, même pour les projets urgents . Pour les
projets de loi comme pour les projets de décret ou d ' ordonnance,
le Conseil d'Etat est le dernier organisme appelé à se prononcer
avant la décision du Gouvernement . Il bénéficie donc des avis qui
ont été émis auparavant par les conseils, commissions ou comités
spécialisés ou par le conseil économique . et social . Lorsque cette
consultation antérieure est obligatoire, le Conseil d 'Etat en fait
d 'ailleurs un préalable obligatoire à sa propre saisine . Il y a lieu
en outre de se rappeler que, depuis 1945, et plus encore depuis
1963, le Conseil d'Etat se trouve, en vertu des textes réglementaires
qui le régissent, associé aux travaux des . administrations sous
des formes très variées . On citera, à titre d 'exemple, la formule
qui consiste à désigner un membre du Conseil d ' Etat pour participer,
avant même l ' élaboration de l'avant-projet, à la préparation, arprès
du département ministériel principalement intéressé, à la rédaction
des projets de loi ou de décret. On ajoutera que, depuis 1963,
a été créée au sein du Conseil d'Etat une « Commission du
Rapport devenue depuis 1976, « Commission du Rapport et des
Etudes n, qui jouit au sein du Conseil d ' État de prérogatives
analogues à celles d'une section administrative et qui, soit sur
la demande du Premier ministre, so` c sur l ' initiative du Conseil
d 'Etat, se consacre notamment à l ' étuue de difficultés administratives
ou de propositions de réforme . Ce sont notamment les études faites
par cette commission dans t e domaine de l'urbanisme qui ont
abouti pour une Iarge part, aux textes de loi et de décret inter•
venus dans ce domaine en 1976 et 1977 ; de même, c 'est cette
commission qui, la première, en 1970, s ' est préoccupée du problème
de l' informatique et des libertés publiques et a remis au Gouver-
nement une étude sur cette délicate question qui est actuellement
en discussion devant le Parlement . Le rôle de la commission du
rapport et des études s ' est accru sans diminuer celui des sections
administratives qui jouent auprès des départements ministériels
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un rôle de réflexion important qui dépasse très largement l'examen
des textes successifs qui leur sont soumis . En conclusion, s'il
reste souhaitable d ' utiliser de mânière toujours plus complète
l ' expérience juridique et administrative du Conseil d'Etat, il n 'est
plus possible de se référer pour apprécier ce rôle, à celui qui
a pu être décrit sur ce point il y a cinqudnte ans . Le développement
de la concertation avec les groupes socio-professionnels ne nuit
en aucune manière au rôle de conseil du Gouvernement que joue
le Conseil d ' Etat avec l'autorité que lui confère sa tradition d'indé-
pendance et d 'objectivité.

Prisons (violations des droits des détenus).

41427. — 13 octobre 1977 . — M . Villa attire l ' attention de M. le
ministre de la justice sur les pratiques de l' administration péniten-
tiaire qui bafoue les textes et la réglementation reconnaissant des
droits aux détenus . Il est de notoriété publique que les droits des
détenus en matière de correspondance et de communication sont
sans cesse violés . Ainsi des lettres sont abusivement saisies, des
journaux censurés. Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour que la légalité soit respectée dans sa propre administration.

Prisons ,distribution du journal du cuntite d'action des prisunaiers).

41428. — 13 octobre 1977 . — M. Villa attire l'attention de M . le
ministre de la justice sur le fait que le journal du comité d ' action
des prisonniers, malgré les assurances qu'il avait donné en juillet
dernier à une délégation de cette organisation que leur journal
serait distribué en prison conformément à la loi, ne rentre toujours
pas en détention . Devant cette situation intolérable qui permet à
l ' administration pénitentiaire de se placer au-dessus des lois et
règlements, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour
que les assurances qu'il avait données au comité d 'action des prison-
niers soit effectivement appliquées.

Réponse . — Dans ses questions l 'honorable parlementaire soulève
deux problèmes différents : celui de la correspondance des détenus
et celui de la lecture des journaux dans les établissements péniten-
taires . La correspondance des détenus fait l ' objet d'une réglementa-
tion précise dans le code de procédure pénale (art . D .65, D.69, D .262,
D. 413 à D . 419(. Des réfonnes successives intervenues en 1972 et '1975
ont substitué à un régime de stricte censure du courrier un système
beaucoup plus libéral . Ainsi, sous réserve des pouvoirs des juges
d'instruction en ce qui concerne les prévenus, ne peuvent être
retenues par l ' administration que les lettres contenant des menaces
précises contre la sécurité des personnes ou celles des établissements
pénitentiaires (art . D. 415 du code de procédure pénale, . L ' ensemble
de cette réglementation est strictement respecté et aucune prétendue
notoriété publique ne permet d'ailleurs d 'affirmer le contr aire. En
ce qui concerne la presse, il paraît utile de rappeler que jusqu 'en 1975,
seules étaient admises en détention, après contrôle, les publications
figurant sur une liste dressée par l'administration . Le décret du
23 mai 1975, en modifiant l 'article D .444 du code de Procédure
pénale, a autorisé la libre entrée en détention de tous les journaux,
périodiques et livres, français et étrangers, n ' ayant pas fait l 'objet
d' une saisie dans les trois derniers mois . Tous les détenus ont
donc accès à l 'ensemble de la presse écrite . Ils ont, d 'autre part,
le libre usage de la radio . L'application de ces dispositions n'a pas
soulevé de difficultés dans la très grande majorité des cas . Toute-
fois, dans d ' autres circonstances, exceptionnelles mais graves, il est
apparu que des écrits comportaient des allégations, qui par la réso-
nance particulière qu. 'elles pouvaient avoir en détention, étaient de
nature à compromettre gravement la sécurité de certaines per-
sonnes, mises en cause, en provoquant, à leur égard, des réactions
d'hostilité de la part de la population pénale . Pour protéger ces
personnes et dans le souci plus général du maintien de la sécurité
publique, le ministère de la justice a donc été amené à ne pas
laisser distribuer quelques publications. Afin de lever toute ambi-
g ïté à 'l'avenir, un décret en cours de signature tend à permettre
au garde des sceaux de retenir les publications contenant des
menaces précises contre la sécurité des personnes ou celle des éta-
blissements pénitentiaires.

Prison (cite)nie au droit d ' informeationi.

41734. — 26 octobre 1977 . — M . Oelehedde appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les conditions dans lesquelles cer-
taines publications parviennent dans les prisons . En effet, contrai-
rement aux assurances données à une délégation du comité d'action
des prisonniers qu 'il a lui-même reçue en juin 1977 et à laquelle
il a indiqué qu ' il ferait respecter la loi en ce qui concerne la
liberté de lecture en prison, le journal de ce comité n 'est toujours
pas diffusé normalement dans les établissements pénitentiaires .
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En outre, le numéro de la revue ° Actes » consacrée aux prisons
a été interdit par la direction de l'administration pénitentiaire, de
même que sont interdits à Fleury-Mérogis la revue a Antirouille n

et le livre de Bernard Cuau sur l 'affaire Mirval. Enfin, le quotidien
a Libération a a été censuré à Fleury-Mérogis, le 8 octobre, après
avoir fait l'objet d' une mesure identique le 1" octobre dans l 'en-
semble des établissements pénitentiaires, à l 'exception de Fresnes
et de la Santé . En conséquence, il lui demande de lui indiquer :
1° les raisons qui justifient cette atteinte grave du droit d 'infor-
mation ; 2 " les mesures qu' il compte prendre pour faire respecter
par l 'administration pénitentiaire les engagements qu 'il a pris.

Réponse . — Jusqu ' en 1975, seules étaient admises en détention,
après contrôle, les publications figurant sur une liste dressée par
l 'administration. Le décret du 23 mai 1975, en modifiant l 'article
D. 444 du code de procédure pénale, a autorisé la libre entrée
en détention de tous les journaux, périodiques et livres, français et
étrangers, n 'ayant pas fait l ' objet d ' une saisie dans les trois der-
niers mois. L'application de ces dispositions n'a pas soulevé . de
difficulté dans la très grande majorité des cas. Toutefois, dans
d' autres circonstances exceptionnelles mais graves, il est apparu que
des écrits comportaient des allégations qui, par la résonance parti-
culière qu 'elles pouvaient avoir en détention, étaient de nature
à compromettre gravement la sécurité de certaines personnes mises
en cause en provoquant, à leur égard, des réactions d 'hostilité de
la part de la population pénale. Pour protéger ces personnes et dans
le souci plus général du maintien de la sécurité publique, le minis-
tère de ie justice a donc été amené à ne pas laisser distribuer
quelques publications. Afin de lever toute ambiguïté à l 'avenir,
un décret en cours de signature tend à permettre au garde des
sceaux de retenir les publications contenant des menaces précises
contre la sécurité des personnes ou celle des établissements péni-
tentiaires . Une même faculté d'intervention, mais portant sur les
correspondances des détenus, avait déjà été accordée aux chefs
d 'établissement pénitentiaire par le code de procédure pénale . Dès
lors, il était logique, sans contester à la population pénale le droit
à l 'information, que cette faculté soit étendue à des écrits qui
peuvent avoir une influence beaucoup plus grande du fait de leur
diffusion.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (réduction des délais de raccordement).

41590. — 21 octobre 1977. — M . Charles Bignon fait connaitre
à M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications qu 'il a
prrs conuais :ance avec étonnement des déclarations faites à l 'issue
d'. conseil de .; ministres du 12 octobre, concernant les facilités
d'installatio .' du téléphone pour les personnes âgées . Il s 'en serait
volontiers félicité si ces déclarations ne paraissaient pas surpre-
nantes au moment où les délais de raccordement s'allongent sans
cesse pour les demandeurs, qu ' ils soient âgés ou non . Certes, des
extensions sont faites, mais l ' afflux des demandes est tel qu'il est
actuellement courant dans sa circonscription qu' un demandeur
attende plus de deux ans pour être relié, alors qu'il est producteur,
commerçant ou personne âgée . [I ne comprend pas, dans ces condi-
tions, comment il sera posslble d'ajouter encore de nouvelles caté-
gories de demandeurs et souhaiterait que le Gouvernement com-
mence par relier les demandes en instance . Bien entendu, son voeu
le plus cher est que toutes les personnes âgées disposent également
du téléphone.

Réponse . — Il semble qu 'une certaine confusion entre, d'une part,
les priorités de niveaux divers accordées à la satisfaction de cer-
taines demandes de raccordement, d ' autre part, la mise à diapo•
sitior, des personnes âgées les plus démunies d 'un élément essentiel
pour elles de qualité de la vie sous forme d'un raccordement
gratuit, fasse considérer parfois comme peu cohérente la politique
menée sur divers plans par mes services à l'initiative du Gouver-
nement . Les mesures prises en faveur des personnes âgées doivent
être envisagées de deux points de vue. Toutes les personnes âgées
de plus de soixante-douze ans et les couples dont l ' un des conjoints
a plus de soixante-douze ans vivant seuls, bénéficiaient déjà d ' une
priorité de rang élevé. Récemment, la condition d'âge a été ramenée
à soixante-cinq ans et une super-priorité a été reconnue à ceux qui
avaient atteint quatre-vingts ans . Ces priorités, qui ne s ' accompagnent
d'aucune , gratuité, modulent, pour des considérations humanitaires
évidentes, l'ordre de satisfaction des demandes. D'autres modula-
tions y sont apportées, pour d 'autres motifs, en faveur d'autres
éléments de la population, les agents économiques par exemple.
Elles n'augmentent nullement le volume de la demande . Par contre,
l'exonération des frais d'accès au réseau qui vient d'être accordée
aux plus deshérités pour des raisons non moins évidentes, va se
traduire par un accroissement du nombre des raccordements à

réaliser et, le Gouvernement en e parfaitement conscience, par une
perte de recettes qu'il conviendra de compenser. Mais deux considé-
rations font apparaitre dans la politique des télécommunications une
logique rigoureuse, D ' une part, au plan de l 'économie nationale,
toutes ces mesures, y compris la gratuité de raccordement accordée
à une catégorie bien déterminée de Français, facilitent le maintien
à leur domicile des personnes âgées, améliorant leurs conditions de
vie et, au surplus, diminuant la charge qui résulterait, pour la
collectivité, d 'un hébergement des plus démunis dans des établis-
sements spécialisés. D 'autre part, la croissance rapide du nombre
des raccordements doit permettre de faire face, sans compromettre
l'objectif majeur de réduction progressive des délais moyens de
raccordement, à une charge supplémentaire qui peut être évaluée
à 10 p. 100 environ de la demande spontanée . J'observe enfin que le
délai moyen de raccordement est actuellement de l ' ordre de dix mois
sur l'ensemble du territoire et de huit mois pour les secteurs
d' Amiens et d ' Abbeville . Il peut . certes, arriver que dans des cas
ponctuels certaines demandes restent en instance pendant des délais
plus longs, que mes services s'efforcent de réduire dans toute la
mesure du possible en accordant, bien entendu, une attention spé-
ciale aux demandes prioritaires pour lesquelles tout est mis en
oeuvre, y compris des solutions provisoires . L' arrivée de demandes
nouvelles dans la proportion envisagée est sans Influence notable
sur ces délais.

Téléphone trenforcement en matériel et en personnel du service
des renseignements téléphoniques, notamment en région pari-
sienne).

41820. — 28 octobre 1977 . — M. Franceschi appelle l ' attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur la
nécessité qu'il y a à renforcer en matériel et en personnel le service
des renseignements téléphoniques . En effet, il n'est pas rare, dans
certaines localités de la région parisienne, d ' attendre assez long-
temps pour entrer en communication avec le service. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. — J'ai pleinement conscience de l 'importance primor-
diale du service des renseignements, qui constitue un des éléments
d' appréciation subjective pour les abonnés de la qualité du service
téléphonique, et dont la tâche est particulièrement lourde et délicate
dans une période d'apparition rapide de nouveaux abonnés . Mon
administration lui accorde une attention toute spéciale du double
point de vue des conditions de travail du personnel en matière tant
d'environnement que de matériel, et du nombre de positions d'opé-
ratrices ajoutées aux centres de renseignements existants ou créées
dans de nouveaux centres . De ce dernier point de vue, qui condi-
tionne la rapidité de réponse aux appels, je précise qu 'en ce qui
concerne la région d 'Ile-de-France : pour Paris qui compte, actuelle-
ment 546 positions d'opératrices, 90 équipées d ' un matériel aux
possibilités améliorées seront installées en avril prochain dans un
nouveau centre à Nanterre, 60 autres du même type amélioré le
seront au début de 1979 à Champigny ; pour l 'extra-muros, desservi
actuellement par 172 positions, 62 nouvelles seront installées tout
au long de l' année 1978. Au total, 340 opératrices supplémentaires
seront en fonction en 1977 en région parisienne, et 470 d'ici le
milieu de 1979 . Cet accroissement des moyens doit , entrainer pro-
gressivement l'élimination des trop longs délais d'attente que connais-
sent encore aux heures de pointe un certain nombre de demandes
de renseignements dans diverses localités de la région parisienne.

Téléphone (exonération de la taxe de raccordement
pour l 'installation téléphonique au domicile des personnes âgées).

41821 . — 28 octobre 1977 . — M . Franceschi appelle l 'attention de
M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur la
décision prise en conseil des ministres au sujet de l'exonération de
la taxe de raccordement pour l'installation téléphonique effectuée
au domicile des personnes âgées à compter du 10 octobre 1977.
Les conditions pour pouvoir bénéficier de cet avantage (être âgé
de soixante-cinq ans et titulaire du fonds national de solidarité) ayant
déjà été définies, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître;
1° à quelle date cette mesure sera effectivement mise en applica-
tion ; 2° quelles démarches les personnes concernées doivent effec-
tuer pour bénéficier de cette exonération ; 3' quelles mesures
il compte prendre pour que les personnes âgées puissent avoir
satisfaction immédiatement, sans être contraintes d'attendre de
nombreux mois, voire plusieurs années, le raccordement sollicité.
Il lui signale en effet que les priorités dont bénéficient les per-
sonnes âgées ne peuvent généralement pas être satisfaites en raison
de l'insuffisance des lignes disponibles.

Réponse. — La mesure relative à l'exonération des frais forfai-
taires d ' accès au réseau téléphonique, prise en faveur des per-
sonnes âgées de plus de soixante-cinq ans ou des couples dont
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l'un des conjoints a plus de soixante-cinq ans vivait seuls et
attributaires de l 'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité, concerne les installations mises en service à compter
du 10 octobre 1977. Les bénéficiaires de cette mesure doivent,
d' une part, présenter une pièce d 'identité indiquant leur date
de naissance ou, à défaut, leur livret de famille ou une fiche
individuelle d 'état civil, d'autre part, fournir une pièce justifiant
qu 'ils sont attributaires de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, ainsi qu'une attestation sur l'honneur pré-
cisant qu ' ils vivent seuls . Par ailleurs, toutes les personnes âgées
de plus de soixante-cinq ans vivant seules ou avec leur conjoint
bénéficient depuis le 1" novembre 1977, quelles que soient leurs
ressources, de la priorité de rang élevé attribuée auparavant aux
seules personnes âgées de plus de soixante-douze ans . Une super-
priorité est reconnue à celles qui ont plus de quatre-vingts ans.
Ces priorités sont de nature à leur assurer satisfaction dans un
délai minimum, et l ' attention des directeurs régionaux des télé-
communications a été particulièrement appelée sur ce point, auquel
j'attache une importance majeure . Je note à cet égard que l 'effort
sans précédent actuellement réalisé par les services des télécom-
munications, qui se traduit, malgré une demande extrêmement
élevé, par une réduction progressive des délais moyens d 'attente
calculés sur la totalité des demandes, ramène à une proportion
infime le nombre de celles qui, déposées par les personnes âgées,
ne sont pas satisfaites dans un délai convenable.

Bureau de poste de Marseille 115•) (insuffisance de l 'égilipenrent
eu personnel et en matériel).

41883. — 3 novembre 1977 . — M . François Bilieux expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que le 5 octo-
bre les agents des guichets et des services arrière du bureau de
poste de Marseille (15•) ont fait grève pour obtenir des effectifs sup-
plémentaires nécessaires à l ' amélioration du service public et de
leurs conditions de travail ; alors qu 'une hausse importante et
constante du trafic due à l ' extension régulière de la démographie
dans cet arrondissement, il se produit une degradation permanente
des , services rendus aux usagers en raison de l'insuffisance des
effectifs, aucun emploi supplémentaire n' ayant été créé ; de plus
depuis des mois les absences ne sont pas toujours remplacées, le
personnel devant faire face aux pires difficultés avec une, deux,
trois et parfois quatre unités en dessous de l 'effectif minimum
déjà très insuffisant. Cette situation est aggravée par le non-rein-
placement des machines comptables réformées, les Bouches-du-Rhône
n'ayant pas encore reçu la totalité de la dotation de 1976- Ce
manque d 'effectifs et de matériel se traduit : 1" pour les usagers
par des files d ' attente de plus en plus longues, des retards (jusqu'à
dix-neuf jours) dans le paiement des mandats ; 2" pour le personnel
une dégradation des conditions de travail, l'accélération des cadences,
le refus du report des congés, la multiplication des erreurs de
caisse, aucune formation continue. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer au bureau de Marseille (15i ):
1° l'effectif correspondant aux besoins accrus de cet arrondisse-
suent ; 2" la livraison des machines comptables.

Réponse. — Le bureau de Marseille (15') a connu des difficultés
sérieuses bien que temporaires lorsque des positions de travail
se sont trouvées momentanément à découvert par suite de la
conjonction accidentelle de nombreuses absences tenant à des
causes diverses, congés d 'affaires et congés de maladie en parti-
culier, absences que les moyens habituels de remplacement, solli-
cités d 'autre part, n'ont pas été en mesure de couvrir totalement.
A cela sont venues s'ajouter des pannes de machines comptables
à l'origine des retards de mise en paiement des mandats signalés
par l'honorable parlementaire . La situation du bureau de poste
de Marseille 115') est en outre suivie avec attention par mes ser-
vices, car son trafic est en progression régulière et, sa clientèle
étant composée pour une grande partie de ressortissante étrangers,
la durée moyenne des opérations de guichet se révèle être supé-
rieure à celle communément observée dans d'autres établissements.
Il est prévu comme mesure immédiate de doter cet établisse-
ment d'un emploi de contrôleur divisionnaire . De plus, la situation
du bureau de Marseille (15 . 1 fera l'objet d 'un examen particulière-
ment minutieux lors de la prochaine répartition des effectifs obte-
nus au budget, et une certaine priorité lui sera accordée . S' agissant
enfin des machines comptables, l 'administration, consciente des
difficultés pouvant surgir en raison du matériel de ce type en
service : d'une par-t, procède à l'étude de nouvelles machines plus
modernes ; d'autre part, a déjà pris de nouvelles dispositions
pour assurer un remplacement immédiat des machines pouvant
être réformées. A cet égard, toutes les machines .Duplex des
Bouches-du-Rhône dont l' état ne peut permettre une qualité satis-
faisante de fonctionnement ont été ou sont en cours de rempla-
cement , par une affectation spécifique et directe de machines
neuves,

Jeunes (modalités de réemploi des employés auxiliaires
au retour du service national).

41884. — 3 novembre 1977 . — M . François Billoux expose à
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que son
administration : 1" laisse à ses jeunes employés auxiliaires appelés
à l' armée le choix entre la signature d ' une lettre de démission ou
le licenciement pour absence au travail ; 2" embauche, pour travail-
ler aux temps forts du trafic, des vacataires à 1 300 francs pour
120 heures par mois, ces vacataires étant souvent des jeunes cités
plus haut à leur retour du service militaire et se trouvant au chô-
mage . Il lui demande s 'il compte prendre des mesures pour en
finir avec de telles pratiques contraires aux dispositions assurant
aux jeunes démobilisés de retrouver leur emploi, c'est-à-dire sup-
primer l' obligation arbitraire de démissionner ou de se voir licen-
cier peur les jeunes auxiliaires partant à l ' armée afin qu'ils soient
réintégrés immédiatement dans leur emploi au retour de leur service
militaire.

Réponse . — Les auxiliaires contraints de cesser leurs fonctions
pour accomplir leur service national ne sont pas licenciés pour
absence au tracail, dans la mesure où leur chef de service est
préalablement informé du motif de leur cessation de fonctions.
Lors de leur libération, les intéressés bénéficient des dispositions
de l'article 14 du décret n" 76-695 du 21 juillet 1976 relatif à la
protection sociale des agents non titulaires de l 'État . A ce titre,
une priorité de réemploi leur est accordée pendant un an à compter
du jour de leur libération, niais cette priorité ne petit être suivie
d 'effet que dans la mesure où il existe des emplois disponibles.
Or, dans le cadre des mesures prises en vue de résorber l ' auxi-
liariat, tous les emplois permanents d ' auxiliaire sont transformés
en emplois de titulaire. Ces derniers emplois sont donc offerts
à la mutation aux agents titulaires, ce qui limite d ' autant les
possibilités d ' embauchage d' auxiliaires . Les anciens auxiliaires récem-
ment libérés de leurs obligations militaires se voient donc offrir
en priorité les emplois de vacataires accordés aux postes et
télécommunications dans le cadre du programme d 'action décidé
par le Gouvernement en faveur des jeunes demandeurs d 'emploi.
Ces contrats d'embauche ne pouvant présenter les mêmes avantages
que l 'accès à un emploi de fonctionnaire titulaire, les intéressés
sont vivement incités à rechercher la stabilisation de leur emploi
en prés& nt leur candidature aux concours de recrutement.
A ce sujet, il est rappelé que les anciens auxiliai res qui ont dû
cesser leurs fonctions pour accomplir leur service national ont
la possibilité, s' ils remplissent les conditions requises, de se présenter
aux examens professionnels organisés en vue de la titularisation
des auxiliaires. En cas de succès à cet examen, leur nomination
ne peut toutefois intervenir que dans des régions où existent des
emplois vacants non recherchés par les titulaires en fonctions.

Transports postaux de Marseille (revendications des personnels).

41887. — 3 novembre 1977 . — M. François Bilieux expose à
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que les
6 et 16 octobre le personnel des transports postaux de Marseille
était en grève pour les revendications suivantes : maintien des
positions de travail, parité de prime de conduite avec leurs homo-
logues parisiens, aménagement ou compensation du samedi après•
midi, problème des vacataires ; l ' administration a utilisé des trans-
porteurs privés avec les risques que cela comporte pour la sécurité
des objets remis à la poste et en tenant compte que les dépenses
ainsi engagées atteignent celles, que croûterait la satisfaction des
revendications. Il lui demande en conséquence les mesures qu'il
compte prendre pour donner satisfaction aux demandes légitimes
du personnel des transports postaux de Marseille.

Réponse. -- 1° Aucune position de travail n 'a été supprimée dans
les services de transports postaux marseillais ayant arrêté le travail
les 6 et 16 octobre 1977 . Il a été procédé à une simple remise en
ordre du service des transports, lequel est maintenant dirigé par
un contrôleur divisionnaire, tandis qu ' un préposé, qui y était
détaché, a été invité à rejoindre son service d'origine. 2" L 'obligation
po, !'administration d ' assurer la continuité du service public en
ca ., e grève peut rendre indispensable, dans certains cas, l 'appel
à des transporteurs privés sans que cela puisse, en aucune façon,
constituer une menace pour la sécurité des envois postaux . En tout
état de cause, à Marseille, lors de chacune des journées considérées,
seulement trois voitures privées furent utilisées et les conducteurs
de ces véhicules ont été accompagnés par des agents d'encadrement,
ce qui donnait toutes garanties du point de vue de la sécurité.
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3° L'indemnité spéciale payée aux préposés conducteurs des ser-
vices postaux chargés de la conduite des véhicules a poids lourds s
à Paris a été instituée en raison des sujétions exceptionnelles impu-
sées aux intéressés . 4° La durée hebdomadaire de travail des agents
est répartie sur les jours de la semaine par le regèlement intérieur
du service considéré en fonction des besoins du trafic. Par ailleurs,
le samedi est un jour ouvrable. Dès lors, le travail assuré ce jour-là
(comme l'un des cinq autres jours ouvrables) ne peut donner lieu
à compensation que dans la mesure où il est effectué en sus de
la durée réglementaire prévue au règlement intérieur . Dans cette
dernière hypothèse, la vacation ou la partie de vacation excéden-
taire est compenséé soit par un repos d 'égale durée, afin de
ramener la semaine de travail à sa durée normale, soit par le
paiement de l'indemnité pour travaux supplémentaires. 5" Enfin, le
recrutement de vacataires dans les administrations de l'Etat est une
mesure décidée par le Premier ministre en faveur de l 'emploi des
jeunes. Les dispositions relatives à cette catégorie du personnel ont
été prises pour l 'ensemble de la fonction publique. Il s ' agit donc
d 'un problème d'ordre interministériel.

Téléphone (modalités de branchements gratuits
pour les maisons de retraite).

41923 . — 3 novembre 1977. — M . Maujoüan du Gasset demande à
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications si, dans
l ' optique du discours du Président de la République, à Lyon, pré-
voyant des branchements gratuits de téléphone pour les personnes
âgées, les maisons de retraite pourront bénéficer de branchements
gratuits et selon quelles modalités.

Réponse. — La décision d'exonérer les plus défavorisés des
personnes âgées du versement des frais d 'accès au réseau télépho-
nique découle du programme d ' action prioritaire n" 15 du VIP Plan,
qui prévoit une série de mesures en faveur de leur maintien à leur
domicile . Cette disposition, qui a un effet très positif au plan
humain, permet de réduire les dépenses d 'équipement et les charges
de fonctionnement élevées imputables à l ' hébergement collectif dans
des maisons de retraite . Une éventuelle exonération, qui ne pourrait
résulter que de la prise en charge par la collectivité nationale dans
son ensemble des frais de raccordement des maisons de retraite,
dont les demandes bénéficient, par ailleurs, d ' une priorité maximum,
relève de .:onsidérations totalement différentes et n 'est pas envisagée
actuellement.

TRAVAIL

Emploi (situation de l 'usure CEC de Montendre !Charente-Maritime)).

37501 . — 27 avril 1977 . — M . Jeanne appelle l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation de l ' usine CEC de Montendre
(Charente-Maritime), produits réfractaires du groupe Lafarge, dont
la direction vient de décider le licenciement d ' environ 50 p . 100
des ouvriers . La crise de la sidérurgie a entraîné une chute verti-
gineuse des commandes en revêtements réfractaires, ce qui explique
la crise de la CEC . Dans cette petite commune, la mise en chômage
de 80 ouvriers a des conséquences aussi dramatiques que le licen-
ciement de 3000 ouvriers dans une ville moyenne comme Thionville.
Il est souhaitable qu'une_solution soit trouvée à ce grave problème,
d'autant plus que l 'arrondissement de Jonzac-Montendre est en
« contrat de pays » à la suite des initiatives prises dans ce sens et
que le « contrat'de pays n a pour objectif prioritaire de développer
l'économie et les emplois.

Réponse . — La situation de l'usine CEC du groupe Lafarge à
Montendre est très largement dépendante de la conjoncture écono-
mique qui règne dans la sidérurgie. Les perspectives très médiocres
de cette industrie ont entraîné une chute des commandes de l'éta-
blissement qui a dû licencier 52 salariés en mai 1977, sur un effec-
tif de 146 ; 8 personnes ont pu bénéficier de la préretraite . Les
perspectives d'avenir de l 'usine CEC restent à court terme médiocres,
et l'horaire de travail est toujours de trente-deux heures pour les
salariés restant. Les salariés licenciés de moins de soixante ans ont
bénéficié de l'allocation supplémentaire d'attente (ASA), qui leur
assure le maintien du salaire antérieur pendant un an au maximum ;
cette allocation limite donc pour l 'économie locale les contrecoups
de la conjoncture mondiale désastreuse de la sidérurgie, et permet
d'organiser au mieux les tentatives de reclassement que recherchent
activement les services de l'emploi .

Emploi (maintien en activité de la sucrerie Corbin
à Us lVal-d 'Oise)).

.' 7911 . — 11 mai 1977 . — M . Claude Weber expose à M . le ministre
du travail que la totalité du personnel de la sucrerie Corbin, à us
(Val-d ' Oise) vient d 'être mise au chômage total, et ce pour toute
la durée du mois de mai (85 salariés) . Il lui demande si cette
fermeture n 'est que provisoire et si la campagne sucrière 1977 sera
assurée . Il lui demande également quelles mesures il compte
prendre afin qu 'un achat éventuel par des entreprises plus impor-
tantes n ' entraîne pas une fermeture définitive, fermeture qui serait
lourde de conséquences dans cette région du Vexin au taux d 'emploi
très faible.

Réponse. — La sucrerie d 'Us SARL exploitait à us (canton de
Vigny) une usine et des bureaux occupant 85 personnes en période
intercampagne . En raison d 'une récolte particulièrement mauvaise
en 1976 due à la sécheresse qui a fait tomber de façon sensible
la production, et par ailleurs d'une chute des prix du sucre sur
le marché mondial, la société a connu un grave déséquilibre finan-
cier qui s 'est traduit au cours du mois de mai par la mise en chô-
mage partiel du personnel. Un redressement durable de l'entreprise
ne pouvant être réalisé compte tenu de son endettement passé, le
bilan de la société a été déposé dans le courant de l ' été . Il a été
constaté que la moitié des effectifs concernés par cette cessation
définitive d 'activité et par le licenciement collectif qu 'elle a provo-.
qué, a pu retrouver sans délai un emploi dans les environs proches.

Presse et publications (conflit du Parisien libéré).

40267. — 13 août 1977. — M . Robert-André Vivien rappelle à
M. le ministre du travail que le conflit du Parisien libéré fait peser
de graves menaces non seulement sur la survie et le développement
de la presse parisienne, mais également sur l 'ensemble de la presse
française . L s'étonne que les espoirs de solution qu'avait suscités
l'annonce, dès le 11 juillet, de la signature d ' un accord entre la
direction du Parisien libéré et le syndicat du livre CGT sem-
blent, aujourd 'hui, déçus des deux côtés. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelle est la position du Gouvernement dans
cette affaire qui n ' a que trop duré.

Réponse . — Le conflit collectif de travail survenu à la société
Le Parisien libéré s'est achevé le 16 août 1977 par la signature
d 'un accord entre les parties en litige.

Gardiens d'établissements
(suppression du système d ' équivalence d' horaires).

41283 . — 8 octobre 1977 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions de travail particulière-
ment dures des gardiens d 'établissements professionnels . En effet,
ces derniers doivent faire douze heures consécutives de travail
qui ne sont comptées que pour huit heures en application d ' une
réglementation datant de 1937 . De plus, il n'y a pour eux ni
dimanche, ni jour férié, et ce, sans aucune compensation finan-
cière . Depuis plusieurs années, les gardiens demandent la suppres-
sion de ce système d ' équivalence, qui n'aniserait plus justifié et qui
leur rend la vie si difficile. Il lui demande donc quelles mesures
comptent enfin prendre les pouvoir publics pour satisfaire cette
légitime revendication et mettre fin ainsi à la discrimination dont
sont toujours victimes les gardiens.

Réponse . — En vertu du décret n " 58-1252 du 18 décembre 1958,
pris en application de la loi du 21 juin 1936 sur la semaine de
40 heures, les gardiens sont soumis à une équivalence, selon la-
quelle 56 heures de présence hebdomadaire sont réputées corres-
pondre à 40 heures de travail effectif . Cette équivalence réglemen -
taire, qui s'explique par les temps morts susceptibles d 'exister dans
cette profession, n 'est applicable qu 'au personnel sédentaire, c 'est-à-
dire aux agents affectés à un service dans un établissement, même
si ce service leur impose quelques déplacements (visites, rondes, etc .).
En revanche, le personnel itinérant, qui est astreint à des déplace-
ments plus ou moins importants sur la voie publique, ne rentre pas
dans le champ de cette équivalence. Celle-ci a été abaissée à
54 heures de présence pour 40 heures de travail effectif, par accord
national du 15 octobre 1970, pour les gardiens des entreprises spé-
cialisées de surveillance. Le Gouvernement se préoccupe du problème
des équivalences, et il étudie les mesures qui pourraient être envi-
sagées afin d'améliorer la situation des agents concernés, compte
tenu des intérêts respectifs des partenaires sociaux et de la spécificité
professionnelle de cette branche d'activité .
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QUESTIONS ECRITES

pour lesquelles les ministres demandent
un délai supplémentaire

pour rassembler les éléments de leur réponse.
(Art. 139 . alinéa 3, du règlement .)

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M . le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 41885 posée le 3 novembre 1977 par M. François

Bilieux.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M. le président de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 41886 posée le 3 novembre 1977 par M. François
Bilieux.

M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaitre à M . le président de l'Assemblée nationale qu 'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n" 41889 posée le 3 novembre 1977 par
M. Balmlgère.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 41924 posée le 3 novembre 1977 par M. Barberot.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M. le président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 41957 posée le 4 novembre 1977 par M. Alain
Vivien.

M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaître à M. le président de l'Assemblée nationale qu 'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n" 41963 posée le 5 novembre 1977 par
M. Canacos.

M . te ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaitre à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n " 41995 posée le 5 novembre 1977 par
M . Guermeur.

M. le ministre de l'intérieur fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 42014 posée le
5 novembre 1977 par M. Louis Baillot.

M. le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
fait connaitre à M. le président de l 'Assemblée nationale qu ' un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n " 42016 posée ie 8 novembre 1977 par M. Krieg.

M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaître à M. le président de l ' Assemblée nationale qu' un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n° 42035 posée le 8 novembre 1977 Par
M. Audinot.

M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaître à M . le président de l'Assemblée nationale qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n° 42036 posée le 8 novembre 1977 par
M. Maujoûan du Gasset.

M. le ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaître à M. le président de I'Assemblée nationale qu ' un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question ecrite n" 42053 posée le 9 novembre 1977 par
Mme Moreau.

M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
t'ait connaître à ' M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n" 42074 posée le 9 novembre 1977 par M. Jans.

M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaitre à M. le président de l ' Assemblée nationale qu ' un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n" 42076 posée le 9 novembre 1977 par M. Krieg.

M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse la question
écrite n" 42109 posée le 10 novembre 1977 par M. Fabre.

M . le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaître à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n " 42111 posée le 10 novembre 1977 par M . Fabre.

M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaître à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n " 42122 posée le 10 novembre 1977 par
M . Mesmin.

M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
fait connaître à M. le président de l'Assemblée nationale qu 'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n" 42177 posée le 15 novembre 1977 par
M . Péronnet.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

Pollution (coordination des moyens de lutte contre la pollution
du littoral méditerranéen).

14888. — 14 novembre 1974 . — M. Barel souligne à l ' intention de
M. le ministre de la culture et de l'environnement que le rapport
de la « commission d'enquête parlementaire sur la pollution du
littoral méditerranéen et sur les mesures à mettre en oeuvre pour
la combattre et assurer la défense de la nature ayant estimé qu 'il
est faux de prétendre que la pollution de la Méditerranée commence
à régresser, il lui demande s ' il envisage de prendre toutes mesures
pour imposer aux responsables de cette pollution, quelle que soit la
puissance industrielle ou pétrolière, l 'installation de procédés connus
pour l'arrêt de tout rejet toxique . Il lui demande Si le Gouvernement
considère comme nécessaire la création d'une autorité, responsable
et informée, coordonnant les efforts du grand nombre de ministères,
de services et de centres d'étude tous concernés par la recherche
de solutions aux problèmes qui se posent encore, autorité qui exigerait
l'application absolue des règlements, lois et conventions contre les
fauteurs de nuisances, il souligne la nécessité d 'une politique finan-
cière qui donnerait par l'aide de l'Etat aux collectivités locales du
littoral méditerranéen les moyens de faire face aux installations
indispensables d ' assainissement dont le coût est insupportable par
les budgets communaux et départementaux.

Energie nucléaire
(protection civile contre les dangers nucléaires).

34992 . — 17 janvier 1977 . — M. Charles Bignon demande à M. le
Premier ministre de bien vouloir préciser quelle est la politique
suivie par le Gouvernement en matière de protection civile contre
les dangers nucléaires et en particulier les radiations . Il lui semble,
en effet, qu'en dehors des risques de guerre atomique totale ou
partielle, il existe un danger permanent et important du fait des '



8182
engins militaires déjà en service dans de nombreux pays et des
engins à réaction civils utilisés pour l 'industrie ou le transport.
Des catastrophes ont déjà failli se produire et pourraient survenir
à n'importe quel moment. II aimerait donc savoir comment cette
protection particulière est prévue en France et quelles sont les
dispositions déjà prises ou que le Gouvernement compte prendre
dans un proche avenir, à l 'image d 'autres pays occidentaux.

Pollution marine inaufrage du cargo yougoslave Cavtat
au large du cap de la côte d 'Otrante dans les l'ouilles , .

35945. — 2G février 1977 . — M . Barel rappelle à M. le ministre de
la culture et de l'environnement que depuis le 11 août Md le cargo
yougoslave Cavtat, qui transportait 910 fûts contenant 230 tonnes de
plomb tétraéthyle — une substance hautement toxique — a sombré à
la suite d ' une collision au large de la côte du cap d ' Otrante dans les
Pouilles, que ces fûts gisent aujourd'hui par 93 mètres de fond et
que leur rupture. pouvant être provoquée par la corrosion due
au sel marin, pourrait entraîner un désastre écologique sans précé-
dent dans toute la Méditerranée . d ' autant que l'empoisonnement de
la flore et de la fau'-e aurait également des conséquences catas-
trophiques pour l 'homme, dernier maillon de la chaîne alimentaire.
Il lui indique que selon le commandant Cousteau cette épave consti-
tuerait une a mort dormantes et que l ' expert désigné par le gouver-
nement italien pour remonter et examiner un de ces barils a déclaré
que celui-ci était dans un inquiétant état de décomposition, bien qu 'il
soit difficile de tirer des conclusions générales d ' un tel e :amen, les
autres barils pouvant être dans un état différent . Compte tenu de
ce risque important, il lui demande si le gouvernement français
compte intervenir afin que l'Italie procède le plus rapidement pos-
sible à ta récupération et à la neutralisation de ces fûts et si le
gouvernement compte participer au financement de cette opération,
et il lui demande ce que le Gouvernement compte faire en prévision
d 'événements analogues à celui qui s'est produit récemment en
gare de Saint-Roch à Nice avec la fuite de trois des dix bidons de
200 litres de produit détachant toxique transportés dans un wagon;
liquide dont il est annoncé qu ' une partie avait été diluée et une
autre partie éloignée de la gare, niais sans indiquer si le liquide
a été déversé et s ' il l'a été dans les égouts, c 'est-à-dire vers id tuer
dont la pollution est ainsi aggravée.

Charbonnages de France (invesiisscneents
deus une société minière australienne).

37287. — là avjil 1977: — M. Maurice Andrieux appelle l'attention
de M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur
l' autorisation donnée aux Charbonnages de France de prendre, en
collaboration avec une filiale du groupe Rothschild le contrôle d' une
société minière australienne. Cette décision, qui confirme l ' orientation
prise dés 1974, lorsque les Charbonnages de France ont été autorisés
à prendre, aux côtés des principaux sidérurgistes français, une parti-
cipation dans une usine de charbon américaine . est à rapprocher des
investissements effectues dans des charbonnages ét rangers par les
groupes pétroliers à capitaux publics . Il lui fait observer, en outre,
que l 'investissement effectué par les charbonnages en Australie n'a
même pas pour justification l ' approvisionneunent de la France
puisque, selon un journal économique, le charbon extrait continuera
d ' êtr e vendu au Japon . En conséquence, il lui demande s ' il n ' estime
pas plus conforme à l ' intérêt national de permettre aux Charbon-
nages de France de développer la recherche et la production de
houille sur le territoire français et si ses investissements à l ' étranger
sont compatibles avec le chômage actuel qui sévit dans le pays.

Viande (organisation du marché de lu viande chevaline
et garantie de revenu des éleveurs,.

37383. — 20 avril 1977. — M. La Combe expose à M . le ministre
de l'agriculture que le seul débouché de la production de l 'élevage
des chevaux lourds est la viande de boucherie mais que l ' organi-
sation du marché est totalement inexistante . La production nationale
n ' assure plus que 21,8 p . 100 de la consommation française, ce qui
permet aux importateurs de casser les prix . La cotation moyenne à
Vaugirard pour 1976 est inférieure de 25 p . 100 à la cotation de la
qualité correspondante en viande bovine . Or ces importations ont
coûté en 197G au Trésor français la somme de 117 milliards d ' anciens
francs. Cette situation a pour effet un profond découragement des
éleveurs qui se traduit par une baisse annuelle de 15 p . 100 du
nombre de juments mises à la reproduction. M . La Combe demande
à M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir faire étudier et
mettre en oeuvre le plus rapidement possible une organisation du
marché de la viande chevaline avec cotations régionales, prix de
seuil, versement de montants compensatoires, etc ., afin ,e permettre
aux éleveurs d ' avoir un revenu décent et pour réduire l 'hembrragie
de devises consécutives aux Importatlons-
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Pollution (prévention et protectioe île la Méditerranée contre
les risques de pollution résultant de la prospection pétro-
lière).

37859. — 6 mai 1977 . — M. Barel fait état une nouvelle fois à
M . le ministre de ta culture et de l 'environnement de ses plus
vives inquiétudes quant aux problèmes de pollution des mers, et en
premier lieu de la mer Méditerranée, auquel il est, en tant que
député des Alpes-Maritimes depuis 1936, tout particulièrement atta-
ché . Tout était prévu, selon les compagnies pétrolières ; les prouesses
techniques et le progrès des automatismes devaient rendre impos•
sible toute catastrophe. Et pourtant la plate-forme Bravo d ' Ekofisk
a craché pendant huit jours des milliers de tonnes de pétrole à la
nier ; le plus grand cataclysme écologique de tous les temps a été
évité de très peu . Aussi est-il amené à demander solennellement à
M . le ministre s 'il pense que les risques énormes encourus par le
milieu marin sont réellement envisagés lorsque les autorisations de
forage sont accordées, uu si l' on ne cherche pas au contraire à se
persuader que rien n'arrivera, face aux fabuleux enjeux écono-
miques qui sont représentés . Il lui demande également s'il ne croit
pas urgent d 'imposer de véritables normes de sécurité aux compa-
gnies pétrolières opérant dans les zones sous contrôle français qui,
en tout état de cause, représenteraient des dépenses minimes compa-
rées aux sommes gigantesques qui sont investies (20 milliards de
francs pour le seul gisement d'Ekofiskl. Egalentent quelles mesures
compte-t•il prendre pour que la France puisse peser de tout son
poids pour accélérer les discussions, les signatures et les ratifi-
cations des conventions internationales protégeant l 'environnement
mondial . [l lui demande s 'il ne croit pas que ces dispositions
doivent s' appliquer en tout premier lieu à la mer Méditerranée, joyau
écologique inestimable pour notre pays . Il lui rappelle également
qu ' il n 'a toujours pas reçu de réponse à ses questions sur ce sujet,
notamment celles qu 'il a posées lors du débat parlementaire du
13 avril 1977 concernant les autorisations de recherches accordées aux
compagnies pétrolières en Méditerranée.

FILM 'composition des conseils d 'administration
des offices d'HLM,.

37951 . — 11 mai 1977. — M. Jans rappelle à M. le ministre de
l 'équipement et de l ' aménagement du territoire les termes de la
résolution du 38' congrès d'HLM dans laquelle il était notamment
déclare que le congrès e demande au Gouvernement de ne plus
différer les réformes tendant à réintroduire les locataires dans les
conseils d' administration a et s s ' oppose à toute réforme des conseils
d' administration qui n ' assurerait pas la prépondérance aux repré-
sentants des collectivités locales et qui ne ferait pas place aux
représentants familiaux et syndicaux s . La représentation des loca-
taires dans les conseils' d 'administration des offices d 'HLM et la
représentation majoritaire des élus des collectivités locales permet-
trait que soit mis fin aux scandaleuses dispositions actuelles qui
permettent aux représentants du préfet d 'être président des offices
au lieu et place du maire. Elles vont aussi dans le sens d'un indis-
pensable renforcement de la démocratie dans notre pays, souhaité
par la majorité de notre peuple . En outre des précédents existent
puisque les locataires, depuis 1973, sont élus au sein des conseils
d 'administration des offices publics d ' anienagentent et de construc-
tion IOPAC) et que l 'assemblée a émis un vote favorable à un
amendement au projet de loi portant réforme de l ' urbanisme, amen-
dement déposé par le groupe communiste qui rend obligatoire dans
les conseils d 'administration -des établissements publics d'aména-
gement rEPA) la représentation majoritaire des représentants élus
des collectivités locales intéressées . En conséquence il lui demande
de bien•vouloir apporter des précisions quant aux intentions du
Gouvernement en ce qui concerne le nouveau décret fixant la
composition des conseils d ' administration des offices d 'HLM.

H . L, M. mission de la commission d ' enquête sur la gestion
de l'office public d 'H . L. M . de le région parisienne).

40900. — 1°' octobre 1977 . — M. Canacos rappelle à M . le ministre
de l ' équipement et de l'aménagement du territoire que le 15 juin,
lors de la séance réservée aux questions au Gouvernement, il lui
demandait la constitution d'une commission d 'enquête, composée
d 'élus et d'usagers, afin de faire toute la lumière sur le scandale
qui venait d 'éclater suite à des irrégularités dans la gestion de
l 'office d'11 . L . M. de la région parisienne . Tout en se félicitant
que la Cour des comptes puisse contribuer à faire la lainière sur
ce scandale, il proteste contr e les décisions qui visent à empêcher
la commission d'enquête qui venait enfin d'être nuise en place de
poursuivre sa mission . II lui demande donc : si le fait d' empêcher
la commission d'enquête de fonctionner n 'aurait pas pour but de
retarder la publication des données qui risquerait de mettre en
cause les anciens administrateurs de l'office, membres des partis
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de la majorité ; s 'il n ' entend pas, pour lever toute équivoque,
donner des instructions afin de permettre à la commission d 'enquête
de poursuivre son action dans la recherche de la vérité.

Sociétés commerciales (règles de liquidation).

40921 . — 1" octobre 1977 . — L' article 395 de la toi du 24 juil-
let 1966 prohibe la cession de tout ou partie de l'actif d ' une société
en liquidation au liquidateur de cette société. M. Bayou demande
à M . le ministre de la justice si la «cession» visée doit s 'entendre
de toute attribution générale au liquidateur ou plus restrictivement
d' une vente en donation . Par ailleurs, un liquidateur, qui est en
même temps l'actionnaire le plus important, enfreint-il les dispo-
sitions légales, si, après règlement général du passif, il lui est
attribué, avec l' accord général des autres actionnaires, une partie
de l' actif immobilier correspondant au pourcentage de ses actions?

Laboratoires de biologie médicale
(interprétation de la loi du 11 juillet 1975).

40929. — 1''' octobre 1977. — M . Gau rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que, dans sa réponse faite
à une question de M . Didier, elle précisait que plusieurs directeu s
ne peuvent exploiter un laboratoire de biologie médicale dans
l ' indivision, dans le cadre de la loi n" 75-626 du 11 juillet 1975.
L'article 2 (alinéa 7) de cette loi oblige en effet les sociétés, consti-
tuées antérieurement à la publication de la loi, de se conformer
dans un délai de huit ans aux nouvelles dispositions. Le même
article précise que la transformation régulière d ' une société en
une autre forme de société n 'entraîne pas la création d ' une personne
morale nouvelle, et que, d ' autre part, sur le plan fiscal, l ' opération
n' est pas soumise aux taxations des bénéfices et plus-values . Il
lui demande donc si l ' administration pense faire bénéficier de
ce régime les directeurs exerçant en indivision antérieurement à
la loi n' 75 .626 du I1 juillet 1975, et d 'autre part si l 'opération
bénéficlera également de l 'exonération des droits d ' apport
d' enregistrement.

Automobiles
(instauration d ' un contrôle périodique obligatoire des véhicules).

40934. — 1''' octobre 1977 . — M. Hamel attire l 'attention de M. le
ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire suc ie
fait, signalé par l 'union départementale des consommateurs du Rhône,
que certains véhicules en circulation représentent, du fait de lem'
mauvais état, un grave danger, non seulement pour leurs conduc-
teurs et leurs passager_. :nais pqur tous les usagers de la route.
Aucune mesure n'en permettant actuellement la détection et le
retrait, les garagistes n'ayant, d'autre part, après une réparation
insuffisante, que le recours de faire signer au propriétaire une
décharge des conséquences dommageables et pénales, il lui demande :
1° s 'il ne juge pas opportun d'instaurer l ' obligation d' un contrôle
périodique des véhicules, ainsi que cela se pratique dans d 'autres
pays de la C . E . E. ; 2 " quels pourraient, selon lui, en être la pério-
dicité, les conditions d'application et les modalités de financement ;
3" les économies pour la sécurité sociale, les hôpitaux et les com-
pagnies d ' assurances consécutives à la suppression des accidents dus
au mauvais état des véhicules en circulation.

Aménagement du territoire
(précisions relatives à l'aménagement routier de la Lorraine).

40942 . — octobre 1977 . — M. Seitlinger expose à M . te minlstre
de l'équipement et de t'aménagement du territoire que, clans une
question écrite publiée sous le numéro 3 192 (Journal officiel, Débats
A. N ., du 5 mars 1977, p. 950) concernant les a programmes d 'action
prioritaire régionaux de Lorr aine e, il a appelé l 'attention du ministre
d ' Etat chargé du Plan et de l'aménagement du territoire sur le fait
que, sur les trois Papir qui ont été retenus, l'un porte sur l'axe
Nord-Sud, et plus particulièrement sur le tronçon autoroutier
reliant Thionville à Luxembourg, qui doit être mis en service en
1979, alors qu'aucun crédit n 'est inscrit, à ce titre, au budget 1977,
et que les deux autres concernent des opérations qui n ' entraînent
pas de dépenses spéciales et ne peuvent pas être considérés comme
particulièrement prioritaires et décisifs pour -l 'aménagement de la
Lorraine . It lui a demandé que soient précisés les Papir qui pour-
ront être retenus et que soient mis à la disposition de la région
les crédits correspondants . Il lui demande de bien vouloir fournir,
le plus tôt possible, les renseignements ainsi sollicités.

Rapatriés (paiement de prestations supplémentaires dues û tin
ancien gardien contractuel de la sûreté nationale en Algé-
rie).

40952 . — 1" octobre 1977. — M. Narquin appelle l' attention de
M . le ministre de l' intérieur sur la situation d'un ancien gardien
contractuel de la sûreté nationale en Algérie à qui un reliquat de
560 heures de service récupérables dûment identifiées est dit et
qui n 'est pas parvenu, depuis son rapatriement, à obtenir le ' paiement
de ces heures de service ou une indemnité compensatoire . Les rai-
sons s'opposant à cette régularisation parfaitement justifiée seraient
que, seuls, les personnels titulaires des services actifs de la police,
encore dans les cadres, peuvent prétendre à la récupération des
prestations supplémentaires accomplies, et aussi que le versement
d 'une indemnité au profit d ' une catégorie de personnes ne peut être
fait par l 'administration que si un texte le prévoit expressément.
Il lui demande s'il n'estime pas de pure justice que l 'intéressé puisse
faire valoir ses droits, lesquels sont reconnus par des documents
officiels et s 'il n 'envisage pas de prendre à cet effet toutes dispo-
sitions d'ordre réglementaire permettant cette possibilité.

en.

	

_

Fiscalité immobilière (exemption de la tare foncière
des logements U. L . M .).

40955. — 1" octobre 1977 . — M. Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire que la
taxe foncière sur les propri,`tés bâties n'est exigée qu'au bout de
quinze ans sur les locaux H. L. M . ou construits suivant les normes
H. L. M., en particulier ceux construits avec l'aide des crédits
immobiliers . Or, il résulte des nouveaux textes et en particulier
de l' aide personnalisée au logement que t 'appellation H . L . M . va
disparaitre et qu 'il ne doit plus être fait mention que de logements
sociaux . Il lui demande quelle sera alors la limite pour déterminer
si la taxe foncière sera appliquée, soit quinze ans, soit deux ans
après le certificat de conformité.

Enseignants (statistiques
sur le recrutement des professeurs de Ce" .,eig'tement technique).

40956 . — 1 m octobre 1977. — M . Robert Fabre demande à
M . le ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser : 1 " par
spécialité, le nombre de professeurs techniques de lycées (assi-
milés aux certifiés) recrutés à la session 1977 par les concours
normaux de professeurs techniques de lycées ; 2" le nombre total
de professeurs techniques de lycées recrutés à la session 1977;
3" parmi le nombre de reçus le nombre de candidats ayant les
origines suivantes : professeurs techniques adjoints de lycées, pro-
fesseurs de collèges d 'enseignement technque, maîtres auxiliaires
et ingénieurs ; 4" le nombre d'ingénieurs intégrés directement sur
titres en 1977 ; 5 " Io nombre d'admis aux épreuves du C. A . P . E . S.
et de l 'agrégation théoriques dans les différentes matières par
rapport au nombre de places mises au concours.

Enseignants (statistiques sur le recrutement
des professeurs de l'enseignement technique).

40966 . — 1" octobre 1977 . — M . Maurice Andrieux demande à
M. le ministre de l' éducation de bien vouloir lui préciser : 1" par
spécialité, le nombre de professeurs techniques de lycées (assimilés
aux certifiés) recrutés à la session 1977 par les concours normaux
de professeurs techniques de lycées ; 2" le nombre total de profes-
seurs techniques de lycées recrutés à la session 1977 ; 3 " parmi le
nombre de reçus, le nombre de candidats ayant les origines sut-
vantes : professeurs techniques adjoints de lycées ; professeurs de
collèges d 'enseignement technique ; maitres auxiliaires ; ingénieurs ;
4" le nombre d 'ingénieurs intégrés directement sur titres, en 1977.

Enseignants (statistiques sur le recrutement
des professeurs de l'enseignement technique).

40972. — 1" octobre 1977 . — M. Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser : 1" par spécialité,
le nombre de professeurs techniques de lycées (assimilés aux certi-
fiés) recrutés à la session 1977 par les concours normaux de profes-
seurs techniques de lycées ; 2" le nombre total de professeurs tech-
niques de lycées recrutés à la session 1977 ; 3" parmi le nombre de
reçus, le nombre de candidats ayant les origines suivantes : Pro-
fesseurs techniques adjoints de lycées, professeurs de collèges
d ' enseignement technique, maîtres auxiliaires, ingénieurs ; 4" le
nombre d ' ingénieurs intégrés directement sur titres, en 1977 .
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Construction 'situation financière des accédants à la propriété d ' au
programme de logements situé à Courrières et Montigny-en-Gohelle
[Pas-de-Calais l 1.

40983 . — 1"' octobre 1977 . — M. Legrand attire l'attention de
M. te ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur la situation préoccu pante qui est celle de certains accédants à
la propriété dans les communes de Courrières et Montigny-en-Gohelle
(Pas-de-Calais) . Les logements occupés par les intéressés sont nés
du « concours Chalandon a en 1970, concours qui devait se terminer
en 1975. Ils ont été construits par la Société coopérative Coopartois,
associée à la Société Logis Balifrance, lesquelles sociétés, confor-
mément aux règles du concours susvisé, devaient construire un
minimum de 7 500 logements . Une des caractéristiques essentielles
de ce concours était que les prix définitifs ne pouvaient être déter-
minés avant sa fin, soit 1975 . II s'ensuit que les prix provisoires,
communiqués à la signature du contrat, sont, à ce jour. majorés
très fortement et cela se traduit pour les intéressés par un supplé-
ment allant de 9000 à 20a00 francs . C ' est donc bien à raison que
les populations concernées s'émeuvent d 'une telle situation . Et il
serait hautement souhaitable qu'elles puissent contracter des prêts
sans intérêt en vue de solder leur créance . Il lui demande de bien
vouloir envisager rapidement celle éventualité.

Aéroport (le Paris-Orly 'acquisition par l' Aéroport de Paris
des habitations situées dans la mine de bruit intense).

40984. — octobre 1977 . — M . Kalinsky rappelle à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports)
sa réponse du 24 mai 1977 à sa question écrite n" 36283 du
12 mars 1977 relative au retard apporté aux acquisitions par
l 'Aéroport de Paris des habitations situées dans la zone de bruit
intense 'zone A' ', à Villeneuve-le-Roi (Val-de Marne) . Cette réponse
indiquait qu ' une procédure d 'autorisation était « en cours o pour
l ' emprunt destiné à permettre le financement de nouvelles acqui-
sitions . Or jusqu 'à présent, les ventes restent bloquées et les habi-
tants qui résident dans cette zone survolée à très basse altitude par
les avions à réaction voient leur situation se prolonger indéfini-
ment . En outre, les limites arbitraires fixées à cette zone dans
l 'hypothèse d 'un respect rigoureux des procédures de moindre bruit
qui sont en pratique souvent transgressées, excluent du bénéfice
de ces dispositions un certain nombre de ces familles qui subissent
également une gêne insupportable. Il lui demande en conséquence :
1" quelles mesures il entend prendre pour débloquer sans délai
les financements indispensables à la reprise des acquisitions dans
la zone A ' de Villeneuve-le-Roi ; 2" quelles dispositions il entend
prendre pour inclure dans cette zone les habitations qui en sont
actuellement exclues bien qu 'elles soient également exposées à un
bruit particulièrement intense.

S . N . C . F. 'attribution de billets de congé annuel aux travailleurs
qui prennent leur retraite à soixante ans).

40985 . — 1•' octobre 1977 . — M. Ansart attire l 'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans-
ports) sur le cas des travailleurs qui, conformément à l'accord
signé entre le Gouvernement, le organisations syndicales et les
représentants des employeurs, demandent à prendre leur retraite
à soixante ans et ne bénéficient pas des .30 p. 100 S. N. C. F. des
congés payés . De ce point de vue, ces travailleurs ne sont reconnus
ni comme actifs, ni comme retraités. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour appor ter des solutions à
ce problème.

Permis de construire (construction d'une habitation principale
et création d 'une exploitation pépinière dans une :one à vocation
agricole).

40996. — octobre 1977 . — M. Maujoitan du Gasset expose à
M. le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
que, dans la commune de X ., non dotée d ' un plan d ' occupation des
sols, M . B ., professionnel en horticulture (ialarié), envisage l 'acqui .
sition d 'une parcelle de terre d 'une contenance de 1 hectare 54 ares,
en vue d 'y construire une résidence principale et d 'y créer une
exploitation pépinière à vocation florale. Une demande de certi-
ficat d'urbanisme a été rejetée par la D . D. E . au motif suivant :
« Terrain situé dans une zone à vocation agricole » . L' établissement
bancaire est d 'accord pour financer la construction, mais refuse
d ' aider la création de l ' exploitation pépinière tant que l ' exploita-
tion principale n'aura pas été construite . Or la D. D. E. refuse
d ' étudier le permis de construire tant que l ' exploitation n ' aura pas
été créée . Le dossier de M. B ., pourtant titulaire d 'un plan d' épargne .
logement, se trouve devant une impasse . Il lui demande de lui
indiquer quelle solution apporter à ce problème. Peut-être serait-il
possible de donner un permis de construire l ' habitation princi-
pale sous condition suspensive de créer une exploitation florale dans

un délai déterminé . Faute de réaliser cette exploitation dans les
délais, M. B. s 'engagerait à recéder construction et terrain à un
professionnel de l'agriculture, l'habitation étant ainsi strictement
liée à l ' exploitation.

Pèche maritime (aide de l'Etat aux marins pécheurs
des Pyrénées-Orientales en difficulté).

41656 . — 26 octobre 1977. — M. Alduy attire une fois de plus
l'attention de M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement
du territoire (Transports) sur la situation dramatique des marins
pêcheurs du département des Pyrénées-Orientales. Depuis 1970, les
campagnes de pèche désastreuses se sont succédées . Le chiffre de
rentabilité n'a jamais été atteint et' les charges sont de plus en
plus lourdes au regard des revenus . Le salaire des marins pêcheurs
est inférieur à 800 francs par amois . L 'accumulation des dettes
fiscales atteint à l ' heure actuelle un seuil insupportable . Pour
remédier à cette situation et pour donner aux marins pécheurs la
possibilité de poursuivre leur activité les mesures suivantes doivent
être prises immédiatement : 1" exonération partielle ou 'totale des
dettes fiscales ou possibilité de bénéficier de prêts consentis par
le F. I. O . M. à des taux peu élevés ; 2" assimilation de la pêche
à l ' agriculture en ce qui concerne le régime des calamités dues
aux intempéries ; 3" attribution d ' une indemnité de départ aux
pécheurs qui désirent se retirer, ce qui permettra de supprimer des
unités de pêche et évitera la saturation du marché au moment des
gros apports ; 4" organisation rationnelle de la pèche et commer-
cialisation du poisson par un regroupement au sein d ' une coopérative
financée avec l 'aide du F. I . O. M . ; 5" établissement de prix justes
garantis et suffisamment rémunérateurs à la production ; 6" régle-
mentation identique de la pêche sur tout le littoral méditerranéen ;
7" protection de la production contre les importations anarchiques
qui désorgc.nisent le marché . Il lui demande que'les dispositions il
envisage de prendre pour aider ces travailleurs de la mer à sortir
de la crise.

Assurance vieillesse (attribution de la majoration de 5 p. 100 aux
assurés titulaires d'une pension de vieillesse substituée à une
pension d ' invalidité avant le 1^' janvier 1973).

41657 . — 26 octobre 1977 . — M. Jean Briane attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des assurés du régime général qui sont titulaires d 'une pension
de vieillesse substituée à une pension d' invalidité, conformément
aux dispositions de l'article L . 322 du code de la sécurité sociale et
dont la pension de vieillesse a été liquidée antérieurement au

janvier 1972. Pour le calcul du montant de cette pension de
vieillesse, le salaire de base pris en considération a été le salaire
moyen des dix dernières années d 'activité, c'est-à-dire un chiffre
relativement peu élevé étant donné qu'il s'agit d ' assurés qui,
pendant les dernières années de leur activité précédant la période
d' invalidité, ont perçu des salaires particulièrement faibles . Les
titulaires de ces pensions de vieillesse n 'ont pu bénéficier jusqu ' à
présent des majorations de 5 p. 100 accordées aux retraités dont les
pensions ont été liquidées antérieurement au 1"janvier 1972 afin•
d ' atténuer les inégalités créées entre pensionnés, du fait que les
améliorations prévues par la loi n" 71-1132 du 31 décembre 1971
n'ont été applicables qu ' à compter du janvier 1972. Ces assurés
se trouvent, notamment, privés de la majoration de 5 p. 100 appli-
cable, en vertu de la loi n" 77-('757 du 28 juin 1977, à compter du

octobre 1977, aux pensions de vieillesse dont l ' entrée en jouis-
sance est antérieure au 1" janvier 1973. Il lui demande si elle
n'estime pas qu ' il serait indispensable, dans un souci d ' équité, de
prendre toutes dispositions utiles afin que cette dernière majora-
tion de 5 p. 100 soit accordée aux assurés titulaires d 'une pension
de vieillesse, substituée à une pension d ' invalidité, avant le 1"'' jan-
vier 1973.

Préparateurs eu pharmacie (modalités d 'application des disposi-
tions transitoires de la loi relative d l ' habilitation des vides-pré-
parateurs).

11658. — 26 octobre 1977. — M . Cornet rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'article L . 663 du code de
la santé publique modifié qui résulte de la loi du 8 juillet 1977
portant réforme du statut des préparateurs en pharmacie et conte-
nant les dispositions transitoires de cette loi prévoit en son dernier
alinéa, que les personnes qui préparent le brevet de préparateur
en pharmacie dans les conditions prévues par les textes antérieurs
à l 'intervention de cette loi, sont habilitées pendant la durée de
leur formation et au plus tard jusqu ' au 31 décembre 1981, à secon-
der ic rk,rmacien, sous sa responsabilité et son contrôle, dans la
délivrance au public des médicaments, à condition notamment
d'être titulaires du certificat d 'aptitude professionnelle d 'aide-prépa-
rateur en pharmacie à la date de promulgation de cette loi, c ' est-à-
dire le 8 juillet 1977 . En urincipe, in première session de l' examen
permettant l 'obtention de ce certificat d 'aptitude professionnelle se
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déroule en mai ou en juin . Mais, clans certaines académies, celle
de Grenoble par exemple, elle ne se déroule qu ' au cours de l'au-
tomne. Par conséquent, au contraire des personnes qui auront pré-
paré cet examen dans les autres académies, celles qui l ' auront pré-
paré dans l'une de ces académies, mais pendant la même année
scolaire 1976-1977, devraient être, selon la lettre de la loi du 8 juillet
1977, systématiquement écartées du bénéfice des dispositions tran-
sitoires de cette loi . Soulignant que l' examen des travaux prépara-
toires ne révèle pas que le législateur ait entendu placer ces per-
sonnes dans cette situation défavorable, il lui demande si elle
n ' estime pas équitable que soient accueillies avec bienveillance les
demandes que celles-ci pourraient formuler pour bénéficier de ces
dispositions transitoires.

Transports aériens (niveau de connaissance de la langue anglaise
requis des candidats navigants,.

41659 . — 26 octobre 1977. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports)
qu' il a sous les yeux une lettre de son administration ainsi conçue :
a Avant d' entreprendre toute opération de sélection, je tiens à
vous préciser que les candidats devront posséder une parfaite
connaissance de la tangue anglaise. Dorénavant, cette condition sera
en effet primordiale pour les recrutements de personnel navigant ».
Il appelle son attention sur le fait que le mot parfait, appartient à
la langue théologique mais non pas à la langue administrative.
Il va de soi que le niveau des capacités exigibles en matière de
langue étrangère pour un navigant, doit être fixé conformément
aux tâches à accomplir. Toute sélection basée sur des connaissances
linguistiques supérieures et notamment atteignant la perfection,
présente le caractère d 'une exigence injustifiable et d'une discri-
mination. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir revenir
sur cette politique d 'anglicisation à outrance de son administration.
II est évident, pour la sécurité des passagers et des équipages,
qu 'une bonne connaissance et même une très bonne connaissance
de l'anglais et spécialement de l' anglais aéronautique est nécessaire.
La parfaite connaissance de la langue ne se justifie pas.

Monuments historiques (engagement de nouveaux marchés
de restauration en vue de sauver les entreprises spécialisées).

41663 . — 26 octobre 1977 . — M. Claude Michel appelle l 'attention
de M. le ministre de la culture et de l'environnement sur la diffi-
cile situation de l'emploi dans le secteur de la restauration des
monuments historiques . L'application du plan Barre interdisant
pratiquement l'engagement de nouveaux marchés avant 1978, et
même l ' arrêt de certains chantiers par manque de crédits de paie-
ment . Cette situation qui a déjà provoqué des réductions d'horaires
importantes et de nombreuses suppressions d' emplois, est d 'autant
plus préoccupante que la restauration est un secteur de main-
d 'oeuvre dont l 'activité ne peut en aucun cas nuire aux équilibres
extérieurs de notre pays. Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour éviter l'asphyxie des entreprises qui dépendent
des conservatoires régionaux des bâtiments de France.

Retraite antecipée (extension du champ d'application des dispositions
de la loi du 12 juillet 1977 en faveur des femmes salariées(.

41664 . — 26 octobre 1977. — M . (,au appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le champ
d 'application ;e la loi n" 77-774 du 12 juillet 1977 qui permet aux
femmes ayant travaillé trente-sept ans et demi d 'obtenir, à soixante-
trois ans pendant l 'année 1978 et à partir de soixante ans en 1979,
une pension calculée comme si elles avaient atteint leur soixante-
cinquième anniversaire. Rien dans la loi ne définit la nature de
l'activité du requérant . Cependant, le bénéfice du texte est réservé
aux salariées qui relèvent du régime général de la sécurité sociale
ou du régime des salariés agricoles . Il n'est pas équitable qu'une
femme ayant travaillé successivement au régime général et à un
régime spécial de retraite de fonctionnaires, par exemple, s'en
trouve exclue bien que le total de la durée de son activité attei-
gne et souvent dépasse les 150 trimestres exigés par la loi . Il 1w
demande quels moyens elle envisage de mettre en oeuvre pour
faire cesser une telle inégalité de traitement.

Maladies de longue durée (modifecation des textes relatifs au droit
à indemnités journalières en faveur des assurés ayant bénéficié
auparavant du congé parental).

41665. — 26 octobre 1977 . — M. Josselin appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
d'une femme salariée qui, avec l'accord de son employeur, Inter-
rompt six mois ses activités, pour élever son enfant et qui reprend
son travail mais doit s'arrêter six mois après pendant plus de six
mois en raison d'une maladie qui l'atteint. Les textes applicables

pour le bénéfice des indemnités journalières excluent que celles-ci
puissent être perçues au-delà du sixiéme mois si le bénéficiaire ne
peut pas justifier de oui heures de travail dans les quatre trimestres
ou les douze mois précédant son arrêt de travail d ' une part dont
200 heu res dans le premier des quatre trimestres ou les trois
premiers des douze mois au moins, d 'autre part. Il lui demande
s'il ne lui parait pas opportun d ' envisager une modification des
textes susvisés pour que les femmes ayant interrompu leur acti-
vité pour élever leurs enfants, et arrêtées peu après leur reprise
pour maladie, puissent continuer à bénéficier d'indemnités journa-
lières au-delà du sixième mois . Au moment où un droit au congé
parental est reconnu, une telle modification devrait concerner
aussi les hommes places clans une telle situation.

Chirurgiens. dentistes ,préservation des droits de certains élèves
des écoles nationales de chirurgie dentaire,.

41666. — 26 octobre 1977. — M. Josselin appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur les conséquences de la
décision du Conseil d' Etat en date du 30 mars 1977 annulant l'arrêté
conjoint du ministre des affaires sociales et du ministre de l ' éduca -
tion nationale en date du 20 mars 1968 établissant ia liste d' apti-
tude aux fonctions de professeur et d'assistant des écoles nationales
de chirurgie dentaire odontolugiste et ondontologiste-assistant des
services de consultation et de traitements dentaires . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour combler un vide entre la
situation de fait et la situation de droit, d 'une part, et, d 'autre part,
quelles mesures elle envisage pour que les requérants, qui ont
vu reconnaitre leurs droits, et pour que ceux qui ont passé des
examens, les ont réussi, ne soient pas lésés.

Hôpitaux (prie de journée exigée des malades hospitalisés tiens us
autre établissement que le plies proche de leur domicile).

41667 . — 26 octobre 1977 . — M . Josselin appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
dans laquelle se trouvent des personnes malades que leur médecin
traitant dirige, sans en référer à quiconque sinon aux familles
souvent mal informées de leurs droits et de leurs obligations, vers
tel ou tel service spécialisé qui n 'appartient pas à l' établissemenl
hospitalier le plus proche du domicile du patient . Le prix de journée
qui sert de base aux remboursements est alors non le prix réelle,
ment payé par l 'assuré mais celui de l 'établissement le plus proche.
La situation est la même, au demeurant, pour la personne qui doit
être hospitalisée alors qu 'elle est éloignée de son domicile . 11 lui
demande si une amélioration à la réglementation en vigueur sur ces
points ne pourrait pas être rapidement envisagé.

Agence nationale pour l' emploi (augmentation des moyens
dons la région Midi-Pyrénées).

41668. — 26 octobre 1977. — M . Andrieu signale à M . le ministre
du travail la situation difficile de l ' agence nationale de l'emploi pour
la région Midi-Pyrénées, provenant des augmentations des charges
nie; travail inhérentes à la mise en place du P . A . C. T . E . national pour
l'emploi, et de la multiplication d'opérations diverses, tandis que les
effectifs ont connu un accroissement très insuffisant, et que plu-
sieurs locaux restent particulièrement mal adaptés, notamment ceux
de l 'antenne 4e. C i .niers et de l'agence locale de la rue Bâchelier,
à Toulouse. Il lui demande dès lors de bien vouloir prendre des
mesures pour qu ' une attribution très importante d'agents spécialisés
soit effectuée, que certaines antennes puissent être transformées en
agences locales avec la création d 'antennes opérationnelles dans les
départements surchargés . Enfin que des crédits puissent être affec-
tés rapidement pour régler la situation des locaux indiqués ci-des-
sus.

Emptoi )suppression de la clause de non-concurrence en faveur
des techniciens de la vente et chercheurs licenciés).

41670. — 26 Octobre 1977 . — M. Gau expose à M. le ministre
du travail la situation difficile où se trouvent de très nombreux
techniciens de la vente et chercheurs qui, lors de leur licencie-
ment, se trouvent liés par une clause de non-concurrence qui leur
interdit d 'étre embauchés, à quelque titre que ce soit, par un autre
employeur, dans le même secteur géographique, et ce, dans la même
branche d' activité, durant des périodes allant jusqu 'à deux ans et
plus . La signature d 'une telle clause n'est certes pas imposée à la
totalité de ces personnels, mais, dans une époque de chômage telle
que la nôtre, elle constitue une difficulté supplémentaire dans la
recherche d 'un nouvel emploi. Il lui fait remarquer le caractère
abusif d' une telle clause, lorsqu 'elle s' applique à la suite d'un licen-
ciement collectif provoqué par la fermeture de l'entreprise qui
ne peut plus (et pour cause) subir une concurrence de la part de ses
anciens collaborateurs . Il lui demande si le moment n'est pas venu
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de supprimer cette clause qui constitue, dans le contexte actuel,
une entrave à la liberté du travail et un obstacle à la recherche
d 'un nouvel emploi.

Pensions indemnitaires des femmes divorcées
(conditions de leur revalorisation).

41673. — 26 octobre 1977 . — M. Cornic demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si les pensions indemnitaires allouées
aux femmes divorcées, en 1974, aux torts exclusifs de l ' ex-époux en
application de l'article 301, deuxième prargraphe, du code civil, en
vigueur à l'époque, qui ne sont pas susceptibles de revalorisation
comme le sont les pensions alimentaires allouées en application du
premier paragraphe de ce même article 301, peuvent ou doivent
bénéficier des revalorisations prévues par la loi de finances pour 19%'7
publiée au Journal officiel du 29 décembre 1976 qui sont à appliquer,
notamment, selon les termes de la loi, aux rentes perpétuelles consti-
tuées entre particuliers antérieurement au 1" janvier 1975.

Licenciements (délais impartis pour le rejet des demandes
d ' autorisation de licenciement pour motif écono,nsquet.

41675 . — octobre 1977 . — M. Dhinnin rappelle à M. le ministre
de la justice qu ' en cas de demande d 'autorisation de licenciement
pour motif économique d ' ordre conjoncturel ou structurel, déposé
par un employer, l ' article R . 321-8 du code du travail (décret
n " 75-326 du 5 mai 1975 et décret n" 76-295 du 2 avril 19761 prévoit
dans ses 2', 3" et 4' alinéas que «la décision prise sur cette
demande doit parvenir à l ' employeur soit dans le délai de trente
jours établi par l' article L . 321 .9 il^ alinéa) lorsqu'il s 'agit d ' un
licenciement relevant dudit alinéa soit dans le délai de sept jours
établi par l'article L. 321-9 (2' alinéa, lorsqu'il s 'agit des autres cas
de licenciement pour cause économique . Ce dernier délai peut
étre prorogé pour une durée de sept jours au plus . Le délai court
à compter de la date d ' en. oi de la demande d ' autorisation . .\
défaut de réception d ' une décision dans un ou l 'autre délai, l'auto-
risation demandée est réputée acquise » . En respectant littérale-
ment ce texte, toute décision doit être reçue par l ' employeur au
plus tard les trentième, septième ou quatorzième jours à vingt-
quatre heures ii compter de la date d 'envoi de la demande . Il
lui demande si passé l ' une de ces dates, un employeur peut consi-
dérer que l'autorisation demandée est réputée acquise nième si le
lendemain soit le trente et unième, huitième ou quinzième jour
il reçoit une décision de refus. 11 est à remarquer que le jour du
départ du délai donné par l ' article R . 321-8, 3' alinéa : le délai court
à compter de la date d'envoi de la demande d'auto risation (décret
n" 75-326 du 5 mai 1975), est en totale contradiction avec l ' article 6,
1"' alinéa du décret n" 72. 788 du 28 août 1972 fart . n" 641 du nou-
veau code de procédure civile) qui mentionne : ° Lorsqu'un délai est
exprimé en jours, celui de l ' acte, de l 'événement, de la décision ou
de la notification qui le fait courir ne compte pas .» Il lui demande
également s'il ne faut pas considérer que l 'autorité réglementaire,
en prenant les décrets de 1975 et 1976 intégrés dans le code du
travail, postérieurement au becte de 1972, a nécessairement entendu
poser une disposition dérogatoire à celle du code de procédure
civile qui constitue le droit commun.

Licenciements (délais impartis pour le rejet des demandes
d ' autorisation de licenciement pour motif écoaom :que).

41676. — 26 octobre 1977 . — M, Dhinnin rappelle à M. le minis-
tre du travail qu' en cm, de demande d 'autorisation de licenciement
pour motif économique d 'ordre conjoncturel ou structurel, déposé
par un employeur, l 'article R . 321-8 du code du travail (décret
n" 75-326 du 5 mai 1975 et décret n" 76-295 du 2 avril 1976) prévoit
dans ses 2', 3' et 4' alinéas que «la décision prise sur cette
demande doit pm"-senir à l ' employeur soit dans le délai de trente
jours établi par l' article L. 321-9 (1"` alinéa) lorsqu 'il s 'agit d ' un
licenciement relevant dudit alinea soit dans le délai de sept jours
établi par l 'article L . 321-9 (2' alinéa) lorsqu 'il s 'agit des autres cas
de licenciement pour cause économique . Ce dernier délai peu',
être prorogé pour une durée de sept jours au plus . Le délai court
à compter de la date d 'envoi de la demande d 'autorisation . A.
défaut de réception d 'une décision dans un ou l 'autre délai, t'auto-
risation demandée est réputée acquise » . En respectant littérale-
ment ce texte, toute décision dent être reçue par l 'employeur au
plus tard les trentième, septième ou quatorzième jours à vingt-
quatre heures à compter de la data d 'envoi de la demande . Il
lui demande si passé l ' une de ces date, un employeur peut consi-
dérer que l'autorisation demandée est réputée acquise même si le
lendemain soit le trente et unième, huitième ou quinzième jour
il reçoit une décision de refus . H est à remarquer que le jour du
départ du délai donné par l'article R . 321-8, 3' alinéa le délai court
à compter de la date d ' envoi de la demande d 'autorisation (décret
n° 75 .326 du 5 mal 1975) est en totale contradiction avec l 'article 6,
1 »t alinéa du décret n° 72-788 du 28 août 1.972 (art . 641 du nou-

veau code de procédure civile) qui mentionne : a Lorsqu' un délai est
exprimé en jours, celui de l ' acte, de l ' événement, de la décision ou
de la notification qui le fait courir ne compte pas.» Il lui demande
également s 'il ne faut pas considérer que l ' autorité réglementaire,
en prenant les décrets de 1975 et 1976 intégrés dans le code du
travail, postérieurement au texte de 1972, a nécessairement entendu
poser une disposition dérogatoire à celle du code de procédure
civile qui constitue le droit commun.

T. V. A. (fiscalité app' able au cas d'apport d' un immeuble
d ' une société à une autre société).

41677. — 26 octobre 1977. — M . Godon s ' étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 38159 parue au Journal officiel:
Débats de l' Assemblée nationale, n" 40, du 18 mai 1977 (p . 2839).
Cinq mois s 'étant écoulés depuis la parution de cette question et
comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . En conséquence, il lui expose qu'une société
imposée à la T. V. A . sur une fraction de son chiffre d'affaires a
fait construire un immeuble nécessaire à son exploitation . Elne a
récupéré une partie de la T . V . A . ayant grevé le prix de revient,
conformément à son pourcentage de déduction . La T. V. A. non
récupérable a été portée en immobilisation et fait donc l'objet d 'un
amortissement. Moins de cinq ans après la construction, elle apporte
cet immeuble à une autre société et décide d 'acquitter la T. V . A.
sur la valeur d 'apport . Il lui demande si la société peut imputer sur
la T . V. A. due la taxe qui a été immobilisée et qui n ' a pas été
récupérée. Au regard de l ' impôt sur les sociétés et dans le cas
d'une réponse affirmative, comment doit être comptabilisée cette
opération chez la société apporteuse si l'immeuble est apporté pour
son prix de revient' hors taxes ou une valeur supérieure ou infé .
rieure au prix de revient.

Fiscalité immobilière (acquisition d ' une forêt par une société
commerciale à titre de placement).

41678. — 26 octobre 1977. — M . Godon s ' étonne auprès de M . le
Prmier ministre (Economie et finances) de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 38160 publié au Journal officiel,
Débats de l ' Assemblée nationale, n" 40, du 18 mai 1977 (p . 28391 . Cinq
mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaître sa position à l 'égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les termes en lui demandant, si possible, une
réponse rapide . En conséquence il lui expose qu ' une société
commerciale doit acquérir, à titre de placement, une forêt . Une
partie sera coupée immédiatement, une autre partie doit faire
l ' objet de plantations et une dernière partie sera coupée dans plu-
sieurs années. 11 lui demande : 1" quel est le sort fiscal des produits
des coupes qui seront effectuées dès l 'acquisition de la forêt et
dans plusieurs annéés et comment doivent-ils être déterminés;
2" comment doivent être comp tabilisés l 'achat de la forêt et les
plantations qui seront effectuées.

Comités d'entreprises et délégués du personnel (représentation
du personnel des groupements d'intérêt économique).

41679. — 26 octobre 1977 . — M. Labbé s 'étonne auprès de M. le
minist r e du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n" 38959 publiée au Journal officiel, Débats de l' Assemblée
nationale n" 55 du 16 juin 1977 (page 3839) . Quatre mois s ' étant
écoulés depuis la publication de cette question et comme il tient à
conna_i re sa position à l 'égard du problème évoqué, il lui en renou-
velle les termes en lui demandant si possible une réponse rapide.
En conséquence, il lui demande si la représentation du personnel,
notamment dans le comité d' entreprise ou à titre de délégué du per-
sonnel, est actuellement prévue par les textes en vigueur comme
pouvant s 'appliquer à un groupement d ' intérêt économique embau-
chant son propre personnel . Dans la négative, il souhaite connaître
les dispositions susceptibles d'être prises pour pallier cette carence . ,

Unités combattantes d 'A . F . N.
(accélération de la publication des listes).

41681 . — 26 octobre 1977. — M. André Beauguitte ne se dissimule
pas que l'établissement des listes des unités combattantes au cours
du conflit d ' Afrique du Nord, qui incombe au ministère de la défense,
est un travail long et minutieux qui nécessite le dépouillement des
journaux de marche des formations militaires. A ce jour, il aimerait
que vingt listes d ' unités combattantes ont été pub'iécs. Elles
concernent environ 700 unités sur les 1 000 à 1200 qui ont participé
aux opérations d ' Afrique du Nord . Il demande à M . le ministre
de la défense de hâter autant qu ' il lui sera possible la )i'ublication
des unités qui ne l 'ont pas 'ncore été à ce jour.

_mn
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Service national (affectation des frères jumeaux
dans la mente unité).

41683 . — 26 octobre 1977 . — M . Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de la défense s 'il est prévu par les textes qu ' au
point de vue dn service national les frères jumeaux peuvent
avoir la même a i e .s tion.

Papier et papeterie (soutien du niveau d'activité
et de l' emploi de cette branche d' activité).

41684 . — 26 octobre 1977. — M . Martin expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat que l 'indue, ie pape-
tière traverse actuellement de graves difficultés dans le dépar-
tement de la Seine-Maritime. Les entreprises, sont depuis plusieurs
mois, confrontées à des importations massives en provenance,
essentiellement, des Etats-Unis, des pays de l' Est et aussi de
l'Allemagne . Les exportateurs de ces pays, aidés par leur Gouver-
nement, pratiquent des prix de dumping qui faussent le jeu
nc.c,nal de la concurrence et réduisent considérablement les capa-
cités de production des entreprises françaises . Il est ainsi à craindre
que de nombreuses usines je traitement du papier et du carton
se trouvent rapidement en péril, malgré le plan de soutien du
Gouvernement à ce secteur important de notre économie, et nonobs-
tant l' effort considérable réalisé par l' industrie papetière pour
ses investissements. Il lui demande quelles mesures le Gouverne-
ment co.npte prendre pour soutenir le niveau d'activité de cette
industrie et, par là même, sauvegarder l ' emploi gravement menacé
dans ce secteur.

Hôpitaux ts'abilrsation du nombre de lits d 'hôpitau .i
appliquée au C. H . U . d 'Auicrvilliers lS'eine-Saint-Deuisi

41689 . -- 23 octobre 1977. — M. Ratite demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécuri té sociale quel sort est réservé au centre
hospitalier universitaire d'Aeherv i lliers dans le cadre des instruc-
tions gouvernementales tendant à t a stabilisation du nombre de
lits d'nôpitaux t . Il lui rappelle que ce dossier est né voici quatorze
ans, qu' il a fait l'objet de campagnes revendicatives de grande
envergure tant des populations que des élus concernés. Enfin, en
mai 1976, l'information était donnée par le préfet de Seine-Seint-
Denis de ta décision du Gouvernement de prendre en compte ce
dossier . Une réponse du ministère à une question écrite en date
de décembre 1976 confirmait cette décision et précisait qu ' un délai de
dix-huit mois était demandé pour l ' établissement définitif du dossier
technique Ces dix-huit mois sont maintenant terminés et aucune
Information n'intervenant, il lui demande de lui préciser d ' urgence :
où en est l ' état d'avancement du dossier technique, quel en est son
calendrier d ' exécution, quelle part de son financement est prévue
dans le budget 1978.

Eteblissennesta secondaires (insuffisance des crédits de jonction.
nenneni c : des effectifs de personnel au C .E.S . Lakanal de Vitry-
sur-Seine (Val-de-hfarnel).

41690 — 26 octobre 1977 . — M. Gosnat expose à M . le ministre
de l 'éducation que la situation du C .E .S. Lakanal de Vitry-sur-Seine
(Val-de-Marne) ne cesse de se dégrader . En effet, le fonctionnement
de l établissement et la sécurité ne peuvent être correctement assu-
rés . d 'eue pis té, en raison de l' insuffisance criante des subventions
accordées (le chauffage ne pourra être assuré jusqu 'à la fin décem-
bre, la location des équipements sportifs municipaux est pratiquement
impossible. . .) et, d 'autre part, parce que certains postes ne sont
toujours pas pourvus depuis la rentrée scolaire (gardien, secrétaire
d'administration, documentaliste, agents de service .. .) . Profondément
émus par cette situation qui met en cause les conditions d 'accueil
et la qualité de l 'enseignement dans cet établissement, les parents
d ' élèves et )es enseignants soutenus par les élus municipaux sont
déterminés à faire aboutir leurs justes revendications . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
1 " allouer les crédits nécessaires au bon fonctionnement du C .E.S.
Lakanal ; 2" nommer les personnels qui font encore défaut.

Alsace et Lorraine : majoration forfaitaire de 5 p . 100
à compter du 1 a ' octobre 1977 des pensions de vieillesse.

41692 . — 26 octobre 1977 . — Mme Fritsch attire l ' attention de
Mme te ministre de la santé et de la efmurité sociale sur le fait
que les retraités du régime local des t .uis départements du
Haut-Ricin, du Bas-Rhin et de la Moselle, dont les pensions de
vieillesse ont été liq uidées en fonction du taux de 40 p . 100 du
salaire de base en raison de la date de liquidation de leur pension,
ne peuvent bénéficier des dispositions de la loi n° 77-657 du

28 juin 1977 majorant forfaitairement de 5 p. 100 à ...miter du
1' , octobre 1977 les pensions de vieillesse dues au titre des articles
L. 331 à L. X35 du code de ta sécurité sociale, dont l ' entrée en
jouissance est antérieure au 1 janvier 1973 et qui ont été liquidées
sur la base de la durée maximum susceptible d'être prise en compte
à leur date d ' entrée en jouissance. Les intéressés, dont beaucoup
ont cotisé pendant près d ' un demi-siècle et sont, pour la plupart,
titulaires de la grande médaille d ' honneur du travail or (minimum .
quarante-huit ans de service), subissent un préjudice de 2 à 300 francs
par mois. Elle lui demande si elle n 'estime pas conforme à l 'équité
de prendre toutes dispositions utiles afin que cette majoration
de 5 p . 100 puisse être accordée aux retraités du régime local des
trois départements de l ' Est.

Energte : mortalités d'application de la taxe de raccordement
pour les installations de chauffage électrique.

41693. — 26 octobre 1977 . — M . Kieffer expose à M . le ministre
de l'industrie, du cenenerce et de l 'artisanat que l 'institution d'une
indemnité de raccordement pour les installations . de chauffage
électrique ne pourra que renchérir artificiellement le prix des
installations. Les dépenses d' investissement risqueront alors de
dépasser fortement celle d ' une installation au fuel . Les efforts
entrepris depuis quelques années pour favoriser le développement
des méthodes de chauffage moderne seront anéantis . Il i ai demande,
en conséquence, s ' il n'envisage pas de rev . '.t ce problème et de
madifier les mese m s annoncées de manière à éviter leurs consé-
quences regrett ; s et s 'il n ' estime pas utile de préciser que
l 'institution de cette taxe ne concerne pas les ouvrages pour lesquels
le permis de construire est antérieur à la date de publication de
la décision.

Assurance automobile : création de deux tarifs d'assurance en
distinguant les motos servant à la compétition et celles servant
de manière courante.

41694. — 26 octobre 1977 . — M. Kieffer expose à M . le Premier
ministre (Ecenomie et finances) que les utilisateurs de motos de
compétition sont soumis au même tarif d 'assurance que les per-
sonnes utilisant leur véhicule de façon courante et effectuant des
déplacements fréquents à usage professionnel . Les premiers se
trouvent ainsi défavorisés par rapport aux seconds. Il sui demande
s'il n 'estime pas qu ' il conviendrait d 'établir deux tarifs d 'assurance
en distinguant les motos servant uniquement à la compétition et
celles affectées à des usages professionnels ou servant de manière
courante

Transports en continua : création d 'une gare autoroutière
à la Porte d' Orléans, Paris (14') destinée atm lignes de cars A .P .T.R.

41695 . — 26 octobre 1977 . — M. Ginoux attire l 'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transit
ports) sur l 'utilité que présente la création à la Porte d'Orléans,
Paris (14» d 'une gare autoroutière destinée aux lignes de cars
A.P.T.R . adhérant à la convention qui a permis la création de la
carte orange . Les terminus de ces lignes, qui concernent tes dépar-
tements de l'Essonne, des Yvelines et du Sud des Hauts-deSeine,
encombrent l ' avenue Paul-Appeil, saturée par la circulation de
nombreuses voitures automobiles, de sorte que les incidents sont
fréquents et les usagers doivent stationner dans les conditions les
plus inconfortables . Il lui demande s 'il n 'envisage pas de prendre
toutes dispositions utiles en vue de hâter les études préliminaires
à la création de cette gare autoroutière et de mettre au point un
programme de réalisation

Hôpitaux : achèvement des locaux dl,' centre hospitalier de Long.
jumeau (Essonne) sur une c .'tation financière indépendante de
celles de l'If . E. R. Cochin-Port-Royal.

4196 . — 26 octobre 1977. — M. Ginoux rappelle à Mme le secré-
taire d'Etat aux universités que dans le centre hospitalier de Long.
jumeau ont été prévu au 9' étage, des locaux universitaires destinés
à répondre aux bese'ns de quatre se-vices hospitaliers universitaires
liés par convention à i'U . E. R . Cochin-Port-Royal . Or, ces locaux
sont actuellement inachevés et inoccupés alors que les besoins
sont nombreux et qu ' il est indispensable d 'y répondre rapidement,
notamment pour les universitaires fondamentalistes astreints à des
travaux de recherche . Il lui demande par conséquent quelle décision -
elle a l'intention de prendre pour permettre l ' achèvement de ces
locaux site une dotation financière indépendante de celles de
l'U. E. R. Cochin-Port-Royal, qu 'ils deviennent fonctionnels et qu 'ils
soient mis à la disposition des services hospitaliers et universitaires .
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Assurances (réglementation applicable aux 'arifs
des compagnies d'assurances,.

41697. — 26 octobre 1977 . — M . Ginoux rappelle a M . le Premier
ministre (Economie et finances) les termes de sa question écrite
n° 38804 (Journal officiel, Débats A . N. du 9 juin 1977) . 11 lui
demandait de bien vouloir préciser : 1 " si les compagnies d 'assu-
rance sont tenues de soumettre l 'ensemble de leurs prix, quelle
que soit la branche concernée, aux règles de limitation des prix
des arrêtés du 22 septembre et tlu 23 décembre 1976 concernant
tant le gel des prix du quatrième trimestre 1976 que la limitation
à 6,5 p . 100 des prix de leurs services pour 1977 ; 2" si des enga-
gements de modération ont é'é souscrits par les professionnels et
quel en est le contenu ; 3" comment celte réglementation s 'applique
à ce secteur dans l 'hypothèse de la mise en jeu de formules d'indexa-
tion pour la réévaluation des capitaux garantis et des primes cotres-
pondantes . Cette question n 'ayant pas encore fait l ' objet d ' une
réponse il lui demande de bien vouloir lui faire connaître celle-ci
le plus tôt possible.

Monuments historiques : mesures tendant au maintien de l 'emploi
dans les entreprises de restauration.

41698. — 26 octobre 1977 . — M . Ginoux rappelle à M . le ministre
de la culture et de l'environnement que dans sa question écrite
n " 39343 (Journal officiel, Débats A . N. du 29 juin 1977) il lui
a demandé ce qu 'il envisageait de faire pour maintenir l' activité
et dgnc l ' emploi des entreprises de restauration de monuments
historiques dont le principal client est le ministère de la culture
et de l'environnement . Il lui signalait alors que certaines conser-
vations des bâtiments de France seraient prochainement en rupture
de crédits de paiement entraînant par là même l'arrêt des chantiers
de restauration en cours et compromettant ainsi l 'emploi d'une main-
d 'oeuvre hautement qualifiée et difficilement reclassable . Cette ques-
tion n'ayant pas encore reçu de réponse, il lui demande de bien
vouloir préciser le plus tôt possible quelles initiatives il envisage
de prendre au sujet de ces entreprises.

Tribunaux de commerce (institution d'un mode de vote, soit par
procuration, soit par correspondance, pour l 'élection des membres
de ces tribunaux).

41699 . — 26 octobre 1977. — M. Bégault expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat que les modalités des
élections des membres des tribunaux de commerce, fixées par le
décret n" 61-923 du 3 août 1961, comportent une disposition d 'après
laquelle la date de ces élections est arrêtée chaque année par le
préfet. Il lui fait observer que le corps électoral, comprenant les
délégués consulaires et les memores anciens et en activité de la
chambre et du tribunal de commerce, est composé de personnes
qui exercent une activité dans le monde des affaires et qui, de ce
fait, sont amenées à effectuer des déplacements fréquents, indispen-
sables pour la bonne marche de leurs entreprises . Il en résulte
qu'un certain nombre des électeurs se trouvent absents le jour des
élections sans avoir la possibilité de voter, Il lui demande si, compte
tenu de ces considérations, il ne serait pas possible de prévoir un
mode de vote, soit par procuration, soit par correspondance, pour
les élections des membres des tribunaux de commerce.

Congés payés modalités de paiement de ceux-ci atm salariés
des entreprises de travaux publics).

41700. — 26 octobre 1977. — M. Boudet rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'un régime particulier de
congés payés des salariés de la branche travaux publics a été institué
par le décret du 30 avril 1949 portant création de la Caisse natio-
nale des entrepreneurs de travaux publics de France et d'outre-mer.
C'est cet organisme, gérant cc régime particulier, qui se substitue
aux entreprises pour le paiement des congés payés . Cette Caisse
nationale adresse ses déclarations annuelles de salaire D . A . S . 1 à
l ' U . R . S . S . A . F . de Paris, quel que soit le domicile du salarié, alors
que l'entreprise adresse la déclaration des salaires payés directe-
ment par elle à ru . R. S. S . A. F. du lieu d'emploi du salarié. II est
constaté fréquemment, notamment à l 'occasion des départs en
retraite, que les salariés sont pénalisés, du fait de la non-prise en
compte par FU . R . S. S. A . F. de leur domicile, des droits découlant
des déclarations faites par la caisse des congés payés à l'U .R .S.S.A.F.
Paris. Il lui demande de bien vouloir indiquer quelles sont les rai-
sens de cette situation anormale, préjudiciable aux salariés, et de
lui faire part des mesures qu 'il entend prendre pour remédier à cette
situation en ce qui concerne, notamment, les années écoulées, puis-
qu'il serait question de centraliser à Paris, dans l'avenir, tous les
doesiere relatifs aux pensions d'assurance vieillesse .

Emploi tamenayement des conditions d'octroi
de in prime n la mobilité des jeunes,.

41701 . -- 26 octobre 1977. — M. Duraffour rappelle à M . le ministre
du travail que, selon la circulaire TE 18/73 du 25 juin 1975, la prime
à la mobilité des jeunes ne peut être attribuée qu ' après que
l'agence locale se soit = assurée que l'offre d' emploi ne peut pas être
pourvue par un demandeur d 'emploi résidant dans son ressort »
car s il n 'y a pas lieu d ' encourager. . . des déplacements de travail-
leurs lorsque, sur le plan local, peuvent apparaitre, dans un délai
rapprochée, des disponibilités en main-d ' muvre permettant de satis-
faire les offres n . Il lui demande si celte condition, normale à un
moment où les demandes d 'emplois non satisfaites étaient à peine
supérieures aux offres, ne devrait pas être supprimée maintenant
que la crise de l 'emploi est telle que v des disponibilités en main-
d ' ceuvre s permettent de satisfaire presque toutes les offres.

École Polytechnique 'levée des sanctions disciplinaires frappant les
élèves et ouverture d'un rlébat démocratique sur le eoaveou. règle-
ment.

41702 . — 26 octobre 1977 . — M . Chambaz protesta: auprès de
M.le ministre de la défense sur les sanctions injustifiées qui frappent
vingt élèves de l' école Polytechnique, mis aux arréts pour avoir,
avec plusieurs centaines de leurs camarades, exprimé .eur opposi-
tion à certaines dispositions du nouveau règlement de l 'école. La
grande majorité des polytechniciens admet de moins en moins ces
atteintes aux libertés individuelles, comme les interdits qui touchent
toute réflexion sur le rôle de l'école et sur son enseignement. De
tels actes disciplinaires ne sauraient tenir lieu du nécessaire débat
démocratique sur le statut et l ' avenir de l 'école Polytechnique. Il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour qu'un
tel débat associant toutes les parties concernées puisse s ' ouvrir
et dans l ' immédiat pour que ces sanctions arbitraires soient rappor-
tées.

Prix (simplification de la réglementation relative aux prix et marges
des produits à nase de cacao et de café tnrréfiét.

41703. — 26 octobre 1977 . — M. Lampa attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les modalités d ' appli-
cation de l 'arrêté 77. 102/P du 10 août 1977 réglementant les prix
et marges des produits à base de cacao et de café torréfié . Le dis-
positif de cette réglementation repose sur un blocage des prix à
leur niveau atteint le 25 juin 1977 et des marges à leur niveau
au 31 janvier 1977 . Eu égard au nombre de produits concernés,
le travail de recherche d 'analyse est considérable et certaines dis-
positions de cet arrêté en font qu 'il est d ' une application délicate
par ceux à qui il s 'adresse . Il lui demande en conséquence ce
qu' il entend faire pour qu ' à l 'avenir les dispositions fiscales obli-
gatoires auxquelles sont soumis les commerces, en alimentation
notamment, soient les plus claires et les plus explicites possibles.

Jeunes auxiliaires des P.T .T . (précarité de :eue statut).

41704 . — 26 octobre 1977. — M . Ducoloné attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des
jeunes auxiliaires des P.T .T. Les récentes décisions, dites de lutte
contre le chômage des jeunes, ont pour conséquence l'emploi
sous ..ontrat de trois mois de jeunes à la recherche d 'un travail.
Travaillant cent-vingt heures pour un salaire de 1 300 francs, ces
jeunes gens sont privés de tous les droits afférents au personnel
des P .T.T. De ce fait, ils ne sont pas des travailleurs à part
entière et peuvent être révoqués à la fin de leur contrat sans aucun
droit . Tout au plus, ces jeunes vacataires servent-ils à ralentir la
progression du chômage . 11 lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour assurer le développement du ser-
vice public et s' il ne serait pas opportun de recruter en nombre
suffisant un personnel bénéficiant de toutes les prérogatives du
statut de fonctionnaire.

Promotion sociale
(perspectives et financement des actions de promotion sociale).

41705 . — . M . Le Meus attire l 'attention de M . le ministre du tra-
vail sur les menaces qui pèsent sur la promotion sociale assurée
par les universités, les D. P . S. T . et le C . N . A . M . Les crédits pré-
vus par le projet de loi de finances pour 1978 confirment les
craintes que l'on peut avoir quant à cet aspect de la formation
permanente qui est pour de nombreux salariés le seul moyen
d 'obtenir une nouvelle qualification sanctionnée par un diplôme
national. En conséquence il lui demande : 1" quelles sommes sont
allouées dans le projet de budget pour 1978 à la promotion sociale,
le chapitre 43 . 03 des services du Premier ministre ne faisant pas
la ventilation entre les fonds et la formation professionnelle et
ceux de la promotion sociale ; 2° qu 'est-il prévu pour le finance .
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ment des centres associés du C . N. A. M . en province ; 3" qu ' est-il
envisagé pour rétablir les actions de promotion sociale supprimées,
pour garantir le financement de la promotion sociale, pour per-
mettre la rémunération des stagiaires.

Gaz de France
(fabrication et utilisation de machines de compression françaises).

41706 . — 26 octobre 1977. — M. Barel attire l ' attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la construc-
tion des machines de compression utilisées par Gaz de France.
En effet, sur quatre-vingt-trois machines installées en France,
cinquante-huit sont soit importées des U . S . A., soit fabriquées
sous licence américaine . Il se trouve cependant que l'industrie
française est parfaitement capable de produire ces matériels . L
lui demande, en conséquence, si une telle pratique est justifiée
et s 'il ne serait pas plus opportun de fabriquer ce matériel en
France, ce qui aurait pour conséquence de fournir du travail à notre
industrie et d'économiser des devises.

Ga : de France (relèvement du prix de vente du gaz
au .r gros cunsonunateurs industriels).

41707 . — 26 octobre 1977 . — M. Barel attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du' commerce et de l'artisanat sur la situa-
tion de Gaz de France . Le prix de vente du gaz aux gros consom-
mateurs industrie!s est facturé à un montant inférieur au prix
de revient. Pour le premier timestre 1977, la thermie a été facturée
en moyenne 3,22 centimes, alors que le prix de revient s ' établissait
à 3,37 "entimes. I) lui demande, en conséquence, quelles sont les
justifications d ' une pratique qui ne peut qu 'accroitre les diffi-
cul.és financières de Gaz de France, et s'il ne serait pas plus oppor .
tun de faire payer au juste prix les consommations de gaz par
les grandes entreprises.

Etablissemeula secondaires 'natiostatisatiou effective avant la fin
de l'année des collèges de l 'académie de Clermont-Ferrand).

41709. — 26 octobre 1977 . — M. Villon rappelle à M . le ministre
de l' éducation qu'il avait annoncé publiquement que tous les col-
lèges inscrits à la carte scolaire seraient nationalisés avant la fin
de l 'année civile 1977 . Cette mesure avait d'ailleurs été confirmée
par lettre à chaque maire de la commune où est implanté le col-
lège ou au président di, syndicat intercommunal . Cette décision
devait concerner vingt-six établissements de l'académie de Clermont-
Ferrand. Actuellement la procédure est engagée pour un seul col-
lège celui de Messeix . Les dispositions financières et administratives
n'ont pas été prises pour les autres collèges et les frais de gestion
sont toujours à la charge des collectivités locales . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour la nationa-
lisation de ces collèges avant la fin de l'année.

Bourses d'agrégation. (statistiques t.

41711 . — 26 octobre 1977 . — M. Maurice Andrieux demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux universités de bien vouloir lui indi-
quer le nombre global de bourses pour la préparation au concours
de l 'agrégation du second degré qui ont été accordées au titre de
l'année scolaire 1976-1977, ainsi que la ventilation de ces bout-ses
par catégorie suivant ies académies. En outre, il lui demande de
lui faire connaitre le nombre de professeurs certifiés, par spécia-
lité, qui ont bénéficié de cette bourse d 'agrégation au titre de
l 'année scolaire 1976-1977.

Concours d'agrégation 'liste des universités préparent à certains
cor.:".ers d'agrégation du second degré).

41712. — 26 octobre 1977. — M . Maurice Andrieux demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux universités de bien vouloir lui indiquer
la liste des universités qui, en 1976-1977 et en 1977-1978, ont assuré
ou assureront la préparation aux. différents concours de l 'agrégation
du second degré suivants : agrégation de sciences sociales, agré-
gation de mécanique, agrégation de génie électrique, agrégation de
génie civil, agrégation de génie mécanique.

Logement (bilan de l 'application
de t 'aide personnalisée au logement).

41713 . — 26 octobre 1977. — M. Legrand demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale die vuu;eir lui
faire connaitre les premiers résultats de l 'application de l ' aide per-
sonnalisée au logement et comparaisons avec les charges des causes
d'allocations familiales de cette prestation .

Emploi : mesures tendant ait maintien de l 'actirite
de l 'entreprise b'ortldngtou tut Bourget iSeine-Saint-Denis).

41714. — 26 octobre 1977. — M . Nifés appelle l ' attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la situa-
tion de l 'emploi dan, la commune du Bourget, et plus particulière-
ment sur )a situation de l ' entreprise ltiorthington . Alors que l ' effec-
tif de cette entreprise était de 480 travailleurs en 1973, il n'est plus
maintenant que de 320 et tombera bientôt à 280 avec les perspectives
de restructuration . De plus, il est envisagé de transférer 90 p . 100 des
services techniques et administratifs. L 'usine neuve d'Eloyes, dans les
Vosges, qui ne produit actuellement qua 60 p . 100 de ses capacités,
est conçue pour absorber la production de l ' usine du Bourget . Ces
faits motivent l 'inquiétude des travailleurs de cette entreprise. Au
Bourget, des milliers d ' emplois ont disparu en quelques années, des
entreprises ferment, les travailleurs voient avec angoisse le potentiel
économique de la ville disparaitre . M . Alités demanda, en consé-
quence, à M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat
quelles mesures il compte prendre pour assurer le maintien et le
dévelopement des emplois et du potentiel économique de l 'usine
Worthington et de toutes les entreprises industrielles du Bourget.

Aéronautique : étude en urgence du dossier de remise en Juin ication
de l'avion N 262 pour assurer l'avenir de la S .N .I .A .S . et de
l'usine de Meunite.

41715. — 26 octobre 1977 . — M. Audinot ne croit pas nécessaire
de rappeler à M . le ministre des transports la situation du plan de
charge de l ' Aérospatiale en général et de l ' usine de Meaulte en parti-
culier. 11 souhaiterait connaître la position du Gouvernement sur la
possibilité de remise en fabrication de l ' avion N 262. D ' autant
que les précontrats actuellement passés avec la clientèle améri-
caine stipulent que la décision de remise en fabrication de l 'avion
devra être prise avant le 1 novembre 1977. Il demande instam-
ment, pour que l ' avenir de la S .N .I .A .S . et de l'usine de )vleaulte
soit conforté, que le Gouvernement fasse appliquer la notion
d ' urgence par les autorités de tutelle qui étudient actuellement
le dossier.

Pharmacie : attribution exclusive des postes Je préparateurs
aux préparateurs diplômés.

41718. — 26 octobre 1977 . — M. Michel Boscher appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
revendications pressantes des préparateurs en pharmacie . Il lui
expose que ceux-ci souhaitent que soient attribués à des prépa-
rateurs diplômés et exclusivement à ceux-ci, le trop grand nombre
de postes créés mais occupés de fait par des aides-soigants ou des
infirmiers dans les pharmacies hospitalières de l'assistance publique.
Il se permet de lui rappeler à nouveau les critiques sévères émises
par la catégorie professionnelle des préparateurs en pharmacie qui
estime anormal que les aides-soignants et les infirmiers bénéficient
d ' une prime de sujétion spéciale, alors qu ' ils n'effectuent pas les
fonctions pour lesquelles ils ont vocation, prime à laquelle les
preparateurs n' ont pas droit puisqu ' ils n ' assurent pas de temps de
présence au chevet des malades. Il lui demande quelle solution elle
entend apporter à ce problème.

Baux commerciaux (modalités d 'application
de l'indexation d'un loyer commercial).

47719. — 26 octobre 1977 . — M . Krieg demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) s 'il est fait une application correcte
de l 'article 8 de la loi de finances rectificative pour 1976 et de
l'avis du ministère de l'équipement (publié au Journal officiel du
21 décembre 1976) dans le cas d ' une lac'tien commerciale couvrant
une période al' ant du 1" octobre d'une année au 30 septembre
de l 'année sui ante, payable en quatre termes échus, indexée
annuellement ce fonction de l 'évolution de l' indice moyen du coût
de la construction, le rappel d 'indexation n ' étant perçu qu ' au terme
suivant puisque I ' indice correspondant n' est publié qu ' après le
l u octobre, dans la mesure où il est décidé : 1° que le loyer en
vigueur le 15 septembre 1976, qui sert de référence po tr te loyer
bloqué du 1i'' octobre au 31 décembre 1976 et au pli' . onnement
à 6,5 p. 100 de la hausse en 1977, est le loyer payé p ' le troi-
sième trimestre 1576 . Ce loyer n ' a en effet pas pu subir le jeu
de l ' indexation afférente à la période d'un an qui s ' achève, du
fait que l'indice moyen du coût de la construction n' a pu être
calculé, pour cette période, avant le courant d ' octobre, c 'est-à-dire
en pleine période de blocage ; 2" que par suite le loyer du qua•
thème trimestre 1976 se trouve bloqué au niveau de celui du
troisième trimestre de la même année, sans possibilité pour le
propriétaire de réclamer au locataire le rappel d' indexation pour
la période allant du 1" octobre 1975 au 30 septembre 1976 écoulée ;
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3" qu ' enfin, chacun des quatre termes de loyer de l ' année 1977
ne peut être supérieur à celui du quatrième trimestre 1976 déter-
miné comme indiqué ci-dessus, et augmenté de 6,5 p . 100.

Porteurs-encaisseurs de périodiques à domicile (Détermination
de leur statut social).

41722. 26 octobre 1977 . — M. Burckel attire l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion très particulière des porteurs de périodiques à domicile et
sur la situation subséquente des entreprises fournissant ces por-
teurs en périodiques. Les périodiques sont livrés à dates fixes aux
porteurs, qui disposent généralement d'une semaine pour les remet-
tre aux clients abonnés. Les porteurs ont une très grande latitude
pour organiser leur travail ; outre la livraison des périodiques, ils
encaissent le prix des abonnements et paient les factures établies
par leurs fournisseurs d 'après les conditions commerciales cou-
rantes : échéances des paiements, escomptes, etc . Ils perçoivent,
suivant l ' usage dans la profession, une commission . Ce travail revêt
pour ces personnes un caractère accessoire et a pour but de
compléter un revenu le plus souvent modeste (salaire, retraite).
Il lui demande si cette activité doit étre considérée comme relevant
du régime général de la sécurité sociale, avec toutes les consé-
quences de droit qui en découlent, ou bien si l ' on doit considérer
qu'elle relève d'un régime de non-salarié . En effet, on peut se
demander dans quelle mesure cette activité ne relève pas du régime
de sécurité sociale des travailleurs indépendants, si on tient compte
de l 'indépendance dent les porteurs jouissent dans l'organisation
de leur activité et du régime de retraite des colporteurs-vendeurs
de presse à domicile, défini par le décret n " 62-1377 du 19 novem-
bre 1962, relatif à l ' affiliation de ces derniers au régime d 'allocation•
vieillesse des profession industrielles et commerciales. Ce régime
de retraite devant être réexaminé dans le cadre de la généralisation
de la sécurité sociale, ainsi que Mme le ministre de la santé et de
la sécurité sociale l ' a rappelé dans sa réponse n" 35209 parue au
Journal officiel des débats de l 'Assemblée nationale, du 12 mai 1977,
ne conviendrait-il pas, à cette occasion, de définir d' une manière
aussi précise que possible le statut social de ces porteurs-encaisseurs
de périodiques à domicile ?

Examens, concours et diplômes (accès à la fonction publique des
titulaires de diplômes techniques(.

41723. 26 octobre 1977. — M . Guinebretiére appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (fonction publique) sur l ' impossibilité devant
laquelle se trouvent certains étudiants qui sortent d ' un lycée tech-
nique ou d'un I . U. T ., de pouvoir entrer dans la fonction publique
avec leur diplôme. Il lui fournit, à cet égard, deux exemples :
une bachelière F-7, titulaire du bac biolrgie, n'a plus le droit
de se présenter à un concours de laborantine des hôpitaux ; le
secteur privé, plus que saturé, reste la seule perspective pour
ces chômeurs en puissance. Certains I . U. T. (celui de Quimper)
ont un département « Gestion des entreprises et administration v,
dont une section est spécialisée dans la comptabilité . Or, aucun
concours dans la fonction publique, entre autres dans les hôpitaux,
ne prévoit de poste correspondant à cette qualification. Il lui
demande quelle est sa position sur le problème.

Commerce extérieur (interdiction d'importation aux U. S . A.
des pâtés de foie produits par les Etablissements Feyel de
Strasbourg).

41724 . — 26 octobre 1977. — M . Rickert attire l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur la gravité des mesures prises par le
département américain de l'agriculture tendant à interdire tempo-
rairement l 'importation des pâtés de foie produits par les Etablis-
sements Feyel de Strasbourg-Schiltigheim . Cette mesure es de
nature à porter un préjudice i rémédiable à une entreprise dyna-
mique qui a tourné depuis longtemps déjè 30 p. 100 de sa produc-
tion en direction de l' exportation. En conséquence il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il entend prendre
afin d'inciter les autorités du pays concerné à lever cette mesure
discriminatoire et arbitraire dans les meilleurs délais.

Congé administratif (régimes applicables aux fonctionnaires ori-
ginaires d 'un département d 'outre-mer ou métropolitains en poste
dans un département a'outre-mer).

41725 . -- 26 octobre 1977. — M. Fontaine expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) ce qui suit : une délégation des diffé-
rentes organisations syndicales de fonctionnaires réunionnais exer-
çant en métropole a été reçue au secrétariat des départements et
territoires d'outre-mer pour obtenir des précisions sur les disposi-
tions envisagées en vue de modifier le régime du congé administra-
tif des fonctionnaires exerçant dans les départements d'outre-mer

et vice versa. Il en résulte que selon l ' origine du fonctionnaire, le
congé serait : s ' il est métropolitain, de deux mois tous les deux ans
avec voyage payé ; s' il est réunionnais, dans les mêmes conditions,
de deux mois tous les cinq ans . Si ces renseignements s 'avéraient
titre vrais, une telle discrimination serait intolérable et insuppor-
table, au surplus, elle est en violation flagrante avec les règles édic-
tées par le préambule de la Constitution, qui interdisent une telle
ségrégation. C 'est pourquoi, il demande à M. le Premier ministre
de lui faire le point de cette affaire.

Congé administratif (régimes applicables aux fonctionnaires ori-
ginaires d'un département d 'outre-nier ou métropolitains eu poste
dans u,, département d 'outre-mer.

41726 . — 26 octobre 2977. — M . Fontaine expose à M. le ministre
de l'intérieur (Départements et territoires d 'outre-nier) ce qui suit:
une délégation des différentes organisations syndicales de fonction-
naires réunionnais exerçant en métropole a été reçue au secréta-
riat des départements et territoires d 'outre-mer, pour obtenir des
précisions sur les dispositions envisagées en vue de modifier le
régime du congé administratif des fonctionnaires exerçant dans les
départements d ' outre-mer et vice versa. Il en résulte que selon l'ori-
gine du fonctionnaire, le congé serait : s' il est métropolitain, de
deux mois tous les deux ans avec voyage payé ; s'il est réunionnais,
dans les mêmes conditions, de deux mois tous .les cinq ans. Si ces
renseignements s 'avéraient être vrais, une telle discrimination serait
intolérable et insupportable, au surplus, elle est en violation fla-
grante avec les règles édictées par le préambule de la Constitution,
qui interdisent une telle ségrégation. C ' est pourquoi il demande à
M. le ministre de lui faire le point de cette affaire.

Transports aériens (autorisations de survol
de Madagascar pour la liaison la Réunion—Mayotte).

41727. — 26 octobre 1977. — M. Fontaine signale à M. le ministre
des affaires étrangères que si Madagascar a autorisé du bout des
lèvres le survol de son territoire pour la desserte aérienne de
Mayotte à partir de la Réunion, cet Etat y a mis une condition
restrictive : l 'autorisation doit être sollicitée pour chaque vol.
En pratique, il n ' est pas rare de constater que l'accord n 'est donné
que dix minutes avant l'heure prévue pour le décollage de l'avion . Ce
qui, dans les faits, constitue une gène considérable pour la
compagnie assurant le trafic sur cette ligne, puisqu 'elle ne peut
jamais prendre des commandes fermes . Cette situation, non seule-
ment cause des désagréments graves pour les usagers de la ligne
mais au surplus et surtout constitue vis-à-vis du gouvernement
français une mesure vexatoire et discriminatoire . Ce qui n ' empêche
pas les accords de coopération toujours favorables au gouvernement
malgache qui ne se gêne pas pour se montrer outrecuidant dans son
comportement à l 'égard, de la France . C 'est pourquoi, M. Fontaine
demande à M. le ministre des affaires étrangères quelle est la
décision qu'il compte prendre pour mettre un terme à cette attitude
à beaucoup d ' égards déshonorante.

Procédure civile (indemnisation des dommages corporels des victimes
d 'infractions commises antérieurement à la loi du 3 janvier 1977).

41728. — 26 octobre 1977. — M. Gravelle demande à M. le ministre
de la justice de lui exposer les droits de la veuve d ' une victime
d'infraction commise avant l ' entrée en vigueur de la loi du 3 jan-
vier 1977 . En effet, en raison de la non-rétroactivité de cette loi,
certaines victimes ou leurs ayants droit ne peuvent se tourner vers
la commission d ' indemnisation lorsque la juridiction compétente a
statué définitivement sur l 'action publique antérieurement au
1°' janvier 1976, puisqu 'elles se voient opposer le délai de forclusion,
alors qu'elles se trouvent dans des situations particulièrement diffi-
ciles. Il lui demande donc s'il n 'envisage pas d 'élargir les pouvoir: : de
cette commission en lui permettant d'allouer une indemnité lorsqu'elle
est saisie de ce genre de cas dramatiques et qui sont, en fait, peu
nombreux.

Monuments historiques (engagement de nouveaux marchée en
vue de maintenir l'activité des entrep rises spécialisées dans la
restauration).

41730 . — 26 octobre 1977 . — M . Claude Michel appelle l 'attention
de M . le ministre de la culture et de l 'environnement sur la difficile
situation de l ' emploi dans le secteur de la restauration des monu-
ments historiques. L' application du plan Barre interdisant prati-
quement l 'engagement de nouveaux marchés avant 1978, et même
l ' arrêt de certains chantiers par manque de crédits de paiement.
Cette situation qui a déjà provoqué des réductions d'horaires
importantes et de nombreuses suppressions d' emplois, est d 'autant
plus préoccupante que la restauration est un secteur de main-
d'oeuvre dont l'activité ne peut en aucun cas nuire aux équilibres
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extérieurs de notre pays . li lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour éviter l ' asphyxie des entreprises qui dépen-
dent des conservatoires régionaux des bâtiments de France.

Bâtiment et travaux publics (modalités d 'aide publique
d la création et au développement des entreprises artisanalesi.

41731 . — 26 octobre 1977 . — M . Sénés rappelle à M. le ministre
de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire que, lors de son
voyage d 'information sur l'em p loi et l'économie régionale, le 18 août
dernier, à Montpellier, il a constaté que la situation économique et
sociale du département de l'Hérault était très sérieuse et a annoncé
des mesures d ' urgence pour la relance de l'activité dans le secteur
du bâtiment et des travaux publics . Le secteur du bàtiment qui, dans
la région héraultaise, constitue la principale activité économique, en
dehors de la viticulture, n 'est pas considéré comme un secteur
. industriel pour ce qui est des primes et aides diverses liées à la
création et au développement d ' entreprises. N'étant pas davantage
considéré comme une activité tertiaire, l 'arsenal des dispositifs d 'aide
existants lui est fermé . Or, il est des entreprises du bâtiment qui, né
répondant pas à la définition d 'entreprises industrielles parce que ne
faisant pas de la construction industrialisée, n'en sont pas moins
utiles à l 'économie régionale : c 'est le cas de la majorité des entre-
prises de bàtiment de cette région. U lui demande de lui faire connaî-
tre s 'il envisage d'admettre que l ' entreprise de bâtiment est une entre-
prise qui, au même titre que les autres industries de transformation,
a droit au label a industrie s, qu'elle fasse ou non de la construc-
tion « dite s iadustriatisée. Une telle décision permettrait à ces
entreprises de prétendre aux aides précitées si, en outre, en ce
qui concerne la prime de .développement régional, l ' arrondissement
de Montpellier était, comme celui de Béziers, classé zone primable.
Pour le secteur du bâtiment, gros pourvoyeur d ' emplois, de telles
mesures éviteraient sans doute la disparition d ' entreprises régionales
et en susciteraient de nouvelles . Indépendamment des moyens nou-
veaux qui pourraient être apportés dans le cadre de la définition
d ' une politique de développement à long terme décidée pour le
Languedoc-Roussillon, les extensions professionnelles et territo-
riales des dispositifs d 'aide déjà existants pourraient être d 'appli-
cation immédiate et de grande portée pratique.

Handicapés : incidence sur l'aide sociale des mesures réglementaires
prises en application de la toi d'orientation de 1975.

41732 . — 26 octobre 1977 . — M . Sénés t'appelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la circulaire n" 40 A. S.
du 7 juillet 1977 relative à l'incidence sur l'aide sociale des mesures
réglementaires prises en application de la loi n" 75-534 d 'orientation
en faveur des personnes handicapées stipule au chapitre I u que :

si les conditions d' attribution de la nouvelle allocation aux adultes
handicapés sont plus favorables que celles qui régissaient les allo-
cations minimales versées au titre de l ' aide sociale, les avantages
éventuellement ainsi obtenus par certains handicapés au titre de
l'allocation aux adultes handicapés ne doivent pas entraîner une
réduction de majorations pour aide constante d ' une tierce personne
ou des allocations de compensation accordées s. Or de telles réduc-
tions sur les ailocations de compensation ont été opérées dans
certains départements. En conséquence 11 lui demande : 1" si tes
sommes indûment retenues doivent être remboursées aux intéressés
(ce qui paraît évident d ' après la circulaire citée ci-dessus et de
quelle manière ; 2" si des réductions peuvent être opérées sans
consulter les commissions d 'aide sociale, même si ces réc'ections
sont faites à la suite d ' un changement dans la situation financière
de l 'Intéressé, ce changement découlant d 'un dépassement de plafond
et justifiant une modification de mille allocation ; 3 " si ces réduc-
tions peuvent Mie opérées sans qu ladite commission en ait donné
notification à l' intéressé.

Commerçants et artisans !assouplissement des modalités d'attribution
des primes d 'installation en zone rurale).

41733 — 26 octobre 1977. — M . Laurissergues attire l ' attention de
M._ le ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
situation faite à un artisan forgeron demeurant dans une commune
rurate qui souhaite, en vue d'adapter et de moderniser son entre-
prise, déménager . Pour cela, il demande une prime qui lui est
refusée sous prétexte que son transfert s 'effectue dans la méme
commune. Il semble qu'il y ait là une lacune dans la mise en
application des dispositions relatives à l 'aide apportée afin de per-
mettre la revitalisation des zones rurales et le maintien, sinon le
développement, de l'artisanat. Ii serait judicieux, tom en encoura-
geant l'installation de nouveaux artisans, d 'aider ceux qui, installés
depuis des années ; se débattent trop souvent dans les pires diffi-
cultés, afin de préserver leur outil de travail et les emplois qu 'ils
ont créés. En conséquence, Ii lui demande quelles mesures il compte
prendre pour pallier cette lacune s et favoriser le développement des
activités des artisans déjà installés.

Assurance maladie : remboursement des prothèses auditives,

41735. — 2d octobre 1977. — Mme Fritsch attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions de remboursement au titre de l' assurance maladie, de l 'appa-
reillage destiné aux déficients auditifs . L'article 7 de la loi n" 75. 534
du 30 juin 1975 d ' orientation en faveur des personnes handicapées
prévoit que les frais de traitement concourant à l ' éducation spéciale
et professionnelle des enfants et adolescents handicapés sont inté-
gralement pris en charge par les régimes d 'assurance maladie, dans
la limite des tarifs servant de base au calcul des prestations . C' est
ainsi que, pour les déficients auditifs, l 'appareillage des deux oreilles
doit être compris parmi les dépenses couvertes à 100 p . 100 . Elle
lui signale le cas particulier d'une fille d 'assuré pour laquelle
l 'appareillage des deux oreilles s 'est élevé à la somme de 3 994 F
sur laquelle la caisse d ' assurance maladie rembourse 643,90 F. Cette
dernière somme représente semble-t-il, le tarif de responsabilité
applicable pour ce genre d'appareillage. Elle lui demande continent
il se fait qu 'il existe une telle différence entre le tarif de respon-
sabilité et le montant des dépenses effectivement supportées par
l'assuré.

Langue française : reconnaissance de la qualité de langue officielle
lors des championnats du monde lie vol à voile se déroulant en
France.

41737. — 26 octobre 1977 . — M. Pierre Bas, appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur le fait qu'à
l 'occasion des championnats du monde de vol à voile qui seront
organisés en juillet 1978, dans notre pays, par la Fédération française
de vol à voile, la seule langue officielle sera l 'anglais . De telles
mesures ne tiennent infinie pas compte de l 'usage établi dans
l 'aviation civile internationale . Cet usage, conformément aux règles
de l 'O . A . C . I ., est ton multilinguisme tout à fait satisfaisant . La
France, quant à elle, grâce en particulier à une loi récente que
l'auteur de la présente question a quelques raisons de connaître,
pratique une politique de maintien de la langue française qui semble
tenir un juste compte de l ' intérêt national . Soutenir cette politique
parait un devoir que dicte le plus élémentaire des instincts de corser-
vation . Il serait tout à fait choquant qae les deniers publics servent
à financer, en France, une manifestation internationale qui ne
réserverait pas à la langue française sa place légitime.

Langue française (reconnaissance de la qualité de langue officielle
lors des champnoinues du inonde de vol à voile, se déroulent en
France).

41738 . — 26 octobre 1977. — M . Pierre Bas appelle l 'attention de
M. te ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) sur le fait qu 'à l'occasion des championnats du monde
de vol à voile, qui seront organisés en juillet 1978 dans notre pays
par la fédération française de vol à voile, la seule langue officielle
sera l'anglais. De telles mesures ne tiennent métre pas compte de
l 'usage établi dans l 'aviation civile internationale. Cet usage, confor-
mément aux règles de l'O. A . C . I ., est un multilinguisme tout à fait
satisfaisant . La France, quant à elle, grâce en particulier à une loi
récente que l' auteur de la présente question a quelques raisons
de connaître, pratique une politique de maintien de la langue
française qui semble tenir un juste compte de l 'intérêt national.
Soutenir cette politique parait un devoir que dicte le plus élémen-
taire des instincts de consersarien . Il serait tout à fait choquant que
les deniers publics servent à financer, en France, une manifestation
internationale qui ne réserverait pas à la langue française sa place
légitime.

Formation profcssionmeile (réévaluation des indemnités des stagiaires
dn retire d' études supérieures industrielles).

4!739 . — 26 octobre 1977 . — M . Belo rappelle à M . le ministre
du travail que le stage a plein temps au centre d'études supérieures
industrielles a été classé, en a pplication des dispositions du décret
n" 71-981 du 10 décembre 1971 clans la catégorie Promotion profes-
sionnelle et conduit au niveau de qualification I ou II à l ' issue de
la formation. Ce stage est indemnisé actuellement sur la base du
décret du 3 décembre 1976 . Or cette indemnité s'avère nettement
insuffisante, eu égard au renchérissement du coût de la vie et n'a
pas de commune mesure avec le salaire dont disposaient antérieu•
rement les stagiaires concernés . Il lui demande en conséquence de
prendre toutes dispositions pour que l'indemnité en cause fasse
l'objet d'une réévaluation substantielle dans les meilleurs délais.
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Travail a temps partiel (élargissement des possibilités de tramai(
à uni-temps des femmes fonctionnaires!.

41740. — 26 octobre 1977 . — M . Cressard rappelle à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que le décret n " 701271 du 23 décents
bre 1970 a fixé les modalités d'ap plication du régime de travail
à mi-temps des fonctionnaires de l'Etat et, entre autres mesures,
accorde le bénéfice de ce texte aux fonctionnaires ayant à élever
des enfants de moins de douze ans. De sérieux avantages restent
attachés à ce régime de travail à mi-temps, puisque les intéressés
qui en bénéficient continuent à avancer normalement d 'échelon
et que les années d ' exercice comptent à temps plein pour la retraite.
Il lui fait observer que certains fonctionnaires, notamment des
femmes, souhaiteraient pouvoir prolonger leur travail à mi-temps
au-delà de l'âge réglementaire de douze ans des enfants, en perdant
certains avantages actuellement accordés dans cette position, à
savoir : l'avancement dans la carrière se ferait en un laps de
temps double de celui requis, et les annuités comptant pour la
retraite ne vieadraieett en compte que pour la moitié des années
de travail effectuées à mi-temps. Cette solution aurait le double
avantage de permettre aux femmes qui le désirent pour diverses
raisons familiales de continuer à travailler à mi-temps, et celui
de procurer du travail à des jeunes sans emploi, sans pour autant
alourdir le budget de l 'Etat. M . Cressard demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) quelle est sa position en ce qui concerne
la suggestion qu ' il vient de lui présenter.

T. V .A . : assouplissement des conditions d'assujettissement des
sociétés de boule de fort organisant des manifestations avec vente
de boissons.

41742 . — 26 octobre 1977. — M. La Combe expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la boule de fort est un sport-
loisir propre aux pays de la Loire qui regroupe quelque 50 000
pratiquants répartis dans plus de 400 sociétés et cercles. Or, ces
eociétds risquent de voir leur avenir très compromis par la mise en
oeuvre des dispositions de l ' article 7 de la loi de finances pour
1976 qui place les organismes à but non lucratif sous le régime
du chiffre d 'affaires réel lorsqu'ils pratiquent la vente de boissons.
Cette modification du système d 'imposition accroit particulièrement
les charges des sociétés concernées dont les structures ne per-
mettent par l'organisation de manifestations publiques ouvrant droit,
dans la limite de quatre par an, à une exonération de la T . V .A.
11 lui demande en conséquence que soient aménagées les pres-
criptions rappelées ci-dessus afin de ne pas compromettre l ' exis-
tence de ces sociétés locales dont le but est d 'apporter un dicter.
tissement aux adhérents de tous âges et note :liment aux per.
sonnes âgées et dont les responsables, tous bénévoles, risquent
d ' être gagnés par le découragement devant les difficultés rencon-
trées pour mener à bien leur action.

Assurance vieillesse : ouverture des droits à une pension de réver-
sion au conjoint survivant non remarié et divorcé à son profit
avant le 1^ m janvier 1976.

41743. — 26 octobre 1977 . -- M. Welsenhorn rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l 'article 11 de
la loi n " 75-617 du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce, en
ajoutant un article L. 351-2 au code de la sécurité sociale, permet au
conjoint divorcé à son profit d'être assimilé à un conjoint sur-
vivant et, s'il n'est pas remarié, lui ouvre les droits, au décès de
l'assuré, à une pension de reversion . Toutefois, l 'article 24 de la
même loi apporte une sérieuse restriction à cette disposition puis-
qu ' il édicte que celle-ci n 'est applicable que dans le cas où l'action
en divorce a été introduite avant le l' r janvier 1976, date de mise
en oeuvre de la loi . Cette discrimination à l'égard des personnes
divorcées avant cette date appareil particulièrement regrettable
alors que des situations analogues devraient, dans un esprit de
pure logique, entraîner les mêmes effets . C 'est pourquoi il lui
demande si elle n'estime pas équitable que la non-rétroactivité de
la loi ne soit pas opposée à des demandes de pension de rêver.
sien présentées . par des personnes divorcées à leur profit avant
la mise en appi)cation de la loi du 11 juillet 1975 et si elle n'envi-
sage pas de proposer à cet effet ur e modification de ce texte.

Etablissements secondaires (absence d'infirmerie et insuffisance
du nombre des personnels de service au C. E. S . de Brignon
(Gard]).

41744 . — 27 octobre 1977. — M. Millet attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les intoxica-
tions alimentaires dont ont été victimes à deux reprises, en une
semaine, plusieurs élèves du C . E. S . de Brignon dans le Gard . Il lui
fait remarquer l'absence d'infirmerie dans et établissement accueil-
lant 650 élèves ainsi que l'insuffisance du nombre des personnels de
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service. En conséquence, il lui demande : 1" quelles mesures elle
compte prendre poar qu un tel état de fait ne se renouvelle pas ;
2" d 'intervenir rapidement auprès des services départementaux
eompé'ents (inspection académique et service de la santé) pour
que dee crédits exceptionnels évitent aux familles de supporter
les conséquences financières de ces intoxications.

Eiablissevncrus secondaires [absence d'infirmerie et insuffisance
ds nombre des personnels de service nu C. E . S . de Brignon
/tissai).

41745. — 27 octobre 1977 . — M. Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les intoxications alimentaires
dont ont éte victimes à deux reprises, en une semaine, plusieurs
élèves du C . E S . de Brignon dans le Gard . Il lui fait remar-
quer l'absence d 'infirmerie dans cet établissement accueillant
650 élèves ainsi que l'insuffisance du nombre des personnels de
service . En conséquence, il lui demande : 1" quelles mesures il
semple prendre pour qu ' un tel état de fait ne se renouvelle pas ;
2" d' intervenir rapidement auprès tics services départementaux

compétents (inspection académique et service de la santé) pour
que des crédits exceptionnels évitent aux familles de supporter
les conséquences financières de ces intoxications.

Taxe d'habitation (amélioration de la correspondance
entre lu valeur locative et la valeur réelle des loyers.

41746 . — 27 octobre 1977. — M. François Bilieux expose à
M . le Premier ministre (Economie et finances) que les données
fixées par la classification nationale pour l ' établissement de la
valeur locative retenue pour l' assiette de la taxe d'habitation
aboutissent à de graves anomalies ; c ' est ainsi qu'à Marseille, dans
de nombreux ensembles immobiliers, cette valeur locative n 'a rien
à voir avec la valeur réelle des loyers, le résultat est que de
nombreux locataires ou copropriétaires sont frappés d' une taxe
d' habitation dépassant plus d'un mois de salaire ou de traitement.
il lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour que le calcul de la valeur locative corresponde plus exacte-
ment à la valeur réelle des loyers.

Durée du travail (repos compensateur d 'heures supplémentaires
dans les cabinets de comptabilité).

41748 . — 27 octobre 1977 . — M. Legrand porte à l'attention de
M . le ministre du travail que la loi n' 76-557 du 16 juillet 1976
institue un repos compensateur en matière d 'heures supplémentaires
pour les entreprises comptant au moins on :.e salariés et travaillant
plus de quarante-trois heures par semaine, alors que le décret
n" 76-749 du 19 août 1976, pris en exécution de cette loi, limite
son champ d 'application aux professions auxquelles a été rendue
applicable la réglementation sur la durée du travail, c 'est-à-dire
celles pour lesquelles est intervenu un décret pris en exécution
de la loi du 21 juin 1935 . Le décret du 19 mai 1937 détermine les
modalités d 'application de la loi du 21 juin 1936. Il semblerait que
les cabinets de comptabilité ne soient pas repris dans son champ
d 'application alors que les cabinets des conseils juridiques y figurent.
Une convention collective élargie est applicable aux cabinets d 'exper-
tise comptable depuis le 1 janvier 1975 . Les conventions valent
normalement e décrets 40 heures s . cependant les employeurs experts
comptables refusent cette interprétation en se référant à l ' article 51
de la convention qui introduit une compensation possible entre des
heures supplémentaires et l 'octroi de journées supplémentaires de
congés payés . En conséquence, il lui demande s ' il ne juge pas
nécessaire de rappeler la réglementation de la durée du travail
de 1936, applicable aux cabinets de comptabilité.

Emploi (maintien des activités de la Société des faïenceries
de Longwy [Meurthe-et-Muselle) et rattachement à la manu-
facture nationale de Sèvres).

41750. — 27 octobre 1977 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre de la culture et de l ' environnement la situation
difficile dans laquelle se trouve la Société des faïenceries de
Longwy (Meurthe-et-Moselle) qui, jusqu ' en 1970, employait plusieurs
centaines de personnes et dont l'effectif actuel est de 70 employés ;
qu 'un groùpemeni d ' intérêt économique a été constitué et qu 'il
devait contribuer à la modernisation des circuits commerciaux,
par conséquent à une meilleure marche de l'entreprise et au main-
tien de l 'emploi des ouvriers et des ouvrières. La qualité et l'ori-
ginalité de la production, notamment celle des émaux, justifient
en effet très largement que l'Etat mette en oeuvre les moyens
appropriés pour préserver une création qui fait partie intégrante
du patrimoine culturel et artistique de notre région, mais aussi
de notre pays . Il lui rappelle : que le conseil général de Meurthe-
et-Moselle a accepté de débloquer un crédit de 400000 francs
pour éviter la dispersion des pièces de musée et leur maintien
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à Longwy ; la solution de survie serait le rattachement de la Société
des faïenceries de Longwy à la manufacture nationale de Sèvres.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre : pour que la
Société des faïenceries de Longwy soit rattachée à la manufacture
nationale de Sèvres ; le maintien de cette activité à Longwy, vu
sa qualité et son originalité, d 'une part, et, d 'autre part, vue la
situation de l'emploi en Lorraine, région particulièrement touchée
par la récession de la sidérurgie et la fermeture des mines de fer.

Fonctionnaires et agents des collectivités locales (prise en compte
pour l'avancement des services militaires accomplis en Algérie).

41751 . — 27 octobre 1977. — M . Depietri demande à M . le ministre
de l ' intérieur si les services militaires accomplis en Algérie et
ouvrant droit au bénéfice de la campagne simple en application
de la loi n" 55-1074 du 6 août 1955 peuvent être pris en compte,
comme tel pour l'avancement d'échelon des fonctionnaires et
agents des collectivités locales . Si non, il lui demande quelles sont
les mesures qu' il compte prendre pour qu 'il en soit ainsi.

Inspection académique de ta Moselle (rétablissement des crédits
prévus pour la construction de son siège à Metz [Moselle)).

41752 . — 27 octobre 1977. — M. Depietri demande à M. le ministre
de l'éducation de lui indiquer s 'il est exact que les crédits inscrits
au budget de 1977 pour la construction de l 'inspection académique
de la Moselle seraient supprimés et que l'opération serait reportée
sine die . Dans l'affirmative, Il lui demande si cette décision tient
compte de la situation très difficile de' cette inspection d 'un dépar-
tement de plus d 'un million d'habitants en zone frontalière . Il lui
signale que cette inspection académique est logée pour une part,
depuis la guerre, dans d'anciennes casernes désaffectées, que les
autres services sont dispersés dans de multiples locaux en location
dans la ville de Metz, que le personnel, en nombre pourtant très
insuffisant, travaille dan' des conditions très difficiles . II lut
demande s 'il n'estime pas que cette situation appelle le rétablisse-
ment d'urgence des crédits initiaux et l'accélération des travaux
sur le terrain prévu à cet effet à Metz.

Diplôme d 'études supérieures techniques (validation de ce diplôme
pour l 'accès au titre de professeur certifid stagiaire).

41753 . — 27 octobre 1977. — M. Depietri attire l'attention de M. I.
ministre de l'éducation sur l'anomalie que constitue la liste des
diplômes exigés pour la candidature au titre de professeur certifié
stagiaire, formule de recrutement exceptionnel ou formule de la
promotion interne des professeurs titulaires âgés de quarante ans.
Le diplôme d'études supérieures techniques ne figurant pas sur
cette liste, alors qu'il figure sur la liste des diplômes pour la can-
didature au concours du C.A.P. E . T., n'y a-t-il pas contradiction
entre cette lacune et la revalorisation des enseignements techno-
logiques, d' une part, et la promotion sociale supérieure, d 'autre part.
Par conséquent, il lui demande ce qu'il compte faire pour supprimer
cette contradiction.

Etablissements secondaires
(organisation matérielle des séances de travaux pratiques).

41754. — 27 octobre 1977. — M . Claude Weber, se référant aux
termes de la circulaire ministérielle du 5 jar, ler 1977, stipu-
laient que : « Enfin, lorsque les équipements des salles spécia-
lisées ne permettront pas l 'organisation des travaux pratiques par
classe entière, le chef d'établissement pourra demander l'attribu-
tion de moyens supplémentaires, même pour les classes ne dépas-
sent pas 24 élèves s, ainsi qu'à ceux de la circulaire du 24 juin
1977 : s Le contingent de base décrit dans la circulaire du
5 janvier pourra, dans bien des cas, être dépassé et des assou-
plissements peuvent être envisagés pour l 'année scolaire 1977-1978,
notamment pour constituer des groupes de travaux pratiques infé-
rieurs à 24 élèves en sciences expérimentales et E . M. T. », demande
à M. le ministre de l'éducation quel recours ont les chefs d'éta
blissement, le personnel enseignant, les représentants des parents
d 'élèves quand, au niveau rectoral, ces circulaires ne sont pas
appliquées.

Langue française (emploi de la langue française
aux championnats du monde de vol à voile en France en 1978).

41755. — 27 octobre 1977 . — M. Marchais attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la ieunesse et aux sports sur la décision
de la fédération française de vol à voile de ne retenir que l'an-
glais comme seule langue cfficielle lors des championnats du monde
de vol à voile qui se tiendront en juillet 1978 dans notre pays.
Une telle Initiative constitue un abandon contraire à l'usage établi
dans l'aviation civile internationale, et notamment aux règles de

1'0 . A . C . C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour assurer l' usage de la langue française dans de telles
manifestations sportives.

Emploi (récession des activités commerciales
et artisanales dans le canton de Landrecies ['Verdi).

41757. — 27 octobre 1977. — M. Jarosz attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation dramatique
du canton de Landrecies (Nord), résultant des fermetures d'entre-
prises, des réductions d 'activité, des mutations et des transferts
de la gendarmerie et de la garde mobile . La perte d 'emplois et,
donc, de population active, que subit ce canton entraine une
récession dans le secteur commercial et artisanal et justifie des
mesures de sauvegarde pour en atténuer les effets sur le plan
humain et social . Après les élus, le président de l'union commer-
ciale et artisanale de Landrecies, membre associé de la chambre
de commerce et d'industrie d'Avesnes-sur-Helpe, vient de lancer
un cri d'alarme aux pouvoirs publics à propos 'le cette région
rurale particulièrement touchée . C 'est pourquoi il lui demande:
quelles mesures il compte prendre pour réponde à ces inquié-
tudes lég i times de toute une région et de sa population ; comment
il compte répondre à toutes les préoccupations de l'union com-
merciale et artisanale inquiète pour son secteur d'activité.

Etablissenaents secondaires (indemnité de responsabilité
des sous-directeurs de C . E. S .).

41759. — 27 octobre 1977. — M. Channbax demande à M . le ministre
de l'éducation quelle mesure il compte prendre pour que les sous-
directeurs de C .E .S . puissent bénéficier de l ' indemnité de respon•
sabilité de direction au méme titre que les autres personnels de
direction (proviseurs, principaux et directeurs).

Employés de maison (amélioration de leur régime
d'assurance vieillesse).

41760. — 27 octobre 1977. — M . Frédéric-Dupont rappelle à
Mme le ministre de la santé et de le sécurité sociale que, répon-
dant à sa question relative à la retraite des gens de maison le
27 mai 1977, elle avait indiqué que le Gouvernement se préoccupait
de ce problème et que les études en cours pour le résou-
dre n'étaient pas encore terminées, mais qu'elle pourrait faire le
point dans quelques mois . M. Frédéric-Dupont demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si ces études sont
terminées et quelles conclusions elle a pu en tirer pour remédier
à la situation particulièrement défavorable au point de vue den
retraites des gens de maison.

Handicapés (garantie de ressources et abattement
sur les droits de mutation d titre gratuit).

41761 . — 27 octobre 1977. — M. Frédéric-Dupont rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que, répondant le 27 août
1977 à sa question relat'-'e au régime fiscal des handicapés, le
ministre a indiqué que : s le décret d'application des dispositions
de la loi d'orientation relative à cette garantie de ressources devant
être fixé par rapport au salaire minimum de croissance pour l'handi-
capé salarié est actuellement en préparation s . Il lui demande en
conséquence quand ce décret sera publié . Enfin, dans la même
réponse, le ministre e indiqué qu 'en ce qui comment le montant
de l'abattement auquel les handicapés ont droit pour k calcul des
droits de mutation à titre gratuit, une proposition de relèvement du
montant de l'abattement était prévue . Le parlementaire susvisé
demande quelles mesures le Gouvernement compte Prendre à ce
sujet.

Sécurité sociale (modalités d'harmonisation des différents régimes).

41762. — 27 octobre 1977 . — M. Cornet rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'aux termes des nispositions
de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du .c7 décem-
bre 1973 et de la loi du 24 décembre 1974 relative a la protection
sociale commune à tous les Français un système de protection
sociale commun, notamment en matière d'assurance maladie-
maternité, doit être Institué au plus tard le 1" janvier 1978 et
s'accompagner d'une harmonisation de l'effrrt contributif des assu-
rés. Il lui demande en conséquence si elle ;mut lui confirmer qu
cet objectif sera atteint pour la date prévue et s'accompagnera
d'une exonération des cotisations d'assurance maladie-maternité des
retraités des régimes de vieillesse des travailleurs non salariés
comme le sont actuellement les travailleurs salariés, tout en leur
garantissant une protection identique à celle dont ces derniers
bénéficient .
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Emploi hnenare de fermeture de ' usine Stop-Fire,
de Bernay [Eure 11.

41764. — 27 octobre 1977 . — M. Claude Michel appe le l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation de l 'usine Stop-Fire,
à Bernay. Depuis quinze jours, quatre-vingt-dix-huit emp .oyés de
cette société sont sans travail . Aucune matière première n'arrive
plus à l'usine, aucun produit fabriqué n'en sort donc plus . L'ad-
ministrateur judiciaire a déclaré que la société ne peut plus assu-
rer le paiement des charges sociales et qu 'ainsi Stop-Fire va dis-
paraitre prochainement si 4 millions ne sont pas réinvestis immé-
diatement . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement a
été saisi du dossier et s'il est prêt à intervenir rapidement pour
aider au redémarrage de l ' usine, afin d'éviter une liquidation judi -
ciaire qui priverait les travailleurs de leur em p loi et contribuerait
à aggraver une situation déjà très mauvaise dans toute la région.

Etablissernents secondaires (extension du C . E . S . Marie-Curie,
de Benne() [Eure)).

41765 . — 27 octobre 1977. — M. Claude Michel appelle l'attention de
M . le ministre de l'éden fion sur la situation au C .E .S. Marie-Curie,
à Bernay. Les parents s ' inquiètent du manque de locaux. 440 élèves
pouf un effectif prévu de 3a3 plates, qui rejette les élèves dans les
préfabri,tus . Les parents sont également étonnés du nombre trop
restreint de surve:ilaats affectés au C . E . S., créant ainsi des pro-
blèmes de discipline . 11 lui demande en conséquence quelles solu-
tions il compte ap p orter pour assurer la sécurité des enfants,
améliorer les conditions de vie scolaire et quels moyens il envi-
sage de mettre en oeuvre afin de pourvoir à temps, à l 'extension
du C. E . S., prévu pour accueillir 600 élèves.

Assurance-vieillesse (extension des prestations aux ressortissants
de la C . E. E . ayant exercé une activité eu Algérie nenni 19651.

41766. — 27 octobre 1977. — M . Carpentier appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur les entraves mises par ses services à
l'extension des prestations vieillesse aux ressortissants de la Commu-
nauté économique européenne ayant exercé une activité en Algérie
avant le 19 janvier 19iï5. 1l lui rappelle que cette attitude est contraire
au règlement communautaire n" 109/68 du 30 juin 1955. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre en vue de mettre fin
à cette situation, humainement et juridiquement inacceptable.

Commerce de détail (uniformisation des conditions de fermeture
hebdomadaire des magasins d ' ameublement).

41768 . — 27 octobre 1977 . — M . Mauroy attire l' attention de M. te
ministre du travail sur l ' ouverture le dimanche de certains maga-
sins de vente au détail de meubles et sur la nécessité pour la pro-
fession d'une uniformisation des conditions de fermeture hebdo-
madaire . Un certain nombre de grandes surfaces ouvrent en effet
le dimanche, en opposition avec les dispositions légales prises afin
d 'assurer un jour de repos hebdomadaire aux salariés . A cet égard,
une Instruction ministérielle dont le texte a été annexé à la circu-
laire ministérielle C. T. n" 36'75 du 2 septembre 1975 parue au
Bulletin officiel du ministère du travail et de la main-d 'ceuvre pré-
cise notamment x qu'il convient de rechercher une harmonisation
au plan national des conditions de fermeture hebdomadaire des
magasins de détail de meubles qui, compte tenu des dispositions du
code du travail, ne peut résider que dans la fermeture dominicale -
Or, dans la plupart des cas, ces entreprises de vente poursuivent
leurs activités le dimanche, en dépit des pénalités infligées, péna-
lités dont il faut mentionner par ailleurs le caractère souvent
modique . Cette situation est non seulement contraire au code du
travail qui prévoit précisément que l ' emploi dominical du personnel
est formellement interdit, mais aboutit en outre à ure concurrence
déloyale vis-à-vis des entrepries qui ferment le dimanche . Dans de
telles conditions, l ' ouverture le dimanche de certains magasins de
meubles peut être assimilée à un moyen illégal, mais pratiquée
aujourd' hui sans grand risque, de réaliser des bénéfices substan-
tiels s'opérant en grande partie au préjudice des petits et moyens
commerces. 11 lui demande donc quelle mesure 11 envisage de
prendre afin d'harmoniser réellement sur l'ensemble du territoire les
conditions de fermeture hebdomadaire des magasins de détail de
meubles et de - faire respecter ainsi, non seulement les dispositions
du code du travail, mais .également le jeu normal de la concurrence,
actuellement faussé par une situation qua condamne la majorité
de la profession du meuble.

Fonctionnaires (sanctions pour prétendus manquements
au devoir de réserve d'un inspecteur des impôts du Gard).

41769. — 27 octobre 1977. — M. Lucien Pignlon interroge M . le
Premier ministre (Fonction publique) sur les motifs pour lesquels
un inspecteur des impôts a été déplacé de Saint-Hippolyte-du-Fort,
dans le Gard à Vernon, dans l'Eure. Considère-t-il comme un manque-
ment au devoir de réserve que de signer un tract de l'union de la
gauche sans faire mention de sa qualité. Envisage-bit de déplacer
ainsi tous les fonctionnaires qui dans les prochains mois vont prendre
parti pour l 'un ou l'aut re des partis de gauche. Enfin, pourquoi dans
ce cas ne déplace-t-on pas également certains hauts-fonctionnaires
qui, eux, peuvent afficher publiquement leurs opinions sans être
inquiétés.

Travailleurs manuels : retraite à cinquante-cinq ans
des broyeurs O. P . 1 et chauffeurs du secteur des ordures ménagères.

41770. — 27 octobre 1977 . — M. Darinot attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que
les broyeurs O . P.1 et chauffeurs du secteur des ordures ménagères
ne sont pas classés dans la catégorie des travaux insalubres et ne
peuvent . donc prétendre à la retraite à cinquante-cinq ans . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette
injustice, eu égard à la nature du travail de cette catégorie de tra-
vailleurs .

Travailleurs immigrés :
renforcement des services délivrant les cartes de séjour.

41771, — 27 octobre 1977 . — La presse a relaté ces jours derniers
les difficultés que rencontraient de nombreux travailleurs étrangers
qui doivent attendre de longues heures et parfois quelques jours
avant de se voir délivrer des cartes de séjour cu des permis de
travail . M. Lucien Pignlon demande à M. le ministre du travail
s ' il ne lui semble pas indispensable de renforcer certains services
délivrant des cartes de séjour, afin de donner aux étrangers dési-
rant résider dans notre pays une image plus aimable et conforme
à ses traditions.

La Réunion (rhum : concurrence des îles Saint-Martin et Aruba
sur le marché communautaire).

41712. — 27 octobre 1977. — M. Fontaine signale à M . le ministre
de l ' agriculture qu'il y a deux ans il posait la question suivante:
a L'ile de Saint-Martin !partie hollandaise) et l'île d'Aruba, qui ne
sont pas producteurs de canne à sucre, fabriquent du rhum à
partir de mélasses d 'importation d 'origine étrangère, ces pays
seraient en passe d'obtenir, au titre des importations de rhum sur
la C. E. E. un contingent annuel de 72000 hectolitres d 'alcool pur,
en franchise, majorable de 40 p . 100 chaque année . Après l'octroi
aux pays adhérents à la Convention de Lomé d 'un contingent
annuel de 168 000 hectolitres d ' alcool pur également majorable de
40 p. 100 chaque année pur le Royaume-Uni et de 13 p . 100 pour
les autres pays, cette nouvelle faveur est à la fois contraire à
l 'exigence de l 'origine communautaire des matières premières mises
en œuvre et choquante et pénalisante pour ie département de la
Réunion qui se trouverait aux prises avec une concurrence exhor-
bitante et privé d 'un débouché pour lequel il a déjà consenti un
Investissement important. C 'est pourquoi il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu'il compte prendre pour que l 'avenir de la
production rhuntière de son département ne soit pas compromis .»
N 'ayant obtenu aucune réponse à la question n" 22019 et désireux
de connaitre les décisions que compte prendre le Gouvernement
à ce sujet, il renouvelle donc sa question.

Armées :
frais de déménagement des militaires originaires des D . O . Al.

41773 . — 27 octobre 1977. — M. Fontaine expose à M. le ministre
de la défense que par question écrite n" 2781 du 9 décembre 1968,
reprise successivement par les questions écrites n"' 3538 du 25 jan•
vier 1909, 20334 du 14 octobre 1971 et 15969 du 4 janvier 1975,
il lui a demandé les raisons pour lesquelles les militaires originaires
des départements d ' outre-mer nu pouvaient prétendre au bénéfice
des dispositions de l'article 37 du décret du 3 juillet 1897 concernant
le remboursement des frais de déménagement, à l'occasion du départ
à la retraite. Invariablement, il lui a été répondu que la refonte
de la réglementation relative aux frais de déplacement devrait
résoudre cette anomalie . Depuis donc neuf ans, une injustice se
perpétue, fondée sur une discrimination inacceptable ; c'est bien là
un record de persévérance irrationnelle. C'est pourquoi, il lui
demande, au nom de la doctrine du changement prônée à toutes
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occasions, s'il entend mettre un terme à cette anomalie désobli-
geante et à certains égards outrageante, à l ' égard des militaires
ultra-marins. En effet, et pour l'heure, se perpétue une situation
qui devient chaque jour plus insupportable.

La Réunion : amélioration de la situation de l'emploi
dans le secteur des bâtiments et des travaux publics.

41774. — 27 octobre 1977 . — M . Fontaine signale à M . le Premier
ministre (Economie et finances) l'aggravation considérable de la
situation des entreprises de travaux publics et de génie civil dans
le département de la Réunion . U a été constaté que les crédits délé-
gués dans le cadre du déblocage des fonds d'action conjoncturelle
décidé récemment par le Gouvernement n 'ont pas été suffisants
pour maintenir l 'activité dans cette profession. La situation du
marché de l 'emploi, dans ce secteur, comme dans beaucoup d'autres,
devient chaque jour plus alarmante . Or, le bâtiment et les travaux
publics constituent «des réservoirs d 'emplois s. C 'est pourquoi il
lui demande de lui faire connaître s'il n'envisage pas une attri-
bution supplémentaire de crédits en faveur de son département,
afin d'obtenir une amélioration de la situation de l'emploi.

Enseignants : remboursement des frais de déplacement des conseil-
lers pédagogiques de circonscription et des conseillers pédago-
giques pour l 'enseignement général.

41779. — 27 octobre 1977 . — M . Delaneau attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur les disparités
qui existent pour le remboursement des frais de déplacement entre
les conseillers pédagogiques de circonscription (frais remboursés
par le secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux sports) et conseillers
pédagogiques pour l ' enseignement général (frais remboursés par le
ministère de l 'éducation nationale). Cette disparité touche à la fois
le kilométrage pris en compte et les indemnités de repas. Il lui
demande s'il envisage de donner dans ce domaine aux conseillers
pédagogiques de circonscription (C. P . C .) les mêmes avantages dont
bénéficient les conseillers pédagogiques pour l'enseignement général
(M. 1. E . A .), les modalités de recrutement, de fonction et de classe-
ment indiciaire était par ailleurs identiques.

Sociétés : sort fiscal fait à l 'excédent de dépenses de formation
d'une société absorbée ou apporteuse d' actif ).

41780. — 27 octobre 1977 . — M. Chauvet signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'il arrive, lors d' opérations de
fusion de sociétés ou d'apport partiel d'actif, que la société absorbée
ou apporteuse dispose d' un excédent de dépenses de formation par
rapport à la participation à laquelle elle était légalement tenue,
en a p plication de loi n " 71-575 du 16 juillet 1971, excédent de
dépenses qui est reportable pendant trois années en application de
l ' article 17 de la loi susvisée. Il demande si le maintien de cet avan-
tage peut être revendiqué par la société absorbante ou bénéfic!aire
de l'apport, comme cela existe actuellement, en matière d'investis-
sement obligatoire dans la construction, et, dans l 'affirmative, les
formalités auxquelles serait soumis le maintien de cet avantage.
Il désirerait également savoir si le régime sous lequel se trcuve placé
la fusion ou l'apport partiel d'actif, a une influence sur la solution
retenue.

Aide fiscale à l'investissement (investissements de médecins
par l' intermédiaire de sociétés de crédit-bail).

41781 . — 27 octobre 1977. — M . Chauvet signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'un certain nombre de médecins,
qui avaient effectué des investissements importants en gros maté-
riels de crédit-bail, se voient à l'heure actuelle réclamer des sup-
pléments de loyers par ces sociétés, au motif que celles-ci se sont
vu refuser, dans certains cas, le bénéfice de l 'aide fiscale à l'inves-
tissement, prévue par la loi n° 75 .408 du 29 mai 1975. II désirerait
savoir si le motif invoqué à l'appui de ces réclamations (refus du
bénéfice de l'aide fiscale à l'investissement) est bien justifié, étant
observa : d'une part que les professions libérales sont admises à
pratiquer l 'amortissement dégressif, dès lors que le régime qui leur
est applicable est celui de la déclaration contrôlée ; d'autre part, en
ce qui concerne les médecins conventionnés placés sous le régime
de l ' évaluation administrative, que la note n° 99 C . D . du 14 juin 1966
prévoit, pour le matériel radiologique qu'ils utilisent, un régime
spécial d'amortissement qui se substitue au système d'amortissement
dégressif auquel ils ne peuvent prétendre du fait qu 'ils ne sont pas
astreints à la tenue d ' une comptabilité ; qu'ainsi dans un cas comme
dans l'autre les conditions requises pour pouvoir bénéficier de
l ' aide fiscale à l 'investissement se trouvent donc remplies .

Police (style comminatoire des formules d'avertissement d' amendes
peur infractions aux règles de stationnement).

41782. — 27 octobre 1977. — M . Soustelle demande à M . le ministre
de la justice s'il ne considère pas comme excessives les menaces
de saisie et de contrainte par corps que comportent les formules
adressées par le tribunal de police aux personnes redevables du
paiement d'amendes pour infractions aux r"glements de stationne-
ment de l'ordre de 70 à 150 francs, et ne conviendrait pas
que l ' administration évite d'employer dan., de tels cas un style
comminatoire qui serait mieux adapté à la répression de graves
délits.

Retraités militaires (amélioration de leur situation).

41783. — 27 octobre 1977. — M. Cornut-Gentille demande à M . le
ministre de la défense quelles suites il entend donner aux proposi-
tions d'amélioration de la situation des retraités militaires présentées
par le comité d'action des anciens militaires et marins de carrière au
cours de sa réunion du 23 septembre 1977 et faisant suite à l 'étude
conduite par le groupe de travail qui a fonctionné auprès de son
cabinet de mars à juin 1976.

Handicapés (publication des décrets relatifs à l'emploi
et au reclassement professionnel des travailleurs handicapés).

41784. — 27 octobre 1977 . — M. Maujoüan du Gasset, faisant écho
à la résolution du XXXIII' congrès national de septembre 1977,
aux Sables-d'Olonne, de la fédération nationale des mutilés du
travail, assurés sociaux, invalides civils, et leurs ayants droits,
rappelle à M. le ministre du travail que des décrets prévus par la
loi d'orientation du 30 juin 1975 et permettant l 'entrée en applica-
tion des dispositions de cette loi relative à l'emploi et au redlasse-
ment des travailleurs handicapés, sont attendus. II lui demande s'il
ne pense pas devoir publier rapidement ces décrets.

Assurances (droit d 'appel d 'un jugement à L'insu d 'un assuré).

41785. — 27 octobre 1977 . — M. Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de la justice dans quelle mesure une compagnie
d'assurances a le droit de faire appel d'un jugement intéressant
un assuré, sans accord de ce dernier et en l'absence de toute
convention ad hoc.

Bois et forêts (destination donnée aux plantations d'arbres
à poteaux du fait de l'emploi de pylônes métalliques pas les P .T.T.).

41786. — 27 octobre 1977. — M . Couderc ex p ose à M. le ministre de
l'agriculture le cas suivant. : l 'énorme déieloppement du nombre
des poteaux en métal utilisés par les P. T. T . va poser aux respon -
sables locaux des régions forestières un ;rave problème dans un
proche avenir. Qu'adviendra-t-il, en effet, des plantations effectuées
au lendemain de la guerre grâce au fonds forestier national et
qui doivent, dans les années prochaines, produire une grosse quan-
tité d ' arbres destinés à faire des poteaux en bois, si l ' administra-
tion des P . T. T. remplace, aussi systématiquement qu ' elle semble
le faire, les poteaux en bois solides, durables et discrets pae des
poteaux en fer disgrâcieux. En conséquence, il lui demande si ace
mesures ne pourraient être prises pour remédier à cette situation.

Sécurité du travail (définition des prérogatives
des délégués du personnel à la sécurité dans les entreprises).

41787. — 27 octobre 1977. — M. François Bilieux expose à M . le
ministre du -travail que le 4 octobre un accident à l 'usine des pro-
duits chimiques Ugine Kuhlmann de Marseille-l 'Estaque a causé
la mort d ' un jeune ouvrier de vingt et un ans, laissant une femme
de vingt ans et un enfant de quatre mois ; l'accident a 4té causé
par . le détachement d'une bride de vaporisation à l'atelier de Pro-
duction d' acide sulfurique ; cet accident pour lequel il est impos-
sible d ' invoquer la traditionnelle fatalité souligne une fois de plus
la nécessité des prérogatives qui devraient 'être accordées aux
délégués du personnel à la sécurité ainsi que le demandent les
organisations syndicales . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1 ° pour situer les responsabilités exactes de cet accident ;
2 " pour faire qu ' enfin des délégués du personnel à la sécurité
soient munis de pouvoirs permettant d'éviter de tels accidents.

Marine nationale (perturbations apportées à la pêche toulonnaise
par des manoeuvres navales en Méditerranée).

41788. — 27 octobre 1977 . — M . Glovannini appelle très instam-
ment l'attention de M . le ministre de la défense sur les faits ci-après
mettant en cause la désinvolture inadmissible de la marine natio-
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terrent à de grandes difficultés découlant de l'aggravation des
conditions économiques et sociales ainsi qu'aux pressions et parfois
au refus de nombreux chefs d 'entreprises de leur accorder le
congé spécial indispensable à l 'accomplissement de leur devoir
électoral. Il lui demande : 1" si le Gouvernement n ' entend pas
réaliser rapidement un accord bilatéral avec le Gouvernement
grec afin de permettre aux électeurs immigrés grecs de béné-
ficier du voyage gratuit sur les réseaux ferroviaires des deux
pays, depuis le lieu de résidence en France jusqu'à la commune
grecque où ils votent. De même, les électeurs qui envisagent
le mode de transport automobile devraient se voir attribuer des
bons d'essence gratuits correspondant au kilométrage du parcours
entre le lieu de résidence en France jusqu 'au lieu de vote ; 2" quelles
mesures il entend prendre pour que les travailleurs grecs puissent
effectivement obtenir de leur employeur un congé spécial suffisant
avec la garantie de retrouver leur poste de travail au retour
des élections

Etablissenicnts universitaires
(difficultés financières de l '1 . U. T . de Paris-Mil -Villetaneuse).

41792 . — 27 octobre 1977 . — M . Fajon attire l 'attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur les difficultés de 1 ' 1 . L . T.
Paris-XIII, sise à Villetaneuse '93430), du fait de l ' insuffisance de
crédits d ' Etat et sur la situation des étudiants de cette université.
En l'état actuel des choses, l 'établissement a un déficit constant de
4 millions de francs, dont un million de francs de dettes envers le
personnel enseignant. On note, d'autre part, qu ' il manque 250 postes
d'enseignant et 130 postes réservés au personnel administratif et
d'entretien . Quant aux 12 000 étudiants fréquentant l'université,
ils doivent faire face à des problèmes pécuniaires particulièrement
préoccupants dus à la cherté de la vie et à une carence certaine
en ce qui concerne l'hébergement . C ' est ainsi qu ' ils ont constaté
dès la rentrée : que les restaurants universitaires avaient augmenté
le prix des repas ; que le nombre des boursiers avait diminué de
20 p . 100 (cela en raison du fait qu'aucune bourse n ' est accordée
au dessus d 'un plafond de revenus exceptionnellement bas, de
sorte que les étudiants qui sont dans l ' obligation d 'exercer une
activité salariée à cause de la modicité de leurs ressources ne
peuvent en bénéficier — 60 p . 100 d 'entre eux sont dans ce cas) ;
que l'université compte seulement 100 chambres en cité universitaire
pour un effectif de 12 000 étudiants . Par surcroît, les nouvelles dispo-
sitions entrées en vigueur il y a quelques mois (arrêtés de secto risa-
tion, raccourcissement des délais d 'inscription, qui ont empêché des
milliers de jeunes de s ' inscrire à l ' université au terme de leurs
études secondaires) ont eu pour eftet d 'aggraver une situation déjà
inquiétante . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu 'elle compte prendre : 1" pour mettre un terme à
l ' asphyxie financière de l ' université en cause : 2 ' pour que les étu-
diants puissent poursuivre leurs étude '* dans les meilleures condi-
tions.

Emploi :menace de fermeture de t ' usine Schwartz-Hautmont INordll.

41793 . — 27 octobre 1977. — M . Maton expose à M. le ministre de
l ' industrie, du commerce et de l'artisanat : que des menaces réelles
de fermeture pèsent présentement sur l' usine Schwartz-Hautmont
sous prétexte de difficultés financières que connaîtrait le groupe
dont dépend ce t te filiale ; que cette fermeture, survenant après tant
d 'autres, entraînerait la disparition de 250 emplois dont la plupart
sont des emplois qualifiés ce qui viendrait aggraver brutalement
la situation économique et sociale du bassin de la Sambre et de
l 'Avesnois, région où règne une profonde inquiétude à la suite de
la désindustrialisation continue qui se mesure par la présence
actuelle de 10 000 chômeurs environ 17220 Inscrits au 31 :soûl 1977t
soit plus de 8 p. 100 de la population active : '

	

les difficultés
financières invoquées semblent en définitive r' er d'une straté-
gie industirelle du groupe sciemment déterminée, au terme de
laquelle l'usine d'Hautmont doit disparaitre, si l ' on considère les
conditions particulièrement excessives du a plan de redressement e
présenté par le syndic chargé de l 'affaire ; qu 'il Importe de mettre
en œuvre tout moyen pour éviter cette nouvelle fermeture qui
survient après la volonté absurde de faire disparaitre totalement les
activités sidérurgiques locales existantes . et de l ' annonce faite,
l'an dernier par le Premier ministre de restructurer la sid•.
rurgie en aval, ce qui à terme menace l 'existence des grosses usines,
telle Valourec, installées ici ; que Schwartz-Hautmont, une de nos
plus anciennes usines, spécialisée dans la production d 'équipements
lourds et de génie civil, peut obtenir des commandes importantes
en provenance dit secteur public ; que la création annoncée récem-
ment de 2 000 emplois dans la région relève, à la lumière des faits,
d ' une opération de propagande condamnable, s 'agissant du doulou-
reux problème du sous emploi . II lui déclare qu 'il est solidaire des
actions qu 'a engagées et pourra entreprendre le personnel intéressé,
en vue du maintien de leur outil de travail qui est leur gagne-pain.
II lui demande expressément d ' intervenir par tous les moyens pour
maintenir l ' activité de Schwartz-Hautmont, et sauvegarder ainsi les

nale. Dans le cadre de manoeuvres sur la côte de Provence, le
commandant en chef en Méditerranée a pris un avis n" 75/77 stipu-
lant que par suite de la présence de mines d 'exercice la navigation
de tous bâtiments d' un tonnage supérieur à dix tonneaux, la pose
de filets ou de casiers ainsi que le mouillage de tout navire et
embarcation sont interdits dans une zone très proche de la côte
et ce, du 16 au 28 octobre 1977 . Première observation : les limites
de la zone et les interdits divers prescrits par l'avis du commandant
aboutissent dans la pratique à empêcher les marins pécheurs des
Salins d'Hyères à exercer leurs activités, ce qui constitue une entrave
caractérisée à la liberté du travail . Deuxième observation : l'avis
n° 75/77 n 'a été communiqué aux patrons et marins pécheurs
concernés que soixante-douze heures après le début des opérations,
ce qui constitue une grave négligence qui aurait pu avoir les
plus graves conséquences en raison des risques encourus par
les professionnels de la pèche . Par ailleurs, c 'est la première fois,
en temps de paix, que la marine nationale interdit le droit au
travail de quatre-vingt-deux patrons et marins pécheurs ayant à faire
vivre 310 personnes avec un revenu très modeste puisqu ' il se situe
entre 1800 et 2000 francs. C'est pourquoi les intéressés ont
procédé au dépôt collectif des rôles d 'équipage . Indépendamment
des risques et des dommages causés aux pécheurs, la légèreté
inconcevable de la marine nationale a eu également pour effet de
perturber l'approvisionnement des marchés de poissons de l 'agglo-
mération toulonnaise. En conséquence, il lui demande d ' intervenir
pour : 1" prendre d' extrême urgence les mesures propres à l ' indem-
nisation rapide des marins pêcheurs brutalement privés de leur
revenu normal ; 2" ouvrir une enquête sur les responsabilités
encourues dans cette affaire par ses propres services : 3" prescrire
les règles de nature à éviter le retour d ' incidents aussi regrettables.

Etraupers tcitoyetnte algérienne expulsée de la Guyane).

41789 . — 27 octobre 1977 . — M . Claude Weber expose a M. le
ministre de l'intérieur que le 29 janvier 1977 M . le préfet de la
Guyane a ordonné' l'expulsion d ' une citoyenne algérienne qui séjour•
riait régulièrement en Guyane depuis 1973 et avait sollicité l'autori-
sation d 'épouser son compagnon, de nationalité française . Le Conseil
d 'Etat, saisi d 'un recours en annulation, a rendu un arrêt de sursis
à l' exécution de cette décision . Or, nonobstant cet arrêt, cette
citoyenne algérienne n 'a reçu de la préfecture de police, le 22 sep-
tembre dernier, qu'un permis de séjour provisoire valable trois mois
qui expirera le 22 décembre prochain. Aux termes des dispositions
de l 'accord franco-algérien en date du 18 mars 1939, il est acquis
que les Algériens, justifiant de moyens d ' existence suffisants, ce qui
est le cas en l 'espèce, peuvent obtenir un permis de séjour sur le
territoire français d' une durée de neuf mois renouvelable pour cinq
années. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
que s : 1" quel texte a pu être invoqué par M. le préfet de police
pour refuser un permis de séjour conforme aux stipulations de
l' accord franco-algérien de 1969 : 2" en vertu de quel texte les
citoyens algériens sont tenus d ' obtenir un visa pour se rendre
dans les départements et territoires d ' outre-mer.

Téléphone (eroocration de taxe d 'abonnement
en faveur des personnes figées aux ressources modestes).

41790. — 27 octobre 1977 . — M. Claude Weber attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale, au moment où
il est question d 'aider les personnes âgées à posséder une ligne télé-
phoniques, sur les difficultés qu 'ont celles qui bénéficiaient déjà du
téléphone à régler le montant de la taxe d' abonnement . Ainsi, une
personne âgée de quatre-vingt-si ans, résidant dans un quartier
isolé, n 'ayant pour vivre qu 'une modeste pension de réversion, doit
régler, tous les deux mois, pour 33,40 francs de communications
consacrées presque exclusivement à appeler le médecin ou l'infir-
mière, et 71,40 francs de taxe d 'abonnement . M. Clause Weber
demande àMme le ministre de la santé et de la sécurité sociale 'il
n' est pas envisagé de faire pratiquer l ' exonération de la taxe d 'abon-
nement téléphonique dans les mêmes conditions que : ' exonération
de la redevance de télévision.

Travailleurs immigrés 'facilités pour les travailleurs grecs eu vue
de leur participation aux élections législatives dans leur
pays).

41791 . . — 27 octobre 1977. — M . Claude Weber expose à M. le
ministre du travail que, parmi les immigrés résidant en Fr . nce,
l 'on compte 15000 ressortissants grecs âgés de plus de eittgt ans,
qu'ils sont appelés à participer aux élections législatives qui se
dérouleront le 20 novembre prochait. dans leur pays. La loi
électorale grecque prévoit le vote direct sur le sol natal et
n'autorise pas le vote par correspondance ni par procuration.
Il appartient donc aux deux gouvernements de favoriser et de
garantir le retour des électeurs immigrés qui se heurtent présen-
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250 emplois menacés et de lui faire connaître quelles mesures il
compte prendre à cet effet, notamment auprès du syndic, pour que
le plan dit de a redressement soit corrigé en conséquence.

Zones de salaires 'situation défavorisée des fonctionnaires travaillant
dans la commune de Saint-Chéron [Essonne] en ce qui enuccrue
l'indemnité de résidence!.

41794. — 27 octobre 1977 . -- M. Vizet attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation dans laquelle
se trouvent les fonctionnaires travaillant dans la commune de Saint-
Chéron !Essonne), notamment en ce qui concerne l'indemnité de
résidence ; les zones de salaires en effet ne subsistent que pour
celle-ci . Supprimées pour les salaires eux-mêmes, les prestations
familiales, cette dernière survivance crée une différence de traite-
ment parfois importante entre salariés résidant dans les communes
voisines et ceux de Saint-Chéron. C 'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir étudier la meilleure solution pour que cesse enfin cet
état de fait qui nuit à l 'intérêt de ces fonctionnaires.

Etablisseinents secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
au C . E . S . des Amonts aux Ulis (Essonne!).

41795 . — 27 octobre 1977 . — M. Robert Vizet attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation qui est faite au C. E . S.
des Amonts dans la commune des Ulis . En effet, les normes admi-
nistratives accordent à cet établiesument l'attribution de 9,6 postes
d' agents . Il n'y a actuellement que huit postes d 'attribués . D'autre
part, il manque un poste de surveillant d 'externat, en particulier
pour assur er un bon fonctionnement de la cantine . Enfin, l'impas-
sibilité d 'assurer correctement le ménage et la cantine compromet
dangereusement l ' hygiène de l ' établissement à tel point que certains
cours ont eu lied sur les pelouses . Il lui demande donc s ' il est
possible d'envisager, dans les meilleurs délais, l ' attribution de deux
postes d 'agents supplémentaires et d 'un poste de surveillant d ' exter-
nat et de satisfaire à l'ensemble des légitimes revendications des
associations de parents d 'élèves et des syndicats d'enseignants.

Mines et carr ières
(exploitation des terrils des Houillières du Nord- Pus-de-Calais).

41797. — 27 octobre 1977 . — M. Legrand demande à M. le ministre
de l 'Industrie, du commerce et de l'artisanat où en est l' étude du
décret tendant à préciser les conditions d 'exploitation des terrils
des Houillères, considérés comme exploitation de carrières.

Lait et produits laitiers (difficultés conjoncturelles
des eroducteurs laitiers de Lot-et-Garonne).

41798. — 27 octobre 1977, — M . Ruffe expose à M . le ministre
de l 'agriculture la situation faite aux producteurs de lait du dépar-
tentent de Lot-et-Garonne à la suite de l' imposition de la taxe de
résorption. La production de lait ayant diminué cette année, les
producteurs de lait de Lot-et-Garonne considèrent qu 'ils ne peuvent
être tenus pour responsables de l 'existence de stocks européens de
beurre ou de poudre de lait. De plus, les difficultés qu' ils rencon-
trent, en raison des calamités et de la faible rémunération du
travail que permet cette production, rendent insupportable la ponc-
tion envisagée de plus de 2,50 millions de francs. pour notre dépar-
tement. Il lui demande : 1" Pour obtenir la suppression de cette
taxe, comme l'ont demandé 70 000 producteurs de la région ;
2" Pour mettre fin à une politique aberrante qui freine la cons•
mercialisation des stocks européens de beurre et de poudre de lait,
et autorise l'importation de plus de 120000 tonnes de beurre pour
l'Angleterre en provenance des pays tiers et de 1 600 000 tonnes
de matières grasses par le trust Unilever.

Chirurgiens dentistes (représentativité officielle
de la fédération des chirurgiens dentistes de France).

41799 . — 28 octobre 1977. — M. de Bénouville appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
de la fédération des chirurgiens dentistes de France . Malgré son
implantation dans trente-sept départements, y compris ceux de la
région parisienne, où elle est majoritaire, cette fédération n 'as pas
obtenu la représentativité officielle. Or, l' article L. 262-I du code
de la sécurité sociale mentionne qu 'une caquéte de représentativité
doit être déclenchée entre le neuvième et le sixième mois précédant
chaque échéance conventionnelle . Par deux fois déjà une convention
a été signée par un autre organisme syndical dentaire sans que la
fédération des chirurgiens dentistes de France ait été appelée à
sa discussion . Il lui demande si les enquêtes sur la représentativité
ont eu lieu et, dans l'affirmative, pourquoi elle n'a pas été accordée.

Santé scolaire (r etour à lu tutelle du ministère de l'éducation).

41800. — 28 octobre 197 . M. Charles 8ignon attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème, maintes fois évoqué, de la médecine scolaire . Cette attribution
relève normalement du ministere de l'éducation, or, elle a été confiée
au ministère de la santé qui ne dispose pas des moyens nécessaires
et n'est pas concerné par la vie scolaire comme l 'autre département
ministériel . Il lui demande . dans ces conditions, de revoir s'il n'y a
pas lieu de revenir au système ancien, car il constate que, dans le
département de la Somme, comme dans bien d'autres, tous les éduca-
teurs et les parents se plaignent des insutfisences de la médecine sco-
laire . Lorsque l'on voit les progrès accomplis par la prévention
dans de nombreux domaines, et en particulier par la médecine du
travail agricole, on ne peut que déplorer un tel état de choses,
et il lui demande de veiller personnellement à ce que ce service
connaisse toute l'attention qu ' il mérite et soit enfin assuré dans
des conditions normales

Rapatriés !sort des prêts de réinstallation
en cas de vente de propriété aux S. A .F' . E. R .I.

41801 . — 28 octobre 1977 . — M . Bonhomme expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que les rapatriés ayant béné-
ficié de prêts de réinstallation doivent en cas de vente de leur
propriété demander une autorisation à la commission économique
centrale agricole (C.E.C.A .) . Depuis décembre 1976, le ministère de
l'économie et des finances a décidé la suspension des poursuites
l'égard des rapatriés qui n ' auraient pas respecté les décisions quant
au remboursement de tout ou partie des prêts de réinstallation
exigé par cette commission . Il lui demande pour quelles raisons,
dans le cas d 'acquisition de biens appartenant à des rapatriés par
une S . A . F. E . R., les commissaires du Gouvernement, en vertu d ' une
circulaire d ' août 1972 (agriculture et finances), exigent de cette
société de se substituer à l'agent judiciaire du Trésor pour assurer
ce remboursement dès lors que depuis décembre 1976, l 'agence
judiciaire du Trésor a cessé toutes poursuites . II lui signale qu ' à
l'heure actuelle dix actes sont stoppés en Tarn-et-Garonne et Lot-
et-Garonne . La direction du Trésor parait être l'administration qui
exige que les rapatriés remboursent dans le seul cas des achats par
les S . A . F.E.R .

Médaille d'honneur des chemins de fer
(attribution aux retraités de l 'allocation accompagnant la décoration).

41802 . — 28 octobre 1977 . — M . Falala capelle à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) que
le décret n" 77.991 du 24 août 1977 portant dérogation aux dispo-
sitions du décret n " 53 .549 du 5 juin 1953 relatif aux conditions
d'attribution de la médaille -d'honneur des chemins de fer, a étendu
le bénéfice de cette distinction aux anciens agents ayant cessé leur
activité avant te 1 avril 1977, sous réserve que ceux-ci en présentent
lu demande au plus tard le 1" août 1978 . Cette mesure répare
l 'injustice que le décret n" 77-331 du 28 mars 1977 avait créé en
limitant l 'attribution de la médaille d' honneur aux seuls agents en
activité à la date de la publication dudit décret . Toutefois, la remise
de cette décoration n'ouvrirait pas droit, pour les cheminots retraités
concernés, à l'allocation que perçoit à cette occasion les agents en
activité de service . Il lui demande, en conséquence, si cette restric-
tion s'avère exacte, que toutes dispositions soient prises pour son
annulation, les intéressés ne pouvant admettre, à juste titre, d 'être
écartés d'un avantage auquel ils ont pleinement droit.

Allocations de chômage !maintien des allocations nue jeunes à
la recherche d'un premier emploi qui ne bénéficient pas des
indemnités journalières en cos de maladie).

41803 . — 28 octobre 1977 . — M. Fatale rappelle à M. le ministre
du travail qu'aux termes du décret n" 45-0179 du 29 décembre 1945
le service de l 'allocation de chômage est suspendu pendant la maladie
donnant lieu I' attribution de I 'indemidté journalière. il appelle
toutefois son attention sur le fait que cette mesure est également
prise à l ' égard des jeunes demandeurs d ' emploi n'ayant encore eu
aucune activité et qui, ne pouvant attester le paiement de cotisa-
tions de sécurité sociale, ne peuvent également prétendre aux
indemnités journalières . C'est ainsi qu'un jeune à la recherche d'un
premier emploi n' a donc droit, en cas de maladie, ni à l ' allocation de
chômage, ni aux Indemnités journalières . Seul le remboursement
des frais médicaux et pharmaceutiques lui est consenti . Il lui
demande que des dispositions soient prises dans les meilleurs délais
afin de ne pas laisser les intésessés sans ressources alors . que la
maladie vient à les frapper pendant cette période dramatique de
la recherche d 'un premier emploi . Il estime que le maintien du
service de l'allocation da chômage s'avère indispensable dans ce cas .
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Impôt sur le revenu (étalement de l 'impôt sur la plus-value
de cession de brevets industriels payable par traites).

41804 . — 28 octobre 1977. — M. Labbé demande à M. te Premier
ministre (Economie et finances) si un contribuable redevable de
l'impôt sur la plus-value de cession de brevets industriels, au taux
de 15 p. 100, instauré par la loi du 19 juillet 1976, peut, dès lors
que la totalité du prix de cession est réputé payable par tra i tes
au cours des années antérieures, n' être imposé chaque année qu 'à
raison de la fraction de la plus-value réalisée au cours de ladite
année, compte tenu des sommes effectivement perçues, et bénéfi-
cier ainsi de la même mesure de tolérance appliquée par l' adminis-
tration en matière de prix de cession de droits sociaux échelonnés
sur une certaine période,

Assurance-vieillesse (situation des poly-assurés
ayant pris leur retraite avant la loi du 3 janvier 1975).

41805 . — 28 octobre 1977. — M. Labbé rappelle à Mme le minhtre
de la santé et de la sbcurité sociale que la loi n° 75-3 du 3 janvier
1975 a mis heureusement fin aux dispositions du décret n" 50- :32
du 20 janvier 1950 en ce qui concerne la limitation des périodes
des périodes d'assu .'ance acquises successivement au titre d' un
régime spécial et su dire du régime général de sécurité sociale.
C'est ainsi, que désormais, les avantages de vieillesse dus par le
régime général à des assurés qui se sont par ailleurs acquis des
droits à une pension de la part d ' autres régimes de retraites et,
plus particulièrement, des régimes spéciaux pourront être calcules
compte tenu des seules périodes d 'assurance valables ou assimilables
au regard dudit régime général sans qu' il soit fait appel, pour le
calcul de l'avantage propre au régime général aux périodes d'assu-
rance concernant les autres régimes d 'affiliation. Ces dispositions
ne sont toutefois valables qu 'à compter du 1" juillet 19,i et ne
peuvent donc y prétendre les assurés concernés admis à la retraite
avant cette date. Cette restriction représente une vérital e anomalie
à l'égard des retraités en cause qui admettent difficliement que
c 'est en vertu du principe de la non-rétroactivité des lois qu 'ils
sont écartés des avantages justement consentis aux nouveaux retrai-
tés . C ' est pourquoi il demande à Mme le ministre de la santé et
de la sécurité sociale si elle ne jase pas particulièrement opportun
d'apporter un aménagement aux mesures rappelées ci-dessus en :es
rendant applicables aux assurés dont la retraite a été liquidée
antérieurement à la date de leur entrée en vigueur.

Officiers (bénéfice de la -loi de 1962 relative au taux d'invalidité
au grade des pensions pour ceux qui ont quitté L'armée avant 1962).

41806 . — 28 octobre hri. — M . Labbé rappelle à M. le ministre
de la défense que, répondant à la question écrite de M. Pujol
(n° 38336, J.O. Débats A.N . du 24 juin 1977) qui lui demandait
que les anciens militaires bénéficient, avant le 2 août 1965, d 'une
pension d' invalidité perçoivent celle-ci au taux du grade, il l 'in-
vitait à se référer à la rt ponse faite à ce sujet à la question
écrite n° 37261 (J .O. Débats A .N. du 3 juin 1977) . Cette dernière
réponse précisait que le problème soulevé n'avait pas échappé au
ministre de la défense et que des études et consultations se pour-
suivaient en liaison avec les départements ministériels compétents.
Près de six mois s'étant écoulés depuis cette information, il lui
demande si les études en cause ont abouti à un résultat concret
et si les pensionnés concernés peuvent espérer voir supprimée
la discrimination dont ils font l'objet.

Viticulture (circulation des vins).

41807. — 28 octobre 1977. — M. Bonhomme s'étonne auprès de
M. le Premier mhaistre (Economie et finances) de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 38017 publiée au Journal officiel
des Débats de l'A' ."mhlée nationale n° 37 du 12 mai 1977, page 2681).
Plus de cinq mois s'étai, : écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l'égard du
prealème évoqué, il lui en renou'elli : les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide. En conséquence, il lui rappelle que
les dispositions des articles 441 et 444 du code général des impôts
permettent aux coopérateurs de t'ansporter en franchise et avec
un simple laissez-passer au lieu d ' un acquit-à-caution le vin pro-
duit à la coopérative dans un certain rayon autour de celle-ci ;
ce périmètre avait été fixé par la loi du 29 décembre 1900 aux
communes limitrophes du canton de récolte ; pour tenir compte
de l'accélération des moyens de transport, l'article 3 de ta toi du
15 juillet 1921 l'a étendu aux cantons limitrophes. En prenant en
considération la rapidité des transports en 1977 et le fait que les
droits de circulation sur les vins représentent moins de 2 p . 1 000
du budget de l'Etat, il demande s'il n'y a pas lieu d'étendre la
zone dans laquelle les vins circulent en franchise au moins pour

ce qui représente la consommation individuelle des membres de la
coopérative . Il demande, en outre, quelles mesures le Gouverne-
ment entend mettre en oeuvre pour simplifier les formulaires des
laissez-passer .

Impôt sur le revenu (serres horticoles).

41808. — 28 octobre 1977. — M. Burckel s ' étonne auprès de
M. le Premier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 39528 publiée au Journal officiel
des Débats de l 'Assemblée nationale n" 66 du 9 juillet 1977,
page 4617) . Près de quatre mois s'étant écoulés depuis la publica-
tion de cette question et comme il tient à connaître sa position
à l' égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en

:amendant si possible une réponse rapide . En conséquence, il
lui rappelle que l 'article 15-1 du code général des impôts dispose
que le revenu net des bâtiments servant aux exploitations rurales
n ' est pas compris dans le total des revenus servant de base à
l' impôt sur le revenu . Le texte donne une énumération explicative,
mais non limitative des bâtiments ruraux, en employant l ' expres-
sion a tels que e. Compte tenu de l 'abondante jurisprudence inter-
venue en la matière, il apparait qu ' un immeuble doit réunir simulta-
nément trois conditions pour bénéficier de l'exemption prévue à
l ' article 15.1 : être affecté à des usages agricoles ; être affecté
à ces usages de façon permanente ; être affecté à ces usages de
façon exclusive. Dans l'affaire dont il s ' agit, l' administration des
impôts refuse l ' exonération prévue à l'article 15-1 aux revenus de
serres horticoles . Or, les serres remplissent les conditions ci-dessus
et leur caractère de bâtiment mirai est confirmé par la doctrine et
la jurisprudence en matière d ' impôt foncier bâti (arrêt du Conseil
d 'Etat du 12 mai 1971 In" 796751, loi n" 72-650 du 11 juillet 1972).
Il lui demande si, dans ces conditions, l 'administration des impôts
est fondée à refuser aux serres l 'exonération prévue par l 'ar-
ticle 15-1 du code général des impôts.

Peines (application plus rigoureuse).

41809. — 28 octobre 1977. — M . Bonhomme rappelle à M . le
ministre de la justice que, dans une question écrite déposée le
13 août dernier, il s'était inquiété des permis,-ions de sortie délivrées
aux criminels détenus, en particulier celle dont avait bénéficié un
bandit notoire condamné à la réclusion perpétuelle et qui n'avait
pas réintégré la maison centrale de Muret . Or, nous apprenons que
ce détenu permissionnaire condamné en 1960 à quatre ans d'empri-
sonnement pour meurtre, à nouveau meut trier en 1957 de sa femme,
vient, à l'occasion de cette permission, de tuer sa fille âgée de
dix ans après l 'avoir violée. Cet atroce fait divers rend ton+ours
actuel le mot de Shakespeare selon lequel « La clémence qui par-
donne aux assassins n'est qu'une meurtrière • et parait confirmer
d 'une manière éclatante la validité de la peine de mort, puisqu ' une
fois encore le crime est le fait de récidivistes et que le supplice
d'une enfant de dix ans aurait été épargné si la société avait su la
défendre . M . Bonhomme demande à M . le ministre de la justice si,
au risque d' émouvoir les scrupuleux maladifs qui s ' apitoient si faci-
lement sur les droits des meurtriers, il ire convient pas d 'en revenir
à une plus grande rigueur en matière d 'applice :;on des peines.

T. V. A . (extension aux personnes physi lues de la tolérance en
matière de facturation applicable aux se :iétés anonymes nouvelle-
ment assujetties).

41810. — 28 octobre 1977. — M. Dehaine expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' un contribuable exerçant une
profession libérale a opté pour l'assujettissement de toutes ses
recettes à la T . V. A. à partir du 1" janvier 1976. Ce contribuable
établit des facturations pour toutes ses prestations et le règlement
de celles-là n 'intervient qu'après un délai qui est souvent de plu-
sieurs mois . Ledit contribuable ne travaille que pour des entreprises
industrielles ou commerciales assujetties à la T. V. A. Au moment
de son option, il a demandé au service local, par téléphone, si la
tolérance admise dans l' instruction du 10 décembre 1975, 3 A -24-75,
applicable aux sociétés anor..ymes nouvellement assujetties à compter
du 1" janvier 1976 était s',sceptible de lui être appliquée, ce qui lu)
évitait de refaire toutes ses facturations en y ajoutant la T. V. A.
récupérable per ses clients. Après un délai de réflexion, le service
local a répondu que la disposition susindiquée pouvait lui être appli-
quée. Le contribuable a confirmé par lettre et a annoté, en consé-
quence, sa première déclaration de chiffre d'affaires et adressé en
annexe à sa déclaration.2035 le détail de ses recettes avec T. V. A.
et sans T. V . A. Le contribuable a fait l'objet d'une vérification de
sa comptabilité et de sa situation fiscale d ' ensemble au cours du
deuxième trimestre 1977. Un avis d'absence de redressement lui a
été adressé pour toutes ses impositions sauf en matière de chiffre
d 'affaires où le vérificateur a taxé à la T. V . A . les recettes corres-
pondant à des facturations sans T. V . A . antérieures au janvier
1976. M. Dehaine demande à M. le Premier ministre si, au cas partl-
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cuiter et pour des cas similaires, la tolérance prévue dans l 'instruc-
tion du Id décembre 1975 en faveur des sociétés anonymes nouvel-
lement assujetties ne pourrait pas être étendue aux personnes phy-
siques.

Taxe d'habitation (exonération au profit de personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans non assujetties à l'impôt sur le
revenu).

41811 . — 28 octobre 1977. — M . Nessler rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'en application de l'article 1408-U
du C . G . L, sont exonérés de la taxe .d'habitation : les établissements
publics, scientifiques, d'enseignement et d 'assistance ; les habitants
reconnus indigents par la commission communale des impôts directs
d 'accord avec l'agent de l' administration fiscale ; les ambassadeurs
et consuls . Par ailleurs, l 'article 1411 du C . G. I. prévoit des abatte-
ments obligatoires pour charge de famille, et des abattements facul-
tatifs à la base. Ces abattements sont calculés en fonction de la
valeur locative moyenne des habitations de la commune . U lui fait
observer que les conditions d'exonération ou celles prévues pour les
abattements sont particulièrement restrictives . II lui demande s 'il
n 'estime pas que les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans,
par exemple, devraient être exemptées de la taxe d 'habitation
lorsque, en raison de la modicité de leurs ressources, elles ne sont
pas assujetties à l' impôt sur le revenu.

T. V . A . (irrecevabilité de la demande de renonciation
à l'assujettissement par option faite par un exp(aitaiit agricole).

41812 . — 28 octobre 1977 . — M. Lucien Richard expose à M. le
Premier ministre (Economie et fle e nces) la situation d 'un exploitant
agricole ayant fait valoir le l' janvier 1976 ses droits à la retraite
mais dont l'épouse a conservé une activité limitée à l 'exploitation de
deux hectares de vigne. Cet exploitant avait opté pour la T. V. A.
en 1972 à la suite de l ' acquisition d ' un tracteur. Par contre, son fils
qui lui a succédé à la tête de l'exploitation, n 'a pas souscrit de
déclaration d'option. Or, l'exploitant retraité qui désire renoncer à
l'option prise, vient de voir sa demande rejetée, au motif que la
renonciation ne peut être recevable avant le 1" novembre de la
dernière année de la période d ' assujettissement soit en 1980. Il lui
demande si, dans le cas qu'il vient de lui exposer, c'est-à-dire lorsque
la renonciation est invoquée du fait que les raisons qui avaient
motivé en leur temps l 'option pour la T. V. A. cessent d 'exister par
suite d ' une activité très réduite, il n 'estime pas normal que les possi-
bilités de renonciation soient revisées et que celle-ci soit accordée
avant l 'expiration du délai prévu.

Coninne, ;ants et artisans (suppression de l'obliyntion faite aux
radio-é ectriciens de déclarer Ies ventes d'appareils ac radio et
de télévision)

41812 . — 28 octobre 1977 . — M. Mayoud expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi fait obligation aux
radioélectriciens à déclarer, sous leur propre responsabilité, les
ventes d 'appareils de radio et de télév i sion . Cette profession est
ainsi contrainte à un travail long, fastid:_ : :x, non rémunéré, et
de fortes amendes viennent sanctionner les erreurs commises . Une
telle situation pouvait être justifiée lorsque l 'O. R . T. F. procédait
lui-même au recouvrement de la redevance ; étant donné que
l'administration des finances est désormais chargée de ce recou-
vrement, il lui demande, en canséquence, s 'il ne juge pas utile
de décharger la profession rencernée d'une telle contrainte et si
notamment ceci ne pourrait pas étre effectué par les particuliers
lors de leur déclaration de revenus.

Handicapés (parution des d é cret; d'application des dispositions
relatives à leur emploi et leur reclassement).

4181d. — 28 octobre 197e . — M . Mayoud expose à M . le ministre du
travail que les travailleurs handicapés attendent avec anxiété la
publication rapide des décret ; d 'application des dispositions relatives
à l'emploi et au reclassement des travailleurs handicapés . Il lui
demande si les engagement,. pris par le Gouvernement concernant
le rythme de parution de ces décrets sera respecté.

Handicapés (mesures tendant d développer leutc possibilités
de loisirs et de vacances).

41815. — 28 octobre 197 7, — M . Delehedde appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur une
résolution du m 'inné des ministres du Conseil de l'Europe, datant
du 16 novembre 1976, qui, «considérant que les possibilités de
loisirs et de vacances devraient constituer une partie essentielle
du processus d'intégratlen des handicapés dans la vie sociale

de la collectivité e, invitait les gouvernements intéressés a à signaler
ces mesures à l 'attention particulière de tous les organes publics
et privés qui se consacrent à l'organisation et à la promotion des
loisirs et des vacances, par exemple, les agences de tourisme, les
salles de spectacle, les clubs, etc . . Il lui demande quels enseigne-
ments le Gouvernement français a tiré de cette résolution et
quelles mesures concrètes il envisage de prendre pour que les
handicapés qui sont près de deux millions soient réellement intégrés
à la vie de la collectivité.

Education spécialisée (indemnités de logement des instituteurs
des instituts médico-pédagogiques départementaux).

41817. — 28 octobre 1977 . — M . Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation des instituteurs ensei-
gnant dans les rne:Ruts médico - pédagogiques départementaux,
et lui demande si ses services se penchent sur le problème des
indemnités de logement, et quelle est sa position à ce propos.

Education spécialisée (indemnité pour sujétions spéciales du per-
sonnel d'enseignement général du second degré exerçant dans
des classes destinées aux jeunes inadaptés).

41818. — 28 octobre 1977 . — M. Delehedde appelle l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur le problème de l'indemnité forfai-
taire pour sujétions spéciales allouées aux personnels d'enseigne-
ment général du second degré exerçant dans des et. _es destinées
aux enfants et adolescents inadaptés, et lui demande quelle est la
position de son ministère à ce sujet.

Hygiène et sécurité du travail (statistiques sur les accidents du
avait, les infractions aux règles d ' hygiène et les personnels

, . : contrôle).

41822. — 28 octobre 1977. — M. Huguet demande à M. le ministre
du travail quel est le nombre d'inspecteurs et de contrôleurs du
travail en poste, le nombre moyen de salariés et d ' entreprises par
inspecteur du travail, le nombre, la nature et la (cavité des acci-
dents du travail survenus en 1976 (par secteurs d'activité), le nombre,
la nature et la gravité des infractions à l 'app'ication des règles
d' hygiène et de sécurité clans le travail relevées à l'encontre des
employeurs, et quelles mesures il compte prendre pour développer
les moyens d 'action des inspecteurs et contrôleurs du trs :as1 afin
de parvenir à une surveillance rigoureuse dans ( 'application des
règles d'hygiène et de sécurité dans le travail.

Handicapés et personnes âgées (exonération du versement
des cotisations patronales pour l'emploi d ' une tierce personne).

41823. — 28 octobre 1977 . -- M. Huguet demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s 'il est envisagé de réformer
les dispositions en vigueur afin que les titulaires d ' une majoration
pour tierce personne, qu ' ils soient accidentés du travail, invalides ou
remues vieillesse, aient le droit d ' obtenir l ' exonération du verse-
ment des cotisations patronales pour l 'emploi d 'une tierce personne,
qu'ils vivent seuls ou non.

Licenciements individuels (statistiques pour 19761.

41824 . — 28 octobre 1977 . — M. Huguet demande à M. le ministre
du travail le nombre de travailleurs licenciés individuellement
en 1976 après avis défavorable de l ' inspection du travail et décision
favorable du ministère, le nombre de travailleurs qui devaient
être licenciés individuellement en 1976 après avis favorable de
l 'inspection du travail et qui ne l ' ont pas été comme suite à la
décision défavorable du ministère.

Accidents du travail (extension aux marins dit commerce et de
la pèche victimes d'accidents professionnels des dispositions pré-
vues par 'e code de la sécurité sociale pour leur réparation).

41825 . — 28 octobre 1977 . — Ml . Huguet demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s 'il est envisagé, et dans quel
délai, en appl`catian du texte de l 'article 69 du décret-loi du
17 juin 1938. l 'extension aux marins du commerce et de la pêche
victimes d'accidents professionnels et à leurs ayants droit, des
dispositions prévues par le code de la sécurité sociale en matière
de réparation des accidents du travail et tout particulièrement : le
calcul de la rente sur le salaire effectivement perçu pur le marin
dans l ' année précédant l'accident, la suppression des cotisations
sur les rentes accidents du travail des inscrits maritimes et leurs
ayants doit, l 'application de la loi du 3 janvier 1975 pour les
accidentés, à 66 p . 100 ou plus, avant le 1" juillet 1930, l'extension
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de toutes les législations dites • avant loi s et notamment la loi
du 18 juin 1966, l 'application de la loi du 27 décembre 1973 limitant
l' action récursoire des caisses ou de l'organisme payeur (pretium
doloris, préjudice esthétique, d 'agrément et moral).

Prestations familiales
(paiement aux familles du complément familial).

41826. — 28 octobre 1977. — M. Audinot appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'appli-
cation du projet de loi instituant le complément familial . Le ministre
de la santé et de la sécurité sociale peut-il indiquer à quelle date
les caisses d ' allocations familiales auront à 1c-sr disposition le
programme informatique opérationnel com p let leur permettant
de payer le complément familial avec la fraction du mois de
janvier, comme le Gouvernement l'a prévu . Faute de permettre
aux caisses de prendre à temps leurs précautions, il serait à
craindre, comme cela s'est déjà produit pour l'allocation aux handi-
capés et les primes de rentrée scolaire, que les familles n 'aient
à redouter des retards dans le paiement du complément familial.

Santé scolaire (création d 'un poste de médecin scolaire à Péronne).

41828. — 28 octobre 1977. — M. Audinot rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que, à la suite d 'un
accident mortel survenu au cours d 'un exercice sportif le 24 novem-
bre 1976 à un élève du lycée d'Etat de Péronne, il souligna
la nécessité de dégager un poste de médecin scolaire dans le
secteur de Péronne. 11 n'y eut pas en 1976 de candidature pour
ce poste et celui-ci Mt transféré ailleurs . Pour 1977, il y eut, par
contre, plusieurs demandes. La direction de l 'action sanitaire et
sociale s'est retranchée derrière le manque de moyens budgétaires
pour refuser le poste, dont chacun s' accorde à penser qu'il est
prioritaire, compte tenu de l'importance des effectifs scolaires inté-
ressés. Il demande quand le ministre pourra garantir un médecin
scolaire à Péronne pour la sécurité des enfants, les finances des
parents et l 'intérêt général bien compris de la collectivité

Assurance maladie (travailleurs nor, salariés non agricoles :
cotisations perçues et prestations servies).

41829. — 28 octobre 1977. — M . Cornut-Gentille rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale que l 'inté-
gration totale en 1970 des caisses d'assurance-maladie des profes-
sions libérales dans le régime des travailleurs non salariés s 'est
traduite par une augmentation des cotisations sans rapport avec
les prestations remboursées et par la création d 'un excédent impor-
tant qui est tombé dans le fonds commun du régime des non-salariés.
Id lui demande, en conséquence, s ' il ne lui parait pas possible
soit de diminuer les cotisations, soit d ' utiliser les excédents pour
faire bénéficies les ressortissants de ces caisses des mêmes pres-
tations que ceux du régime général.

Assurance autom.,sbie (légalité de certaines pratiques).

41830. — 28 octobre 1(i: . — M. Zeller demanat à M. le Premier
ministre (économie et flammes) : 1° si une :,smpagnie ou un groupe
d ' assurnnces a légalement le droit : e) de subordonner l 'acceptation
d ' un contrat automobile à la souscription simultanée pur l' assuré
d'une autre police d 'assurances (Individuelle accident, multirisques
habitation, etc.) ; b) d'exiger de ses agents producteurs l'adjonction
automatique à tout nouveau contrat automobile de l'adhésion à
une association mutualiste d 'automobilistes, appelée s contrat
assistance a ; c) de faire inclure systématiquement dans le mon-
tant de l ' éché..- .ce annuelle ou semestrielle du contrat auto, sans
qu ' on puisse la distinguer, la cotisation (annuelle ou semestrielle
suivant le cas) représentant le droit d 'adhésion à l 'association indi-
quée au paragraphe b, alors que l 'assuré n 'a même pas été sollicité
précédemment à cet effet ou encore qu'il a purement et simplement
refusé cette adhésion ; dl d'ind.ique: sur l'av i s d'échéance ou la
quittance de prime remis à l'assuré le• montauc de la cotisation et
celui du bonus déduit ho,s taxes (ou du malus ajouté nors taxes),
à l'exclusion de toute autre indicaticu, contrairement aux dispo-
sitions de l'arrêté de M . le ministre des finances en date du 11 juin
1976 (publié au Journal officiel du 14 juin 1975, pages 3597-3598).
Aux termes de l'article 7 de l 'annexe dudit arrêté ministériel,
e l'assureur doit indiquer sur l'avis d'échéance ou la quittance de
p-me remis à l'assuré : le montant de la prime corres p ondant
au tarif de référence des risques garantis, le ;eux et le montant
de réduction ou de majoration appliqué en vertu des d'spositiens
de la présente clause a ; 2° s'il ne pense pas que les precedés men-
tionnés aux prragraphes a, b et c sent susceptibles de constituer
des systèmes de ventes dites forcées ou d'y être assimilés .

Commerçants et artisans (droits sociaux des femmes
assistant leur mari dans l ' entreprise familiale).

41831 . — 28 octobre 1977. — M . Zeller demande à M. le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat s ' il n ' estime pas
nécessaire de prendre des dispositions afin que les droits sociaux
s'attachant normalement à l'exercice de toute profession soient
également ouverts automatiquement aux épouses d ' artisans et de
commerçants travaillant dans l'entreprise familiale.

Commerçants et artisans (intégration des femmes
de commerçants et d 'artisans dans les structures professionnelles).

41832 . — 28 octobre 1977. — M. Zellr-- demande à M. le ministre
de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat quelles mesures il
compte prendre pour permettre l'intégration réelle et équitable
des épouses des artisans et des eom perçants dans les structures
professionnelles.

Commerçants et artisans (protection sociale des veuves et divorcées).

41833 . — 28 octobre 1977. — M. Zeller sxpose à M. le ministre
de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat la situation des
femmes des artisans et des commerçants . En effet, sur le plan
juridique, l' entreprise appartient à l ' homme seul et de ce fait,
en cas de divorce ou de décès du mari, l 'épouse perd tout le
bénéfice des années de travail investi dans l 'entreprise et se
trouve ainsi privé du droit à la formation continue et aux indem-
nités de chômage . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cet '•tat de fait et donner ainsi à la
femme d ' artisan et de commerçant un statut lui assurant une
couverture sociale effective.

Fonctionnaires
(possibilité de retraite anticipée en vue de dégager des emplois).

41835. — 28 octob, 1977 . — M . Zeller expose à M. le Premier
ministre (Fonction ,-..biique) le cas des fonctionnaires du cadre
sédentaire qui peuvent prendre leur retraite à soixante ans lors-
qu 'ils ont assumé trente-sept ans et demi de service. 11 lui demande
si, dans le cadre de la lutte contre le chômage des jeunes, il ne
pourrait envisager, sans toutefois renier le droit au travail, un
dispositif incitatif pour cette catégorie de fonctionnaires afin que
ceux-ci partent à la retraite et laissent ainsi leur poste vacant.

mn_	

Conditions de travail (uniformisation des conditions
de fermeture hebdomadaire des magasins d'alimentation).

41836 — 28 octobre 1977. — M. Caillaud expose à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat qu ' un certain nombre
de problème irritants se posent actuellement en ce qui concerne
la fermeture hebdomadaire des magasins de meubles et d ' équi-
pements ménagers et l'harmonisation des jours de fermeture domi-
nicale entre les départements . L' article L.221 .1 et les articles
suivants du livre iI, titre H du code du travail, comportent une
réglementation qui vise un double objectif : assurer un jour de
repos aux salariés, obligatoirement le dimanche (art . L. 221-5), sauf
dérogation prévue à l 'article L.221-6 ; maintenir l' équilibre de la
concurrence au sein d'une même profession en donnant la possi-
bilité aux préfets d'imposer la fermeture de tous les établisse-
ments le jour de repos hebdomadaire déterminé par accord des
syndicats d 'employeurs et de salariés (L .221 . 17). Cette disposition
peut interdite aux négociants, qu 'ils emploient ou non des salariés,
d' ouvrir leur magasin le dimanche. Des distorsions et des iné-
quités se sont ainsi créées, certains négociants d 'un département
étant obligés de fermer le dimanche alors que leurs collègues
du département limitrophe peuvent ouvrir ce jour-là . La règle
d'interdiction du travail le dimanche se trouve, dans bien des cas,
transgressée en dehors des dérogations prévues à l ' article L .221 .6.
Devant cette situation, deux solutions peuvent étre envisagées:
soit modifier par une loi les articles susvisés du 'ode du travail
pour s élever la réglementation du stade départe.nental au stade
national a, soit . nner des directives aux préfets, de telle sorte
qu ' un régime uniforme se substitue aux disparités et inéquités sus-
indiquées. Une circulaire de M. le ministre du commerce et de
l ' artisanat et de M. le ministre du travail en date du 31 juillet 1275
avait été envoyée aux préfets dans ce sens . Il semble que celle-cl
n'ait pas été suffisante pour régler cette affaire. Ainsi, deux dépar-
tements voisins continuent d'appliquer une réglementation diffé-
rente . Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour faire cesser un état de sait qui est à la fois, . .as le cas
précis de l'ameublement, contesté par les organisations de salariés
et la très grande majorité des professionnels .
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Impôt sur le revenu (non-prise en compte dans l' u:miette
des pensions admcntaires des femmes divorcées'.

41837. — 23 octobre 1977 . — M. Briane at,Le l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation faite aux
femmes divorcées bénéficiaires d'une pension alimentaire versée
par leur ex-conjoint, du fait de la prise en compte de cette pension
alimentaire dans le calcul de leurs ressources pour la détermination
de l 'assiette de l 'impôt sur le revenu . Leur revenu imposable se
trouvant ainsi augmenté, il en résulte des conséquences extréme-
ment regrettables sur le plan social . En raison de cette imposition
de la pension alimentaire, les intéressées dépassent le plafond de
ressources prévu pour l' attribution des bourses scolaires, ou pour
l'ocLrni de divers, av, ntages sociaux . I! lui demande quelles mesu res
il envisage de pl cadre afin que les femmes divorcées ne soient pas
pénalisées par la prise en considération dans leurs ressources de
leur pension alimentaire dont le montant est loin de compenser
le préjudice matériel et moral qu'elles subissent.

Industrie sidérurgique (réintégration dans leur premier emploi
des jeunes travailleurs libérés du service militaire).

41838. — 28 octobre 1977 . — M. Kiffer attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur la discrimination qui est pratiquée par
les employeurs de t ' industrie sidérurgique à l ' égard des jeunes
gens libérés de leurs obligations militaires . Au nom du plan de
dégagement des effectifs de le sidérurgie, ces jeunes gens ne
peuvent obtenir la réintégration dans leur ancien emploi . Il est
profondément choquant que les deniers publics utilisés à la restruc-
turation de ce secteur économique ne puissent servir en premier
lieu à garantir l 'emploi aux Français . En effet, les jeunes immigrés
échappant à l ' obligation du service national peuvent, eux, conserver
leur emploi . De tels agissements ne peuvent que susciter une cer-
taine révolte et la dégradation de l 'esprit de sacrifice que réclame
le système de conscription nationale. Il lui demande s ' il n 'envisage
pas de prendre toues mesures utiles pour mettre fin à cette
situation profondément regrettable.

Pensions de retraite civiles et militaires (bénéfice de la campagne
double refusée aux militaires réformés devenus fonctionnaires).

41841 . — 23 octobre 1977 . — M. Raymond rappelle à M . le Pre-
mier ministre (Econemie et finances) que les anciens militaires qui
se sont vu attribuer, au titre de la loi n " 45-607 du 5 avril 1946, une
solde de réforme et qui, par la suite, ont exercé un emploi au titre
duquel ils ont relevé du code des pensions civiles et militaires
de l'Etat, ne peuvent obtenir le bénéfice des campagnes doubles.
Il lui de nande quels sont les motifs de cette position et si le
Gouvernement envisage de la modifier.

Industries du textile, de l ' habillement et de la chaussure (entreprises
françaises concurrencées par des entreprises italiennes recourant
au travail clandestin).

41842 . — 29 octobre 1977 . — M. Alloncle expose à M. le ministre
1u commerce extérieur qu 'un article du journal «Les Echos du
13 septembre 1977 fait état des conditions anormales de concur-
rence cor.aiatées en Italie dans les industries du textile, de l ' habil-
lement et de la chaussure . Cette concurrence provient en grande
partie du travail clandestin qui dans ces branches d ' activité a
atteint un taux particulièrement inquiétant. II est notoire que
ces conditions de travail dans certaines industries italiennes, direc-
tement concurrentes d'industries françaises, ne manqueront pas
d'avoir des conséquences néfastes pour celles-ci, alors qu ' elles sont
déjà atteintes par le chômage et par le manque de débouchés- Il
lui demande si, à sa connaissance, les faits ra p portés par cet article
de presse sont exacts et, dans l 'affirmative, si ces pratiquas de
travail clandestin dans des secteurs d'activité qui menacent direc-
tement leurs homologues français sont compatibles avec les accords
communautaires auxquels l'Italie a adhéré. 11 souhaite connaître les
mesures qu'il entend prendre pour mettre fin à ces abus.

Communes; (création d'une carte d 'identité spéciale
pour les gardes chantpétres).

41843 . -- 29 octobre 1977 . — M . Charles Bignon demande à M . le
ministre de l' intérieur s'il n 'envisage pas de faire remettre aux
gardes champêtres des communes rurales une carte d'identité spé-
ciale leur permettant de prouver leur fonction et le fait qu'ils sont
assermentés. 'En effet, la plaque portée autrefois sur le baudrier
apparaît quel q ue peu désuète, et un document administratif serait
de meilleure présentation .

Examens, concours et diplômes :
équivalence des diplômes de puéricultrice au sein de le C . E . E.

41844 . — 29 octobre 1977. — M . Charles Bignon avait interrogé
le 11 janvier 1975 Mme le ministre de la santé et de )a securité
sociele sur le problème de l'équivalence des rlipl-mei, de puéri-
cultrice au sein de la Communauté économique européenne . Le
15 février suivant, elle lui avait répondus qu ' un e .xe'nen approfondi
de cette question permettra de dégager une solution satisfaisante
pour l 'ensemble des puéricultrices des Etats membres de 'a Commu-
nauté européenne . s Trente mois après, il lui demande s l 'examen
approfondi qui avait été alors prescrit a effectivement vermis de
dégager la solution satisfaisante espérée.

Emploi : conséquences des contraintes légo t es
pesant sur les entreprises employant dix salaries.

41845 . — 29 octobre 1977. — M. Basson expose à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat que les mesures l 'inci-
tation prises par les pouvoirs pi :blics en vue d 'accentuer l'embauche
dans le secteur artisanal et de lutter de ce fait contre !e chômage
sont sans aucun doute freinées par les contraintes pesant sur les.
entreprises artisanales atteignant un effectif de dix salariés . II lui
rappelle, en effet, les obligations faites dans cette hypothèse par
les textes suivants : loi du 16 avril 1946 faisant obligation de dési-
gner des délégués du personnel clans les entreprises de plus de
dix salariés : loi n " 71-575 du 16 juillet 1971 imposant à tout
employeur occupant au minimum dix salariés de financer des actions
de formation professionnelle continue ; décret n" 76 . 879 du 21 sep-
tembre 1976 modifiant le dècret n" 62-235 du 1" r mars 1962 relatif
ru répertoire des métiers et aux titres d'artisan et de maître t .rtisan
et prescrivant la dimension de l'entreprise artisanale ; loi n" ((3 . 613
du 28 juin 1963 assujettissant Tes employeurs occupant au minimum
dix salariés à participer à l ' effort de construction vie logemen'
par l'investissement d'un pourcentage des salaires verses ; loi
n" 73-640 du 11 juillet 1973 autorisant, pour certaines communes,
la perception d ' une taxe destinée au financement des transports
en commun et mise à la charge des entreprises comptant plus de
neuf salariés. Ces différentes dispositions sont certainement de
nature à dissuader nombre d 'artisans d ' embaucher des salariés
au-delà de l 'effectif de dix, en raison des coûts et des formalités
supplémentaires résultant de l 'application des textes en cause. C'est
pourquoi il lui demande d 'envisager une action en vue d ' accorder
aux entreprises du secteur dés métiers régulièrement .nscrits au
répertoire des métiers et comptant plus de dix salariés la dispense
des obligations rappelées ci-dessus . La mise en oeuvre .l ' une telle
mesure contribuerait de toute évidence à l ' accroissement de l 'em-
bauche dans le secteur artisanal et, par voie de conséquence, à la
résorption de la crise de l'emploi.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux:
déduction des rét rocessions d'honoraires majorées de la T. V. A .).

41846. -- 29 octobre 1977 . — M. Cornic expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' un contribuable non assujetti
à la T. V. A. exerce une profession non commerciale . Pour la
détermination de ses recettes soumises au régime de l ' évaluation
administrative, il doit déduire sur la déclaration n" 2037 les rétro-
cessions d ' honoraires faites à des confrères . Mais certains de ses
confrères, bien qu 'exerçant une profession libérale, ont opté pour
l 'assujettissement de leurs recettes à la T . V. A. Il lui demande si,
dans ces conditions, l 'intéressé peut déduire sur la déclara ion pré-
citée le montant des recettes rétrocédées, majoré de la T . V. A.
Ce montant ayant été par ailleurs déclaré, toutes tales c .nnprises,
sur l ' état D. A . S . conformément à l ' article 240 du C. G . I . Cette
question peut éventuellement présenter un intérêt tout particulier
pour la détermination de la limite de 175000 francs de recettes
nettes fixée pour bénéficier de l ' évaluation administrative.

Transports aériens : langues utilisées pour faire les annonces
aux passagers des vols de certains pays.

41847 . — 29 octobre 1977 . — M. Debré demande à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports),
s 'il est possible de connaître ta liste des pays où, sut' les vols
intérieurs, les annonces aux passagers des avions sont faites à la
:sils dans la langue nationale et dans une langue étrangère.

Cimetières : renouvellement d'une concession funéraire
pour une durée pins courte que la durée initiale de la concession.

41848 . — 29 octobre 1977. — M. Dhinnin rappelle à M. le ministre
de l ' intérieur que 'l'article L.361-13 du codé des communies dispose
que les communes peuvent accorder dans leur cimetière des
concessions temporaires pour quinze ans au plus, des concessions
trentenaires, des concessions cinquantenaires, et des concessions



8202

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 1'' DECEMBRE 1977

perpétuelles . L'article suivant prévoit que ces concessions sont
acordées moyennant le versement d'un capital dont le montant
est fixé par le conseil municipal . L' article L. 361 . 15 dispose que
les concessiors temporaires, les concessions trentenaires et les
concessions cinquantenaires sont renouvelables au prix du tarif
déjà fixé au moment du renouvellement. L'article L. 361-16 prévoit
que les concessions sont convertibles en concessions de plus
longue durée . Il n'est pas prévu par le code des communes que
le renouvellement des concessions peut se faire pour une période
plus courte que la durée d ' origine de la concession . Il arrive
fréquemment que des personnes âgées hésitent à faire renouveler
pour trente ou cinquante ans Ils concessions correspondant à
la sépulture de membres de leur famille . Ce renouvellement pour
une durée aussi longue est en effet coûteux . II lui demande s 'il
n 'estime pas souhaitable de compléter le code des communes en
prévoyant que le renouvellement des concessions funéraires peut
se faire pour une durée plus courte que la durée initiale de la
concession . Ce renouvellement pourrait, par exemple, être fait,
pour les concessions trentenaires et cinquantenaires, au choix.
soit pour la durée initiale de la concession soit par période de
dix années.

Persioes de retraite civiles et militaires (suppression de la limi-
tation du montant des pensions de réversion des veufs de femmes
fonctionnaires).

41849 . — 29 octobre 1977 . — M . Dhinnin rappelle à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que l 'article L . 50 du code des pensions
civiles et militaires de retraite dispose que le montant de la pension
de réversion d 'un veuf d ' une femme fonctionnaire « ne peut excéder
37,50 p . 100 du traitement brut afférent à l'indice brut 550 e, ce
qui correspond actuellement à un maximum de i .d2 francs par
mois. Aucune disposition similaire ne limite le muntue t de la pen-
sion de réversion d ' une veuve ; il s 'agit donc d ' une discrimination
entre les sexes, ce qui est difficilement compréhensible . Il lui
demande de bien vouloir faire étudier ce problème afin de proposer
des dispositions tendant à la suppression de cette discrimination.

Enseignants (reclassement indiciaire des maintes formateurs
conseillers pédagogiques des écoles normales(.

41850 . — 29 octobre 1977 — M . Guinebretière attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la différence des grilles de
salaire concernant les maîtres formateurs des écoles normales . En
effet, les conseillers pédagogiques auprès des I . D. E. N ., les conseil-
lers pédagogiques de circonscription et enfin les conseillers péda-
gogiques auprès des écoles normales, ces trois catégories de
maîtres formateurs passent le même examen, c 'est-à-dire le certi-
ficat d'aptitude à l'enseignement dans les écoles annexes et d'appli-
cation . Or, en 1974, les deux premières catégories, c ' est-à-dire les
conseillers pédagogiques auprès des I . D . E . N . et les conseillers
pédagogiques de circonscript' on, ont obtenu un reclassement indi-
ciaire les plaçant au niveau des directeurs d' écoles annexes de
deuxième groupe . Il s 'étonne que les conseillers pédagogiques
auprès des écoles normales n'aient pas bénéficie de cette revalo-
risation en même temps que les autres conseillers pédagogiques.
Serait-Il poss.ale que soit revue cette grille, avec effet rétroactif si
possible . En effet, les écarts indiciaires sont pour un conseiller
pédagogique au 11' échelon de 60 points et de 26 points si ' le
conseiller pédagogique près des écoles normales est au troisième
groupe.

R.A.T.P. (ventilation des cotisations sociales des agents cessant
leur activité avant d 'avoir accompli quinze ans de services).

41851 . — 29 octobre 1977 . — M . Julia rappelle à M. le ministre
de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire (Transports)
que les agents de la R.A.T.P. sont affiliés à un régime de retraite
dit spécial. Leurs cotisations ainsi lue les cotisations patronales
sont versées à la caisse des dépôts et consignations qui assure le
versement des pensions de retraite. Tous les agents ne versent pas
pendant la durée exigée pour obtenir une pension de retraite car
ils quittent la R.A.T .P. avant d'avoir accompli quinze années de
services. Autrefois, dans de telles situations, la S. T. C . R. P. versait
à la caisse de retraite des travailleurs salariés le montant des
retenues légales patronales et ouvrières mais après le versement il
existait un reliquat de cotisations que la S . T.C . R . P . tendait aux
agents intéressés . Actuellement et depuis l'application de la retraite
complémentaire en ce qui concerne la R . A . T . P :, cette dernière est '
affiliée à la C. A. R . C . E . P. T. pour ses agents auxiliaires ou tempo-

raires. Il lui demande . ce que fait actuellement la caisse des dépôts
et consignations lors du départ . d'un agent avant quinze années de
services effectifs après versement à la caisse de retraite des travail-
leurs salariés. Le reliquat précité s'il était normalement versé à la

C . A . R . C. E. P . T . assurerait à cet agent la retraite complémentaire
lui revenant puisqu ' il devient affilié au régime général de sécurité
sociale .

Finances locales (revenus des communes provenant
des baux à construction dams les zones d'interrcittion foncière).

41852. — 29 octobre 1977. — M. Plantier attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement et ue l'aménagement du territoire
sur le problème des baux à construction . L ' article 25 de la loi
n" 75-1328 du 31 décembre 1975, qui crée les Z . I. F. prévoit que les
collectivités pourront y préempter les terrains, mais interdit à
celles-ci de revendre 'es terrains acquis . elle ne leur laisse, pour
les mettre en valeur, que la formule du bail à construction. Il sou-
ligne que le -seul instrument juridique permettant de mettre en
valeur les terrains des Z . I . F. ne permet pas de trouver des
partenaires détenteurs de capitaux. En effet, s'il apparaît qu ' il existe
des dispositions relatives au blocage des loyers, il n 'en existe aucune
relative au blocage des loyers pris à bail à construction . Il est donc
évident que la rémunération des capitaux investis dans des construc-
tions édifiées sur un terrain pris à bail à construction est actuelle-
ment plus faible et plus aléatoire que celle des capitaux investis sur
un terrain acquis en toute propriété. II apparait qu'il existe donc
une contradiction entre la loi du 31 décembre 1975 sur les Z . 1 . F.
et la loi du 16 décembre 1964 sur les baux à construction, qui
peuvent mettre de nombreux maires de France dans une situation
difficile . II lui demande quelles peuvent être les dispositions que
doit prendre le Gouvernement pour remédier à cette situation.

Code de la route (directeur de société considéré comme récidiviste
pour des infractions commises par des employés de la société).

41853. — 29 octobre 1977 . — M . Pujol expose à M . le ministre
de la justice les faits suivants : le directeur d 'une importante
société fait l 'objet d 'un procès-verbal pour une légère et banale
infraction au code de la route. Or il est lourdement condamné
car il est considéré comme récidiviste, d ts condamnations de même
nature mais intéressant son entreprise lui étant imputees à titre
personnel . Il lui demande s ' il estime normal que le domaine privé
et le domaine professionnel soient liés dans un tel cas.

Transports maritimes (transfert sous pavillon britannique
du car-ferry Léopard en service dans la Manche).

41854 . — 29 octobre 1977. — M. Rejaud appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire,
chargé des transports, sur le fait qu 'actuellement, sur quarante-cinq
navires assurant les liaisons à travers la Manche, on compte trente
et un pavillons anglais et quatorze français . Or la société française
qui exploite le car-ferry Léopard a décidé de le transférer sous
pavillon anglais le 1" janvier 1978. Le cas du Léopard est un pro -
blème grave, aussi bien au niveau de l'emploi, puisque le chan-
gement de pavillon entraînerait le licenciement immédiat de
134 officiers et marins français, qu 'à celui des principes. En effet,
c'est tout l 'avenir de la marine marchande française sur les liaisons
trans-Manche qui est en jeu dans cette affaire. Aussi, il lui demande
s'il prévoit la reprise du Léopard par une société française, le cas
échéant une entreprise publique, telle la Compagnie générale mari-
time ou la S. N. C. F., et, d'une manière générale, ce que le
Gouvernement envisage de faire pour éviter que les liaisons trans-
Manche deviennent le quasi-monopole de pavillons étrangers.

Etablissements secondaires
(classes surchargées au lycée Henri-1V de Bergerac [Dordogne]).

41855 . — 29 octobre 1977 . — M. Jarry expose à M. le ministre
de l' éducation les réclamations dont il est saisi par la section
du S . N. E. S. du lycée Henri-1V de Bergerac. Dans cet établis=
serrent, en effet, certaines classes de troisième et de quatrième
comptent trente-quatre et trente-cinq élèves. Il serait particulière•
ment désireux de connaître les mesures qui seront prises pour
ramener les effectifs de ces classes à un nombre normal.

Hospices (remplacement des anciens hospices de vieillards
par des établissements plus accueillants).

41856. — 29 octobre 1977. — M . Frédéric-Dupont signale à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le problème de
logement des vieillards valides a trouvé des solutions heureuses
dans l' augmentation du nombre des foyers-logements et l ' aide à
domicile. Par contre, le problème des personnes âgées infirmes ayant
besoin de soins constants ou diminuées mentalement n'est pas
résolu. Les cliniques privées sont ruineuses. Les hospices comme
Nanterre ou Corentin-Celton ont encore des salles communes Pré•
sentant un spectacle douloureux pour les malades ou les membreà
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tante de la conventior et eontinneront d ' utiliser des intermédiaires
et de vendre ces matières . Les payé précédemment cités (auxquels
s' ajouteraient certains pays d'Extrême-Orient, s 'appropticront d 'autant
)dus facilement les écailles rte tortue que la concurrence leur aura
été supprimée. On constatera alors dans un laps de temps très
court que le marché fronçai, .,Cra livré au exportateurs japonais
et autres qei s'y impleute :ont et que l 'artisanat local sera condamné
définitive :neat . C 'est pourquoi il est indispensable de sauvegarder
la profession, ceci pour des raisons et des faits économiques
(entrée de devises, emploi, sociaux, médicaux, artistiques et de pres-
tige et pour des raisons de cohérence de notre politique économi-
que, lutte contre le chômage, aide à l 'artisanat et aux métiers
manuels, tout en approuvant les mesures et les limitations des
exportations, dont seuls les pays intéressés sont responsables . En
conclusion, il est indispensable que le dossier des écailles de Caret
(Eretntochetys imbricate) soit revu dans un sens favorable à l 'arti-
sanat français, compte tenu du fait que nos importations représen-
tent une tonne et demie par an, alors que le Japon importe
42 tonnes et la République fédérale allemande 23 tonnes et que,
pour cette raison, toutes réserves soient faites en ce qui concerne
les espèces intéressant notre tabletterie.

Energie nucléaire (contrôle des radiations auxquelles sont exposés
les agents travaillant dans un centre nucléaire).

41861 . — 29 octobre 1977. -- M. Forni rappelle à M . le ministre du
travail que les s films dosimètres que porte chaque agent travail-
lant dans un centre nucléaire et qui indiquent la dose d 'irradiation
qu'il a subie pendant un mois doivent être envoyés pour développe-
ment au service central de protection contre les rayonnements ioni-
sants de son ministère avant le 5 de chaque mais . Selon un texte
rédigé en commun, notamment par la confédération française démo -
cratique du travail et le groupement des scientifiques pour l 'infor-
mation sur l' énergie nucléaire, et publié dans un numéro spécial
de la revue Que Choisir,-d 'envoi des films dosimètres est laissé
sous la seule responsabilité morale des employeurs. .. Et si certains
films arrivent au S. C. P . R. I. le 6, le 7 ou le 8 du mois, ils ne
seront souvent pas développés et le dossier de l 'agent portera
la mention dose nulle n . Fr conséquence, il lui demande de
lui indiquer si les informations contenues dans ce document sont
exactes et, dans l'affirmative, quelles mesures il compte prendre
pour que les travailleurs dont le film n'a pas été développé
en soient informés. Il souhaiterait également que lui soit précisés
les recours dont disposent dans ce cas les travailleurs contre leur
employeur.

Etablisse,uents secondaires le mélioration
du statut des proviseurs de lycées d 'enseignement professionnel).

41862. — 29 octobre 1977. — M. Sénés appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des proviseurs des
lycées d ' enseignement professionnel. Certes la circulaire du
16 août 1977 donne aux C .E.T. ainsi transformés l 'autonomie
pédagogique et financière, mais leur statut ne tient pas compte
de leurs nouvelles responsabilités et des promesses faites . Il lui
demande de tut faire connaître les mesures qu ' il envisage de
prendre pour remédier à cette situation.

Enseignants modalités de règlement des frais
de déplacement en stage).

41863, — 29 octobre 1977 . — M . Delehedde appelle l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le décret n" 77.356 du
28 mars 1977 modifiant le décret n" 66 .619 du 10 août 1966 fixant
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés
par les déplacements des enseignants, notamment pour se rendre
en stage . L ' application ' de ce décret entraîne pour les intéressés
habitant Paris, une agglomération urbaine multicommunale déli-
mitée lors du recensement de population le plus récent et les
départements des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et de la Seine-
Saint-Denis une perte des Indemnités auxquelles ils avaient droit
jusqu ' à ce jour. En conséquence, il lui demande s 'il envisage de
prendre des mesures pour remédier à cette situation.

Pédagogie (augmentation des moyens mis à la disposition
des instituts de recherche pour l' enseignement des mathématiques).

41864. — 29 octobre 1977 . — M . André Delehedde rappelle à M . le
ministre de l'éducation l'importante contribution des 1 . R. E. M.
(instituts de recherche pour l'enseignement des mathématiques) à
la formation continue des [mitres. Les moyens mis à leur disposi-
tion, ayant été considérablement réduits, il lui demande : 1° quelle
est sa position vis-à-vis de la recherche pédagogique ; 2" si cette
mesure ne lui parait pas la remettre en cause, voire l ' asphyxier à
plus ou moins long terme.

de leur famille qui viennent les voir . Il lui demande quand elle
compte remplacer les hospices de vieux par des établissements de
dimensions limitées préseniant des conditions d ' hygiène acceptables
et d'un prix accessible aux classes moyennes non ,listées.

Autoroutes (achèvement de l 'autoroute .4 8 à l ' est de Nice,.

41857 . — 29 octobre 1977 . — M. Mest.min demande à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire de bien vouloir
lui indiquer la date à laquelle sera mis en service le dernier tram
çon de douze kilomètres de l 'autoroute A 8 entre Nice-Est et le
Vistaero (via La Turbie).

Communes fusionnées (prorogation de la période impartie
pater le bénéfice des majorations de subvention).

41858. — 29 octobre 1977 . — M . Hausherr attire l'attention de
M. la ministre de l'intérieur sur les difficultés qu'éprouvent cer-
taines communes fusionnées selon les lois n" 70 . 1297 du 31 décembre
1970 et n" 71-588 du 16 juillet 197 par suite de l'impossibilité maté-
rielle dans laquelle elles se trouent pour terminer dans le délai
imparti de cinq ans (période d ' attribution à partir . de la date de
fusion du bénéfice des majorations de subvention instituées par
l'article 11 de la loi n" 71-588 du 16 juillet 1971) les programmes et
travaux de restructuration ou d'équipement qu 'elles ont entrepris.
Ec effet, par suite de circonstances imprévues ou imprévisibles au
moment du démarrae des travaux, leur réalisation ou finition peut
s 'échelonner sur une période supérieure à cinq ans et placer de ce
fait lesdites communes devant des charges financières trop lourdes
à supporter pour leur budget propre . Aussi, il lui demande si dans
l ' intérêt même d 'une bonne et saine gestion de réalisation des pro-
grammes d 'investissement de ces communes, il ne serait pas souhai-
table de proroger pour une certaine période ou tout simplement de
reconduire pour une nouvelle de cinq ans celle en cours, afin de
leur permettre de conserver le bénéfice des majorations de sub-
vention et par là même de supporter plus aisément les charges qui
leur incombent. Le nombre des communes fusionnées n 'étant pas
trop élevé, il pense que l ' examen de cette proposition pourrait vala-
blement être entrepris.

Relations financières internationales (libération des transferts
de fonds de ressortissants français bloqués à Madagascar).

41859. — 29 octobre 1977. — M. Schloesing signale à M . le Pre-
mier ministre (Économie et finances) le cas d ' une Française née
au début du siècle, qui après avoir exercé les fonctions d'institu-
trice à Madagascar ne bénéfice d'aucune pension de retraite et se
trouve pratiquement sans ressource, alors qu ' un loyer mensuel de
75000 francs malgaches lui est versé à Tamatave pour une maison
qu'elle y possède . Aucun transfert de fonds n 'étant autorisé depuis
1973, son compte est actuellement créditeur de plus de 5 millions
de francs malgaches. Il lui demande quelles sont les mesures prises
par le Gouvernement pour protéger ses nationaux, le nombre de
citoyens français dont les fonds sont bloqués par la République
malgache, l'importance de ces fonds.

Commerce extérieur (conséquences pour la tabletterie française
de l'interdiction d' importation des écailles de tortue).

41860 . — 29 octobre 1977. — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
de la culture et de l 'environnement les difficultés qu ' entraîne pour la
tabletterie française la prochaine ratification de la convention de
Washington interdisant l'importation des écailles de tortues. Cette
interdiction aurait pour conséquence de supprimer un métier d ' art et
une branche complète de l 'artisanat . Sur le plan de l'équilibre natu-
rel, objet de la convention de Washington, il est très important de
faire valoir que l'artisanat français, étant donné la finalité de sa pro-
duction, recherche des écailles provenant de tortues du tout dernier
âge ; un animal trop jeune fournit une carapace trop légère et prati-
quement inutilisable pour la tabletterie. Les jeunes tortues doivent
être protégées, d' autant qu 'elles ne représentent aucun intérêt sur le
plan de l'artisanat et de l 'art, mais on doit permettre le maintien
d'une activité à base de détaillants d'écailles anciennes . De nombreuses
personnes sont sujettes à des allergies causées par les matières
plastiques . Elles se voient alors recommander par leur ophtalmo-
logiste le port de lunettes en écailles . Le problème se pose pour
les peignes ou tout autre article en écaille. Enfin, le Japon qui
utilise cette matière en quantité industrielle ; n 'étant pas partie
contractante de la convention de Washington, sera arbitrairement
privilégié et disposera à son gré du marché international des
produits finis. Il est évident que même si l'artisanat français devait
cesser' de travailler cette matière, cela n'empêcherait en rien le
commerce de la tortue de Caret de se poursuivre . Ceci, d'autant
plus que certains pays d 'origine concernés, pour qui ce commerce
est une source de revenus importante, ne sont pas partie contrac-
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Délegaés du personnel (affichage de leurs rapports)

41865 . — 29 octobre 1977 . — M . Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur le problème des pouvoirs des déléguas
du personnel . Il lui demande s'il n ' envisage pas de les renforcer,
par exemple en rendant obligatoire l 'affichage de leurs rapports
ainsi d ' ailleurs que ceux de l 'inspecteur du travail quand, du moins,
ces rapports n 'entraînent pas l 'ouverture d ' une information judi-
ciaire.

Pêche maritime (conséquences pour les marins-p écheurs français
de l 'interdiction de la pèche aux harengs jusqu 'au 31 décembre 1977).

41866. — 29 octobre 1977. — M. Dupilet' expose à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) que
les ministres de la Communauté réunis à Luxembourg les 24 et
25 octobre ont décidé d' interdire la pêche aux harengs jusqu ' au
31 décembre . Cette interdiction couvre la seule période de l'année
(mi-octobre à fie décembre) pendant laquelle les marins-pêcheurs
français peuvent capturer cette espèce . Cette mesure visant à pré-
server les stocks et permettre leur renouvellement risque, en raison
tle son application générale et absolue, de porter un coup fatal non
seulement à la pêche, notamment artisanale, dans la Manche et
en mer du Nord, mais également d'aggraver sensiblement la
situation des industries dont l'activité principale est la transforma-
tion de ce produit. En conséquence, il lui demande : 1' quelles
initiatives entend prendre le Gouvernement français lors des pro-
chaines discussions communautaires, notamment en vue d' aboutir à
l'attribution aux pécheurs français de quotas de capture, quotas
dont ont bénéficié d'autres pays au début de l ' année 1977 ; 2 ' au
cas où les partenaires européens refuseraient la mise en place de
tels quotas, s' il envisage, dans le cadre de la solidarité nationale,
d' allouer aux marins-pêcheurs des indemnités propres à assurer le
maintien de leur niveau de vie.

	

-

Services extérieurs du Trésor (réglementation
sur les cumuls autorisés des fonctionnaires de catégorie A).

41868 . — 29 octobre 1977. — M . Eyraud appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le statut des
fonctionnaires de la catégorie A des services extérieurs du Trésor.
L' article 27 du décret du 29 décembre 1972 relatif à ce statut parti-
culier prévoyait qu'un arrêté fixerait, ultérieurement, les cumuls
autorisés . Il lui demande si cet arrêté est intervenu et, le cas
échéant, si un percepteur receveur municipal d 'une ville chef-lieu
de département petit être trésorier d'une association (loi de 1901)
assurant la gestion d'établissements ou organismes dont le budget
annuel s' élève à plus de 500 000 francs.

Education physique et sportive (installations
et effectifs d'enseignants insuffisants).

41869 . — 29 octobre 1977 . — M . Henri Michel attire l'attention .i
M . le secrétaire d' Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation tic
l'éducation physique et sportive au lycée de Nyons. En effet, depuis
la rentrée, sur un total de 965 élèves, 270 élèves sont totalement pri-
vés de cours et 695 . re bénéficient pas de l'horaire légal . Il lui demande
les dispositions qu 'il compte prendre très rapidement afin de pallier
cette grave situation, et pour que les élèves du lycée de Nyons
puissent bénéficier des cours d'éducation physique et sportive qui
leur sont dus.

	

-

Permis de conduire (communication de la totalité du dossier aux
avocats chargés de la défense des automobilistes déférés devant
la commission de suspension du permis).

41870 . — 29 octobre 1977 . — M. Pierré Lagorce expose à M . le
ministre de l'intérieur les difficultés que rencontrent dans certains
cas les avocats chargés de la défense des automobilistes déférés
devant les commissions de suspension du permis de conduire . Ils
se voient, en effet, souvent refuser l'accès à la totalité du dossier
en application, paraît-il, de la circulaire n " 351 du 1°' août 1967.
Il lui demande si cette circulaire est toujours en vigueur et, dans
l'affirmative, s'il lui parait normal qu'une commission, même admi-
nistrative, puisse statuer au vu d'un dossier dont ni le justiciable
ni ses conseils ne pourront avoir eu connaissance et si les restric-
tions qu'apporte cette circulaire ne lui paraissent pas incompatibles
avec un exercice normal des droits de la défense alors que, si
l'automobiliste est déféré devant le tribunal, il pourra avoir, dans
ce cas, l'intégralité du dossier à sa disposition ; il lui demande enfin

quelles mesures il compte prendre et quelles instructions il compte
donner pour que la dé :erse puisse être a :murée normalement
devant les commissions de retrait dit permis de conduire.

Prestations familiales : rerseraeut d'allocations aux grands-parents
maintenant en uvurrire leur petite-fille dont la mère cdlibataire
est décédée.

41871 . — 29 octobre 1977. — M. André Labarrère expose à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale les faits
suivants : une mère célibataire, malade, a dé placer en nourrice
sa fille. Décédée, ce sent les grands-parents qui cm actuellement
à en assumer la charge. Pour ne pas déséquilibrer davantage la
fillette, ils ont maintenu provisoirement le placement en nourrice
bien que les raisons de celui-ci aient disparu . Ce souci tout à fait
légitime n' en est pas nu.ins incompatible avec la réglementation
relative au bénéfice de l'allocation pour frais de garde encore en
vigueur et ne semble pas l'être avec le compliment familial . Il lui
demande en conséquence si la législation en vigueur ne marrait
pas être infléchie pour tenir compte des cas marginaux décrits
plus haut.

	

-

Collectivités locales : circulaire relative aux conditions d 'interventiotat
des services techniques de l'Etat pour leur compte.

41872 . -- 29 octobre 1977. — M. Pierre Joxe appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les faits suivants : une circulaire
intertm..istérielle du 19 août 1977 rappelle les conditions d 'interven-
tion des services techniques de l'Etat pour le compte des collectivités
locales et de divers organismes . Par circulaire, Al . le préfet de Saône-
et-Loire vient de faire connaître à tous les maires, tous les présidents
do syndicats de communes et l'office public H.L .M. de ce dépar-
tement le contenu de cette s instruction s gouvernementale qui
semble avoir peur objectif principal d'inciter les collectivités locales
à ne plus s 'appuyer, pour l'élaboration des travaux d 'addc .tion d' eau,
d 'électrification, d 'assainissement, de lotissement, etc ., sur les services
publics de l 'Etat pour des travaux qui sont pourtant essentiels au
bonheur des citoyens, et cela afin de ne pas concurrencer l'activité
des techniciens privés . II lui demande de bien vouloir préciser quelle
disposition légale lui permet de limiter ainsi les interventions des
services publics indispensables au bon fonctionnement des collec-
tivités locales et s'il lui parait compatible avec l ' intérêt général
de se préoccuper davantage des intérêts privés, quels que soient
les mérites des techniciens de ce secteur, alors qu'il s ' agit, pour tes
collectivités locales, d ' exécuter des missions qui ont un caractère
de service public.

Energie nucléaire (disparition d'un engin nucléaire sur le chantier
de la centrale nucléaire de Gravelines !Nord)).

41873 . — 29 octobre 1977. — M . Denvers demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat de lui faire connaître
les mesures prises par les responsables du contrôle des ouvrages
réalisés au chantier de la centrale nucléaire à Gravelines pour
retrouver un engin vérificateur disparu depuis plusieurs semaines
et dont il est dit qu ' il présente de sérieux dangers d ' irradiation. Il
lui demande également de lui donner à ce sujet toutes explications
utiles et tous renseignements nécessaires à l 'information du public.

Education spécialisée (situation et statut des élèves
des écoles d 'éducateurs spécialisés).

41874. — 29 octobre 1977 . — M . Mexandeau appelle l' attention de
M. le ministre du travail sur la situation des élèves des écoles d ' édu-
cateurs spécialisés. Ces élèves, figés au minimum de vingt-et-un ans
et ayant au moins trente-six mois de travail qualifié, bénéficient
normalement de la bourse de promotion sociale . Pour les autres,
il existe une bourse d ' Etat de 6 000 francs par an, soit 500 francs
par mois . Dr, chaque année, des conflits existent entre les travail.
leurs sociaux entrant en formation et les différents services attri-
buant ces bourses : ministère du travail pour les bourses de promo-
tion sociale, D . D . A . S . S. pour les bourses d' Etat. Ce qui oblige les
travailleurs sociaux en formation à se battre pour faire valoir leurs
droits, le nombre de bourses de promotion sociale diminuant claque
année et les bourses d 'Etat devenant de plus en plus difficiles à
obtenir. II lui demande en conséquence quelles mesures immèdiates
il entend prendre : 1° pour que ces élèves obtiennent -des moyens
décents leur .permettant de suivre normalement leurs trois ans de
formation en école ; 2° pour leur 'donner un véritable statut de
travailleur social en formation .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dons le délai supplémentaire d' un mois
suivant k premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et d, du règlement.)

Carrières 'statistique sur ics nine'u)es de contravention
imposées ae.r tabliers rte la Loire fluviale).

40276 . — 27 aoùt 1977 . — M. Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de l'intérieur s 'il peut lui indiquer combien d'amendes
ont été dressées aux sabliers contrevenant à la réglementation du
code minier, au cours des trois annéea : 1974, 1975 et 1976, sur le
tronçon de la Loire fluviale sis entre Nantes et Ancenis, d ' une part,
et entre Ancenis et dontsoreae, d ' autre part.

Radiodiffusion et télévision nationales absence de représentation
de la fédération des socialisme démocrates lors d 'un débat télé-
visé sur la social-démocratie).

40309 . — août 1977. — M. Christian Chauvel a1,;.elle .l' atten -
lion de M . le Premier ministre sur la récente émission qui a été
consacrée par la télévision nationale à un débat sur la social-
démocratie . Deux personnalités y avaient été conviées : tin secré-
taire national du P. S., qui a eu l'honnêteté de dire qu ' il ne repré•
tait pas la social-démocratie, et un secrétaire d'Etat, ancien député
U. D . R. élu de droite . il lui demande de bien vouloir lui indiquer
pour quelle raison la seule formation politique française se récla-
mant ouvertement de la social-démocratie et formée de socialistes
authentiques, la fédération des socialistes démocrates, n 'a pas été
invitée à ce débat et si la social-dér 'cratie ne mérite pas mieux
à ses yeux qu ' une caricature farfelue par un secrétaire d ' Etat qui
l'a identifiée notamment au général de Gaulle et au Président
Pompidou et une analyse critique par un dirigeant du P . S.

. Environnement 'nuisances pour les communes voisines
provoquées par la station d ' épuration d'Achères lYselinesl).

40328. — 27 août 1977. — M. Claude Weber expose à M. le ministre
de la culture et de l 'environnement que la station d ' épuration
d' Achères (Yvelines), qui traite une grande partie de eaux usées
de la région parisienne, cause des nuisances considérables aux habi-
tants des communes voisines . Herblay et La Frette en particulier. Il
y a quelques années, les odeurs provenant de la dessiccation des
boues avaient été très réduites, des mesures techniques ayant été
prises. Aujourd ' hui. avec l ' extension de la station, Achères V sui-
vant Achères IV les odeurs pestilentielles qui gagnent la rive nord
de la Seine contraignent de nombreux habitants d'Herblay et de La
Frette, dès les premières chaleurs, à vivre calfeutrés dans leurs
maisons, portes et fenêtres fermées . 11 n 'est pas question de mettre
en cause, et la nécessité, et le haut niveau technique d ' une réait .
sation de l'ampleur de la station d ' Achères. Mais il n ' est pas conce-
vable que la vie de plusieurs milliers d'habitants soit considérable-
ment troublée par une installation d'utilité publique. C 'est pourquoi,
il lui demande quelles ' mesures il compte prendre afin que la station
d' épuration d ' Achères ne soit plus une source de nuisances insu»'
portables pour les habitants des communes voisines.

Radiodiffusion et télévision nationales (diffusion quotidienne
d'informations régionales concernant les cinq départements bretons).

40367. — 27 août 1977 . — M. Le FMI expose à M. le Premier
ministre qu'aucune émision quotidienne de radio ou (le télévision
ne rend compte de l'actualité économique, sociale et culturelle de
l'ensemble de la Bretagne. Les émissions régionales d'information
reprennent, en effet, le découpage administratif officiel, qui place
la Loire-Atlantique dans la circonscription artificielle des Pays de la
Loire. Et c'est le département de la Manche qui est associé pour
certaines émisions de radio aux quatre départements de la Bretagne
officielle . Une telle situation ne correspond pas aux souhaits de la
population des cinq départements bretons . Des milliers de mani-
festants ont d'aIlleurs récemment témoigné à Nantes puis à Saint.
Nazaire, de leur volonté de voir reconnues l'identité et l'unité de
leur région . Le 24 avril dernier à Saint-Nazaire, ces manifestants
étaient appuyés par de nombreux élus du département et de toute
la Bretagne : le maire de Saint-Nazaire et plusieurs adjoints, adjoints
au maire de Rennes et de Nantes, représentants officiels des
communes de Lorient, Saint-Herblain, un sénateur et plusieurs
conseillers généraux du département de la Loire-Atlantique, etc. Il lui
demande de bien vouloir indiquer, d'une part, si la mission de
service public confiée aux sociétés issues de l'ex-O. R . T. F. comporte
pour ces sociétés l'obligation de mettre en valeur des circonscrip-
tions administratives dont le choix a échappé aux populations conter'

Parents d'étèves (iuterdiction faite à un élu Limai de participer à
une réunion du conseil des parents d'élèves de la fédération
Comme du C. E. S. Henri-Wallon de Fiacre ISeiue-Maritime!).

41875 . — 29 octobre 1977. — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le tait sui'ant : par lettre en date
du 29 septembre 1977, le président du conseil des parents d 'élèves
de la fédération Cornec du C. E. S . Henri-Wallon au Havre avait
invité à participer aux travaux de l ' assemblée générale de son asso-
ciation l 'adjoint au maire (ancien membre du conseil d ' administra-
tion et futur membre de droit du conseil d ' établissement de cet
établissement) . Le principal du C. E. S., conformément aux textes
réglementaires, fut tenu au courant de celle invitation . Or, le 4 octo-
bre 1977, il informait le président de l' association Cornet qu ' il n ' était
pas possible, après avis de l ' inspecteur d ' académie, d'autoriser la
présence d ' un élu à cette réunion. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser en vertu de quels textes, de quels prin-
cipes généraux du droit, et pour - quels motifs, un élu local tirant
sa légitimité du suffrage universel, se voit interdire de participer
à une réunion par un inspecteur d'académie.

b,utuatité sociale agricole (conditions d'indemnisation des personnes
interrompant leur bavait pour assister un parent pratiquant trn
traitement d'épuration rénale à domicile).

41876 . — 29 octobre 1977 . — M. Antagnac appelle l ' attention de
M. le ministre de l' agriculture sur les conditions d ' indemnisation
par la mutualité sociale agricole des personnes qui interrompent leur
travail pour assister un de leur proche parent pratiquant un traite-
ment d'épuration rénale à domicile. Certes, des aides peuvent leur
être accordées sur le fonds d'action sociale (les caisses au titre des
secours, mais cette solution est génératrice de disparités difficile-
ment supportables selon les ressources dont disposent les organismes
locaux et les frais auxquels ils ont à faire face . Or, le développe .
ment de la dialyse à domicile présente incontestablement un intérêt
général tant sur le plan humanitaire que sur le plan financier.
Puisque des études semblent encore en cours :car l'ensemble du
problème du remboursement des frais de dialyse à domicile, il lui
demande s' il n 'estime pas utile de faire examiner dans ce cadre, en
liaison avec le ministre de la santé et de la sécurité sociale, les
possibilités de transformer ces secours en prestations légales.

Conflit

	

travail (mesures tendant à résoudre un conflit
ct. ., Etablissenie,,ts Rousselot à Floirac IGirondelt.

41877 . — 29 octobre 1977 . — M . Madrelle appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur le conflit social qui opposé une très
large majorité des personnels à la direction des Etablissements Rous-
selot, division Soprorga, à Floirac (Gironde) . Les travailleurs en grève
réclament cent francs uniformes d'augmentation et s'élèvent à juste
titre contre les propositions d'augmentation sectorielle de la direction
qui pénalisent les autres catégories de personnel . Cela crée dans
l' entreprise une injustice regrettable . Pourquoi deux poids, deux
mesures. Il lui demande, en conséquence : 1" ce qu'il compte faire
afin que les négociations s 'engagent entre les représentants du
personnel et la direction des Etablissements lhousselot ; 2' ce qu'il
compte entreprendre afin de faire aboutir les légitimes revendi-
cations des travailleurs.

Théâtres (exonération du droit de timbre
pour - tes théâtres, de variétés).

41879 . — 29 octobre 1977 . — M. Gantier expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi du 9 juillet 1970, article 9,
a étendu aux théâtres de variétés les dispositions de l 'article 1560
du code général des impôts relatives aux théâtres . Les théâtres
de variétés étalent donc assujettis à la taxe parafiscale et corré-
lativement exonérés du droit de timbre par assimilation des théâtres
de variétés aux théâtres. Or, actuellement, l'article 922 (4, 1°1
du code général dès impôts (décret du 4 juillet 1972), qui remplace
l'ancien article 1292 (4), exclut de l'exonération du droit de timbre
les théâtres de variétés. En raison de l'existence de ces textes contra-
dictoires, les services .juridiques du syndicat des. - directeurs de
théâtre ont proposé une nouvelle rédaction de cet article, qui a
recueilli un avis favorable du . ministre des affaires culturelles . En
conséquence, il lui demande donc 's'il-n'envisage pas une modification
de l'article 922 (4, 1') -du code général des impôts . .
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nées, et l 'interdiction d 'évoquer une réalité bretonne qui déborde
le cadre territorial repris par les décrets d 'application de la loi
de 1972 sur les régions. D'autre part, dans l'hypothèse contraire,
s 'il existe des empêchements d ' une autre nature à la diffusion
quotidienne, par la radio et l ' une au moins des chaînes de télévision,
d ' informations régionales concernant les cinq départements bretons.

Industrie métallurgique (menaces de fermeture
de la société S. E . D. A . M . à Pauillac 'Gironde)).

403T5. — 27 août 1977 . — M. Madrelle appelle d 'urgence l'atten-
tion de M . le min i stre de l 'équipement et de l'aménagement du
tarritoire (Transports) sur la situation de la société S . E . D. A . M.
à Pauillac (Gironde) . Des menaces de fermeture pèsent sur cette
entreprise et par conséquent sur les 150 salariés qui y travaillent.
L'avenir des aéroglisseurs français est conditionné par le maintien
de la S. E. D. A. M . et il serait inadmissible d 'abandonner une tech-
nique de pointe à la concurrence étrangère. Le conseil général de
la Gironde ayant donné l' exemple du courage lors du lancement de
cette entreprise it y a quelques années, il serait logique que l 'Etat
assure le relais et le maintien de ce secteur industriel dans une
région terriblement atteinte au niveau du chômage, notamment dans
la métallurgie. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
français compte prendre pour sauvegarder cette entreprise et empê-
cher tout licenciement .

Autoroutes
(exemption temporaire de péage sur certains tronçons non rentables).

40423. — 27 août 1977. — M . Weisenhorn s'étonne auprès de M. le
ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 37192 publiée
au Journal officiel des Débats de l' Assemblée nationale du
14 avril 1977 (p. 1786) . Près de cinq mois s' étant écoulés depuis la
publication de cette question et comme il tient à connaître sa posi-
tion à l ' égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes
en lui demandant une réponse rapide . En conséquence, il lui expose
qu 'un nouveau tronçon d 'autoroute, situé par exemple dans une
région à faible densité de population e ' de rendement économique
réduit, peut s ' avérer non rentable, les frais de fonctionnement
n'étant même pas équilibrés par les recettes du péage . Il lui
demande si le tronçon d 'autoroute en cause né pourrait être exempté
du péage, dans l'attente des résultats d'études portant sur la renta-
bilité de ce tronçon.

Maisons maternelles (accueil des aînés des enfants
avec la future mère).

40771 . — 24 septembre 1977. — M. Mesmin rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que, dans la pratique
actuelle, les femmes seules qui entrent en maison maternelle au
cours de leur grossesse ne peuvent y garder avec elles le ou les
enfants qu'elles ont déjà et qui, dans ce cas, doivent être recueillis
temporairement par l'aide sociale à l 'enfance . De même, après
l'accouchement, seuls la mère et le nouveau-né sont acceptés dans
les hôtels maternels (à l'exception de cas très rares). II en résulte
un éclatement familial d'autant plus. dramatique que cette nouvelle
grossesse, par elle-même, pose souvent à la mère de graves pro-
blèmes. En période de crise, elle doit se séparer de son enfant,
qui est souvent sa seule raison de vivre, et celui-ci doit vivre pendant
plusieurs mois séparé de sa mère, ce qui risque d'entraîner de graves
carences affectives. Cette situation pousse souvent la mère à Inter-
rompre volontairement sa grossesse, dont la poursuite I'obligerait
à une telle séparation. Il lui demande si tous ces Inconvénients ne
légitimeraient, pas une réforme des pratiques actuelles dans le
sens d'une suppression de cette séparation.

Environnement (limitation de la prolifération des pylones,
poteaux, cailles et fils électriques et téléphoniques).

40773. — 24 septembre 1977. — M. Schloesing rappelle à M. le
ministre de la culture et de l'environnement que les services d'Elec-
trieité de France prévoient dans les prochaines décennies de faire
passer à travers le territoire national vingt mille (20 000) kilomètres
de lignes à haute tension, autant de lignes à moyenne tension et
250 000 kilomètres de fils pour le réseau de distribution, et que
de leur, côté• les services des télécommunications doivent assurer
l'équipement de tous les -foyers en téléphone . Il lui demande de
bien vouloir lui ,préciser .la .politique qu'entend mener son ministère
-pour- réduire au maximum les nuisances résultant de cette proli-
fération de pylones, poteaux, câbles et fils de toute sorte .

Environnement (utilisation des mêmes poteaux
supportant les câbles électriques et lignes téléphoniques).

40775 . — 24 septembre 1977. — M . Schloesing attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur les
graves atteintes portées à la qualité de notre environnement par la
prolifération des lignes aériennes de toute sorte, moyenne et basse
tension électrique et téléphone. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures réglementaires ont été prises pour que les
mêmes supports puissent être utilisés conjointement par ces deux
services publics et pourquoi ces mesures se révèlent si décevantes
dans l'application, ainsi que le public le constate, notamment à la
campagne.

Caisse d'épargne idétenteurs de livrets de la C .N.E.
bloqués en Algérie).

40780. — 24 septembre 19'77. — M. Schloesing demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui indiquer
quel est le nombre de comptes, la moyenne par compte et le
montant global des comptes des détenteurs de livrets de la caisse
nationale d 'épargne postale restant bloqués en Algérie . Il lui rap-
pelle que la convention du 23 décembre 1965 passée entre les gou-
vernements français et algérien prévoyait la prise en charge par
la caisse de prévoyance algérienne des livrets de la C .N .E . Il lui
demande s' il n' estime pas équitable qu 'en attendant l ' autorisation
du transfert de fonds bloqués d'Algérie en France la C.N.E. rem-
bourse les épargnants qui lui avaient fait confiance en Algérie.

Rapatriés (acquisition de biens immobiliers
droits d ' enregistrement).

40781 . — 24 septembre 1977 . — M . Schloesing rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que les rapatriés, à l'occa-
sion de leur installation en France, ont été contraints d 'acquitter des
droits d 'enregistrement s 'élevant, en règle générale, à 14,60 p . 100, ce
qui a lourdement grevé le prix d'acquisition des nouveaux biens
acquis . Il lui demande s'il n 'estime pas équitable de décider que les
acquisitions immobilières faites par les rapatriés seront fictivement
réputées avoir été conclues par l'intermédiaire des S . A. F . E. R.,
bénéficiant ainsi d'un régime de droits d'enregistrement plus favo-
rable.

Santé (rôle des D . D. A . S . S . en matière de prévention sociale).

40783. — 24 septembre 1977. — M. Cousté rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale q ue le groupe de
travail «Aspects psychologiques et biologiques de la violence»,
constitué au sein du comité d'études sur la violence, la criminalité
et la délinquance, présidé par M . Alain Peyrefitte, a mis l 'accent
sur la nécessité d 'une meilleure coordination en matière de pré-
vention des origines socle-familiales de la violence et de la délin-
quance . Dans son rapport, le groupe d'études critique vivement
les conséquences pour le fonctionnement des services sociaux de
«la centralisation par l'autorité publique au niveau des directions
départementales de l'action sanitaire et sociale» . «Il est apparu
nécessaire d ' attirer l 'attention du groupe de travail «Aspects psy-
chologiques et biologiques» et du comité sur les conséquences
d'une domination croissante de l'administration sur les structures de
prévention intéressant au premier chef les facteurs socle-familiaux
des comportements individuels de violence et de délinquance . Cette
hégémonie, pratiquée au nom de la coordination, s'inscrit souvent
en contradiction avec l'esprit, voire même avec le libellé dés textes
officiels . Au niveau du droit, on assiste à une confusion des respon-
sabilités de la D. D. A. S . S . assurant l'ordonnancement, la comp-
tabilité et le contrôle technique. Les familles perdent tout recoure
devant les - décisions prises par une administration anonyme .»
(Réponses à la violence, rapport du comité d ' études, p. 235.) La
recommandation n° 66 du comité d'études prend en . compte, du
moins en partie, ces critiques . Il lui demande quelle suite elle
compte donner aux accusations ci-dessus formulées contre- la ten-
dance des D. D. A . S. S. à occuper tout le champ de la prévention
sociale.

Assurance vieillesse (validation des services de mobilisation
. ou de captivité pour les assurés ayant cotisé à différents régimes).

40787 . — 24 septembre 1977 . — M . Bouvard rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'en vertu de l'arti-
cle 3 de la loi n' 73-1051 du 21 novembre 1973, pour l'ouverture
du droit et le liquidation des pensions de vieillesse de sécurité
sociale toute période de mobilisation ou de captivité est, sans Gondi.
tien ps .alable, assimilée à une période d'assurance. Cette disposi-
tion s'applique aux prestations attribuées à compter du let jan-
vier 1974 ou postérieurement. Les textes d'application on précisé
que les intéressés devaient, 'pour qu'une telle assimilation inter



ASSEMBLER NATIONALE —

	

SEANCE DU 1" DECEMBRE 1977

	

8207

vienne, justifier qu ' après 'es périodes en cause ils avaient, en
premier lieu, exercé une activité au titre de laquelle des cotisations
ont été versées au régime général, et ceci quelle que soit la date
d 'effet de cette première activité. Dès lors, les périodes de mobi-
lisation ou de captivité ne peuvent être assimilées à des périodes
d'assurance si, lors de son retour, l'intéressé a été affilié, ne serait-ce
que pendant une période très courte, à un régime autre que le
régime général. Cette restriction a des conséquences profondé•
ment regrettables pour un certain nombre d'assurés . II lui cite,
à titre d'exemple, le cas d'un assuré qui a cotisé, du 1" jan-
vier 1936 au 1 .r octobre 1939, en qualité d'aide familial, à une
caisse de mutualité sociale agricole. La période du 1" octobre 1939
au 1" juillet 1945, soit vingt-trois trimestres, correspond à la mobi-
lisation et à la captivité . Du 1" juillet 1945 au 1°' juillet 1946, rinté-
ressé a, de nouveau, cotisé comme aide familial, à la caisse de
mutualité sociale agricole. 11 a, ensuite, été affilié au régime géné-
ral de sécurité sociale de 1948 à 1962 et à la mutualité sociale
agricole du 19 octobre 1962 au 1" février 1976. La pension qui lui
a été attribuée à compter du 1" juin 1977 comprend, pour la
période du 1°' janvier 1936 au 1" juillet 1946, une somme de
340 .17 francs pour quarante-deux trimestres validés, soit une
moyenne par trimestre de 8,10 francs. Par contre, pour la période
pendant laquelle l'intéressé a été affilié au régime des salariés,
le montant de la pension par trimestre validé correspondant à une
moyenne de 19,71 francs pour la période 1948 à 1962 ; 35,92 francs
pour la période du 19 octobre 1962 au 1" février 1976 . 11 lui demande
si elle n'estime pas qu'il serait normal que les trimestres corres-
pondant à la mobilisation et à la captivité ouvrent droit à un mon-
tant de pension analogue pour tous les assurés, quel que soit le
régime auquel ils ont été affiliés après ces périodes de mobilisation
et de captivité.

Commerçants et artisans (achèvement de l'harmonisation du régime
de sécurité sociale avec celui du régime générai).

40788. — 24 septembre 1977. — M. Cornut-Gentille demande à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale si l'harmoni-
sation des régimes dont bénéficient les commerçants et artisans
avec le régime général sera totale au 31 décembre 1977, ainsi
que l'avait prévu l'article 9 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973
d'orientation du commerce et de l'artisanat.

Commerce de détail (protection des commerçants de biens d'antiquité,
de collection et d'occasion contre le commerce clandestin).

40789. — 24 septembre 1977 . — M. André Laurent app elle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, de commerce et ale l'artisanat
sur les multiples détériorations que subit actuellement le commerce
légal des biens d'antiquité, de collection et d'occasion . A l'heure
où l'opinion publique réclame la moralisation de toutes Ies activités
commerciales et de services, il l'invite à constater les carences
des lois du 15 février 1888 réglementant la profession d'antiquaire
et du 21 septembre 1943 sur les ventes publiques . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin, d'une part, d'apporter une
réglementation plus adaptée aux nouvelles conditions du commerce
des biens d'antiquités, de collection et d'occasion et, d'autre part,
de lutter contre la prolifération du commerce clandestin sur ces
mêmes objets.

Hôtels et restaurants (adoption de tarifs
et de menus adaptés aux jeunes enfants).

40792. — 24 septembre 1977. — M. Mexandeau attire l'attention
de M. le ministre de la culture et. de l'environnement sur les pro .
blèmes posés par l'accueil de jenes enfants dans les hôtels et
les restaurants. Si un certain nombre d'•hôtelIers et de restau-
rateurs ont fait des efforts pour recevoir les familles, il reste
que dans de nombreux établissements la composition des menus
et les tarifs ne sont pas adaptés aux jeunes enfants . Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable d'encourager la présentation de menus
comportant des plats destinés aux enfants et d'envisager de signaler
par un panonceau . spécial les établissements qui font cet effort
pour accueillir les jeunes enfants. Il attire en particulier son atten-
tion sur l'existence dans les wagons-restaurants d'un menu unique
non adapté à la nutrition des enfants et dont le tarif prohibitif
exclut les familles modestes.

Salaires (modalités de prise en considération des rémunérations
de référence pour l 'application du plafonnement des hauts salaires
en , 1977).

40793 . — 24 septembre 1977 . — M . Bourgeois expose à M . le
Premier ministre (Economie et' finances) que l'instruction adminis-
trative du 21 février 1977, relative au plafonnement des hauts
salaires en 1977, stipule que les rémunérations à prendre en consi-
dération, aussi bien pour l'année de référence (1976) que pour
l'année de plafonnement (1977), s'entendent des sommes mises

effectivement à la disposition du bénéficiaire pour chacune des
années considérées. L'instruction stipule toutefois : «cette règle
admet une exception lorsque la rémunération de 1976 est com-
plétée par un ajustement versé après le 1" janvier 1977 en vertu
d' une disposition réglementaire ou conventionnelle antérieure . L' en-
treprise est alors autorisée à faire état des sommes payées en 1977
au titre de 1976 pour déterminer la rémunération de 1976 . Il s'agit
d 'une simple faculté et l'employeur doit effectuer des corrections
symétriques pour déclarer les rémunérations de 1977 qui ont donné
lieu à un rappel en 1978 a . Eu égard aux termes employés par
l 'administration (ajustement, rappel), il demande si l 'exception à la
règle s 'applique exclusivement lorsqu 'il s ' agit d 'une régularisation
exceptionnelle (telle qu'un rappel de salaires, suivant l 'exemple
chiffré donné dans l 'instruction du 21 février 1977), ou si au contraire
cette exception a une portée générale, et doit notamment jouer
lorsqu 'il s 'agit d' un complément de traitement ou d'un intéressement
annuel versé au titre de l' année précéde'.te, en vertu du contrat
de travail individuel.

Réunion (dotation insuffisante de postes de commis des services
extérieurs de l'éducation à pourvoir à titre exceptionnel).

40795 . — 24 septembre 1977 . — M . Fontaine fait part à M. le
ministre de l'éducation de sa stupéfaction à la lecture du tableau
de répartition du contingent des 1 106 emplois de commis des
services extérieurs à pourvoir au titre de 1977 par les mc des
exceptionnels de recrutement prévus par le décret du 17 Pinter
1977. A l'évidence, cette répartition défavorise le département t
la Réunion par rapport aux quatre autres départements métropoli-
tains de l'académie d'Aix ou aux trois autres départements de
l'académie Antilles-Guyane. En effet, l'équité aurait dû conduire
à une attribution pour la Réunion de cinq postes au titre de la
liste d'aptitude et de onze postes au titre de l'examen professionneL
On est bien loin du compte . Aussi lui demande-t-il les mesures
qu' il compte prendre pour réparer rapidement cette injustice
criarde.

Enseignants (amélioration de la pension de retraite d'une personne
entrée tardivement dans l 'enseignement pour raison de santé).

40797. — 24 septembre 1977. — M . Frédéric-Dupont demande à
Mme la ministre de la santé et de la sécurité sociale si une per-
sonne qui a interrompu ses études après son baccalauréat par suite
d'une tuberculose et n'étant entrée dans l'enseignement qu'à trente-
huit ans, c'est-à-dire après sa guérison, peut bénéficier au moment
de toucher une retraite faible en raison de son peu d'ancienneté
d'un supplément du fait de sa situation i'handicapée qui s'est pro-
longée pendant dix-huit ans.

Bénéfices agricoles (relèvement du seuil d'imposition obligatoire
au régime du bénéfice réel des exploitants agricoles).

40799. — 24 septembre 1977. — M. Bisson rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le seuil d 'imposition obligatoire
au régime du bénéfice réel des exploitants agricoles a été défini
par l'article 9-1 de la loi de finances pour 1971 (C . G. L article 69
A-D . Aux termes de ce texte, les exploitants dont les recettes
annuelles de deux années consécutives dépassaient 500 000 francs
pour l'ensemble de leurs exploitations étaient obligatoirement impo-
sés d'après leur bénéfice réel à compter de la deuxième de ces
années . L'article 63 de la loi de finances pour 1977 (C . G . I . arti-
cle 69 A-I nouveau) a modifié le mécanisme de la prise en compta
des recettes réalisées au cours d'une période biennale. Désormais,
la limite de 500000 francs s' apprécie non plus année par année
mais d'après la moyenne des deux années consécutives. Actuelle-
ment le passage au bénéfice réel est donc obligatoire dès l 'instant
que les agriculteurs ont réalisé des recettes annuelles supérieures
à 500 000 francs mesurées sur deux années consécutives, même si
les recettes afférentes à l'une des deux années considérées sont
inférieures à 500000 francs. Or, l'augmentation de nombreux pro-
duits (par exemple, les boeufs qui valaient 3 à 4000 francs il y a
quelques années, sont actuellement vendus entre 4500 et 6500 francs)
justifierait que ce plafond de 500 000 francs soit relevé . Il lui
demande de bien vouloir envisager ce relèvement.

Dépe tés, internés et résistants (publication des décrets d'application
relatifs à l'abaissement de l'âge de la retraite des déportés et
internés).

40800 . — 24 septembre 1977. — M . Boinvllllers demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si elle peut lui indi-
quer quand seront publiés les décrets d'application de la toi n° 77-773
du 12 juillet 1977 tendant à l'abaissement de l'âge de la retraite
pour les anciens déportés ou Internés .
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Mutualité sociale agricole (qualité d'employeur agricole pour un
chef d 'entreprise d'exploitation forestière et de production de
sciages bruts).

40801 . — 24 septembre' 1977. — M . Braun expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d 'une entreprise qui a pour
objet l'exploitation forestière et la production de sciages bruts,
activités pour lesquelles elle cotise à la mutuelle sociale agricole et
relève des lois sociales en agricultu ee . II lui demande si le chef
d 'entreprise peut être considéré comme employeur agricole au
sens où, conformément à l 'article 231-3-a du code général des impôts,
son assujettissement à la taxe sur les salaires, et, partant, à la taxe
d' apprentissage et à la participation des employeurs à l'effort de
construction, serait subordonné à l' existence d ' un décret pris par
le ministère de l 'agriculture . Ne pourrait-on pas retenir la même
définiti,n au regard de la législation fiscale et de la législation
sociale pour déterminer après toutes études appropriées, la qualité
d ' employeur agricole plutôt que de faire référence, tantôt à l'arti-
cle 1060 du code rural, tantôt à l 'article 1144 du même code, tantôt
à l ' appréciation de l ' administration fiscale.

Assurance maladie (assiette des cotisations payées
par les commerçants et artisans lors de leur départ à la retraite).

40803. — 24 septembre 1977. -- M. Julia expose a Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que par la question écrite
n° 27871 il avait appelé l'attention de M . le ministre du travail, qui
assurait à l ' époque la tutelle de la sécurité sociale, sur les modalités
de calcul des cotisations d 'assurance maladie payées par les assurés
des régimes de commerçants et d ' artisans lors de leur accession
à la retraite. Il lui demandait de bien vouloir modifier la régle-
mentation en vigueur de telle sorte que la cotisation à la charge
d 'un nouveau retraité pour sa couverture maladie ne s 'appuie plus
sur des revenus d' activité qui n 'ont que de lointains rapports avec
ses revenus réels du moment . Dans la réponse à cette question
(Journal Officiel, Débats A . N ., n" 57 du 23 juin 1976), il était dit
qu'avait été étudiée la possibilité de faire cotiser les retraités sur
le montant de leur pension dés la cessation de leur activité mais
que la mise au point d'une telle dérogation s'avérait très délicate.
En conclusion, il était indiqué que des études étaient cependant
poursuivies en vue de rechercher des mesures qui seraient de
nature à pallier les effets de la situation évoquée dans la question
en cause. Il vient d' avoir connaissance d 'un cas particulier se rap-
portant à ce problème . Un commerçant dont la retraite a été
liquidée au mois de juin vient de percevoir ses premiers arrérages
de pension. Ceux-ci s'élèvent à la somme de 1 690 francs par semestre
cependant que la cotisation' maladie qui lui est réclamée, basée sur
ses revenus de 1976, se monte à la somme de 1419 francs . Ainsi
donc un ménage de retraités disposerait de 217 francs pour vivre
à deux pendant six mois. Il y a là quelque chose de parfaitement
anormal et d'extrêmement regrettable d'autant que si l'intéressé
ne peut payer sa cotisation il ne pourra obtenir le remboursement
de ses prestations médicales et pharmaceutiques . Près de quinze mois
s'étant écoulés depuis la réponse faite à ce sujet par M. le ministre
du travail, il lui demande à quelles conclusions ont abouti les études
dont faisait état la réponse qui lui a été faite en juin 1976.

Commerce extérieur (lutte contre le boycottage par certains pays
des entreprises ayant des relations commerciales avec Israël).

40906 . — 24 septembre 1977 . — A la suite de la parution au
Journal officiel du 24 juillet 1977 d'un avis relatif à l'application de
l 'article 32 de la loi du 7 juin 1977, disposition visant à réprimer les
pratiques de discrimination raciale dans le commerce extérieur,
M. Krleg exprime à M . le Premier ministre (Economie et finances)
son étonnement que, par cet acte réglementaire, le Gouvernement
vide en fait de sa substance le texte voté par le Parlement . En effet,
comme l'a «ailleurs souligné le rapporteur de la commission mixte
paritaire devant l'Assemblée nationale, ce texte a tend essentielle-
ment à lutter contre le boycottage par certains pays des entreprises
ayant des relations commerciales avec Israël » . Or, l'avis en question
s'emploie à légitimer les pratiques discriminatoires qui avaient cours
jusqu 'alors et que le Parlement français a entendu clairement
condamner. II appelle par là même deux séries de critiques. En pre-
mier lien, le libellé extrêmement large de l'avis est de nature à per-
mettre la discrimination économique exclusivement fondée sur l'ap-
partenance à une religion, ce qui entache cet avis d'inconstitutionna-
lité. En second lieu, à la lumière des nouveaux articles 187-2 et 416.1
du code pénal, le paragraphe III de l'article 32 précité suppose, pour
pouvoir jouer, que la directive gouvernementale à laquelle ce para-
graphe fait référence édicte expressément une mesure de boycottage
économique à l'encontre d'une nation déterminée . C'est, au demeu-
rant, ce que corroborent les observations formulées tout au long des
débats ayant précédé le vote-de-la 'loi tantpar des parlementaires
appartenant aux groupes politiques les plus divers que . par le repré-
sentant du Gouvernement. Or, l'avis en question . se borne,-en termes
laconiques, à faire référence à la • politique économique et commer-

ciale de la France et spécialement, à cet égard, aux orientations du
S'il' Plan, sans préciser en termes clairs que cette politique passe
par le boycottage de l'État d 'Israël . Il tient à réaffirmer qu ' à son
sens l'article 32 de la loi du 7 juin 1977 ne compromet pas les inté-
rêts économiques français. L' expérience de la :le commerciale inter-
nationale. révèle, en effet, ' ,c i minésion aux pratiques de boycottage
en cause n ' est pas une condition sine qua non de l 'essorées échanges
avec le monde ara:.e. Enfin, il lui apparaît que l'avis prés. té est
nettement entaché d 'illégalité

Santé publique (application aux restaurants d ' entreprises des dispo-
sitions relatives à l 'inspection sanitaire et qualitative des denrées
d' origine animale).

40807. — 24 septembre 1977. — M. Plantier appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les dispositions du troisième ali-
néa de l'article 7 du décret n' 71-636 du 21 juillet 1971 pris por .r
l'application des articles 258, 259 et 262 du code rural et relatif à
l'inspection sanitaire et qualitative des animaux vivants et des den-
rées animales ou d 'origine animale. II semblerait que les restaurants
d'entreprise soient concernés par l 'application dudit décret . S' il en
était ainsi, l'article 3 de l' arrêté du 10 mars 1977, pris en application
du décret du 21 juillet 1971, serait applicable au personnel des
restaurants d 'entreprise. Il lui demande quelle interprétation il
convient de donner au texte précité . Il souhaiterait, en particulier,
savoir si les restaurants d 'entreprise qui achètent habituellement
des viandes préparées et destinées à être consommées immédiate-
ment, lesquelles ont déjà subi les inspections sanitaires réglemen-
taires, sont soumis à ces dispositions.

Impôt sur le revenu (aménagement des conditions d 'imrasilion
des travailleurs privés d ' emploi).

40908. — 24 septembre 1977. — M. Belo rappelle à M . le Premic .
ministre (Economie et finances) que les allocations de chômage se
composent : des allocations d 'aide publique à la charge de l 'État.
Leur montant qui est fixé par décret est actuellement, pour les
trois premiers mois, de 15 francs par jour, puis après le troisième
mois de 13,80 francs par jour. La majoration pour conjoint ou per-
sonne à charge est de 6 francs par jour. Ces allocations de chô-
mage sont entièrement exonérées de l'impôt sur le revenu ; des
allocations spéciales des Assedic imposables comme un salaire . Les
allocations supplémentaires d 'attente (A. S. A.), accordées aux sala-
riés licenciés pour motif économique pendant un an, sont également
imposables. Seule la part de l 'aide publique reste exonérée . De
même la garantie d t ressources accordée aux chômeurs de plus
de soixante ans (ou préretraite), versée par les Assedie, comporte
une part correspondant à l'allocation d'aide publique qui est exo-
nérée sous certaines conditions et une fraction Assedic qui est
imposable selon les règles prévues pour les pensions, c ' est•à•dire
sans déduction . forfaitaire de 1t' p . 100, uniquement avec applica-
tion de l'abcttement de 20 p . lu,d. Sans doute, depuis octobre 1975
des instructions ont-elles été données aux comptables publics afin
que les contribuables privés d'emploi puissent bénéficier, poux le
paiement de leurs impôts, de conditions de paiement libérales . En
vertu du même texte les intéressés peuvent solliciter des remises
gracieuses . Il n 'en demeure pas moins que ces mesures constituent
un pciliatif très insuffisant . Il est évident que les travailleurs privés
d'emploi qui doivent avec leurs seules indemnités régler leurs
impôts sur le revenu se trouvent dans des situations souvent dra-
matiques puisque sl, dans le meilleur des cas (A. S . A .), les alloca-
tions Assedic sont de 90 p . 100 du salaire, dans la plupart des cas,
elles ne sont que de 35 ou 40,25 p . 100 du salaire. Ayant à faire
face, avec ces ressources réduites, aux mêmes charges qu'autrefois,
ils doivent en outre acquitter un impôt calculé sur leur dernière
année d'activité professionnelle (ou éventuellement sur les 90 p . 100
de ressources de l'A. S. A.). L'article 1•' de la loi de finances rec-
tificative pour 1976 (n° 76. 978 du 29 octobre 1976) avait admis
cette situation difficile en ce qui concerne le supplément d'imposi-
tion (dit impôt sécheresse) puisqu 'il avait prévu que cette majora-
tion n'était pas applicable aux - contribuables dont les revenus de
1976 étaient inférieurs d 'au moins un tiers à ceux de- 1975 en raison
de la perte de leur emploi ou d'un départ à la retraite. En ce qui
concerne les départs à la retraite, le projet de loi de finances
pour 1978 prévoit l'institution d'un abattement de 5 000 francs en
faveur de ces contribuables . Il paraîtrait logique et équitable que des
dispositions du même ordre soient prises en faveur des travailleurs
privés d'emploi. Il lui demande de bien vouloir envisager, avant la
discussion du projet de budget pour 1978, un amendement du Gou-

' vernement qui tiendrait compte de la suggestion qu 'il vient de lui
exposer.

Sécurité sociale (mise à la charge des employeurs de l 'obligation
de déclaration de changement de lieu de travail des assurés).

40909 . — 24 septembre 1977 . — M . Bonhomme appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés que rencontrent fréquemment les établissements hospl-
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taliers pour la régularisation des dossiers administratifs de certains
assurés sociaux relevant du régime général de la sécurité sociale.
Les salariés sent immatriculés au régime de la sécurité sociale dès
qu'ils occupent leur premier emploi. Un numéro dimmatriculation
national à treize chiffres leur est alors attribué, numéro qui par
la suite sera seul employé. Pour la perception des prestations
auxquelles l 'assuré peut éventuellement prétendre il est en même
temps affilié à la caisse du département qui reçoit les cotisations
de son employeur. Cette caisse lui délivre alors une carte qui lui
est propre, carte qui est à la fois d ' immatriculation et d 'affiliation.
Tout employeur étant responsable du paiemént des cotisations
n'omet jamais de demander aux salariés qu ' il emploie leur numéro
d'immatriculation à ia sécurité sociale. 'l procède même aux forma-
lités d' immatriculation lorsqu 'il s 'agit d'un premier emploi. Par
contre, rares sont les employeurs qui se préoccupent de savoir
si leurs divers employés sont affiliés à la caisse où les cotisations
seront versées et des difficultés surgissent alors qui découlent
de la non-application en temp opportun des dispositions prévues
pourtant sur les cartes établies par les caisses départementales.
?1 est en effet indiqué sur celles-ci qu'en cas de changement de
département le salarié doit demander à la caisse qui reçoit les
cotisations son inscription pour changement de sa carte. Beaucoup
de salariés ne prêtent aucune attention à cette disporition dent ils
ne voient pas l ' importance . Pour certains qui changent fréquem-
ment d 'em p loyeurs et de département de travail des problèmes
sérieux se posent alors en particulier en cas d 'hospitalisation . Les
services administratifs des hôpitaux sont souvent obligés de procé-
der rétroactivement aux formalités d'affiliation à la caisse qui a
encaissé les cotisations afin de pouvoir obtenir la paso en charge
des frais de séjour dans l ' établissement hospitalier . Ces services
administratifs ont aloi— beaucoup de difficultés pour entrer en
possession de la carte d 'immatriculation et pour obtenir tous les
renseignements nécessaires à l 'établissement de la e déclaration
de changement do lieu de travail d ' un assuré » . Parfois même, ces
services doivent en établir plusieurs successivement, c'e°t-à-dire
autant que de déplacements dans différents départements. Si
l'obligation de déclaration était à la charge de l ' employeur et non
des salariés les difficultés seraient sans doute moindre puisque
les formalités seraient faites en leur temps, c ' est-à-dire lors de
toute nouvelle embauche. II lui demande quelle est sa position à
l'égard de cette suggestion.

T.V.A . (remboursement aux agriculteurs de la T. V .A.

acquittée sur leurs achats d'équipements).

40810. — 24 septembre 1977. — M. La:riel exprime à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que le 2 mai 1977 M. le
Premier ministre annonçait aux organisations paysannes a la volonté
du Gouvernement est d'encourager le développement d'une agricul-
ture moderne, à l 'image de la France moderne e . Profitant des
mesures d'aide fiscale, les agriculteurs ont payé en 1975 des équi-
pements supportant 20 p. 100 de T.V.A. en vendant leurs produits
avec seulement 7 p . .100 de taxe . Ceux d ' entre eux qui détenaient
un excédent de taxe déductible au 31 décembre 1971 se sont vu
refuser le remboursement intégral auquel ils pouvaient prétendre
en 1976, puis en 1977, alors que ce qu 'on leur refusait était accordé
sans difficulté à leur voisin nouvellement installé, ou débiteur de
T .V .A. à la fin de 1971. L 'abaissement de 20 à 17,60 p. 100 du
taux de la T.V .A . ne permettant pas d 'apurer les droits à déduc-
tion, il lui demende s'il est envisagé de diminuer ou d ' annuler
définitivement les p rédits de référence qui s 'opposent au rembour-
sement total ' de la T.V.A. déboursée par les agriculteurs lors
d'achats d'équipements.

Automobiles (amortissement d'un véhicule utilisé partiellement

pour des besoins privatifs).

40812 . — 24 septembre 1977. — M . Valbrun rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) la réponse qu 'il a bien
voulu faire à sa question écrite n° 33596 (Journal officiel, Débats
A. N. n ' 43 du 26 mai 1977, p . 3057) à propos de l' amortissement
d'un véhicule automobile de plus de 35 000 francs utilisé partiel-
lement pour des besoins privatifs . Il lui demande dans l'esprit
de cette réponse comment ses services conçoivent concrétement
et dans l'exemple fourni la détermination du produit de l'avantage
en nature représenté par cette utilisation . Cette évaluation doit
comprendre, a priori, une quote-part des dépenses d'entretien et
de fonctionnement du véhicule (25 p . 100 dans l'exemple cité) mais
que retenir pour la dépense de l'acquisition, sachant que l'exploitant
doit déjà rapporter au résultat fiscal de son entreprise la fraction
de l' amortissement du prix d' acquisition qui dépasse 35000 francs
en vertu des dispositions de l'article 39-4 du C.'G .I. Il paraîtrait

équitable dans l ' exemple avancé que le contribuable puisse pro-
céder de la manière suivante :

Amortissement comptable : 4(1000 F X 20 p. 100	 8 000 F
Amo_•ti,'ement maximum fiscalement admissible:

35 001 F X 20 p . 100	 7 000

Réintégration fiscale (art . 394 du C . G.I.)	 1 000 F

Utilisation privative (avantage en nature à réintégrer au résultat
fiscal de l'entreprise) :
Quote-part (25 p. 100 des dépenses d'entretien et de

fonctionnement	 Mémoire.

Plus part prix d ' acquisition calculée de cette manière :
40 000 F X 25 p . 100 = 10 000 F : 5 ans	 2 000 F

A soustraite réintégration déjà opérée au titre de
l 'article 39-4 du C.G.I	 1 000

Ci	 1 000 F

Ventes (limitation des ventes directes
des usines ou coopératives aux consommateurs).

40813 . — 24 septembre 1977 . — M. Boyer expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanzt que les ventes directes
d usines faites aux consommateurs ainsi que celles qui, organisées
p, r des coopératives, dépassent largement le personnel des entre-
prises auquel elles devraient normalement se limiter, causent un
grave problème de concurrence illicite aux petits commerçants et
lui demande s'il n ' estime pas souhaitable de prendre toutes mesures
nécessaires pour réprimer de tels abus.

Radiodiffusion et télévision nationales (redevance).

4.4815. — 24 septembre 1977. — M . Barberot demande à M. I.
;Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir préciser
si le détenteur d'un poste de télévision, qui est devenu proprié-
taire de cet appareil dans le cadre d'une succession, est tenu de
payer la redevance annuelle dire aux services de radio-télévision,
même si cette redevance a déjà été payée dans la même année
par le précédent propriétaire de l ' appareil.

Assurance maladie (remboursement des articles d 'optique médicale).

40816 . — 24 septembre 1977. — M. Donnez attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions de remboursement aux assurés sociaux des dépenses entraînées
par l'achat d'articles d'optique médicale et en particulier de lunettes.
Il existe un écart important en cette matière entre les prix publics
et les tarifs de responsabilité de l 'assurance maladie. D 'après la
réponse donnée par M. le ministre du travail à la question écrite
n° 29629 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 28 août 1976,
page 5878), l 'étude menée conjointement par les diverses adminis-
trations intéressées et les organismes nationaux d 'assurance maladie
afin d'établir une nouvelle nomenclature d ' optique médicale s'est
heurtée à des difficultés économiques et les obligations financières
de cette refonte n'ont pas permis à la commission interministérielle
des prestations sanitaires d'aboutir à une conclusion dans les délais
Initialement prévus Il lui demande si, en attendant que ces études
aboutissent à une solution acceptable, il ne serait pas possible de
prévoir, dès maintenant, un remboursement plus substantiel des
frais d 'achat de lunettes, lorsqu'il s' agit d'assurés qui, en raison
de leur âge, sont dans l 'obligation de porter des lunettes pour
l'exercice de leur activité professionnelle.

Voyageurs, représentants, placiers (carte d'identité professionnelle).

40817 . — 24 septembre 1977 . — M. Cousté expose à M. le ministre
du travail que l ' employeur utilisant les services d ' un représentant de
commerce entrant dat,s le cadre du statut légal des V. R . P. défini
par la loi du 18 juillet 1937, modifié et complété par les lois des
7 mars 1957 et 9 mai 1973, est tenu de remettre à ce représentant une
attestation patronale requise pour la délivrance ou le renouvellement
de sa carte d'identité professionnelle prévue par l'article 1" de la loi
du 8 octobre 1919 et délivrée par le préfet de son domicile . Il lui
demande si cette attestation patronale doit être remise au représen-
tant dont le contrat de travail se trouve momentanément suspendu
par suite de maladie ou d' accident.

Taxe de publicité foncière (interprétation de l'article 705
du C . G . I. relatif au taux réduit).

40919 . — 24 septembre 1977 . — M. Jean Briane rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu ' en application de l 'ar-
ticle 705 du code général des impôts, le taux de la taxe de publi-
cité foncière est réduit à 0,60 p . 100 pour l'acquéreur d'un immeuble
rural, lorsque cette acquisition est réalisée dans certaines conditions
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par le fermier exploitant le bien, objet du contrat de vente. L'ac-
quéreur doit alors prendre l 'engagement, pour lui et ses ayants
cause à titre gratuit, de mettre personnellement en valeur ledit
bien pendant un délai minimal de 5 ans, à compter de la date
du transfert de la propriété . A défaut d 'exécution de cette enga-
gement, eu si ie bien est aliéné à titre onéreux, en totalité ou
en partie, dans ce délai de 5 ans, l'acquéreur est déchu de plein
droit du bénéfice du talez réduit. Il lui demande si, dans l'hypo-
thèse où un fermier, ayant acquis le bien qu'il exploite dans les
conditions prescrites par l 'article susvisé, revend la nue-propriété
de ce bien tout en conservant l ' usufruit et en poursuivant l'exploi-
tation, on doit considérer que cette vente de nue-propriété est
une aliénation au sens de l' article 705-I du code général des impôts
ou s'il fait considérer, au contraire, que l 'acquéreur conservant
l ' usufruit, il s 'agit là d ' une mutation purtant seulement sur un
élément du droit de propriété, de telle sorte que l 'intéressé ne
serait pas déchu du bénéfice du taux réduit dont il a p': ofité
lors de son acquisition.

Architecture (couditioa;s d'application de l'article 37
de la tai du 3 janvier 1977).

40821 . — 24 septembre 1977 . — M . Fourneyron appelle l ' attention
de M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur les diffi-
cultés auxquelles se trouvent confrontés un certain nombre de
maître: ; d 'oeuvre en bâtiment, soucieux d ' obtenir l'agrément en archi-
tecture en application de l ' article 37 de la loi n " 77-2 du 3 janvier
1977 star l 'architecture . S 'il est souhaitable que l 'exercice d ' une
activité de conception architecturale soit réservé à des profession-
nels présentant toutes garanties de compétence, il serait particu•
lièrensent préjudiciable qu'une application restrictive des dispositions
législatives, s 'accompagnant d 'une procédure trop lourde et contrai-
gnante, écarte de cette activité des professionnels ayant fait, dans
la pratique, la preuve de leur qualification . Il lui demande donc
dans quelle mesure il entend donner toutes instructions utiles pour
que la mise en oeuvre des dispositions de l'article 37 régissant
l 'agrément en architecture fasse l 'objet d ' une application à la fois
objective et soucieuse d ' équité.

Educateurs techniques (promotion
au grade d'éducateurs techniques spécialisés ;.

40822. -- 24 septembre 1977 . — M . Fouqueteau expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'à la suite de la
publication du décret n" 76-47 du 12 janvier 1976 instituant le
C .A.P.E .T.S ., le secrétariat d 'Etat à l' action sociale a fait savoir,
par circulaire n" 63 en date du 29 novembre 1976, qu ' il était,
désormais, possible de prendre en compte, dans le prix de journée,
le classement au grade d ' édu eateur technique spécialisé des édu .
eateurs techniques justifiant des conditions fixées par le protocole
d' accord du 28 janvier 1974, étant entendu que la promotion en
question ne saurait avoir d'effet rétroactif. En vertu de ladite
circulaire, cette possibilité est ouverte jusqu 'en octobre 1977, date
prévue pour les rentrées effectives en formation des premières
promotions d 'éducateurs techniques spécialisés . D 'après les info[
mations données par certaines directions départementales de l 'action
sanitaire et sociale, ' l 'application de cette circulaire aurait donné
lieu à une divergence d 'interprétation, de sorte, qu'à l 'heure actuelle,
les propositions de promotion de certains personnels au grade
d' éducateur technique spécialisé sont mises en instance. Il lui
demande si elle peut donner l' assurance que l ' avis sollicité par
ces directions départementales sera donné dans les plus brefs
délais afin que les propositions en instance puissent être satisfaites
le plus tôt possible.

Assurance vieillesse (revalorisation des pensions de retraite d'anciens
travailleurs retraités à l 'âge de 60 ans sans avoir pu bénéficier de
la' préretraite).

40826 . — 24 septembre 1977 . — M. Morellon attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
de certains travailleurs qui ont accepté de prendre leur retraite à
soixante ans, depuis de longues années parfois, avant la mise en
oeuvre des récents accords sur la préretraite, qui permettent à leurs
bénéficiaires de percevoir 70 p. 100 de leur salaire et de cotiser gra-
tuitement à la sécurité sociale jusqu'à soixante-cinq ans . Tout en se
félicitant. vivement du caractère social de ces accords, ainsi que de
leurs conséquences bénéfiques au niveau de l'emploi des jeunes
notamment, il lui demande s'il n 'est pas frappé par la différence de
situation existant dès lors entre, d ' une part, les bénéficiaires des
accords de préretraite et, d'autre part, ceux qui ayant pris antérieu-
rement leur retraite à soixante ans, ne perçoivent que 25 p . 100 de
leur salaire, et ceci jusqu'à la fin de leurs jours, et si ; dans l'affir-
mative, Il n 'estime pas souhaitable et possible de revaloriser la
retraite de ces anciens travailleurs, par exemple en la portant à
50 p . 100 de leur salaire à partir de l 'âge de soixante-cinq ans.
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Impôt sur ;es sociétés (imposition d 'un petit industriel
lors de la cessation de sou activité professionnelle).

40827 . — 24 septembre 1977 . — M . Boyer expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d ' un petit industriel qui, ayant
cessé toute activité professionnelle après avoir réglé à son per-
sonnel toutes les sommes qui lui étaient dues et l ' avoir par ailleurs
reclassé avantageusement dans des entreprises similaires à la sienne,
a dû payer au Trésor, au titre de l'impôt sur les sociétés pour les
années 1975 et 1976, la somme de deux mille francs par application
de l'article 22 de la lot n" 73-1150 du 27 décembre 1973. 11 lui
souligne que si cette société avait été en dépôt de bilan, le syndic
chargé de la liquidation n'aurait pu payer cette imposition faute
d 'actif, de sorte que cet ancien industriel se trouve pénalisé pour
avoir pris à sa charge le positif de son entreprise et lui demande
s 'il n'estime pas nécessaire de modifier le lexie de la loi précitée
afin d 'éviter une telle anomalie.

Pèche (abaissement de la limite d 'âge
pour l'entrée à l'école nationale des garde-pèche).

40828. — 24 septembre 1977 . — M . Henri Ferret-H attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de l'environnement su : le
fait que l ' accès à l ' école nationale des garde-pèche est subordonné
au fait que l 'impétrant soit âgé de vingt et un ans. Il lui demande
s ' il ne lui apparaît pas opportun de mettre ces conditions en harmo-
nie avec les dispositions régissant la majorité en abaissant l 'âge
requis à dix-huit ans .

Charbonnages de France
(augmentation de l'embauche aux Houillères du bassin de Lorraine).

40829. — 24 septembre 1977. -- M. Henri Ferretti demande à
M . le ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat s 'il
est exact que l'embauche pour l' année actuelle soit limitée aux
Houillères du bassin de Lorraine à 783 personnes. Il lui demande
s 'il ne lui apparaît pas opportun de relever ce chiffre compte tenu
de la situation générale de l ' emploi, notamment en Moselle.

Crédit immobilier (habilitation dit crédit mutuel à attribuer
des prêts d' aide pour l 'accession à la propriété).

40831 . — 24 septembre 1977 . — M . Chevènement demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) les raisons pour lesquelles
le crédit mutuel n 'a pas été habilité, au même titre que le Crédit
foncier de France et le crédit immobilier, à distribuer les prêts à
l 'accession à la propriété qui bénéficient d'une aide de l ' Etat . Il attire
son attention sur le préjudice ainsi causé aux mutualistes dont les
caisses démocratiquement gérées financent près de la moitié des
constructions dans certains départements de l 'Est de la France. Il lui
demande dans quels délais il compte donner les instructions néces-
saires pour que cette question soit réexaminée dans l' esprit même
des propos qu ' il adressait, il y a quelques mois, aux congressistes du
crédit mutuel réunis à Strasbourg : a Vous n'avez pas manqué de
m' indiquer l' intérêt que porte le crédit mutàl à participer à l ' en-
semble des types de crédits que compte le nouveau régime de finan-
cement du logement .. . Qu 'il me suffise aujourd 'hui de vous dire que
j 'ai accueilli vos demandes avec la plus grande attention et que je
donnerai des instructions nécessaires pour que ces questions soient
examinées dans l 'esprit le plus positif .. . o.

Assurance vieillesse (doublement de la bonification d'ancienneté
rte deux ans par enfant au prbfit des mères d' enfants handicapés).

40833. — 24 septembre 1977 . — M. Besson appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème des deux années de cotisations gratuites par enfant accordées
aux mères de famille en matière de retraite vieillesse . En l ' état
actuel des textes en vigueur cette durée de deux années est
applicable pour tous les enfants, valides ou handicapés . Il lui
demande si pour ces derniers, eu égard aux charges qu'ils ont
représenté pour leurs parents et plus spécialement pour leur mère,
cette durée ne pourrait pas être doublée.

Préretraite (mesures en faveur des personnels auxiliaires de l' État
ou des collectivités publiques).

40834. — 24 septembre 1977 . — M. Besson appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des per-
sonnels auxiliaires du secteur public qui, remplissant les conditions
d 'âge ne peuvent bénéficier de l ' accord du 13 juin 1977 sur la pré-
retraite, leur employeur n ' étant pas assujetti à cotiser aux Assedie.
Ces agents, qui n'ont pas les avantages des personnels titulaires du
service public, ne peuvent donc pas bénéficier non plus des mesures
applicables au seul secteur privé . Il y a là une discrimination cho-
quante ressentie; à juste titre, comme une injustice par les tillé.-

.
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ressés . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour assi-
miler ces agents au régime applicable soit à leur collègues titulaires,
soit aux salariés du secteur privé.

Maîtres auxiliaires
(important retard dans le paiement de leurs traitements , .

40836. — 24 septembre 1977. — M . Le Pensec expose à M. le
ministre de l'éducation que les maîtres auxiliaires se heurtent plus
que jamais à de graves problèmes en cette rentrée scolaire. Leur
premier problème est, bien entendu, d 'être titularisé rapidement
et même, dans l'immédiat, de retrouver tout simplement un
emploi. Mais au-delà de ces difficultés primordiales se pose éga-
lement la question des retards dans le versement des traitements.
En effet le centre informatisé du Trésor à Rennes, qui se charge
du traitement des fonctionnaires de la région, travaille sur des
états envoyés par les ordonnateurs de dépenses de divers services
(intendants, inspection d'académie_ etc.) . A la moindre difficulté,
ce système se révèle lourd et les maîtres auxiliaires doivent parfois
attendre jusqu 'à trois mois leur premier traitement. Pour éviter
ces retards, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
permettre que les maîtres auxiliaires, de même que tous les autres
personnels auxiliaires (de surveillance ou de service) puissent tou-
cher, et ceci dès la fin du premier mois de travail, leur salaire
ou, au moins et sans qu' ils aient à en faire la demande, une
avance très substantielle sur ce salaire.

Préretraite (mesures en faveur des personnels auxiliaires de l'Etat
ou des collectivités publiques).

40841 . — 24 septembre 1977 . — M. Boulay demande à M . le ministre
du travail de bien vouloir lui faire connaitre si le bénéfice de la pré-
retraite est réservé aux seules personnes du secteur privé ou si les
personnes de la fonction publique qui ne sont pas titulaires et qui
sont soumises au régime général et à l'1. R . C . A. N. T . E . C . peuvent
également y prétendre.

Programmes scolaires (conditions de poursuite des études du grec
ancien dans le second cycle de l'enseignement dans les
C. E. S.).

40142 . — 24 septembre 1977 . — M. Boulay demande à M. le
ministre de l'éducation pour quels motifs une élève qui a commencé
l'étude du grec en quatrième et troisième dans un C .E.S . de
Clermont-Ferrand, avec deux langues vivantes, ne peut pas pour-
suivre ses études en seconde et première, les lycées n'offrant pas
l'inscription en A 2 grec, malgré les garanties qui semblent
résulter de la circulaire n° 76238 du 23 juillet 1976.

Rapatriés (indemnisation au titre de parts souscrites
auprès d'une société coopérative d'H. L. M.).

40844. — 24 septembre 1977. — M . Dubedout appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur une demande
d ' indemnisation présentée par un particulier qui avait adhéré à la
société coopérative u'H. L. M. (l ' A. R . M. A. F.) en souscrivant
720 parts de 1000 francs alors qu 'il résidait à Hussein Dey (Algérie).
La demande d'indemnisation présentée a fait l'objet d'une décision
de rejet au motif que cette personne n' était pas propriétaire du
logement qu'elle occupait et que la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970
n'avait pas prévu d'indemnisation de telles. créances . L'argumenta-
tion de l'A . N . 1. F. O. M repose sur le fait que l'intéressé ne
possédait aucun titre de propriété et ne disposait que d 'un bâti-
ment en location coopérative. En effet, l'organisme dont cette
personne était l'associé n'était ni commercial, ni industriel, ni arti-
sanal et l'appartement dont il était , locataire ne lui servait pas
directement pour l'exercice de sa profession . Par ailleurs, lorsque
la convention passée avec l'A. R . M. A . F. s'analyse en une formule
de location coopérative, la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970 qui prévoit
l'indemnisation des propriétaires n'est pas applicable . To' :tefois, les
statuts de cette société prévoyaient la possibilité pour les action-
naires de récupérer le montant de leurs apports, mais le droit de
créance n'est pas rouvert par la loi précitée . Enfin, l'article 8 de
cette même loi ne concerne pas la location coopérative et n 'est
donc pas non plus applicable . La législation sur le point évoqué
paraissant incomplète et inéquitable, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître ce qu'il envisage de faire pour remédier à
de telles injustices.

Action sanitaire et sociale (revalorisation de la carrière
des assistants sociaux des caisses).

40846. 24 septembre 1977. — M. Poutissou attire l' attention de
Mme le ministre de la santé et de lai sécurité sociale sur la situation
des personnels sanitaires et sociaux des caisses de sécurité sociale
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qui subissent, dans leur carrière, une discrimination par rapport aux
cadres administratifs . Les accords de déroulement de carrière conclus
au sein de la commission paritaire nationale ont, en effet, été rejetés
par l ' autorité hiérarchique . En outre, la reclass ; :ication de ces per.
sonnets a perticulièrement lésé les assistants sociaux puisque, depuis
le 1ss juillet 1976, leur niveau d'embauche a été ramené à un rang
inférieur au premier niveau de cadre . Les connaissances et la niai-
trise de nouvelles techniques qu ' ils doivent acquérir, leur position de
responsabilité justifieraient, au contraire, une revalor isation du
déroulement de leur carrière. Il lui demande ce qu'elle entend l'aire
pour que cesse la dégradation de cette profession.

ms_

Marché commun tprotection des industries françaisrs
contre la concurrence extérieure d la C . E . E .).

40848. — 24 septembre 1977. — M. Debré demande à M. le Premier
ministre s' il ne lui parait pas utile d 'établir d 'urgence la liste des
industries françaises qui risquent d ' être profondément atteintes, voire
de disparaître au cours des prochains mois par le refus de la
Communauté européenne soit de se servir du tarif extérieur pour
protéger le Marché commun, soit de mettre fin aux pratiques de
certains de nos partenaires ; qu'il est possible de signaler dès à
présent les menaces qui se poursuivront sur l 'industrie textile et
l'industrie mécanique, mais que bien d'autres cas particuliers, comme
celui de la maïserie, justifieraient de la part du Gouvernement une
vive réaction contre la pression d ' une concurrence étrangère abusive
et souvent déloyale ; que quelles que soient les stipulations d 'un
traité, par ailleurs largement tourné par nos partenaires, aucune
règle ne saurait prévaloir contre l'intérêt national ni limiter le droit
du Gouvernement d 'assurer, en toute souveraineté, la sauvegarde et
la promotion de ses intérêts économiques.

Industrie de la machine-outil
(licenciements au sein des établissements Siruyue-Troseille).

40853. — 24 septembre 1977. — M . Nilès attire l 'attention de M . le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la nou-
velle vague de licenciements en cours dans une entreprise ange-
vine de machines-outils, les établissements Sirugue-Troseille . Alors
que neuf salariés ont déjà, au début de l'année, été licenciés,
la direction entend procéder à huit nouveaux licenciement pour
motif économique. Depuis des mois les travailleurs de cette entre-
prise sont victimes de réductions d'horaire et aucun début de solu-
tion n 'a semble-t-il été recherché par les pouvoirs publics pour
relancer l'activité et maintenir l 'emploi. Lei, travailleurs ont tout
lieu de craindre que ces licenciements soient une nouvelle étape
dans le processus de démantèlement de l'industrie de la machine-
outil en France . Il lui rappelle que mon prédécesseur, en réponse
à une question orale le 17 décembre 1976, affirmait à propos des
entreprises de machines-outils : ° Quand des problèmes se posent
localement, les pouvoirs publics ne refusent jamais d'examiner et
d 'aider toute forme de solution industrielle qui parait viable et
de prendre les mesures nécessaires pour né pas décourager les
travailleurs les plus qualifiés e . Aussi il lui demande quelles dis-
positions il entend prendre pour apporter à cette entreprise, qui
fait vivre 200 familles et possède une technologie valable, une
solution conforme à ces déclarations.

Fonctionnaires (liberté d'expression).

40854. — 24 septembre 1977 — . M Houèl attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la scandaleuse
mesure prise par le trésorier-payeur du Gard à l'encontre d'un fonc-
tionnaire de Saint-Hippolyte-du-Fort qui, lors de la campagne des
élections municipales donnait son opinion sur les listes en présence
dans sa commune, et ce à titre personnel, sans faire état de sa fonc-
tion . Pour ce motif, ee fonctionnaire était mis en demeure de donner
sa démission ce que, légitimement, il refusait . Par suite, le directeur
de la comptabilité publique le convoquait à Paris pour lui signifier
l'incompatibilité existant entre sa fonction de représentant de l 'ad-
ministration et sa prise de position. Une procédure disciplinaire va
tendre à faire muter ce fonctionnaire contre sen gré bien entendu et
celui des élus locaux et des habitants de Saint-Hippolyte-du-Fort.
Cette mesure, qui est une atteinte caractérisé aux libertés indivi-
duelles, ne saurait être tolérée par les fonctionnaires qui exigent
d'être reconnus comme citoyens à part entière, assurés du soutien
dans ce sens de l'ensemble des travailleurs de notre pays. il lui
demande s'il entend user de son autorité pour faire cesser toute ins-
tance disciplinaire et pour qu 'aucune mesure, qui ne pourrait qu'être
arbitraire, ne soit prise à l'encontre de ce fonctionnaire et pour
préserver sans équivoque et définitivement le droit à la liberté
d'expression de tous les fonctionnaires, en tant que citoyens, à
quelque échelon qu'ils se trouvent placés .
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Etabiissesnents secondaires (conditions de fonctionnement
du lycée polyeatent et du C .E .T . de Vénissieux LRhônef).

40855. — 24 septembre 1977. — La rentrée scolaire 1977-1978
verra enfin l ' ouverture à Vénissieux (Rhône) d ' un lycée polyvalent
et d'un collège d 'enseignement technique . Cette ouverture se fera
dans des conditions particulièrement difficiles . En effet, en ce
qui concerne le lycée, le décret de nationalisation n ' étant pas encore
paru, le fonctionnement de l'établissement sera pris en charge
par la communauté urbaine de Lyon qui vient de débloquer la
somme de 40 000 francs. En ce qui concerne le C. E . T., contre
toute logique, le décret de création n'est pas encore paru ce qui
a pour conséquence, en droit et en fait, que l'établissement
n ' existe pas administrativement et budgétairement . N ' étant pas créé
il est donc considéré comme une annexe du C . E. T. Hélène-Boucher,
situé dans la même ville, alors aue la directrice titulaire du poste
est nommée et se trouve sur place . Ainsi, contrairement aux décla-
rations de M. le ministre se félicitant des conditions favorables
dans lesquelles s 'effectuera cette rentrée scolaire, les difficultés
demeurent tant sur le plan général que sur le plan particulier à
ces deux établissements. En conséquence, M. Houël demande à
M. le ministre de l'éducation s'il envisage de prendre très rapi-
dement les mesures qui s'imposent Pour que soient publiés lesdits
décrets indispensables au bon fonctionnement du lycée et du
C. E. T . et pour assurer ainsi une année scolaire normale aux
nombreux élèves qui y seront accueillis.

Electri cité de France (assouplissement des délais de paiement
des quittances en période de vacances).

40858. — 24 septembre 1977. — M. Claude Weber signale à M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat qu ' il est
saisi de nombreuses réclamations de la part d ' usagers d ' Electricité
de France concernant les conditions de recouvrement des quit-
tances durant les périodes de vacances. Telle personne, étant partie
en vacances à l 'étranger dans la nuit du 29 au 30 juillet, a reçu
le 30 juillet, après son départ, une quittance E . D. F. A son retour,
elle avait eu droit à une lettre recommandée (avec frais) compor-
tant menace de coupure . Telle autre, partie en congés annuels le
1 r juillet, n 'avait pas reçu à cette date une facture du 13 juin à
régler le 23 juin . Son courrier suivant ses déplacements ne lui
étant parvenu que le 27 juillet, elle a réglé alors au mieux et au
plus vite, ce qui n'a pas empêché l'envoi d ' une lettre recommandée
avec frais . Une autre a reçu, le 19 août au soir, une quittance
du 11 août, postée le 16 août, à régler avant le 22 août, ce qui
ne lui laissait qu'un délai de deux jours, un samedi et un dimanche
(le centre local étant fermé le samedi) ; elle tombait elle aussi
sous le coup de la lettre recommandée envoyée aux mauvais
payeurs. Pouvant multiplier ainsi les exemples, il lui demande
s'il ne lui serait pas possible d'intervenir auprès de l'administration
d'E. D. F. afin que les délais de paiement soient assouplis durant
les périodes de vacances, en particulier en faveur des usagers qui,
le reste de l'année, règlent ponctuellement leurs quittances de gaz
et d 'électricité.

Ministère de l'agriculture (relèvement des autorisations de programme
prévues dans le budget de L 'agriculture pour 1978).

40861 . — 24 septembre 1977. — M. Rigout fait remarquer à
M. le Premier ministre (Economie et finances) qu'un examen rapide
du budget de l'agriculture pour 1978 fait apparaître une diminution
des autorisations de programme . C'est d'autant plus sérieux que
cette réduction de crédits se trouvera aggravée par la hausse des
prix ce qui réduira de toute évidence le volume des réalisations
pour les- années- à venir. Cette situation est en contradiction avec
l'objectif d'un excédent d'exportation de 20, milliards en 1980 qui
exige au contraire un développement des investissements que l'agri-
culture ne peut plus autofinancer en raison même de la dégrada-
tion du revenu agricole Il lui demande en conséquence s'il ne
croit pas nécessaire de procéder à un nouvel examen du montant des
crédits d'investissements et des crédits de paiement de l'agriculture
pour 1978.

Engrais (protection de notre industrie nationale).

40865. — 24 septembre 1977. — M . Ruffe rappelle à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat que la presse a fait
récemment état de la négociation d'un accord entre la société des
engrais Gardinier et un groupe industriel hollandais . Le danger de
mainmise de groupes étrangers sur notre industrie nationale des
engrais semble de ce fait grandir. Une telle évolution ne pourrait

aller qu'à l'encontre des intérêts des salariés de cette industrie
aussi bien que de ceux de nos agriculteurs. Il lui demande quelles
sont les dispositions que le Gouvernement a prises pour faire
obstacle à cette pénétration étrangère contraire à l'intérêt de notre
agriculture et de notre économie nationale.

Assurance maladie (prix de journée de l ' hémodialyse
dans les établissements d 'hospitalisation).

40867. — 24 septembre 1977 . — M. Millet attire l'attention de
Mme le minist e de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences désastreuses que pourrait avoir l' application de certaines
instructions du ministère de la santé concernant la diminution des
prix de journée d'hémodialyse dans l ' hospitalisation publique et
privée . Ces mesures qui tendraient à porter le prix de journée à
780 francs alors qu 'il est estimé à environ 1 000 francs dans le
secteur privé et entre 1500 et 1800 francs dans le secteur public
chiffres, qui selon les spécialistes, devraient étre réévalués) seraient,
d'après le ministère de la santé, destinées à favoriser l 'hémodialyse
à demi« e . Il n ' est pas question de mettre en cause l 'importance
de l' hémodialyse à domicile et la nécessité de son extension mais
encore faudrait-il qu'elle bénéficie des moyens nécessaires. Cependant
l'application de ces nouveaux tarifs tendrait à faire disparaître
l'hémodialyse en hôpital (public ou privé), les mesures de déroga-
tion envisagées n'étant en fait qu ' une cause de style et les établis-
sements ne pouvant supporter le poids de ces charges accrues. Ce
serait une atteinte inadmissible au libre choix du malade de son
lieu et mode de soins, d'autant qu'il y aura forcément des cas où
l 'hémodialyse en hospitalisation demeurera nécessaire. Ce serait
également une mesure d'austérité accrue par rapport aux plus
défavorisés qui n 'ont pas les moyens de payer les frais importants
que représente l ' installation de l ' hémodialyse à domicile. Il tuf
demande en conséquence : 1° comment elle compte prendre en
charge d'hémodialyse à domicile ; 2" en tout état de cause, de
renoncer à l'application de ces m, sures afin de respecter l'hémo-
dialyse en hôpital (public ou privé) et le libre choix des malades.

Impôt sur le revenu (régime fiscal applicable à des machines-outils
acquises par des opérations de crédit-bain.

40871 . — 24 septembre 1977 . — M . Jean Brocard demande à
M . le Premier ministre (Economie et finances) de lui faire connaître
son interprétation sur le point fiscal suivant : une entreprise de
fabrication utilise des machines-outils qu'elle finance lors de leur
acquisition, soit par des crédits à moyen terme, soit par des opé-
rations de crédit-bail, selon ses possibilités financières . Il se trouve
que dans l'entreprise concernée, au cours des quatre dernières
années, ces deux modes de financement ont été utilisés : le matériel
acheté directement par l 'entreprise est amorti sur une durée de
huit ans avec amortissement dégressif ; les contrats de crédit-bail
portant sur des matériels identiques ont été conclus sur une durée
de cinq ans, avec possibilité de rachat en fin de contrat (valeur
résiduelle fixée à 6 p . 100) . Dans ce dernier cas, la durée des
contrats de crédit-bail doit-elle être considérée comme anormale-
ment brève, et de ce fait entraîner l'exclusion des annuités de
leasing des charges d'exploitations déductibles du bénéfice impo-
sable. Il est précisé qu'il s'agit là de contrats de crédit-bail clas-
siques proposés par des organismes référencés et que les orga-
nismes financiers consultés n'acceptent pas de conclure pour le
type de matériels concernés (tours automatiques), des contrats de
crédit-bail sur une durée supérieure à quatre ou cinq ans.

Carburants agricoles (fiscalité).

40873. — 24 septembre 1977. — M. Rigout attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les mesures
prévue par l'article 19 de la loi de finances pour 1978 . Ce texte
triple en effet la taxe intérieure sur le fuel domestique augmentant
le prix de ce dernier de 9,2 p . 100 . H lui fait remarquer d'une part,
que le type de fuel visé est notamment celui utilisé par les moteurs
agricoles diesel et d'autre part, que ce carburant bénéficie d'une
détaxation instituée par une loi de 1934, non abrogée . La légère
taxation existant jusqu'à maintenant, 3 p . 100, soit environ deux
centimes par litre, constituait donc déjà une violation de la loi car
on ne peut_ admettre en droit public qu'un texte législatif soit
purement et simplement annulé par une disposition budgétaire.
Mais l'autre aspect important de la mesure c'est qu'elle aggrave
considérablement une charge fiscale pesant sur le coût de l'utili-
sation de 1,2 million de tracteurs diesel et de 150000 grosses machines
agricoles automotrices fonctionnant au fuel domestique alors même
que les utilisateurs de ce carburant supportent déjà le poids d ' une
T.V.A. non récupérable . En considérant, d'une part, la distorsion
existant entre l'évolution des prix agricoles et les charges de pro-
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duction et, d 'autre part, les dispositions légales concernant la détaxa-
tion des carburants agricoles il lui demande s 'il n'estime pas :
1° devoir respecter les dispositions de la loi de 1934 en abrogeant
la tasse intérieure sur le fuel domestique et agricole ; 2" prévoir
dans cette loi de finances ou l 'abrogation de la T . V .A . sur le fuel
domestique à usage agricole ou sa récupération dans les mêmes
conditions que celle acquittée pour les autres moyens et dépenses
de production des agriculteurs.

Assurance vieillesse (retraite des travailleurs de Senior
(maintien des hauts fourneaux à Homécourt tMeurthe-etMoselle]).

40376 . — 24 septembre 1977 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre du travail que les travailleurs de Sacilor, à Homécourt
(Meurthe-et-?Moselle), employés en service continu, subissent mainte-
nant le ; conséquences de la reconversion en service discontinu, la
suppression du service continu ayant une incidence sur les salaires
selon l'ancienneté des agents. De plus, ils subissent une aggravation
des conditions de travail : l' horaire hebdomadaire passe de quarante
à quarante-trois heures ; le nombre de nuits effectuées en service
discontinu est supérieur à celui en service continu . Les travailleurs
allant être mis à la retraite ou allant être licenciés, et qui sont
actuellement en service discontinu, verront leur retraite amputée,
puisque le calcul de leurs ressources garanties sera fait sur la base
des trois derniers mois de salaire . Un travailleur ayant dépassé vingt-
cinq à trente ans en service continu et employé depuis quelques mois
en service discontinu verra sa retraite calculée sur les trois derniers
mois de salaires. R lui demande quelles mesures il compte prendre
pour garantir une retraite normale et décente à ces travailleurs.

Industrie sidérurgique
(maintien des hauts fourneaux à Homécourt [Meurthe-et-Moselle]).

40377 . — 24 septembre 1977 . - M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat que la
société Smiller, à Homécourt t7éaurthe-et-Moselle), l'aciérie Thomas,
les trains Morgane, les Pits, qui avaient été profondément transfor-
més de 1963 à 1971, sont arrêtés depuis fin 1972 ; que le train
universel, qui a subi en 1972-1973 des transformations pour un mon-
tant de 10 millions de francs en vue de la modernisation de ses ins-
tallations, a été arrêté fin 1976 ; que le haut fourneau n° 7, mis à
feu en octobre 1967, était considéré à l'époque comme un haut four-
neau d'avant-garde et que les deux autres hauts fourneaux avaient
également été mor:ornisés . II lui rappelle que le nouveau plan d'aide
à la sidérurgie cuit être annoncé prochainement par le Gouverne-
ment. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour le
maintien des hauts fourneaux, qui peuvent être réutiliszs pour des
solutions industrielles, la destruction de cm: installations constituant
un gâchis inadmissible.

Allocation de paréo isolé
(assouplissement de ses conditions d'attribution).

40878. — 24 septembre 1977. — M . Legrand attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dispo-
sitions fixant le versement de l'allocation de parent isolé. Au 31 dé-
cembre 1976, à peine 5 000 personnes touchaient l ' allocation . D ' après
les estimations, ce nombre ne dépassera pas 15 000 en 1977. Ces
chiffres ne correspondent nullement à la situation dramatique de
dizaines de milliers de femmes chef de famille. Il lui cite l ' exemple
d'une mère abandonnée qui se voit refuser l'allocation parce qu'elle
n'a pas d 'enfant de moins de trois ans. De nombreux cas pourraient
être cités, ils montrent le caractère limité de cette allocation, ainsi
que de son versement fixé à un an . En conséquence, il lui demande
si elle ne juge pas nécessaire d 'assouplir au maximum les conditions
d' application de cette prestation.

Travailleurs immigrés (prise en compte de leur situation familiale
pour le calcul de leur imposition).

40379. — 24 septembre 1977. — M . Legrand attire l' attention de
M . le Premier ministre (Eeonomle et finances) sur le calcul de l'im-
position des travailleurs immigrés . A titre d'exemple, il lui signale
qu'il n'est pas toujours tenu compte ; dans le calcul de l'imposition
des travailleurs marocains, de leur situation familiale si ceux-ci sont
mariés et ont des enfants. L'autorisation de faire venir leurs femme
et enfants leur est refusée ; ils perçoivent des prestations familiales
inférieures'à celles des ouvriers résidant en Franceet ils sont péna.
Usés pour les abattements de charge de famille . En conséquence,
il lui demande s'il ne juge pas nécessaire de préciser à l'adminis-
tration fiscale que la situation réelle des familles de travailleurs
immigrés doit être prise en compte.

ImpIts (relèvement de certains plafonds prévis par ie C . G . I .).

40382. — 24 septembre 1977 . — M. Chares Signon demande à
M. le Premier ministre (Economie et finances) s 'il entend relever
bieni.1t l'exonération du droit de timbre prévu pour les ventes au
code général des im ~ts, article UO2 ; le plafond de 500 francs n'a
plus aucune actualité. Par ailleurs, le droit de vente réduit pour
les ventes inférieures à 1 000 francs, prévu à l 'article 704 du même
code, devrait également faire l ' objet d'une revision, car le plancher
de 1 000 francs devrait aussi largement augmenter . De même, il lui
signale les dispositions de l'article 705, qui dispense de déclaration
à l 'enregistre rient les locations verbales pour tes loyers inférieurs
à 200 francs. Ce dernier chiffre doit être lui aussi réactualisé.
I1 pense que les chiffres prévus au code général des impôts devraient,
chaque année, faire l ' objet d'une vérification en vue d'un ajuste-
ment .

Allocation de rentrée scolaire.
(attribution eux travailleurs frontaliers).

40883. — 24 septembre 1977 . — M . Grussenmeyer attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que l 'allocation de rentrée scolaire de 430 francs par enfant n'est
pas attribuée aux travailleurs frontaliers . D rappelle qu 'il ne saurait
y avoir de dispositions discriminatoires .à l'encontre des enfants fré-
quentant les établissements français dont le père ou la mère tra-
vaillent outre-Rhin . Il lui demande donc les mesures qu'elle compte
prendre pour que, comme en ce qui concerne l ' allocation d 'éducation
spéciale, il y ait plus de souplesse de la part de ses services dans
l'application des textes en cause et que les travailleurs frontaliers
puissent ainsi bénéficier comme les autres Français de l 'allocation de
rentrée scolaire pour leurs enfants.

es_ in

Droits de succession (exonération dans ce cas d ' espèce).

40804. — 24 septembre 1977. — M . Yves Michel expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que le 10 juin 1977 M. et
Mme X. et leur fils P . ont trouvé la mort dans un accident de la
route, deux autres enfants de quinze et onze ans recueillant la
succession . M. et Mme ' X . bnt été tués sur le coup . Par contre,
leur fils P. polytraumatisé avec en particulier un traumatisme
crânien et coma profond imm diat a été maintenu en vie artifi-
ciellement pendant quelques heures . Cet enfant ayant survécu à
ses parents il en a hérité et à son tour, à son décès, son frère et
sa soeur héritaient de lui-même, cette dernière mutation eutrainant
alors des . frais de mutation. La succession comprend une belle
maison de construction récente mais à laquelle on ne peut appliquer
la règle de première mutation puisque P. en a déjà reçu une part
au décès de ses parents. La situation des enfants survivants est
très difficile, leur frère décédé n'a pu évidemment disposer de son
bien en raison de son état de coma profond au moment où lui-
même devenait propriétaire d'un bien . Il lui demande donc si
dans de tels cas il n 'est pas possible d'obtenir l'exonération des
droits de succession entre frères et soeurs . Dans l ' affirmative, il lui
demande quelles démarches devraient être entreprises à cet effet.

Commerce de 'détail (complexité de la réglementation
en matière de fixation des prix et marges bénéficiaires).

40886. — 24 septembre 1977. — M. Robert Fabre expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) les, difficultés inextricables
auxquelles Font confrontés les commerçants dans l ' établissement de
leurs prix et marges, en raison d'une certaine complexité de la régle-
mentation mise en place. Il lui demande si une telle action de blo-
cage des prix, dont l'objectif est la lutte contre l'inflation, ne serait
pas plus efficace si elle n'enserrait pas les commerçants dans un
réseau d'obligations complexes, pour parties rétroactives, tendant à
multiplier ainsi les risques d ' infractions involontaires, par manque
d'informations, aux dépens d'un secteur essentiel à la vie écono-
mique et sociale du pays.

Sports (modalités de financement du comité d'action
pour le développement de la pratique sportive).

40887 . — 24 septembre 1977 . — M . Jean Favre informe M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu'un comité d'action pour
le développement de la pratique sportive (C . D. A. S.) a été créé
sous l'égide du comité national olympique et sportif français en
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vue d'obtenir l'institution d'un fonds spécial d'aide aux sports.
Ce fonds serait appels à aider les clubs, tant pour la rémunération
des cadres techniques nécessaires que pour la mise en place
de petits équipements et l 'achat :le matériel . Compte tenu des limites
du budg t du secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux sports ainsi
que de l'impossibilité d'augmenter dans ce domaine la participation
des colle__ivités locales, le C . D. A. S . estime que, seule, la recherche
de moyens extra-budgétaires pe'it véritablement permettre de
réaliser les objectifs fixés. Ii propose à cet effet que le financemeat
des aides qu ' il envisage d ' apporter soit assuré : soit par la création
da concours de pronostics, soit, si l'on estime qu'il existe déjà
suffisamment de jeux en France, par un pr .9èvement de 1 p . 100
sur la part revenant aux joueurs du loto ou du pari mutuel . Il lui
demande de lui faire ccnnaitre la suite susceptible d 'être réservée
à ces suggestions dont la réalisation serait de nature à apporter
une aide sensible à la pratique du sport et, par là, à satisfaire
les aspirations des jeunes.

Prestations familiales (relèvement du plafond de rémunération
des apprentis pris en considération pour l'attribution des allo-
cations familiales).

40888 . — 24 septembre 1977. — M. Régis attire l 'attention de
Mme le ministre de la san té et de la sécurité sociale sur le fait
que les revalorisations successives du S .M.I .C ., qui sont prises
en considération pour la fixation du salaire alloué aux apprentis
sous contrat d'apprentissage, aboutissent à priver la plupart des
familles de ces apprentis du bénéfice des allocations familiales,
le plafond de salaire mensuel au-dessus duquel les allocations
familiales sont supprimées n'ayant pas été relevé depuis août
1976 et restant acti'ellement fixé à 694,50 francs. 11 en résulte, pour
prendre un cas précis, qu'un apprenti dont la rémunération mensuelle
déterminée par le S . M . I . C . dépasse de 25,50 francs le plafond précité
voit sa famille perdre le bénéfice d 'une allocation mensuelle de
225,10 francs au titre des allocations familiales . II lui demande s'il n'y
a pas 1à une situation paradoxale difficilement acce p table à une
période où le Gouvernement prend des mesures pour inciter les
jeunes à s'intéresser à l'apprentissage et à laquelle il conviendrait
de remédier d 'urgence en relevant le plafond de rémunération pris
en considération pour l'attribution des allocations familiales chaque
fois, et dans les mêmes proportions, que ie S . M. L C . est lui-même
relevé.

Ecoles prie-tires (surcharge des effectifs des classes
de cours élément' . à l ' école du 7, rue Championnet, à Paris [18']).

40.89. — 24 septembre 1977 . — M. Louis Baillot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la situation de l'école
primaire, 7, rue Championnet, Paris (18') . La rentrée scolaire vient
de s'effectuer dans d : si mauvaises conditions que les parents
d ' élèves ont décidé d'agir pour attirer l'attention des autorités
res ponsables : une cincuanlaine d 'entre eux occupe l'école . En effet
malgré les interventions de ces parents appuyés par le corps
enseignant, chacune :les trois classes du cours élémentaire a un
effectif qui dépasse quarante enfants . Faute de place à l ' école
maternelle voisine, lue ' des Amiraux, une classe enfantine a été
créée dans de très mauvaises conditions . D lui demande de bien
vouloir faire le nécessaire pour, dans l ' immédiat, permettre un
fonctionnement 7io :mal du cours élémentaire par la création d ' une
classe supplément lire, le local existe à cet effet, ainsi que celui
de la classe enf Irtine . Il lui demande également de prendre toutes
les dispositions oui s' imposent pour que soit construit. rapidement
le groupe scolaire de la rue des Poissonniers sur des terrains qui
sont à la disposition des services d'enseignemenL

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel (Débats parlementaires,
Assemblée nationale) n" 74 du 10 septembre 1977.

QuEsT1oNs ÉCRITES

Page 5467, 1" colonne, question n" 40567 de M. Buron à M. le
ministre de l 'agriculture, à la 2' ligne et à la 11• ligne, au lieu de:
a .. . négociants en bestiaux.. . n, lire : t . . . négociants en bestiaux et
négociants de viande en gros. . . a.

II. — Au Journal officiel (Débats parlementaires.
Assemblée nationale) n° 104 du 19 novembre 1977.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 7789, 1" colonne, question n° 42372 de M. Salle à M. le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat, à la 8' ligne,
au lieu de : a . .. sur la qualité. ., e, lire : t . . . sur la quantité. .. s.
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